
L’AGENDA COMPLET DES SORTIES  I  TOUTES LES ANNONCES LÉGALES EN ISÈRE

Immobilier : 
la sortie de crise ?

MUSIQUE : L’ACCORDÉONISTE YOANNA 
EN CONCERT À LA SOURCE

INNOVATION : LE CEA DE GRENOBLE 
OUVRE UNE NOUVELLE LIGNE PILOTE

VENDREDI 28 MARS 2025 - N°5247 - 2.20 €

ww
w.

af
fic

he
s.

fr

:HITMKA*aaccab+[F\M\E\H\K
D 92000 - 5247 - F: 2,20 €



DES AIDES
FINANCIÈRES

POUR VOTRE AUDIT
ET VOS TRAVAUX

AVEC

rénover, ils l’ont fait,
pourquoi pas vous ?

FAITES DES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE,
GAGNEZ EN CONFORT
VALORISEZ VOTRE BIEN !

DÉJÀ PLUS DE 20 000 APPARTEMENTS ET MAISONS RÉNOVÉS
Infos sur grenoblealpesmetropole.fr/murmur



LE TRAIT D’HUMEUR DE CAMBON

3 VENDREDI  28  MARS 2025LES  AFF ICHES DE  GR EN OBL E  ET  DU  DA U P H IN É



Votre nouvelle adresse business au coeur du Grésivaudan

04 76 15 21 21

M O N T B O N N O T



Photo de couverture : © Erich Zann

ACTUALITÉS
6 En aparté : Julian Belfils, architecte
11 7 jours en Isère : le récap de la semaine
13 People

 SOCIÉTÉ
14 Le CEA ouvre une nouvelle ligne pilote à ses partenaires

 ÉCONOMIE
16 Coup d’accélérateur pour le Cerg
19 Portrait d’entreprise : le catalogue de France Alu Color
21 Carnet

 MONTAGNE
23 Une course contre la montre pour préserver les glaciers

 TERRITOIRES
25 Le tardif budget 2025 « de rigueur et de prudence »
 du Département
29 Rencontre avec : Franck Girard, président
 de la communauté de communes du massif du Vercors

 SPORT
31 Course à pied : le Grenoble Vizille a toujours 
 le vent en poupe

 GRAND FORMAT
32 L’immobilier en sortie de crise ?

 LOISIRS
36 Balade : Autour du monastère de Chalais,
 en Chartreuse
38 Actus loisirs

 SPECTACLES
39 Musique : Yoanna
41 La critique de Gilles Mathivet : Lucile Boulanger
42 L’agenda des sorties
49 Pour les enfants

 EXPOS
50 Carte blanche textile à Kaarina Kaikkonen
51 L’agenda des expos

 CINÉMA
56 Lire Lolita à Téhéran

 À TABLE !
57 Le 2002, à Vaulnaveys-le-Haut

©
 M

etropolitan Film
Export

56 
CINÉMA

©
 K

aarina K
aikkonen

50 
EXPOS

©
 C

ie des M
édias

19 
PORTRAIT D’ENTREPRISE

©
 Erich Zann

6 
EN APARTÉ

©
 Erich Zann

32 
GRAND FORMAT

DROIT & CHIFFRE
 LES PAGES DES PROFESSIONNELS
60 Les pages du Barreau : indemnisation des trajets
 entre le domicile et le lieu de travail
62 Indices
63 Affiches pratiques

 ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES
64 Parcelles boisées
64 Ventes aux enchères publiques
66 Audiences du tribunal de commerce
70 Vie des sociétés
87 Marchés publics et avis administratifs

SEMAINE DU 28 MARS 2025 - N° 5247

5 28 MARS 2025LES  AFF ICHES DE  GR EN OBL E  ET  DU  DA U P H IN É

SOMMAIRE

BULLETIN D’ABONNEMENT  P. 58



©
 E

ric
h 

Za
nn

Mon + grand défaut
Je ne peux pas m’empêcher 
de raconter des anecdotes 
sur Grenoble et quand 
je me balade en ville, 
c’est compliqué parce que 
je m’arrête toutes les cinq 
minutes pour faire une 
remarque patrimoniale.

Ma devise
« Apprendre, partager, 
tant qu’il y a de 
l’échange, il y a 
de l’espoir. »  
(Grand Corps Malade)

Mon rêve d’enfant
Comme le disait Claude 
Dubois, j’aurais voulu 
être un artiste.

Ma + grande qualité
Je suis enthousiaste 
et toujours partant.

628 MARS 2025 LES  AFF ICHES DE  GRENOBLE  ET  DU DAUPHINÉ



Parallèlement à son métier d’architecte, Julian Belfils s’in-
vestit dans des associations patrimoniales. En cette année 
centenaire de l’Exposition internationale de la houille 
blanche à Grenoble, cet amoureux du patrimoine s’engage 
notamment pour la rénovation de la tour Perret, qui le 
fascine depuis son adolescence.

D’où vous vient 
cette passion pour le 
patrimoine ?
J.B.  Cela remonte à mes 
12-13 ans. Je viens de Crolles 
et à chaque fois que je rentrais 
dans Grenoble, je voyais la 
tour Perret, un élément phare 
indiquant une sorte d’entrée 
dans la ville. Elle m’a toujours 
intéressé, voire impressionné, 
de même que les trois tours 
de l’Île Verte, qui sont assez 
symboliques. J’ai commencé à 
me renseigner sur tel ou tel édi-
fice, notamment la tour Perret. 
Et en apprenant son histoire, 
je me suis rendu compte que 
c’était plus intéressant que ce 
qu’il n’y paraissait. Au fur et à 
mesure de mes interrogations 
sur ce qui m’entourait, j’ai dé-
veloppé une connaissance et 
une affection pour la ville de 
Grenoble, son patrimoine, son 
architecture et son urbanisme, 
ce qui m’a amené à me diriger 
vers des études d’architecture.

Quel a ensuite été votre 
parcours professionnel ?
J.B. Une fois diplômé, j’ai 
voulu couper un peu avec 
l’architecture et j’ai travaillé 
dans l’évènementiel à la Ville 
de Meylan. Et au bout d’un 
an, on m’a proposé un poste 
de chargé d’opération. Je suis 
les projets architecturaux de 
réhabilitation de la commune, 
mais du point de vue de la maî-
trise d’ouvrage. Il y a aussi des 
projets que je gère en maîtrise 
d’œuvre, pour lesquels je suis 
donc architecte. Je m’occupe 
aussi un peu de maintenance.

Pourquoi vous investissez-
vous dans des associations 
patrimoniales ?
J.B. Je trouve qu’une pas-
sion est intéressante dès lors 
qu’on la partage. Et comme 
j’aime beaucoup apprendre, 
me renseigner et échanger, 
cela me  paraissait évident 
de m’investir dans la mise en 

valeur et la protection du patri-
moine. C’est malheureusement 
un domaine qui est souvent 
oublié de la politique actuelle. 
Le patrimoine, ce ne sont pas 
seulement des églises ou des 
bâtiments du XVIe siècle, mais 
il y a aussi un patrimoine com-
mun qui existe, que l’on peut 
trouver dans les logements 
dans lesquels on habite, dans 
les lieux où l’on travaille… En 
étant l’un des plus jeunes béné-
voles, cela permet aussi de rap-
peler que le patrimoine nous 
concerne tous. Bien restaurer 
ce patrimoine, c’est important 
pour les générations à venir.

Vous avez d’abord rejoint 
l’association Patrimoine et 
développement du grand 
Grenoble. Quel est votre 
rôle ?
J.B. Je suis membre actif 
du conseil d’administration. 
J’aide à la sensibilisation par 
des présentations ou des vi-
sites guidées que je peux réa-
liser. Nous venons de créer 
un journal sur les 100 ans de 
l’Exposition internationale de 
la houille blanche et du tou-
risme à Grenoble. Il retrace 
l’histoire de l’hydroélectricité, 

Le patrimoine 
nous concerne tous

JULIAN BELFILS, ARCHITECTE

BIO EXPRESS
1999 : naissance à Saint-Martin-
d’Hères.
2022 : diplômé de l’École 
nationale supérieure 
d’architecture de Grenoble.
DEPUIS 2018 : mascotte des 
Brûleurs de Loups, l’équipe de 
hockey sur glace de Grenoble.
DEPUIS 2021 : membre 
de l’association Patrimoine 
et développement du grand 
Grenoble.
DEPUIS 2022 : délégué territorial 
de l’Isère à la Fondation 
du patrimoine.

EN APARTÉ
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jeunes à la préservation 
du patrimoine ?
J.B. À chaque fois que je fais 
visiter Grenoble, je donne 
beaucoup d’anecdotes sur la 
ville et j’essaie d’intéresser les 
gens pour les amener à com-
prendre ce qui nous entoure. 
Cela paraît être quelque chose 
de lambda, mais au final, cela 
a un certain impact sur notre 
manière de vivre et d’habiter. 
Préserver le patrimoine com-
mun comme les habitations, 
c’est aussi permettre de faire 
perdurer une qualité de vie qui 
est présente en France parce 
qu’on a la chance d’avoir un 
beau patrimoine. J’essaie de 
sensibiliser aussi sur l’écolo-
gie et l’aspect social et socié-
tal du patrimoine. Mieux les 
bâtiments sont construits, plus 
ils durent longtemps. C’est ce 
que nous allons laisser aux 
générations d’après. C’est pri-
mordial de le valoriser et de le 
rappeler. b

PROPOS RECUEILLIS  

PAR CAROLINE FALQUE-VERT

du développement du tourisme 
et de l’extension urbaine de 
Grenoble. L’objectif est de 
sensibiliser sur l’histoire du 
parc Paul Mistral qui, avant 
d’être un parc olympique, 
était un parc d’exposition qui 
a regroupé plus d’un million 
de visiteurs dans une ville 
d’environ 80 000 habitants à 
l’époque, et dont la tour Perret 
est l’un des derniers vestiges.

Vous êtes aussi délégué 
territorial de l’Isère à la 
Fondation du patrimoine. 
Quelles sont vos missions ?
J.B. La Fondation du patri-
moine accompagne les collecti-
vités et les propriétaires privés 
dans l’obtention d’aides finan-
cières, par le mécénat ou par 
l’appel à souscription, pour la 
rénovation et la valorisation de 
leur patrimoine. Nous sommes 
une dizaine de délégués terri-
toriaux en Isère. Je m’occupe 
du territoire métropolitain et 
du Grésivaudan, avec en plus 
une partie communication 
avec les institutions. Le rôle 
des délégués territoriaux est 
assez divers. Il faut se faire 
connaître auprès des élus et des 
institutions, aller les rencon-
trer et présenter la Fondation 
du patrimoine. Et ensuite, dès 
lors que nous sommes contac-
tés pour réaliser une souscrip-
tion, nous accompagnons les 
élus dans leur projet. Nous les 
conseillons sur ces questions 
de mécénat et de souscription 
et nous proposons des idées 
pour mettre en avant leurs 
projets. Certaines communes 

sont très autonomes, avec des 
associations qui organisent 
des événements. Plus on en 
parle, mieux on arrive à sen-
sibiliser et à mobiliser autour 
des projets.

L’un des projets dont vous 
vous occupez est justement 
la tour Perret…
J.B. Nous avons déjà récolté 
plus de 132 000 euros sur un 
objectif de 500 000 euros. Nous 
invitons les gens à participer à 
l’appel à souscription. La pré-
servation et la rénovation de 
la tour Perret amènent à des 
travaux de recherche très im-
portants pour le futur puisque 
c’est la première tour en béton 
armé au monde. Il y a un grand 
enjeu derrière, parce que dans 
les années 1960-1970, on a 
construit beaucoup de bâti-
ments dont la structure était 
réalisée en béton armé, no-
tamment à Grenoble. Arriver 
à comprendre les techniques 
et les cultures constructives 
autour du béton, c’est per-
mettre d’appréhender au 
mieux le vieillissement et la 
mise en valeur de ces édifices 
pour qu’ils perdurent le plus 
possible dans le temps. L’autre 
projet dont je m’occupe est la 
restauration de la toiture de 
l’église Saint-Jean, sur les 
grands boulevards à Grenoble. 
Au-delà du lieu cultuel, c’est 
aussi un lieu culturel dans 
lequel de nombreux concerts 
sont proposés.

Comment faire pour 
intéresser les plus 

SON OBJET FÉTICHE. « C’est la montre de mariage de mes parents, de marque française. Il y a un côté héritage et un côté savoir-faire. Comme j’ai un planning bien rempli, je suis toujours en train de regarder l’heure. Je m’arrête rarement ! »

©
 Erich Zann

« Nous avons déjà récolté 
plus de 132 000 euros 
pour la tour Perret. »

MES BONNES 
ADRESSES
POUR MANGER : « Le Coq Hardi, 
avec des serveurs en or, qui vous 
accueillent le cœur sur la main. 
C’est de la cuisine française et 
grenobloise, toujours de bonne 
qualité, avec un délicieux gratin 
dauphinois. J’adore les desserts, 
surtout le café gourmand. » 
19, rue de Belgrade, à Grenoble. 
04 76 43 80 22.

POUR LE SHOPPING : « Angelo 
Friperie, qui vient d’ouvrir. C’est 
un lieu assez sympa, dans l’air 
du temps. » 
40, rue Saint-Laurent, 
à Grenoble. 06 28 21 30 62.

POUR SE BALADER : « L’ensemble 
du centre-ville de Grenoble est 
à explorer, et pas seulement 
la place Grenette : le garage 
hélicoïdal, le couvent Sainte-
Cécile, le quartier de l’Alma avec 
le jardin derrière la cathédrale 
Notre-Dame, les trois tours de 
l’Île Verte… »

EN APARTÉ
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JOURNÉES PORTES OUVERTES !
Les vendredi 4, samedi 5

et dimanche 6 avril 2025 / 8h-19h
TONDEUSE À BATTERIE
À partir de 329 € TTC 
(Avec batterie et chargeur)

ROBOTS DE TONTE 
(Devis et déplacement gratuit)

Tondeuse 
Tronçonneuse
Taille haies
Broyeur 
Souffleur
Débroussailleuse
Motobineuse
Remorque
Fraise à neige
Fendeuse
Nettoyeur haute pression
Matériels à batterie 
Robot
Consommables……

AGRIMA CHATAIN Saint-Nazaire-Les-Eymes • 04 76 52 09 88
agrima-chatain@orange.fr • chatain-motoculture-grenoble.com

Entreprise Familiale Depuis 1960

VENEZ 

DÉCOUVRIR 

TOUTES

NOS OFFRES

DURANT

CES 3 JOURS
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TONDEUSE AUTOPORTÉE 

OFFRE PRIVILÈGE
TONTE

Pour tout achat d’un pack machine (machine
+ batterie + chargeur) tondeuse à batterie
RMA de la gamme AK SYSTEM + une batterie
AK supplémentaire 

Le rembousement est valable pour la moins chère des deux
batteries. Le montant du remboursement varie en fonction
du modèle de batterie AK SYSTEM acheté ; ce montant est
établi sur la base du prix public recommandé par STIHL.

LA 2e BATTERIE
AK SYSTEM REMBOURSÉE*

RÉFÉRENCES ÉLÉGIBLES À CETTE OFFRE
DE REMBOURSEMENT

RMA 235.0
RMA 235.1
RMA 239.1 C
RMA 248.0

RMA 443.3
RMA 443.3 V
RMA 448.3 V

RMA 248.3 T
RMA 253.3 T
RMA 239.0
RMA 239.0 C

OFFRE GAMME AK

Pour tout achat d’une machine nue (produit
seul) ou d’un pack (produit + batterie +
chargeur) de la gamme AK SYSTEM (hors
tondeuse à batterie)

REMBOURSEMENT

RÉFÉRENCES ÉLÉGIBLES À CETTE OFFRE
DE REMBOURSEMENT

BGA 50.0
BGA 57
BGA 60
FSA 50.0 
FSA 57
FSA 60 R
FSA 60.0 R

FSA 70.0 R
FSA 80.0
FSA 80.0 R
HLA 56
HSA 50.0
HSA 50.1
HSA 56

HSA 60.0
HSA 60.1
HTA 50.0
KMA 80.0 R
MSA 120 C-B
MSA 140 C-B
MSA 60.0 C-B

MSA 70.0 C-B
MSA 80.0 C-B
REA 60.0 PLUS
RLA 240
RLA 240.0
SEA 60.0 L
SHA 56

MACHINE AK NUE
30€*DE

PACK AK
50€*OU

✂

OFFRE PRIVILÈGE
iMOV®

Pour tout achat d’un robot tondeuse iMOW®5,
iMOW®5 EVO, iMOW®6, iMOW®6 EVO, 
iMOW®7, iMOW®7 EVO

REMBOURSÉS*

250€*

TOMBOLA
INSCRIPTION GRATUITE

Tirage le dimanche 6 avril à 17 h

Nom

Prénom

Adresse

Tél.

Mail

TOMBOLA !

TONDEUSE
TAILLES-HAIES
TRONÇONNEUSE

À gagner en magasin...

de nombreux
autres lots...+
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VENDREDI 21

REBOISEMENT À SEMONS
À l’occasion de la Journée 
internationale des forêts, et 
dans le cadre du dispositif 
1 arbre, 1 habitant lancé en 
2020 par le Département, 
une quinzaine de chênes 
zéens ont été plantés dans 
la forêt communale de 
Semons, à Porte-des-
Bonnevaux. Depuis 2020, 
elle subit les attaques de 
scolytes, entraînant des 
coupes sanitaires sur 
16,4 % de sa superficie.

L’IMAGE

« Le tribunal 
administratif de 
Grenoble vient 
de reconnaître la 
responsabilité de 
l’État dans la crise 
de l’hébergement 
d’urgence et 
le condamne à 
indemniser notre 
ville. »
ÉRIC PIOLLE,  
MAIRE DE GRENOBLE.
Ce jugement est une première 
en France, qui fait suite à 
l’action collective que la Ville 
de Grenoble avait engagée 
avec Lyon, Strasbourg, 
Rennes et Bordeaux.

MARDI 25

LE BOURG-
D’OISANS
Après Les cinq diables, Le 
grand bain ou encore Les 
rivières pourpres (entre 
autres), la commune du 
Bourg-d’Oisans a de nouveau 
servi de décor pour le grand 
écran. Cette fois-ci, c’est 
la réalisatrice et metteuse 
en scène Rachel Lang qui 
s’en sert pour son dernier 
thriller d’espionnage, Mata, 
avec, notamment, Mélanie 
Laurent, Joséphine Japy et 
Hakim Jemili.
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IL A FAIT LE BUZZ

Fermeture totale de l’A480 durant la nuit
Dans le cadre du réaména-
gement de l’échangeur du 

Rondeau, et après la pose d’une première partie 
de l’ouvrage en janvier dernier, une nouvelle 
section d’une trentaine de mètres et de près de 
70 tonnes est installée durant la nuit, entraînant 
une fermeture complète de l’A480. Dédiée aux 
mobilités douces, elle reliera la passerelle et 
les berges du Drac au secteur Rondeau.

MERCREDI 26 MARS

L’UGA toujours 1re au classement INPI
Cela fait deux ans que l’Univer-
sité Grenoble Alpes est la 1re au 

classement de l’INPI 2024. Elle est également la 
1re université européenne en innovation, dans le 
dernier classement établi par l’Office européen 
des brevets. Avec 53 brevets déposés en 2024, elle 
devient la 5e institution française de recherche 
publique qui investit le plus dans l’innovation.

LUNDI 24 MARS

Alpexpo accueille le congrès de la FNSEA
Jusqu’au 27 mars, le congrès 
de la Fédération nationale des 

syndicats d’exploitants agricoles, organisé par 
la branche départementale de l’Isère, se tient 
à Alpexpo, à Grenoble. Plus d’un millier de 
congressistes, agriculteurs, experts et représen-
tants institutionnels, sont réunis afin de débattre 
des grands enjeux de l’agriculture de demain.

MARDI 25 MARS

Barrages contre le racisme et le fascisme
À l’occasion de la Journée in-
ternationale de lutte contre le 

racisme et le fascisme, plusieurs manifestations 
se tiennent en Isère. À Vienne, à Pont-de-Chéruy, 
mais surtout à Grenoble, où 2 150 manifestants 
(selon la police) sont au rendez-vous.

SAMEDI 22 MARS

Déplacement de François Hollande en Isère
L’a nc ie n  pr é s ide nt  de  l a 
République, François Hollande, 

se rend sur la plateforme chimique de Vencorex, 
au Pont-de-Claix, puis donne une conférence 
ayant pour thème « La France et l’Europe dans 
le désordre international », à l’IEP de Grenoble.

JEUDI 20 MARS

Clap de fin de la 2e édition de l’Ultravirage
Depuis vendredi, l’Utravi-
rage festival, organisé par le 

collectif grenoblois The Dare Night, fait à nou-
veau trembler le virage ouest du stade des Alpes 
avec la crème de la crème de la scène électro.

DIMANCHE 23 MARS

Campagne de Laurent Wauquiez en Isère
Dans le cadre de sa campagne 
pour la présidence du parti 

Les Républicains, l’ex-président de la Région 
Aura, Laurent Wauquiez, organise une réunion 
publique à Saint-Étienne-de-Saint-Geoirs.

VENDREDI 21 MARS

7 INFOS À RETENIR

C’EST DIT

JOURS
EN ISÈRE
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ÊTRE ASSIDU

DANS SES TÂCHES

5, rue Palanka - 38000 GRENOBLE - Tél : 04 76 43 48 86
grenoble@coutot-roehrig.com



LÉGION D’HONNEUR DE LADISLAS HORVATH 
 1  Le 8 mars dernier, Ladislas Horvath, 99 ans, ancien résistant, ancien 
militaire, ancien élu local et doyen de la commune de Bresson, a reçu sa 
médaille de chevalier dans l’ordre de la Légion d’honneur, en présence 
notamment de sa famille, de ses proches et d’Audrey Guyomard, maire 
de Bresson.
PARTENARIAT ENTRE LA CCI NORD-ISÈRE ET L’AGEDEN
 2  Le 10 mars dernier, au restaurant Chez Mémé à Villefontaine, la 
CCI Nord-Isère et l’Ageden ont procédé à la signature d’une convention 
de partenariat en faveur de la transition énergétique, en présence 
notamment d’Evelyne Collet, présidente de l’Ageden et Christophe 
Carron, président de la CCI Nord-Isère.
INAUGURATION DE L’AGENCE CERA DE SAINT-MARCELLIN 
 3  Le 12 mars dernier, la Caisse d’épargne Rhône-Alpes (Cera) a 
inauguré l’agence rénovée de Saint-Marcellin, en présence notamment 
de Nicolas Balerna, membre du directoire de la Cera en charge de la 
banque de détail et de Raphaël Mocellin, maire de Saint-Marcellin.
INAUGURATION DE LA CASERNE DE VINAY
 4  Le 18 mars dernier, le bâtiment mutualisé du centre d’entretien 
routier du Département de l’Isère et la caserne des sapeurs-pompiers de 

Vinay ont été inauguré, en présence notamment de Jérôme Petitpoisson, 
contrôleur général du Sdis de l’Isère, Afif Lazrak, directeur de cabinet 
de la préfète de l’Isère, Fabrice Cadici, commandant de la caserne 
de Vinay, Jean-Pierre Barbier, président du Département de l’Isère, 
Anne Gérin, présidente du Sdis de l’Isère, et Philippe Rosaire, maire de 
Vinay, Frédéric de Azevedo, président de Saint-Marcellin Vercors Isère 
Communauté et Imen De Smedt, conseillère départementale. 
PORTES OUVERTES DES AFFICHES / CIE DES MÉDIAS
 5  Le 18 mars dernier, Les Affiches / Cie des Médias organisait une 
journée portes ouvertes pour présenter ses activités à ses clients et 
ses partenaires, en présence d’Adrienne Pervès, maire de Coublevie, 
Clémentine De Verclos (Cabinet JDA), Steve Daniele (Mémo Club), 
Françoise Robert (Cabinet Robert), Julie Jannone (chambre d’agriculture 
Isère) Caroline Veis (MG AJCE), Diego Chassande Mottin (Cabinet 
Perroud Avocat), Élodie Graciot (Cabinet Perroud Avocat), Julie Verley 
(Cabinet Avocats AJEF), Anthony Moine (Cabinet Sermorens), Guillaume 
Jouet (AJ UP), Isabelle Cestonaro (Cabinet Sermorens), Philippe Guglieri 
(Compagnie des experts judiciaires de Grenoble), Bastien Guingal 
(Cabinet Avocats AJEF), Jean-Yves Batailly (mairie de Coublevie), 
Christel Reynaud (Cabinet Robert) et Guillaume Reynaud (Cabinet JDA).
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>
Coordonné par le CEA, le 
projet Fames fait partie 
des cinq lignes pilotes 

soutenues dans le cadre du 
Chips Act, qui vise à renforcer 
la souveraineté européenne 
dans le domaine des semi-
conducteurs et de la microélec-
tronique. « Ce projet a démarré 
en décembre 2023. Il comprend 
trois grands volets, détaille 
Dominique Noguet, coordina-
teur de la ligne pilote Fames. 
Le premier est l’installation de la 
ligne pilote, qui consiste à ache-

ter des équipements de microé-
lectronique pour enrichir notre 
parc, notamment au niveau du 
CEA-Leti. Le deuxième est un volet 
de recherche et développement sur 
des briques technologiques, c’est-
à-dire des composants élémen-
taires qui peuvent être utilisés 
pour fabriquer des systèmes. Et 
le troisième volet est l’ouverture 
de cette ligne pilote à des parte-
naires extérieurs, qui peuvent 
être des industriels, des start-
up ou des centres de design. Ils 
pourront accéder à un certain 

nombre de technologies issues de 
cette ligne pilote pour les intégrer 
dans des prototypes ou des futurs 
produits. »

Appel à projets
Le CEA a ainsi lancé un premier 
appel à projets le 18 mars der-
nier. « Au fur et à mesure que 
le projet Fames, qui va durer 
jusqu’à la fin 2028, évoluera, 
il y aura de nouveaux appels à 
projets du même type avec soit 
des nouvelles technologies, soit 
des technologies qui viendront 

enrichir celles que nous avons 
déjà mises à disposition », précise 
Dominique Noguet. Installée 
principalement sur le site du 
CEA de Grenoble, cette nou-
velle ligne pilote représente 
un investissement de 830 mil-
lions d’euros, cofinancé par la 
Commission européenne et 
les États membres, dont l’État 
français à travers France 2030. 
Une nouvelle salle blanche de 
2 000 m2 est notamment en 
cours de construction et devrait 
être livrée fin 2025. « Trois autres 
partenaires, situés en Finlande, 
en Irlande et en Autriche, font 
aussi partie de la ligne pilote. 
En fonction des demandes qui 
nous seront faites, nous allons 
orienter les utilisateurs plutôt 
vers un site ou vers un autre », 
indique Dominique Noguet.

Acteurs locaux et européens
Dédiée à la maturation de 
cinq technologies clés de la 
microélectronique favorisant 
l’émergence de puces plus per-
formantes, plus économes en 
énergie et plus durables, la ligne 
pilote Fames peut intéresser les 
acteurs du bassin grenoblois, 
avec lesquels le CEA travaille 
en lien étroit, mais aussi les 
partenaires nationaux et euro-
péens. Plusieurs secteurs indus-
triels pourront en bénéficier, 
en particulier l’automobile, les 
réseaux télécom, l’intelligence 
artificielle et l’industrie 5.0. b

CAROLINE FALQUE-VERT

Le CEA ouvre une nouvelle ligne 
pilote à ses partenaires
Avec  830 millions d’euros d’investissement, le projet Fames doit 
permettre de créer de nouvelles générations de semi-conducteurs 
plus économes en énergie et plus performants.

©
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Une nouvelle salle blanche 
de 2 000 m2 sera opérationnelle 
fin 2025 sur le site du centre CEA 
de Grenoble.

MARIE-NOËLLE BATTISTEL, COPRÉSIDENTE DU GROUPE MONTAGNE À L’ASSEMBLÉE
Le 29 janvier dernier, la députée de la troisième cir-
conscription de l’Isère, Marie-Noëlle Battistel (PS), a été 
nommée coprésidente du groupe d’études Montagne 
à l’Assemblée nationale. Une mission qu’elle parta-
gera avec le député de Haute-Savoie, Xavier Roseren 
(Horizons), réélu pour un troisième mandat consécutif à 
ce poste. « La montagne dans toute sa diversité peine 

toujours à faire entendre ses spécificités dans les diffé-
rents débats au Parlement. Les enjeux et les défis de la 
montagne sont nombreux et nous nous y impliquerons 
avec force et conviction », commente la parlementaire 
iséroise. Les députés du groupe veillent notamment au 
développement économique en montagne et au soutien 
spécifique des agriculteurs de montagne.

ZOOM  SUR
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Isère collégiens gardera son budget
>

Le 24  mars dernier, le 
conservatoire L’Unisson, à 

Saint-Égrève, a accueilli toute 
une délégation venue assister 
à la répétition hebdomadaire 
de chant des 50  élèves du 
collège Chartreuse, à Saint-
Martin-le-Vinoux, issus du 
programme classe chantante. 
Cette visite s’est déroulée dans 
le cadre de l’inauguration de la 
saison 2025-2026 du dispositif 
départemental Isère collégiens 
(ex-Pass isérois du collégien 
citoyen), dont le programme 
classe chantante fait partie. 
Initié à la rentrée 2023, et porté 
par la professeure de musique 
Julie Hyvert, ce programme 
embarque aujourd’hui 50 élèves 
issus des classes de 6e et 5e du 
collège Chartreuse. Chaque 
semaine, ces élèves ont au 
moins 3 h de chant, inscrites 

dans leur emploi du temps. Pour 
mener à bien l’élaboration de la 
comédie musicale prévue pour 
cet été, leurs cours de sport, 
d’arts plastiques et même de 
français sont également en lien 
avec ce programme. Les collé-
giens apprennent donc la danse, 
mais aussi à confectionner des 
décors et même à écrire des 
chansons, grâce notamment 
à plusieurs artistes qui inter-
viennent dans leur classe tout 
au long de l’année. Initialement 
prévu pour les élèves de 6e, puis 
ceux de 5e, ce programme sera 
également ouvert aux 4es qui 
le souhaitent, dès la rentrée 
prochaine.

1,8 million d’euros par an
Initié en 2016, le dispositif 
Isère collégiens accompagne 
aujourd’hui près de 700 pro-

grammes et actions éducatives, 
portés par les enseignants ou 
proposés par le Département, 
qui renouvelle chaque année 
un guide d’une quarantaine de 
projets, comme, entre autres, 
des séjours à la neige, la visite 
d’un espace naturel sensible ou 
d’un musée, des ateliers contre 
le gaspillage alimentaire, mais 
aussi de prévention face aux 

dangers du numérique. « Cette 
année, et malgré les contraintes 
budgétaires dues à la conjoncture 
nationale, nous avons décidé de 
conserver le budget alloué à ce 
dispositif, qui s’élève à 1,8 mil-
lion d’euros par an », assure 
Jean-Pierre Barbier, qui salue 
également l’interdisciplinarité 
de ces programmes, constituant 
« une véritable école de la vie ». b
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Les élèves du programme classe chantante du collège Chartreuse ont 
présenté trois chansons lors de l’inauguration de la nouvelle saison 
d’Isère collégiens.

JE VEUXCRÉER MA BOÎTE
Vous voulez voler de vos propres ailes et devenir 
artisan de votre vie ? La Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat vous accompagne pour 
la création de votre activité : micro-entreprise, 
entreprise individuelle ou société… Bénéficiez 
de conseils et de formations dédiés.

#ARTISANDEMAVIE

Contactez-nous au 

30 06 * ou sur

cma-auvergnerhonealpes.fr

* appel gratuit
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>
Depuis le 31  janv ier 
dernier, une nouvelle 
page s’écrit pour le Centre 

d’études et de recherche de 
Grenoble (Cerg), avec la reprise 
de la société par un collectif de 
huit salariés, parmi lesquels 
Jordan Lasserre, associé majo-
ritaire à 51 %, nommé directeur 
général. « L’ancien directeur 
général Luc Cauquil, associé 
à 24,5  %, continue de nous 
accompagner, précise Jordan 

Lasserre. L’objectif est d’assurer 
la pérennité de l’entreprise, en 
veillant à son indépendance et en 
cultivant sa réactivité pour déve-
lopper de nouveaux marchés. » 
Fort d’une trentaine de colla-
borateurs à l’expertise et au 
savoir-faire technique recon-
nus, le Cerg travaille en effet à 
80 % dans le domaine des éner-
gies (notamment le nucléaire 
civil et militaire), mais aussi 
pour l’aéronautique ou encore 

l’hydroélectricité, son métier 
historique. Rattaché à Alstom, 
le Cerg a en effet travaillé sur 
des projets industriels majeurs : 
sous-marins nucléaires, propul-
sion de navires, TGV, pompes 
et stations de pompages. En 
2007, le Cerg était devenu une 
société indépendante et avait 
développé ses plateformes 
d’essais, notamment pour la 
sûreté nucléaire. « Nos clients 
sont des exploitants ou des équi-
pementiers, pour lesquels nous 
concevons des bancs d’essai sur 
lesquels nous testons des proto-
types afin de les améliorer ou 
encore des pièces techniques 
pour caractériser leurs perfor-
mances et garantir la sécurité 
de leur exploitation », rappelle 
Jordan Lasserre, ingénieur de 
formation.

Un nouveau bâtiment de pointe
Sur son site historique basé au 
Pont-de-Claix, réunissant plus 
d’une centaine de moyens d’es-

sai sur 4 000 m2, le Cerg assure 
pour ses clients une prestation 
de service sur mesure, depuis 
l’analyse du besoin, la concep-
tion et la conduite de l’essai 
jusqu’à l’interprétation des ré-
sultats et leur restitution. Entre 
60 à 80 affaires sont traitées 
chaque année. L’an dernier, le 
Cerg a investi 1 million d’euros 
pour construire un nouveau 
bâtiment, « véritable outil de 
pointe », qui sera dédié au mar-
ché du nucléaire civil, dont les 
premiers essais devraient com-
mencer au premier semestre, 
pour des pompes de lubrifi-
cation des paliers de turbines 
Arabelle, pour le compte d’EDF. 
Avec un chiffre d’affaires qui 
s’élève à 4,9 millions d’euros, 
le Cerg mise sur ce nouveau 
contrat pour continuer à se dé-
velopper et écrire son avenir, en 
s’appuyant sur les compétences 
scientifiques et techniques de 
ses équipes. b

CAROLINE FOUCHÉ
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Le bâtiment neuf du Cerg attend une dizaine de pompes de lubrification 
des paliers de turbines Arabelle, qui équipent les centrales nucléaires 
EPR et EPR2, afin de procéder à des tests approfondis jusqu’à fin 2026.

Coup d’accélérateur 
pour le Cerg
Créé en 1962 au Pont-de-Claix, le Cerg, ce 
centre d’études et d’essais spécialisé en 
mécanique des fluides, a amorcé une belle 
transition pour pérenniser son activité, 
avec un nouvel actionnariat et un bâtiment 
neuf dédié au nucléaire civil.
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Jordan Lasserre est le directeur général du Cerg depuis décembre.

10 %
H 

Le 13 mars dernier, la Compagnie des Alpes, leader  
français des domaines skiables et des parcs de loisirs  

(dont Walibi Rhône-Alpes en Isère) a annoncé un chiffre d’affaires  
d’1,2 milliard d’euros pour 92 millions d’euros de résultat net.  
Le groupe augmentera ses dividendes de 10 % en 2025.

70
H 

Les 70 salariés de la société iséroise Envisol, fondée en 2009 par 
Gaël Plassart, Anne-Gaëlle Dazzi et Aurélie Malvoisin, spécialiste 

de l’ingénierie des sites et sols pollués, intègre le giron du groupe 
Géotec (Côte-d’Or), qui comptabilise un millier de collaborateurs et qui 
a réalisé 120 millions d’euros de chiffre d’affaires en 2024.
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Pour Pâques, Sandrine Chappaz 
s’offre une nouvelle boutique

>
« Accueillante », « raffinée », 
«  lumineuse »... Sandrine 

Chappaz ne manque pas de 
qualif icatifs pour décrire 
s a  n o u v e l l e  b o u t i q u e , 
ouverte depuis le 21  mars. 
« L’opportunité s’est présentée 
à nous du fait que le pâtissier-
chocolatier qui était établi sur 
Saint-Laurent-du-Pont vendait 
son affaire, explique la chocola-
tière. Nous-mêmes n’ayant pas 
de boutique avec pignon sur rue 
jusqu’alors, nous nous sommes 
positionnés pour racheter son 
fonds de commerce. » Deux mois 
et demi de travaux auront été 
nécessaires pour adapter la 
boutique de 60 m2. « Depuis 
1875, il y a toujours eu des pâtis-
siers installés dans ce bâtiment, 

poursuit la commerçante. Nous 
continuons dans le chocolat et 
ce savoir-faire. »

Une vie de commerçants...
Plus besoin d’utiliser un GPS 
pour dénicher le point de vente, 
jusqu’à présent situé dans le 
laboratoire attenant à la mai-
son de Sandrine Chappaz. 
Désormais, il suffit de se rendre 
au cœur de Saint-Laurent-du-
Pont, place Aristide-Briand. 
Une vitrine « bien décorée » per-
met d’attirer l’œil des habitués, 
comme des gens de passage. 
« Cette vie de commerçants est 
nouvelle pour nous, s’enthou-
siasme la chocolatière, qui tra-
vaille avec une équipe de onze 
personnes, parmi lesquelles 

son mari. Nous avons aussi un 
nouveau type de clientèle. »

... et de nouveaux produits
Si le laboratoire d’origine per-
dure, un second espace a été 
créé à l’arrière de la boutique 
pour la confection de nouveaux 
produits. Parmi eux, on trouve 
des glaces et des sorbets, des 
gâteaux de voyage, ainsi que 
des biscuits. Sans oublier la 
collection de Pâques, qui se 

décline sous forme de pois-
sons, de fritures ou d’œufs 
dotés d’une coque garnie au 
praliné. À l’étage, une salle per-
met d’accueillir des groupes, 
lors de visites commentées avec 
dégustations. « À moyen-long 
terme », Sandrine Chappaz en-
visage de réunir le laboratoire 
principal et la boutique dans 
la zone artisanale de Saint-
Laurent-du-Pont. Mais c’est 
une autre histoire... b

©
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Sandrine Chappaz, devant sa nouvelle boutique.

France Bleu Isère
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Vos agents, 
notre savoir-faire
Experts de la protection sociale des agents territoriaux depuis 1936,
nous restons fidèles à nos valeurs de solidarité et proximité.

www.fraternelledesterritoriaux.fr
contact@fraternelle.fr
04 76 63 35 10

Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la Mutualité et inscrite à l'INSEE sous le n°776531642

Mutuelle de France Unie - Pôle Fonction Publique
Fraternelle des Territoriaux

À VOS CÔTÉS 
POUR VOUS ACCOMPAGNER DANS LA RÉFORME 
DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE 
DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

SANTÉ - PRÉVOYANCE - PRÉVENTION



>
« On dit ici que l’on est faiseur de 
couleur. Nous transformons un 
aluminium brut en aluminium 

peint », résume Jérôme Vilon, direc-
teur de production arrivé en 2018. 
France Alu Color est spécialisée dans 
le thermolaquage sur aluminium. Elle 
reçoit des profilés bruts qu’elle peint à 
la demande de ses clients, et qui seront 
ensuite usinés et assemblés en four-
nitures pour le bâtiment : pergolas, 
baies coulissantes, fenêtres, portails… 
« L’idée première de la couleur est effec-
tivement le côté esthétique, mais il 
faut évidemment garantir des perfor-
mances, détaille le directeur de l’usine. 
La performance n° 1 est l’adhérence. Il 
faut éviter que la peinture ne se décolle 
avec la corrosion par exemple, pour 
qu’elle dure dans le temps. »

L’arrivée de la peinture poudre
L’entreprise, créée en 1989, est l’une 
des premières à se lancer. À l’époque, 
les fondateurs obtiennent le soutien de 
la mairie de Marcilloles pour s’implan-
ter et démarrent avec une poignée d’employés. « L’innovation de 
Bernard Simian [fondateur de France Alu Color, avec sa femme] 
est de se lancer dans le thermolaquage, l’application de peinture 
cuite au four sur de l’aluminium. Il construit une première ligne 
verticale, où les pièces suspendues sont peintes dans la longueur, 
pour produire de grandes séries. » Une deuxième ligne de pein-
ture, horizontale cette fois, puis une troisième, intégreront 
l’usine pour augmenter les capacités industrielles. Au début des 
années 1990, l’apparition de la peinture en poudre développe 

le marché. « Au départ, c’était assez 
confidentiel, mais la poudre a permis 
de développer une multitude de couleurs 
différentes. D’autant qu’elle n’utilise pas 
de solvants, ce qui est beaucoup plus 
respectueux pour l’environnement », 
ajoute Jérôme Vilon. Si la tendance 
actuelle est majoritairement tournée 
vers un revêtement gris à l’aspect ru-
gueux, « ce qui arrange les industriels, 
car les défauts sont moins visibles », le 
catalogue de France Alu Color propose 
plus de 550 teintes différentes à ses 
clients.

Gérer le flux des commandes
Deux équipes postées se relayent 
dans l’atelier, où les profilés de plus 
de 6 mètres de haut défilent, pour 
être recouverts grâce à un proces-
sus d’anodisation et séchés dans des 
fours à 100 et 200 °C. Les commandes 
sont rapidement intégrées au flux 
de fabrication, où la logistique tient 
une place importante. « La force de 
France Alu Color, c’est son agilité et ses 

services. Comme un artisan, nous sommes capables de réaliser une 
commande en cinq jours, quarante-huit heures même pour une 
commande express », lance le chef de production. Un troisième 
bâtiment a d’ailleurs été récemment construit pour stocker les 
fournitures en attente d’expédition. Aujourd’hui, la société 
déploie la numérisation pour diminuer l’utilisation du papier, et 
un plan de sobriété hydrique lui a permis de diminuer de moitié 
la consommation d’eau du site en cinq ans. b

CAROLINE BARATHON
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Jérôme Vilon, directeur de la production chez France Alu 
Color.

Le catalogue de France Alu Color
Implantée à Marcilloles, dans la Bièvre, l’usine colore les profilés d’aluminium 

qui équiperont le secteur du bâtiment. La société revendique une grande agilité 
lui permettant d’adapter sa fabrication aux besoins de ses clients.

1989
La société créée en 1989 est, à 
l’époque, une pionnière dans le 
thermolaquage de l’aluminium.

2003
À la retraite de son fondateur 
Bernard Simian, en 2003, elle 
est rachetée par Installux.

2,2 MILLIONS
L’usine peint plus de 2,2 millions 
de mètres carrés de profilés en 
aluminium chaque année.

17 MILLIONS
Son chiffre d’affaires de 17 mil-
lions d’euros en 2024 est en 
hausse ces dernières années.
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www.atypik-grenoble.fr

10, Place Edmond ARNAUD, Grenoble               
09 67 33 12 94

Du lundi au vendredi de 10H à 15H

En soirée, sur réservation de groupes

Premier samedi du mois,
« Le samedi, le Resto est à vous ! » (Renseignez-vous)

Café -
Restaurant

VIANDE

CC’’eesstt bboonn  
eett ééqquuiilliibbrréé !! 

 

Produits frais

Légumes bio              
et locaux

Repas                           
« Fait Maison »

L’Atypik fait l’inclusion 
à sa sauce !

Le café-restaurant ATYPIK, 
structure labellisée Économie 
Sociale et Solidaire, est géré de 
façon collégiale par l’association 
Atypik et Compagnie. 
L’objectif est de rendre possible 
et favoriser la reconnaissance 
des personnes avec autisme, 
dans leur diversité et leur 
richesse, dans leur désir de vie 
sociale grâce aux stages, à la 
formation et à l’emploi. 
Lieu ressource et tremplin, 
l’Atypik, permet aux personnes 
autistes de faire de leur 
différence notre richesse.

Notre recette :
▪ Permanences d’accueil                                

et d’information, sur RDV
▪ Documentation spécialisée                

sur l’autisme
▪ « Cafés Aspies »,                                  

réunions entre pairs                         
tous les premiers samedis du mois

▪ Accueil des permanences                     
et réunions des parents                         
et professionnels                                   
en partenariat 
avec Envol Isère

▪ Organisation d’événements, 
d’ateliers, de sorties, etc.



NOMINATIONS

Rémi Goube, maire 
de Gresse-en-Vercors

Rémi Goube, 68 ans, a été élu 
maire de Gresse-en-Vercors, 
le 18 mars dernier. Il succède 
à Jean-Marc Bellot qui avait 
démissionné en janvier der-
nier, ainsi que cinq conseillers 
municipaux.
Il s’agit du premier mandat 
de ce retraité, qui a été ins-
tituteur, directeur d’école et 
directeur de la Mutuelle géné-
rale de l’Éducation nationale 
en Isère. L’objectif du nouveau 
maire de Gresse-en-Vercors 
est d’apporter de la sérénité 
durant cette dernière année 
avant l’échéance des élections 
municipales de mars  2026. 
L’ancienne équipe municipale 
s’était en effet divisée concer-
nant l’avenir du domaine 
skiable du village. « Nous sou-
haitons assurer une transition 
dans l’apaisement, indique 
Rémi Goube. Nous continue-
rons de faire avancer les pro-
jets importants déjà engagés, 
comme les travaux de restaura-
tion de l’église et bien sûr l’avenir 
économique de notre village, 
avec la question de la station. 
Ce n’est pas une année de pause : 
la nouvelle équipe municipale se 
relève les manches et se serre les 
coudes pour assurer la meilleure 
transition possible. »
Les trois adjoints ont éga-
lement été élus  : Frédéric 
Froment, premier adjoint aux 
finances, Didier Riche, deu-
xième adjoint au tourisme et 
Olivier Bridelance, troisième 

adjoint à l’urbanisme et aux 
travaux.

Guillaume Soulard, 
directeur du Grand Angle 
de Voiron

Guillaume Soulard, 57 ans, a 
pris ses fonctions de directeur 
du Grand Angle de Voiron, en 
février dernier. Il a pris la suite 
de Vincent Villenave, qui a fait 
valoir ses droits à la retraite.
S’il est né en Vendée, Guillaume 
Soulard a rejoint très jeune le 
Pays voironnais où il a grandi. 
Titulaire d’un DUT en commu-
nication obtenu à Bordeaux, il 
revient en Isère commencer sa 
carrière professionnelle, en 
organisant des tournées de 
spectacles jeune public, pour la 
Fédération des œuvres laïques 
de l’Isère. En 1992, Guillaume 
Soulard reprend ses études à 
l’université Lumière de Lyon 2 
et obtient une maîtrise consa-
crée à la conception et à la mise 
en œuvre de projets culturels. 
Il intègre alors l’espace Aragon, 
à Villard-Bonnot, où il s’occupe 
de la programmation durant 
six années.
En 1998, Guillaume Soulard 
quitte la métropole pour la 
Nouvelle-Calédonie, où il oc-
cupe le poste de responsable 
du département spectacles, 
au sein du centre culturel 
Tjibaou, un nouveau lieu créé 
pour développer la culture 
kanake. Entre 2002 et 2012, 
il devient producteur indépen-
dant et consultant culturel, 
contribuant à de nombreux 
projets en Nouvelle-Calédonie, 
dans l’ensemble du Pacifique 

et à l’international. En 2012, 
il fait son retour au centre 
culturel Tjibaou, comme di-
recteur artistique et culturel. 
Durant treize ans, il assure la 
programmation des saisons 
artistiques, reformule le pro-
jet culturel en produisant de 
nombreux artistes locaux et en 
accueillant des créateurs de la 
région et du monde entier. Un 
poste qu’il occupait jusqu’à sa 
récente nomination à la tête 
de l’EPCC Le Grand Angle 
de Voiron.

Me Ophélie Baron, 
notaire salariée à Voiron

Par arrêté du garde des Sceaux, 
Me Ophélie Baron est nommée 
en qualité de notaire salariée 
au sein de l’office de notaire, 
dont est titulaire la société 
d’exercice libéral à responsabi-
lité limitée « Stéphane Rollot - 
F lorence Charbonneau - 
Lexgroup », à Voiron.

Me Christine Chaleil 
et Me Muriel Pelourson- 
Laliche, notaires associées 
au Grand-Lemps

Par arrêté du garde des Sceaux, 
il est mis fin aux fonctions de 
Me Muriel Pelourson-Laliche, 
en qualité de notaire salariée 
au sein de l’office de notaire, 
dont est titulaire la société à 
responsabilité limitée à associé 
unique « Gilles Pagliaroli, no-
taire associé » à Saint-Alban-de-
Roche. Par ailleurs, les retraits 
de Me Christine Chaleil et de 
Me Nathalie Laydevant, ayant 
pour nom d’usage Dal Fitto, 
notaires associées, membres 
de la société d’exercice libé-
ral à responsabilité limitée 
« Not’air », au Grand-Lemps, 
sont acceptés. La société d’exer-
cice libéral à responsabilité 
limitée « Patrimmo Not’air », 
constituée pour l’exercice de 
la profession de notaire, est 
nommée notaire au Grand-

Lemps. Me Christine Chaleil 
et Me Muriel Pelourson-Laliche 
sont nommées notaires asso-
ciées, membres de la société 
d’exercice libéral à respon-
sabilité limitée « Patrimmo 
Not’air  », pour exercer au 
Grand-Lemps (Isère).

IN MEMORIAM

José Molina

Nous avons appris avec tris-
tesse le décès de José Molina, 
à l’âge de 69 ans.
Originaire de Carmaux (Tarn), 
José Molina a été le porteur de 
projet, puis le directeur des 
Abattoirs, la salle de musiques 
actuelles de Bourgoin-Jallieu. 
C’est sous son impulsion, qu’en 
2009, elle obtient le label Smac 
(scène de musiques actuelles), 
une vraie reconnaissance du 
travail accompli en proximité 
avec le territoire. C’est cette 
même année que Les Abattoirs 
deviennent un équipement 
culturel de la communauté 
d’agglomération Porte de 
l’Isère (Capi). Durant vingt 
ans, José Molina assura la 
programmation artistique de 
cette salle reconnue, mettant 
en avant toutes les musiques 
actuelles, auprès de tous les 
publics, à travers l’accompa-
gnement de pratiques artis-
tiques innovantes. José Molina 
avait pris sa retraite à la fin de 
l’année 2019, laissant aux com-
mandes un nouveau directeur, 
Thomas Prian.
José Molina était le père de 
deux filles et avait un petit-fils.
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Pensez à covoiturer. #SeDéplacerMoinsPolluer
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B 120 gCO2/ km

À PARTIR DE

199 €/mois (1)

ENTRETIEN INCLUS (a)

LLD 37 MOIS 1er LOYER 4 500 € 

VITARA
HYBRID

LES
JOURS

TVA0%
GARANTIE
     5 ANS
         OFFERTE*

+

CLÉSCLÉS

Consommations mixtes Suzuki Vitara (WLTP) : 5,2 à 5,9 l/100 km. 

*TVA déduite sous forme d’une remise de 16,67% équivalente au montant de la TVA off erte sur le prix TTC au 02/04/24, hors option, pour l’achat d’un Suzuki Vitara neuf jusqu’au 30/06/24 
en France métropolitaine dans la limite des stocks disponibles, chez les concessionnaires participants. Extension de garantie « Garantie Club Suzuki » 3+2 ans off erte. La valeur du contrat 
selon le tarif public est de 479€. 

Off re réservée aux particuliers, en France métropolitaine sur l’ensemble des véhicules neufs de la gamme Suzuki Vitara, pour toute commande et immatriculation avant le 30 juin 2024. Les 
prestations Panne Mécanique et Assistance sont gérées par la société Opteven Assurances : Société d’assistance au capital de 5 335 715 euros. Siège social : 10 rue Olympe de Gouges 69100 
VILLEURBANNE - RCS Lyon n°379 954 886.

(1) Location Longue Durée pour 37 mois et 30 000 kilomètres pour un Suzuki Vitara 1.4 Boosterjet Hybrid Avantage, 1er loyer de 4 500 €, puis 36 loyers de 199 €. Off re réservée aux 
particuliers, valable du 02/04/2024 au 30/06/2024 inclus. Sous réserve d’acceptation de votre dossier par Arval Service Lease - SA au capital de 66 412 800 € - Immatriculée sous le n°352 
256 424 RCS Paris. Siège social : 1, bd Haussmann - 75009 Paris - Identifi ant CE FR 68352256424 -ORIAS n° 07 022 411. Modèle présenté:  Suzuki Vitara 1.4 Boosterjet Hybrid Style hors 

option peinture métallisée, aux mêmes conditions puis 36 loyers de 239€/mois. (a) Les loyers comprennent les services associés suivants (en option et dans les limites 
et conditions prévues aux contrats de LLD et d’Assurance) : Entretien inclus • Assistance + : 24h/24 7j/7 au véhicule et aux passagers • Assurance Perte Financière, souscrite auprès de Greenval 
Insurance DAC, compagnie d’assurance de droit irlandais, enregistrée sur le numéro 432783, siège social : Trinity Point, 10-11 Leinster Street South, Dublin 2, Irlande (info@greenval-insurance.ie) ;
supervisée par la Banque Centrale en Irlande. Le détail du contenu des services associés est disponible auprès de Arval Service Lease.

ENTRETIEN INCLUS (a)

LLD 37 MOIS 1LLD 37 MOIS 1erer LOYER 4 500 €  LOYER 4 500 € er LOYER 4 500 € erer LOYER 4 500 € er LOYER 4 500 € 

                    5 ANS
                           OFFERTE*

Les instants

Boîte de vitesses manuelle 
ou automatique

2 ou 4 roues motrices 

Consommations mixtes gamme Suzuki Swift (WLTP) : 4,4 à 4,9 l/100 km.   

(1) Location Longue Durée pour 37 mois et 30 000 kilomètres pour une Nouvelle Suzuki Swift 1.2 Hybrid Avantage, 1er loyer de 4 000 €, puis 36 loyers de 159 €. Off re réservée aux 
particuliers, valable du 01/01/2025 au 07/04/2025 inclus, dans le réseau participant. Sous réserve d’acceptation de votre dossier par Suzuki Finance, département de Cofi ca Bail, S.A. 
au capital de 14 485 544 €, 399 181 924 RCS Paris, siège social : 1 boulevard Haussmann 75 009 Paris, ORIAS n° 07 023 197. Modèle présenté : Nouvelle Suzuki Swift 1.2 Hybrid 

Pack hors option peinture métallisée So’Color, aux mêmes conditions puis 36 loyers de 193 €/mois.
(2) Les loyers comprennent les services associés suivants (en option et dans les limites et conditions prévues aux contrats de LLD et d’Assurance) : Entretien inclus • Assistance + : 
24h/24 7j/7 au véhicule et aux passagers • Garantie Perte Financière, souscrite auprès de Cardif Assurances Risques Divers, S.A. au capital de 21 602 240 €, Siège social : 1, boulevard 
Haussmann, 75 009 Paris – 308 896 547 RCS Paris - Entreprise régie par le Code des assurances et soumise à l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, 4 Place de Budapest – CS 
92459 – 75 436 Paris Cedex 09, pour les garanties Valeur d’Achat, Assurance complémentaire et Evènements imprévus, et d’Icare Assurance, S.A. au capital de 2 358 816,00 euros - B 
327 061 339 R.C.S Nanterre - Siège social : 93,rue nationale 92100 Boulogne-Billancourt ; Entreprise régie par le Code des assurances et et soumise à l’Autorité de Contrôle Prudentiel 
et de Résolution, 4 Place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09, pour la garantie d’Assistance Véhicule de remplacement et est distribuée par Cofi ca Bail en qualité de courtier 
en assurance. Conditions et limites de garanties disponibles sur simple demande. Tarifs TTC clés en main conseillé au 01/07/2024. Voir détails sur suzuki.fr. *Passionné d’hybride. 
**Ouverture selon arrêté préfectoral. Opération Instants Hybrid’Addict valable jusqu’au 31 mars.

Garantie constructeur 3 ans ou 100 000 km au 1er terme échu.

B
C
D
E
F
G

A   99 gCO2/ km

/MOIS(1)
ENTRETIEN INCLUS(2)

LLD 37 mois - 1er  loyer 4 000  €159€
À PARTIR DE

Au quotidien, prenez les transports en commun. #SeDéplacerMoinsPolluer
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Fin janvier, l’Unesco et l’Or-
ganisation météorologique 
mondiale ont annoncé 

2025 comme l’Année interna-
tionale de la préservation des 
glaciers. Le 21 mars dernier, 
à l’occasion de la première 
Journée mondiale des glaciers, 
les scientifiques de plusieurs 
laboratoires français présents en 
Isère (CNRS, Inrae, IRD, UGA, 
Observatoire des sciences de 
l’univers de Grenoble, Fondation 
Ice Memory) ont ouvert leurs 
portes. Ils proposent plusieurs 
temps forts tout au long de 
l’année, afin de sensibiliser le 

plus grand nombre à la néces-
sité de préserver les glaciers 
du globe. « Nous n’avons aucun 
moyen direct pour préserver les 
glaciers avant qu’ils ne fondent, 
regrette A nne-Catherine 
Ohlmann, la directrice de la 
Fondation Ice Memory. Tout 
ce que nous pouvons faire, c’est 
d’essayer d’amener une prise de 
conscience des jeunes publics et 
des décideurs, car ce sont eux 
qui pourront être les moteurs 
d’actions concrètes. » Jusqu’au 
mois de juillet prochain, des 
conférences, des ateliers et 
d’autres actions vont donc être 

menés par l’Institut des géos-
ciences de l’environnement sur 
le campus de l’UGA.

Préserver la mémoire de la glace
Initiée en 2015 sous l’égide de la 
Fondation UGA, la Fondation Ice 
Memory (officialisée en 2021) 
regroupe aujourd’hui sept fon-
dateurs issus de laboratoires 
suisses, français, italiens, mais 
aussi d’anciens coprésidents 
du Giec. Durant vingt ans, elle 
s’est fixée comme objectif de 
collecter vingt échantillons 
(appelés carottes) de glaciers 
des montagnes les plus emblé-

matiques du globe, afin de les 
stocker dans un sanctuaire en 
Antarctique, à - 52 °C. « Notre 
démarche consiste à préserver la 
mémoire de la glace avant qu’il ne 
soit trop tard, pour que les futures 
générations aient des données 
concrètes sur l’évolution du cli-
mat », explique Anne-Catherine 
Ohlmann. En effet, grâce aux 
particules présentes dans les 
bulles d’air emprisonnées dans 
la glace au fil du temps, ces ca-
rottes permettent d’étudier la 
composition de l’atmosphère 
et les variations de tempéra-
tures jusqu’à 800 000 ans en 
arrière. Ces données seront 
donc primordiales pour étu-
dier les leviers censés réduire 
les changements climatiques à 
l’avenir. « Pour que ces carottes 
puissent arriver jusqu’aux mains 
des futurs scientifiques, nous 
devons imaginer et mettre en 
place une gouvernance avec des 
institutions internationales, 
mais aussi des nations », pré-
cise Anne-Catherine Ohlmann. 
À l’heure actuelle, il existe en-
core un vide juridique sur ce 
sujet, qu’il faudra combler d’ici 
2030. b

JUAN BELLEVILLE

Une course contre la montre 
pour préserver les glaciers
À l’occasion de l’Année internationale de la préservation des 
glaciers, la communauté scientifique iséroise se mobilise afin de 
sensibiliser le plus grand nombre à la préservation des glaciers.
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L’étude des carottes de glace 
a déjà permis d’affirmer que 
les changements climatiques 
actuels ne sont pas naturels, 
mais causés par l’activité 
humaine. Depuis 2010, seule 
l’Argentine a promulgué une loi 
protégeant ses glaciers de toute 
exploitation humaine. Ailleurs, 
leur préservation est indirecte, 
notamment s’ils font partie d’un 
espace naturel protégé.

UN BILAN POSITIF POUR LA FRÉQUENTATION DES DOMAINES SKIABLES FRANÇAIS CETTE SAISON
Domaines skiables de France a publié un premier bilan de la fréquen-
tation des stations. Au niveau national, l’affluence est en hausse de 
6 % par rapport à l’an dernier. En Isère, c’est + 8 % par rapport à la 
saison dernière, (+ 1 % par rapport aux trois dernières saisons). Plus 
spécifiquement, la fréquentation cumulée depuis le début de la saison 

jusqu’au 7 mars dernier affiche également une avance sur presque 
pour tous les massifs par rapport à la saison dernière (+ 6 % de 
moyenne nationale) et aux trois dernières saisons (+ 7 % de moyenne 
nationale). Même constat en Isère, avec + 6 % par rapport à la saison 
dernière et + 8 % par rapport aux trois dernières saisons.

EN  BREF

MONTAGNE
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L’expert-comptable est bien plus qu’un 

simple technicien des chiffres. En tant 

qu’interlocuteur privilégié, il joue un rôle 

stratégique dans l’identification des 

besoins patrimoniaux de ses clients. Son position-

nement unique lui permet de détecter des indices 

révélateurs d’une problématique patrimoniale et de 

sensibiliser ses clients aux enjeux qui en découlent. 

L’expert-comptable va plus loin, élargissant son ap-

proche au-delà de la seule stratégie d’entreprise.

Signaux révélateurs d’un besoin patrimonial

La gestion patrimoniale et la comptabilité sont étroi-

tement liées. L’expert-comptable, par son accès aux 

données financières et à la situation personnelle de 

ses clients, est en première ligne pour identifier les 

problématiques patrimoniales. Il peut repérer des 

éléments tels qu’une trésorerie excédentaire non 

investie, une charge fiscale élevée, une carence en 

stratégie de transmission patrimoniale ou encore une 

absence de protection sociale du dirigeant. 

Transformer cette détection en accompagne-
ment

Une fois le besoin patrimonial identifié, l’expert-comp-

table guide son client vers des solutions adaptées. En 

s’appuyant sur un partenaire spécialisé, il assure une 

prise en charge complète tout en restant l’interlocu-

teur unique et privilégié de son client. Cette collabora-

tion étroite, où expert-comptable et spécialiste patri-

monial avancent en parfaite synergie, permet d’offrir 

une approche optimisée et continue au client. 

Cette approche peut faire de l’expert-comptable un 

partenaire de confiance essentiel pour les enjeux pa-

trimoniaux de ses clients. 

L’expert-comptable et son partenaire spécialisé : 
de l’identification du besoin à l’accompagnement patrimonial

Par Romain AGUILERA
Expert-Comptable  

Mémorialiste
à la Compagnie  

Fiduciaire Grésivaudan
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Expertise et accompagnement sur-mesure  
avec la Compagnie Fiduciaire Grésivaudan

Romain Aguilera, Expert-comptable 
mémorialiste à la Compagnie Fiduciaire 
Grésivaudan, a récemment échangé avec 
Nicolas Couturier, Conseiller en gestion de 

patrimoine chez Partenaire & Patrimoine, aux côtés 
de leur client, Jean-Luc Charreton, 
Président du Groupe CAM (CJ Metal, 
Azur Polyester, MP Altitude). Une ren-
contre essentielle pour optimiser la 
gestion comptable et patrimoniale 
d’un groupe industriel dynamique et 
assurer un accompagnement com-
plet, structuré et pérenne.

Cette collaboration illustre parfaite-
ment l’importance d’une approche 
globale et personnalisée. Grâce à 
une vision stratégique partagée 
entre l’expertise comptable et la 
gestion patrimoniale, les chefs d’en-
treprise peuvent anticiper les évo-
lutions économiques et fiscales, 
maximiser leur rentabilité et sécuri-
ser leur avenir financier.

En conjuguant analyse financière, conseil en 
structuration d’actifs et optimisation fiscale, 
la Compagnie Fiduciaire Grésivaudan met tout 
en œuvre pour offrir des solutions adaptées 
aux besoins spécifiques de chaque client. Une 

approche qui permet d’accompagner les diri-
geants à chaque étape de leur développement et 
de répondre aux enjeux complexes liés à la ges-
tion d’entreprise.

Parce qu’un chef d’entreprise a 
besoin d’experts engagés pour 
sécuriser et développer son acti-
vité, la Compagnie Fiduciaire Gré-
sivaudan se positionne comme un 
véritable partenaire de confiance, 
apportant rigueur et expertise pour 
transformer les défis en opportuni-
tés.

Quand expertise comptable et ges-
tion de patrimoine se rencontrent, 
c’est tout un système de conseil 
qui se met en place pour assurer la 
réussite des entreprises. 

Dans un environnement économique en constante évolution, l’expertise comptable  
et la gestion de patrimoine jouent un rôle clé dans le développement et la pérennisation des entreprises.

COMPAGNIE FIDUCIAIRE GRÉSIVAUDAN 
Des clients, des collaborateurs, une famille
www.fiduciaire-gresivaudan.com

De gauche à droite : Romain Aguilera, Jean-Luc Charreton et Nicolas Couturier
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Après la censure du gouver-
nement Barnier et l’adoption 

tardive de la loi de finances, il 
aura donc fallu attendre fin 
mars pour que le budget prévi-
sionnel du Département de 
l’Isère puisse enfin être soumis 
à l’assemblée départementale, 
ces 27 et 28 mars. Le budget 
2025 s’élève à 1,7 milliard d’eu-
ros (Md€), dont 397 millions 
d’euros (M€) d’investissement, 
en très légère progression par 
rapport à 2024. « Jamais un 
budget n’aura été aussi contraint 
et difficile à construire depuis 
ma prise de fonction », insiste 
Jean-Pierre Barbier, le président 
du Département. Malgré l’allè-
gement de la contribution des 
collectivités locales de 2,2 Md € 
dans la version finale de la loi 
de finances de François Bayrou 
par rapport à la ponction initiale 
de 5 Md € annoncée par Michel 
Barnier, « toutes les augmenta-
tions décidées par l’État depuis 
2022 sans compensation repré-
sentent 30 M€ sur le budget du 
Département », calcule Jean-
Pierre Barbier. Voilà pour le 
contexte général.

Un moratoire sur les dépenses
Concernant les arbitrages, l’exé-
cutif départemental souhaite 
contenir l’évolution annuelle des 
dépenses de fonctionnement 
à 4 %, malgré l’augmentation 

du vieillissement de la popu-
lation et des plans sociaux qui 
pourraient peser plus lourde-
ment sur les compétences du 
Département à l’avenir. « Nous 
allons faire de l’écologie budgé-
taire, au sécateur plutôt qu’à la 
tronçonneuse, dans la sobriété et 
pour que ce budget soit durable », 
annonce Jean-Pierre Barbier. 
Chef de file des solidarités, 
le Département consacrera 
741 M€ en 2025 (+ 3,5% par 
rapport à 2024) à la protection 
de l’enfance, aux personnes 
âgées, au handicap et aux allo-
cataires du RSA. Par ailleurs, 
le président du Département 
assume un budget d’investis-
sement en progression : « Notre 
commande publique sauve le BTP 

alors que la commande privée est 
en berne », défend-il. L’exécutif a 
aussi fait le choix de maintenir 
en 2025 le prix de la cantine à 
2 euros par repas dans les col-
lèges du Département, de sanc-
tuariser l’aide à l’investissement 
aux communes et intercommu-
nalités (35 M€) et promet de 
ne pas toucher au budget de 
la culture. « Sur le reste, nous 
allons faire un moratoire. C’est-
à-dire qu’il n’y aura pas de pro-
jets nouveaux qui seront pris 
par le Département », annonce 
Jean-Pierre Barbier, qui prévoit 
cependant que le Département 
abonde à son fonds de réserve, 
en cas de nouvelle catastrophe 
naturelle et de désengagement 
des assurances, notamment.

Augmentation des DMTO
Pour financer ce budget en 
complément de ses autres res-
sources, le Département pré-
voit de consacrer un emprunt 
supplémentaire de 179,80 M€.  
« Nos efforts de prudence et de 
gestion réalisés jusqu’à main-
tenant nous permettent d’ac-
tionner le levier de l’emprunt 
aujourd’hui », explique Julien 
Polat, v ice-président aux 
finances du Département. 
L’exécutif départemental a aussi 
choisi d’augmenter de 0,5 % les 
droits de mutation (DMTO),  
à partir du 1er juin et durant trois 
ans. Cette ligne de ressource est 
estimée à 200 M€  pour 2025,  
en progression de 4,5 %. b

VICTOR GUILBERT

Le tardif budget 2025, « de rigueur et de prudence » du Département
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La répartition du budget prévisionnel 2025 du Département de l’Isère en fonction des postes de compétences.

>
L’examen du budget d’une 
collectivité est toujours « un 

moment de débat » dont l’issue 
du vote « définit le contour de 
la majorité ». Et sans surprise, 
même si ses membres ne s’at-
tendent pas à ce que le budget 
prévisionnel du Département 
soit retoqué par l’assemblée 

départementale, le groupe de 
l’Union de la gauche écologiste 
et solidaire n’aurait « pas fait 
les mêmes choix », affirme la 
conseillère départementale 
Amandine Germain, qui pointe 
« un dogmatisme libéral qui 
consiste à financer toujours plus 
d’investissement tout en coupant 

dans les dépenses sociales et 
environnementales ». Les élus 
d’opposition ont sorti la calcu-
lette. « Ce sont 3 millions d’eu-
ros en moins sur le soutien à la 
parentalité, aux modes de garde, 
aux établissements d’accueil de 
jeunes enfants et au mal loge-
ment », liste Éléonore Kazazian-

Balestas. « Et des coupes à la 
tronçonneuse dans l’accompa-
gnement au milieu forestier, à 
la transmission agricole ou dans 
l’engagement auprès des parcs 
nationaux », complète Daniel 
Bessiron. Un effort dont l’inves-
tissement privé serait épargné, 
selon le groupe d’opposition. b

L’opposition de gauche n’aurait « pas fait les mêmes choix »

TERRITOIRES
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Une police de quartier 
au contact des habitants

>
Toute la  sema i ne,  i l s 
patrouillent dans le secteur 

Vigny Musset - Village olym-
pique. Quatre policiers muni-
cipaux, sur la centaine que 
compte Grenoble, sont entiè-
rement dédiés à cette zone 
de 9 000 habitants. Inspirée 
de l’étranger, l’initiative a été 
lancée en juin  2024, après 
une formation en interne 
des agents. « Pour l’instant, 
nous sommes encore dans 
u n e  d é m a r c h e  d ’e x p é r i -
mentation, explique Maud 
Tavel, adjointe à la sécurité 
publique de Grenoble, lors 
d’un point d’étape réalisé le 
21 mars dernier. L’idée était 
de travailler sur deux années 
entières. »

Prévention et répression
En moins d’un an, la Ville a 
enregistré dans ce périmètre 
400 verbalisations d’infrac-
tion au Code la route, une 
trentaine de traitements de 
dépôts sauvages ou encore une 
cinquantaine d’enlèvements 
de véhicules abusifs. « C’était 
une attente forte des habitants 
de retrouver des interlocuteurs 
de proximité pour tous les petits 
soucis du quotidien », affirme 
Chloé Pantel, adjointe au sec-
teur 6. Au-delà de la répres-
sion, l’objectif est également 
de nouer des contacts avec la 
population et les acteurs de 
terrain : associations, établis-
sements scolaires... « Il faut 
arriver à déconstruire les pré-

jugés qu’il peut y avoir pour 
retisser un lien de confiance », 
complète Maud Tavel.

Véhiculer une image différente
Côté policiers, les retours sont 
« très positifs ». « Les agents 
sont identifiés par l’ensemble 
des partenaires, les enfants, 
les adultes... », assure Jérôme 
Lamain, directeur de la police 
municipale. L’équipe inter-
vient régulièrement dans les 
écoles et au collège sur di-
verses thématiques : permis 

vélo, prévention du harcèle-
ment... « Nous faisons plein de 
choses pour nous rapprocher 
des enfants, rappelle Émeline, 
référente police de quartier. 
Ce sont eux qui véhiculent une 
image différente par rapport 
à ce que l’on pourrait imagi-
ner. Maintenant, les enfants 
n’ont plus peur de la police. » 
Si pour l’heure, le disposi-
tif ne concerne qu’une zone 
restreinte, la Ville pourrait 
le déployer... lors du prochain 
mandat. b
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Les adjointes Chloé Pantel et Maud Tavel, entourées des policiers.

>
À peine inaugurée suite à des 
travaux d’aménagement, la 

route de Chartreuse va devoir 
refermer en raison d’un risque 
de péril imminent : le mur qui 
soutient la route, au niveau 
du restaurant La Corne d’Or, 
à Corenc, menace de s’effon-
drer. Situé dans un virage en 
épingle, ce mur a besoin d’un 
confortement pour garantir 
la sécurité des usagers. Les 
travaux vont se dérouler en 
trois phases. Une fermeture 
totale de la circulation est 
prévue du 31 mars jusqu’au 
5 mai, afin de dévier les réseaux 
électriques et gaz qui longent 
le mur. Ensuite, la Métropole 
procédera au confortement du 
mur, entre mai et juillet, en 
maintenant la circulation grâce 

à un alternat. La dernière phase 
des travaux nécessitera une 
nouvelle coupure complète de 
circulation en juillet et en août, 
prévue durant les vacances 
d’été afin de limiter au maxi-
mum la gêne pour les auto-
mobilistes. Les itinéraires de 
déviation seront matérialisés 
sur place. b

Corenc : de nouveaux travaux 
sur la route de Chartreuse
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Les travaux vont impliquer 
la fermeture de la route.

>
Le 19  mars dernier, une 
réunion de prévention sur 

le frelon asiatique s’est dérou-
lée au siège de la commu-
nauté de communes de la 
Matheysine, à Susville. Elle 
était organisée par l’inter-
communalité, en partenariat 
avec le Groupement de défense 
sanitaire (GDS). Ouverte aux 
apiculteurs, aux collectivités 
et aux particuliers intéressés, 
cette réunion avait pour objec-
tifs de sensibiliser les parti-
cipants sur les dangers de la 
présence du frelon asiatique 
sur le territoire, mais aussi 
de présenter la campagne de 
piégeage mise en place pour 
lutter contre la prolifération 
de ce nuisible. Une convention 
a été établie entre le GDS et la 

communauté de communes de 
la Matheysine, afin de répartir 
le coût de la destruction des 
nids : il sera porté à 50 % par 
la communauté de communes 
de la Matheysine et à 50 % par 
le Département de l’Isère. b

La Matheysine lance une campagne 
de lutte contre le frelon asiatique

D
R

Un nid primaire de frelon 
asiatique.
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FRANCK GIRARD, 
président 
de la communauté 
de communes 
du massif du Vercors

Depuis 2016, Franck Girard 
est le président de l’inter-
communalité du massif du 
Vercors. Cela fait 24 ans 
qu’il est aussi maire de 
St-Nizier-du-Moucherotte.

Transfert et gestion de la compétence eau et assainissement
« Le transfert de la compétence eau et assainissement à la 
communauté de communes a été l’un des plus gros dossiers de 
ce mandat, qui a abouti le 1er janvier 2024. Nous aurions voulu 
que cela soit fait plus tôt, mais techniquement et politiquement, 
certaines communes n’étaient pas encore prêtes. Bien que ce 
transfert de compétence nous ait été imposé par l’État, ce n’est pas 
rien de mutualiser des réseaux dont le fonctionnement est propre 
à la commune. Sur les six communes de l’intercommunalité, 
quatre sont raccordées à notre station d’épuration, l’écosite de 
Villard-de-Lans, et deux (Engins et Saint-Nizier-du-Moucherotte) 
sont en revanche connectées à Aquapole, qui est gérée par la 
Métropole de Grenoble. Il a donc fallu centraliser la gestion de 
cette compétence, y compris pour les deux communes raccordées 
à la Métropole. »

Un territoire attractif grâce à une diversification des services
« Le territoire compte près 12 000 habitants, soit un petit quartier 
de Grenoble. Pourtant, nous pourrions très bien vivre en autarcie 
si nous le souhaitions. Il y a tout ici, une variété de commerces, 
plus de 120 professionnels de santé, mais aussi de nombreux 
artisans et même de grosses infrastructures culturelles et spor-
tives, comme une patinoire, des domaines de ski ou encore un 

grand centre culturel et sportif (Le Cairn) à Lans-en-Vercors. 
Même les habitants de l’agglomération grenobloise, et ceux 
du département voisin de la Drôme, viennent se faire soigner 
chez nous. Nos professionnels de santé savent combien notre 
territoire est attractif. »

Une étude pour accompagner la transition
« Il y a un an, nous avons lancé une étude à l’échelle du ter-
ritoire, car nous sommes à un tournant dans nos modèles 
actuels de gestion économique et touristique. Nous nous 
sommes rendu compte, par exemple, qu’il y avait eu un 
changement de population. Ces nouveaux habitants viennent 
principalement de milieux urbains ou d’aggloméra-
tions, et certains se questionnent sur le bien-fondé du tou-
risme dans certains secteurs. Nous avons également des 
infrastructures qui sont aujourd’hui plus lourdes à supporter 
économiquement qu’elles ne l’étaient auparavant. La tran-
sition doit se faire un peu plus vite que nous l’avions pensé. 
Cette étude, qui nous a coûté 30 000 euros, sera livrée à l’au-
tomne et j’espère que les candidats aux prochaines élections 
municipales et intercommunales l’utiliseront comme un outil 
pour notre transition. » b

PROPOS RECUEILLIS PAR JUAN BELLEVILLE

« Nous pourrions très bien vivre en autarcie, mais… »

Pas de surtourisme dans le Vercors ?
Pour Franck Girard, parler de 
surtourisme dans le Vercors est 
un « terme un peu exagéré ». S’il 
reconnaît que durant certaines 
périodes, le territoire peut compter 

jusqu’à 30 000 habitants, « ce n’est 
rien en comparaison à certaines 
villes du littoral méditerranéen, 
qui passent de 3 000 habitants à 
100 000 durant l’été ». Selon lui, le 

territoire a la capacité de contrôler 
l’affluence dans certains espaces 
restreints, à l’instar des dernières 
expérimentations mises en place 
par le parc régional du Vercors.
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16 Chemin du vieux chêne 38240 Meylan | 04 38 24 07 20 | www.altiprom.com

DES ESPACES DE VIE 
POUR DES MOMENTS 

PARTAGÉS

Le Roseyran

La Tronche

42 logements

L’Arboriel

Saint Martin d’Hères

22 logements

Les Allées de Beauregard

Varces Allières et Risset
52 logements
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Si Idée Alpe et l’Entente 
Athlét ique Grenoble, 
les co-organisateurs de 

l’épreuve, ne limitaient pas 
volontairement le nombre 
d’inscrits, pour des questions 
de confort des coureurs mais 
aussi de bénévoles, nul doute 
que le Grenoble Vizille aurait 
battu son record de partici-
pation. « On est déjà complet 
sur l’ensemble des épreuves, à 
l’exception de la rando 20 km 
où il reste encore 130 places 
(NDLR  : interview réalisée 

lundi 24 mars). Nous avons 
210 coureurs en liste d’attente 
pour le trail de 20 km et 90 sur 
le 30  km  », détaille Éric Le 
Pallemec, le gérant d’Idée Alpe.

De l’avance sur les inscriptions
Dans le détail, i l y avait 
lors de notre bouclage déjà 
4  280  inscrits  : 3  010 sur 
les trails (900 sur le 30 km, 
1 750 « solo » sur le 20 km et 
180 binômes sur le 20 km en 
relais) et 1 270 sur les randos 
(600 sur celle de 15 km, 470 sur 

20 km et 200 sur 10 km). « Ce 
qui change, c’est surtout qu’on 
arrive à des nombres d’inscrip-
tions égaux voire supérieurs 
de plus en plus tôt. C’est le cas 
sur le Grenoble Vizille, mais 

aussi sur nos autres épreuves, 
comme le Trail des Passerelles 
du Monteynard ou l’Oisans Trail 
Tour, où nous avons quasiment 
trois mois d’avance par rapport 
à l’an passé », explique Éric Le 
Pallemec.

Une course de début de saison
Pour l’organisateur, « les cou-
reurs sont prêts plus tôt dans 
la saison. Après, on veille à 
ne pas faire des épreuves trop 
dures. Mais il y a tout de même 
du dénivelé positif (1 250 m 
sur le 30 km et 700 m sur le 
20 km). » La montée sur la col-
line de Bellevue (via le Bois 
de Palleine, avec des sections 
raides) sera comme chaque 
année le juge de paix commun 
aux deux parcours trail. Les 
coureurs du 30 km auront au 
préalable gravi d’entrée de jeu 
les 4 Seigneurs. « Mais nous ne 
sommes pas sur une course de 
vélo, qui ne se gagnerait qu’en 
montée. Cela peut très bien se 
jouer aussi en descente, voire 
dans les parties roulantes », pré-
vient le gérant d’Idée Alpe. b

MARTIN LÉGER

Le Grenoble Vizille a toujours 
le vent en poupe
Passé en mode trail depuis 2022, le Grenoble Vizille aura lieu 
dimanche 6 avril, avec au programme deux trails (30 km en solo, 
20 km en solo ou en duo), des randos (10, 15 et 20 km) et des 
courses enfants gratuites dans le parc du château de Vizille.
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Si de petits changements sont 
apportés au parcours d’une année 
sur l’autre, le passage par le 
château de Bon Repos, à Jarrie, 
reste un incontournable.

HOCKEY SUR GLACE : 2
>

Les Brûleurs de Loups ont vécu une journée mémorable le 22 mars à 
Polesud. Avant que l’équipe sénior batte Amiens (3-2) et valide son 

billet pour la finale, où elle retrouvera Angers, les équipes U18 et U20 ont 
décroché le titre de champion de France respectivement face à Villard-de-
Lans (10-3) et Caen (8-1), après s’être imposées à l’extérieur.

« Je me sens chanceux, honoré, 
touché et béni. »
OLIVIER GIROUD, FOOTBALLEUR.
Le meilleur buteur de l’histoire de l’équipe de 
France (57 buts en 137 sélections), qui avait 
pris sa retraite internationale après l’Euro, a été 
honoré au stade de France, juste avant le quart de 
finale retour de Ligue des Nations remporté par 
les Bleus face à la Croatie (2-0). © Archives FFF

REPÈRES
 > Des courses enfants sont proposées à partir de 14 h au départ de 

la place du Château, à Vizille, avec une incursion dans le parc. Les 
benjamins et minimes (nés entre 2010 et 2013) s’affronteront sur 
1 500 m à 14 h, les pupilles et sport adapté (2014-2018) sur 1 000 m 
à 14 h 20 et les mini-poussins (2019 et après) sur 500 m à partir de 
14 h 40. Inscriptions gratuites sur place à partir de 11 h.

SPORT
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L’IMMOBILIER EN
SORTIE DE CRISE ?
Le 21 mars, les notaires du Dauphiné et Les Affiches organisaient la 
cinquième édition de « L’immo en vue ». Cet événement a permis de 
dresser un état des lieux du secteur avec les professionnels et les élus.
PAR CÉCILE ALIBERT, CAROLINE FOUCHÉ ET VICTOR GUILBERT

Q
ue vous ayez un projet de 
primo-accession, d’inves-
tissement locatif ou de rési-
dence secondaire, vous avez 
sûrement suivi « L’Immo en 
vue » le 21 mars dernier ! Cet 
événement, organisé par la 
chambre interdépartementale 
des notaires du Dauphiné et 
Les Affiches, a réuni quinze 
experts à la maison du nota-
riat de Seyssins pour répondre 
à toutes vos questions sur les 
prix du marché, les aides à 
l’achat ou l’évolution des taux 

bancaires. Mais si vous avez 
manqué ce rendez-vous, pas de 
panique. Nous vous proposons 
une session de rattrapage.

Des débats en point d’orgue
En première partie, cinq no-
taires isérois, Mes Hove, Paget, 
Dubreuil, Pauget et Julliard, 
ont présenté les résultats de 
leur Observatoire annuel de 
l’immobilier, détaillant les 
valeurs moyennes des tran-
sactions de 2024. Vous pouvez 
retrouver ces chiffres détail-

lés dans notre supplément 
L’actualité de l’immobilier. 
Ensuite, Cécile Martinet-
Perinetti, directrice de l’Adil 
38, a eu carte blanche avant 
que trois tables rondes ne réu-
nissent dix intervenants, dont 
des promoteurs, élus locaux, 
banquiers et représentants des 
bailleurs publics ou privés, 
pour des débats animés. Ils 
ont dressé un état des lieux 
complet du marché immobi-
lier. Découvrez leur analyse 
dans les pages suivantes. b
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Le marché du neuf est déjà fortement grippé dans l’agglo-
mération grenobloise et la baisse du nombre de logements 
mis en production fait craindre l’enlisement. Les promoteurs 
attendent des réponses politiques, sur le plan local comme 
national, pour sortir de l’ornière.

>
Les chiffres sont sans 
appel  ! 500  logements 
neufs ont été réservés dans 

l’agglomération grenobloise en 
2024, soit une baisse de 30 % 
par rapport à 2023 et de 54 % 
par rapport à 2022. Dans la 
seule ville de Grenoble, seule-
ment 68 logements neufs ont 
été vendus l’année dernière. 
« Le marché grenoblois ne cesse de 
s’effondrer et les prix ne baissent 
pas pour autant. Les logements 
à l’offre ne parviennent pas à 
être vendus, et en même temps, 
nous manquons d’offre dans 
certains secteurs pour répondre à 
la demande », s’alarme Vincent 
Davy, président de la Fédération 
des promoteurs immobiliers 
(FPI) des Alpes. D’une voix 
commune avec Marie-Hélène 
Pons-Puricelli, vice-présidente 
de la Fédération du BTP de 

l’Isère, il a encouragé les élus 
locaux à « libérer les permis de 
construire et à simplifier les 
procédures », bien conscient 
cependant que la construction 
de logements « n’est pas un sujet 
porteur sur le plan électoral, à un 
an des élections municipales ». 
Margot Belair, adjointe au 
maire de Grenoble en charge 
de l’urbanisme, fait le même 
constat du ralentissement de la 
production de logements dans 
Grenoble et son agglomération. 
« Ce n’est pas une bonne nouvelle, 
car nous avons besoin de loge-
ments. Mais Grenoble est une 
ville finie, sans nouvelle friche 
à reconvertir. Toutes les opéra-
tions prennent du temps et sont 
complexes. À ce titre, nous assu-
mons de vouloir du logement de 
haute qualité environnemen-
tale, dont des expérimentations 

exemplaires ont été menées sur 
la Presqu’île ou à Flaubert, 
par exemple », indique l’élue. 
Un positionnement politique 
contesté par le sénateur Michel 
Savin : « Lorsque le plan local de 
l’habitat prévoit 40 à 60 % de 
logements sociaux sur certaines 
communes ou lorsqu’une muni-
cipalité augmente de plus de 
25 % la taxe foncière comme à 
Grenoble, ce sont des mesures 
qui pénalisent la construction 
de logements. » Voilà le débat 
bien lancé en vue des élections 
municipales et métropolitaines 
de 2026.

Inflation normative
Malgré les objectifs ambitieux 
du volume de logements neufs 
programmé dans le plan local 
de l’habitat adopté en 2024 par 
la Métropole de Grenoble, les 
professionnels du bâtiment 
restent inquiets. « La rareté 
foncière, le prix des matériaux et 
l’inflation normative pèsent sur 
les coûts de construction », liste 
Marie-Hélène Pons-Puricelli. 

« Les logements français sont 
déjà les plus performants 
d’Europe, mais le PLUi de la 
Métropole fixe l’exigence envi-
ronnementale aux seuils de la 
RE2026. Je ne pense pas que cela 
va dans le bon sens pour dévelop-
per une offre de logements acces-
sible », complète Vincent Davy. 
À l’inverse, plusieurs mesures 
du budget 2025 ont donné aux 
professionnels de la construc-
tion « l’impression d’être enten-
dus » après leur organisation 
en Alliance pour le logement, 
à l’échelle nationale et locale, 
pour porter un message com-
mun. « L’élargissement du prêt 
à taux zéro, la facilitation des 
donations et l’exonération des 
primo-accédants de l’augmenta-
tion des droits de mutation pour-
raient encourager la reprise du 
marché », se félicite le sénateur 
Michel Savin, qui espère que 
l’évolution de l’objectif ZAN, 
grâce à la proposition de loi 
Trace adoptée au Sénat, puisse 
également assouplir la pression 
foncière. b
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Michel Savin (LR), sénateur de l’Isère, Margot Belair (EÉLV), adjointe au maire de Grenoble en charge de l’urbanisme, Marie-Hélène Pons, 
vice-président de la FBTP Isère et Vincent Davy, président de la FPI Alpes, ont participé à cette table ronde.

Construction de logements : 
choc de l’offre ou offre sous le choc ?

GRAND FORMAT
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Encadrement des loyers, logement social, régulation des 
meublés touristiques... Malgré les dispositifs, il n’est pas 
toujours évident de maintenir du logement abordable. « La 

première difficulté, c’est le prix du foncier dans certaines zones, relève 
Philippe Cardin, maire de Meylan. Mais il y a aussi l’acceptation 
sociale. Le mot densité est presque tabou dans notre société. » L’élu 
tente de trouver l’équilibre sur sa commune, qui a vu se construire 
1 500 logements en cinq ans. « Si on veut du logement abordable, 
il faut de la matière première et donc du foncier abordable, ajoute 
Stéphane Duport-Rosand, président de l’Association des bailleurs 
sociaux de l’Isère (Absise). Nous avons besoin d’avoir de véritables 
stratégies foncières pour constituer des réserves foncières. »

Encadrement des loyers
Parmi les mesures existantes, la Métropole grenobloise a mis en 
place, en janvier dernier, l’encadrement des loyers afin de limiter les 
abus de prix à la location des logements du parc privé. « Ce dispositif 
a une portée symbolique qui montre que les excès, dans un sens ou 
dans un autre, doivent être contrôlés », commente Philippe Cardin. 
Jérôme Aubreton, président de l’Union nationale des propriétaires 
immobiliers de l’Isère (UNPI 38), s’avère plus dubitatif : « On se dit que 
les loyers sont encadrés et donc qu’ils vont baisser. Malheureusement 
non, ce n’est pas l’objectif : ils sont encadrés pour le futur. Cela n’a 
pas d’effet à court terme. » Si le spécialiste reconnaît que la mesure 
peut avoir un impact si les prix de l’immobilier s’emballent, elle ne 
favorisera pas, selon lui, l’investissement et la mise de logements 

sur le marché. « Le meilleur moteur de l’investissement, c’est l’attrac-
tivité de la ville et le cadre de vie : les parcs, la qualité des transports 
en commun, des services de santé..., renchérit Philippe Cardin. C’est 
ce qui fait l’acceptation du surcoût du logement. »

Logement social
Le logement social, sous toutes ses formes, peut également être 
un levier. « Un Isérois sur six vit dans un logement social, annonce 
Stéphane Duport-Rosand. Il est donc important de rénover le parc, 
sur le plan thermique, de l’accessibilité, du confort d’usage... » À 
Villard-de-Lans, l’une des communes les plus chères de l’Isère, 
le maire Arnaud Mathieu souhaite « offrir un parcours résidentiel 
complet » à l’ensemble de la population : les salariés en situation 
précaire, avec la création d’une maison des saisonniers ; les salariés 
permanents, via la construction de logements sociaux ; ou encore 
les personnes rêvant d’avoir une maison, à travers un programme 
de logements en accession aidée.

Locations touristiques
Arnaud Mathieu voit aussi d’un bon œil la loi Le Meur sur l’enca-
drement des meublés touristiques, promulguée fin 2024. « Au-delà 
de l’attaque aux niches fiscales qui me paraît indispensable, on a 
l’opportunité de mettre des servitudes d’urbanisme, c’est-à-dire la 
construction de résidences principales », s’enthousiasme l’édile. Et 
l’enjeu est de taille pour l’avenir de Villard-de-Lans, au vu des fer-
metures de classes et de la moyenne d’âge élevée des acquéreurs. b

Comment conserver du logement 
abordable sur le territoire ?

Quatre invités ont participé 
à la table ronde sur le logement 
abordable : Philippe Cardin, 
maire de Meylan, Stéphane 
Duport-Rosand, président 
d’Absise, Jérome Aubreton, 
président de l’UNPI 38 
et Arnaud Mathieu, 
maire de Villard-de-Lans.

©
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Dans un marché immobilier atone, qui a fini par retrouver 
quelques couleurs en termes de transactions à la fin de l’année 
2024, les prix baissent, mais pas encore suffisamment en 
Isère, selon les professionnels. Tous constatent cependant 
un retour des primo-accédants parmi les acquéreurs. Cette 
bonne nouvelle s’ajoute à la baisse relative des taux d’intérêt 
qui a permis aux banques de financer les projets.

> 
En immobilier, rien n’est 
mécanique, ni gravé dans 
la pierre. Si 2024 a enre-

gistré une diminution progres-
sive des taux d’intérêt pour 
s’établir à 3,2 % au premier 
trimestre 2025, les acheteurs 
n’ont pas pour autant été de 
retour dans les agences immo-
bilières pour trouver un bien 
et auprès des banques pour 
financer leur projet. « La baisse 
des taux n’a pas eu tout à fait 
l’effet de rattrapage escompté, 
analyse Stéphane Chaissé, 
président de la Fnaim Isère. 

Le problème ne repose d’ailleurs 
pas tant sur le taux d’intérêt, 
mais plus sur la valeur du bien 
lui-même. Les prix ont peu 
baissé par rapport à ceux de 
2021, qui étaient très élevés. » 
Le prix reste finalement la 
seule variable dans l’équation 
de l’achat immobilier, face à 
un taux d’endettement maxi-
mum fixé à 33 % et une durée 
d’emprunt limitée à 25 ans. 
Des freins levés, selon Didier 
Munch, directeur du centre 
habitat des Alpes de la Caisse 
d’épargne Rhône-Alpes : « Rien 

n’empêche une banque de prêter 
au-delà de 33 % voire 35 % d’en-
dettement si les fondamentaux 
du dossier sont bons, comme le 
reste à vivre. »

Un contexte peu favorable
Pour Arnaud Jouvent, directeur 
du marché des particuliers de 
la Banque populaire Auvergne-
Rhône-Alpes, « l’année 2024 a 
été marquée par le poids régle-
mentaire, et surtout par le poids 
du coût de la ressource pour les 
banques. Globalement, il a fallu 
emprunter à des taux plus élevés 
pour prêter, ce qui a pesé sur nos 
marges et a conduit à l’augmen-
tation des taux des clients. En 
2025, le coût de la ressource de-
vrait baisser, puisque le taux du 
livret A est normalement amené 
à baisser, ce qui devrait redon-
ner aux banques de meilleures 

marges ». La timide relance du 
marché risque d’être impactée 
par « l’instabilité politique qui a 
entraîné une dégradation de la 
note de la France : les banques 
françaises doivent encore se 
refinancer à des coûts relative-
ment élevés ». Et Didier Munch 
d’ajouter au panorama deux 
autres « incertitudes conjonc-
turelles, comme le protection-
nisme américain et la croissance 
de l’Allemagne, en repli depuis 
six ans ».

Le retour des primo-accédants
L’un des signes positifs de 
2024 est le retour des primo-
accédants, qui tirent même 
le marché. Ils représentent 
75 % des acquisitions en ré-
gion Auvergne-Rhône-Alpes, 
soit cinq points de plus que la 
moyenne nationale. « En 2024, 
49  % des accédants avaient 
moins de 35 ans », complète 
Didier Munch. «  Comme ils 
n’ont pas de biens à vendre, 
c’est plus facile pour eux et les 
montants qu’ils doivent financer 
sont plus bas », relève Stéphane 
Chaissé. Face à une reprise de 
la concurrence, les financeurs 
cherchent d’autant plus à les 
attirer, avec «  des solutions 
de financement peu coûteuses 
ou des techniques de prêts qui 
tendent à faciliter leur acqui-
sition », pour Didier Munch. 
Les acquéreurs sont de plus en 
plus vigilants pour ficeler leur 
dossier d’acquisition (travaux, 
diagnostic de performance 
énergétique, charges de copro-
priété, taxe foncière…), n’hési-
tant pas à se faire conseiller par 
les banques ou leurs différents 
partenaires. b

©
 Erich Zann

La troisième table ronde a accueilli Didier Munch, directeur du centre habitat des Alpes de la Caisse d’épargne 
Rhône-Alpes, Stéphane Chaissé, président de la Fnaim Isère, et Arnaud Jouvent, directeur du marché 
des particuliers de la Banque populaire Auvergne-Rhône-Alpes.

Financements et prix des biens : 
un retour à la normale ?

GRAND FORMAT
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D u  p a r k i n g,  i l  f aut 
remonter la route d’ac-
cès au monastère sur 

200 m, avant de prendre le 
large sentier qui part sur la 
gauche (panneau indiquant 
le belvédère). Quelques pas 
suffisent pour atteindre un 
magnif ique point de v ue 
sur le site de Chalais, dont 
la blancheur des bâtiments 
se découpe dans un écrin de 
verdure au bas d’un cirque 
de falaises.

Vers le belvédère de Chalais
Le cheminement se poursuit 
sur un parcours pratiquement 
horizontal qui s’accroche à 
flanc de montagne, au-des-

sus de la cluse de Voreppe. 
Tout au long du trajet, plu-
sieurs postes d’observation 
permettent de saisir les par-
ticularités du paysage. On 
ne peut qu’être séduit par la 
richesse et la variété de la 
végétation (dont la présence 
de nombreuses espèces de 
houx). Tout au long de la 
marche, on profite de vues 
imprenables sur la vallée 
de l’Isère, dominée par les 

cimes du Vercors septentrio-
nal. Le sentier est jalonné de 
plusieurs bancs ou aires de 
repos très utiles pour effec-
tuer des pauses contempla-
tives. Une demi-heure suffit 
pour arriver en vue du belvé-
dère, un espace parfaitement 
aménagé afin de prendre tout 
son temps pour admirer un 
panorama qui surprend par 
son ampleur. Le regard sur-
plombe de 700 m le village 

de Voreppe, pour s’étendre 
des montagnes du Dévoluy 
(Obiou et Grand Ferrand) aux 
plateaux de Chambaran, en 
passant par l’agglomération 
grenobloise, la vallée de 
l’Isère et les impressionnantes 
falaises du Vercors. Par un 
temps exceptionnellement 
clair, on aperçoit les monts du 
Vivarais (Gerbier de Jonc et 
mont Mézenc). Plusieurs pan-
neaux d’orientation aident à 

Autour du monastère de Chalais, 
en Chartreuse
Cette balade, sans la moindre difficulté, permet d’enchaîner deux itinéraires pour concilier un parcours panoramique 
et la découverte de l’un des plus beaux sites naturels du massif.
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Au belvédère de Chalais, des panneaux d’orientation permettent de repérer les principaux sites.

> Difficulté : nnbb > Temps aller-retour : 2 h 30. > Dénivellation cumulée : 250 m. > Carte 
de référence : carte IGN Chartreuse sud 3334 OT. > Balisage : panneaux de randonnée, marques jaunes. 
> Départ : depuis le parking du monastère de Chalais, à 25 kilomètres de Grenoble, en passant par Voreppe 
(panneaux d’information et de randonnée).

BALADE
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localiser les principaux sites 
et sommets. Pour le retour 
sur le parking, on peut reve-
nir par le même itinéraire ou 
prolonger la marche en pre-
nant l’étroit sentier qui part 
sur la gauche pour s’élever 
jusqu’à l’aiguille de Chalais 
(1 089 m d’altitude). Cette 
variante, plus escarpée et 
plus intimiste, traverse des 
clairières tapissées de jon-
quilles (en fleurs durant tout 
le mois d’avril), tout en étant 
agrémentée de superbes pers-
pectives sur les Rochers du 
Lorzier et la vallée de l’Isère.

Le cirque du Lorzier
Du sommet, on peut redes-
cendre sur l’autre versant 
(magnifiques bosquets de 
fayards), avant de rejoindre 
l’itinéraire emprunté à l’aller 
à proximité du monastère de 
Chalais.  Nous conseillons 
de poursuivre la marche en 

s’engageant sur le large che-
min forestier qui prolonge la 
route d’accès au monastère 
(panneau d’information et 
de randonnée). La progres-
sion, sans la moindre diffi-
culté, accessible à tous les 
membres d’une famille, se 
déroule sur les frondaisons 
d’une belle forêt, avec de 
belles ouvertures du Vercors 
aux Chambaran, ainsi que 
sur les falaises du Lorzier, qui 
se dressent au-dessus de la 
forêt. On arrive vite en vue 
de la cabane de la Roize, qu’il 
faut dépasser sur quelques 
centaines de mètres afin de 
profiter d’une vue magnifique 
sur le cirque du Lorzier, qui 
s’élève en plusieurs étages sur 
plus de 600 m de hauteur. Le 
retour s’effectue par le même 
itinéraire, mais il ne faut pas 
quitter le parking sans une 
visite du site de Chalais. b

JEAN DAUMAS

PUB 
DEMI-PAGE

SUPPRIMER CETTE RESERVE
AVANT D’AJOUTER LA PUB

L’hebdomadaire qui vous sort du quotidien !

Toute l’information en Isère

www.af� ches.fr

À VOIR EN CHEMIN

Une fois n’est pas coutume, ce n’est pas un espace naturel qui 
mérite un arrêt, mais un édifice religieux, en l’occurrence l’église 
abbatiale Notre-Dame de Chalais, dont les premières pierres 
remontent au XIIe siècle. Sa sobriété, son dépouillement et son 
architecture, propices au recueillement, ne peuvent que surprendre et 
séduire. Cette visite peut se compléter par la boutique du monastère 
et la dégustation des célèbres biscuits de Chalais !
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LA SEMAINE PROCHAINE
Les lacs de Séchident, dans le massif d’Allevard.
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> 
Romans, essais,  poésie, jeunesse...  Le 
Printemps du livre de Grenoble célébrera une 

fois encore la littérature dans toute sa diversité. 
Cette 23e édition, orchestrée par la Ville et de 
multiples partenaires, aura la particularité de 
se concentrer à l’hôtel de ville et ses alentours, 
comme le muséum d’histoire naturelle, la biblio-
thèque d’étude et du patrimoine, le parc Paul 
Mistral ou La Bobine. Le public pourra participer 
à de nombreuses activités (karaoké littéraire, 
lecture musicale, atelier d’écriture...), mais aussi 
échanger avec la quarantaine d’auteurs présents : 
Lola Lafon, Mr Tan et Diane Le Feyer, Maylis de 
Kerangal, Christelle Dabos, Bertrand Belin... b
23e Printemps du livre, du mercredi 2 au dimanche 
6 avril, à Grenoble. grenoble.fr

Littérature ensoleillée
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Toucher tous les âges de la vie. C’est l’un des 
objectifs du festival D’un bout à l’autre, dont la 

troisième édition animera le Grésivaudan, début 
avril. Des crèches aux Ehpad, en passant par les 
médiathèques et les centres sociaux, 25 lieux 
seront au total investis par 14 compagnies, dans 
18 communes. Si cet événement, porté par l’Espace 
Paul Jargot, l’Espace Aragon et Le Coléo, n’est pas 
ouvert au grand public dans toutes les structures, 
les salles de spectacles accueilleront pour leur part 
plusieurs rendez-vous. Les plus de 2 ans pourront 
ainsi découvrir Le silence des champignons, le 5 avril, 
tandis que des séances de ciné spéciales séniors 
seront organisées les 7 et 8 avril, à l’Espace Aragon. b
3e festival D’un bout à l’autre, du mardi 1er au mercredi 
9 avril, dans le Grésivaudan. Réservation et tarifs 
auprès des salles : l’Espace Paul Jargot, l’Espace Aragon, 
Le Coléo et Le Belvédère.

D’un bout à l’autre
D

R

>
Av is au x pet it s  com me au x 
grands ! Le Festival de la BD de 

l’Alpe d’Huez accueillera une quin-
zaine d’auteurs et de dessinateurs, 
dont l’invité d’honneur Jim Bishop. 
Ce rendez-vous, co-organisé avec 
les éditions Glénat, proposera des 
rencontres, des ateliers, des anima-
tions avec le Journal de Mickey, ainsi 
qu’une exposition sur Titeuf. Rendez-
vous entre 17 h 30 et 20 h au palais 
des sports et des congrès pour des 
séances de dédicaces. b
18e Festival de la BD, du vendredi 4 au 
dimanche 6 avril, à l’Alpe d’Huez. 
alpedhuez.com / Accès libre ; ateliers 
gratuits, sur inscription auprès de l’office 
de tourisme : 04 76 11 44 44.

La BD au sommet
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Et de quatre ! Le festival Belles musiques mettra à l’honneur la musique 
classique sous toutes ses formes, du 3 au 6 avril. Le jeudi soir, le Déclic 

accueillera un concert symphonique, dirigé par le chef d’orchestre belge 
Cyril Englebert. Philippe Bianconi proposera un récital de piano le vendredi, 
qui sera suivi, le lendemain, par un concert de musique de chambre, en 
compagnie du Quatuor Danel et de Marie-Josèphe Jude. Le dimanche, cette 
quatrième édition s’achèvera par un double concert, aux côtés de jeunes 
talents, le matin, puis du pianiste Bruno Rigutto, en fin d’après-midi. b
4e festival Belles musiques, du jeudi 3 au dimanche 6 avril, à Claix, au Déclic. 
04 76 98 45 73.

Belles musiques

LOISIRS
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L’accordéon ne vous quitte pas depuis l’âge de 6 ans. 
Vous rappelez-vous de votre premier contact 
avec cet instrument ?
Y. Ma professeure de danse classique en jouait pendant les 
cours. Je la voyais tournoyer avec son accordéon et je trou-
vais cela vraiment très beau. J’étais subjuguée. Ensuite, j’ai 
joué de manière intensive, par goût et pour préparer des 
concours. En Suisse, l’accordéon n’était pas enseigné dans les 
conservatoires, et ces concours étaient des passages obligés. 
J’ai une dette envers Yann Tiersen à qui j’ai emprunté tout le 
répertoire, que je jouais dans les rues de Genève. À 15 ans, 
j’ai formé un duo avec une amie accordéoniste, mais rapidement, 
j’ai voulu écrire mes propres chansons, car j’avais des choses à dire.

Pourquoi avez-vous éprouvé ce besoin d’écrire ?
Y. Les raisons qui nous poussent à faire ce que nous faisons 
sont différentes pour chacun de nous. En ce qui me concerne, 
j’ai trouvé dans l’écriture une thérapie qui me fait beaucoup 
de bien. L’écrit est très important dans la compréhension de 
soi, et cela devient aujourd’hui presque un besoin physique. 
Cette intention première d’exutoire évolue aujourd’hui vers un 
grand plaisir du jeu avec les mots et je pense également que j’ai 
davantage de recul.

Que jouerez-vous à La Source ?
Y. Je présenterai mon dernier album, Au bord, qui est sorti en 
février. Je m’approprie de plus en plus le processus d’enregistre-
ment, ou d’arrangements de mes albums, et là, ce fut encore le cas. 
J’ai adoré faire ce disque. On a pris le parti de le jouer d’abord 

sur scène, pendant un mois à Avignon, avant de l’enregistrer. 
Et il comporte quelque chose de très fort autour de la douceur. 
Longtemps, la douceur était pour moi un signe de vulnérabilité, 
j’avais l’habitude de chanter très fort, d’être dans une relation 
frontale et vindicative avec le public. Là, c’est totalement diffé-
rent et cet album ouvre cette nouvelle dimension, que je dirais 
plus intimiste.

Comment vivez-vous de votre art, en cette période 
d’austérité budgétaire ?
Y. J’ai toujours voulu être mon patron et travailler pour moi, 
aussi, l’intermittence me correspond. Je ne me plains pas, j’ai 
beaucoup de projets. J’avance avec prudence face aux écrans et je 
dois faire des efforts pour être présente sur les réseaux sociaux. 
Je dois avouer que je ne me reconnais pas trop dans cette époque 
où l’on regarde la musique. J’ai écrit deux spectacles jeune public 
et, depuis le confinement, mon travail a un peu bifurqué vers 
l’action culturelle. Je prends beaucoup de plaisir à animer des 
ateliers d’écriture de chansons, notamment avec les jeunes. 
J’aime transmettre ce vecteur thérapeutique, tout en aidant à 
faire émerger la créativité. Mais dès que je peux me produire 
en concert, je suis ravie ! b

PROPOS RECUEILLIS PAR ÉLODIE FAYARD
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Chanteuse et accordéoniste, Yoanna fait remonter cet instrument à la 
surface des préjugés, en compagnie du percussionniste Mathieu Goust.

Yoanna
« La douceur était 
pour moi un signe 
de vulnérabilité »
Yoanna a débuté en chantant fort dans les rues de Genève, 
pour couvrir le son de son accordéon. Des années plus 
tard, son besoin d’écrire des chansons la mène à sortir 
son cinquième album, Au bord, teinté de douceur. 
L’occasion de monter sur la scène de La Source, à Fontaine, 
début avril.

> Yoanna :  mercredi 2 avril, à 19 h 30, à La Source,  
à Fontaine. 04 76 28 76 76. De 10 à 17 €. 
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KIN’GONGOLO KINIATA 
Le nouveau son de Kinshasa 

UNDER THE RADAR 
Musique gnawa et chaabi 

CAAMAÑO & AMEIXEIRAS 
Néo folk de Galice 

INTIMACY 
Baroque et danse urbaine

DIMANCHE 6 AVRIL
Concerts inédits, jeux, ateliers, foodtrucks
Journée non-stop 10h30 - 19h (8 à 35€)

GRAND BRUNCH 
MUSICAL FORT BARRAUX
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>
Non, la viole de gambe n’est pas l’ancêtre du violoncelle : appa-
rentée au luth et à la guitare, elle s’est développée en parallèle 
à la famille des violons pour disparaître à la fin du XVIIIe siècle.

Mélancolie inouïe
Remise au goût du jour dans les années 1960, la viole touche 
le grand public grâce au film d’Alain Corneau, Tous les 
matins du monde. On entend ce soir une pièce qui y figurait, 
L’arabesque du jeune Marin Marais, dont le rôle était tenu par 
le regretté Guillaume Depardieu. La vision qu’en donne Lucile 
Boulanger est confidentielle et intimiste, toute de polyphonie 
suspendue. D’autres pièces de Marais montrent à quel point la 
viole soliste sait accompagner la danse de son époque, notam-
ment dans l’époustouflante Chaconne de 1686. Des œuvres 
de ses prédécesseurs, tels Hotman, Dubuisson et Demachy 
(dont la Gavotte enregistrée tout pizzicato par Jordi Savall 
il y a déjà un demi-siècle) sont garantes de la liberté que la 
musique baroque laisse à l’interprète qui en connaît le langage 
et la grammaire. Une liberté dont Lucile Boulanger révèle 
la maîtrise dans la Suite en ré mineur de Sainte-Colombe, 
extraite du manuscrit de Tournus : exempte de toute indication 
d’interprétation, cette musique à la mélancolie inouïe, où 
chaque mesure vient redonner vie à la suivante, fait naître 
des clairs-obscurs aussi lumineusement sombres que des 
tableaux du Caravage.

Raconter l’indicible
Certains compositeurs français d’aujourd’hui, conscients de ce 
patrimoine unique, écrivent pour la viole. Philippe Hersant, 
né en 1948, a imaginé cinq miniatures destinées à accom-
pagner L’ombre d’un doute, documentaire sur Le Caravage : 
inspirées du passé mais ouvertes sur le présent, ces pièces 
sont un hommage sans ambages à Monteverdi, s’ouvrant par 
une parodie de la fanfare cuivrée de L’Orfeo (mais proche 
aussi d’A Soldier’s resolution de l’Anglais Tobias Hume). C’est 
surtout avec La messagère, titre du concert et du dernier 
album de Lucile Boulanger, que se révèle toute la mystérieuse 
expressivité de la viole qui parvient en un sobre récitatif à 
raconter l’indicible et annoncer à Orphée la mort d’Eurydice. 
Dans Les ombres, l’archet joué col legno figure les ossements 
des morts, tandis que Les esprits planent au firmament de 
leurs harmoniques aléatoires.

Souffle vif et spirituel
Née en 1973, la compositrice Claire-Mélanie Sinnhuber, dont Le 
sang du glacier vient d’être créé par l’Opéra de Lyon, a dédié à 
Lucile Boulanger La dame d’onze heures. Fleur rare d’une dizaine 
de minutes, cette pièce est l’exemple de l’assimilation du langage 
contemporain par la viole de gambe, dans une vision naturelle 
où insectes et oiseaux sont portés par un souffle mélancolique 
aussi vif que spirituel. Avec toute la pudeur et la subtile retenue 
des violistes du baroque, le temps reste suspendu à l’archet précis 
et léger de l’interprète. Si le récital s’achève par plusieurs rappels, 
dont l’interprétation d’un élégant Vivace d’Abel, le lendemain Lucile 
Boulanger prodiguera généreusement ses conseils d’interprétation 
lors d’une passionnante master class destinée aux élèves de la classe 
de Nathalie Centonze, professeure de viole au CRC de Meylan. b
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Lucile Boulanger et sa viole de gambe.

La mélancolie du bonheur
À l’invitation de la classe de viole de gambe du Conservatoire de Meylan, la gambiste Lucile Boulanger, 
Victoire de la musique classique 2025, a interprété sous le titre « La messagère » des compositions 

des XVIIe et XXIe siècles pour son instrument.

SPECTACLES
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VENDREDI
28 MARS

THÉÂTRE
L’amour est dans  
le presque
De Julie Krief et Julien Sigalas. Jusqu’au 
30 mars. Ven, sam 21h. Sam 19h.  
Dim 17h30. De 13,50 à 18€.
La Comédie de Grenoble, 1, rue Pierre-
Dupont, Grenoble - 07 82 80 17 87

Les jardiniers
Jusqu’au 29 mars. Ven, sam 19h30.  
De 8 à 14€.
Le Poulailler, Le Serre des Bayles, 
Monestier-du-Percy - 06 32 49 52 88

Requiem pour  
25 000 poulets
Mise en scène Bruno Mallet. Par la Cie  
Les remouleurs d’histoire. Avec Maud 
Mallet-Henry et Tom Verschueren. Dans  
le cadre de la saison du Ciné-théâtre de 
La Mure. 20h30. De 11 à 13€.
Laffrey - 04 76 30 96 03

Sale temps pour Gustave 
(ou « les bestioles «)
De et mise en scène Lucien Vargoz.  
Avec Annie-Claude Sauton, Alain Caillot, 
Eugène Giuliani… Dans le cadre de la 
saison du Théâtre Saint-Martin- 
de-Vienne. Jusqu’au 13 avril.  
Du mar au sam 20h30. Dim 16h.  
De 5 à 17€.
Le Petit Manège, 30, avenue  
Général-Leclerc, Vienne  
06 74 78 65 09

Sous les yeux
«Partie 2». Par la Cie Bardanes. Dans le 
cadre du Mois de l’égalité. 12h/13h30. 

GRATUIT

IUT 2, 2, place Doyen-Gosse, Grenoble  
04 76 44 66 75

HUMOUR
43e Festival d’humour  
de Vienne et alentours
Avec Hélène Sido, Étienne S, William Pilet, 
Klek Entos… Jusqu’au 5 avril.  
De 18 à 32€. Pass : de 45 à 195€.
Pays viennois - 04 74 53 21 99

Clément Bonpoil
«Border». 19h. De 18,50 à 22,50€.
La Comédie de Grenoble, 1, rue Pierre-
Dupont, Grenoble - 07 82 80 17 87

Jean-Michel Rallet
«Changement de vie (in)volontaire». 
Jusqu’au 29 mars. Ven, sam 20h30.  
De 12 à 18€.
La Basse Cour, 18, rue Colbert, Grenoble  
09 80 57 07 62

Le défi
Par la Ligue impro 38.  
20h. De 8 à 13€.
Maison des Moaïs, 47, avenue Général-
Leclerc, Saint-Martin-le-Vinoux 
04 76 27 07 48

Régis Mailhot
«Les nouveaux ridicules». Dans le cadre du 
Festival d’humour de Vienne et alentours. 
20h30. 22€.
Salle Jean Marion, 95, allée des Lauriers, 
Chasse-sur-Rhône - 04 74 53 21 99

Swann Périssé
«Calme». 20h. De 24 à 28€.
La Vence Scène, 1, avenue du Général- 
de-Gaulle, Saint-Égrève - 04 76 56 53 18

THÉÂTRE MUSICAL
Nous y voilà !
De et avec Philippe Torreton, Richard 
Kolinka et Aristide Rosier.  
20h30. De 15 à 27€.
La Source - Grande salle, 38, avenue 
Lénine, Fontaine - 04 76 28 76 76

MUSIQUE CLASSIQUE
Il était une fois…
Concert de piano. Par l’école de musique 
de Fontaine. Œuvres d’Alice Assouline. 
18h. GRATUI T

Le Vog, 10, avenue Aristide-Briand, 
Fontaine - 04 76 27 67 64 / 06 73 21 46 67

Trio Bois d’Éole
Neuf instruments de grands et petits bois. 
Avec Sébastien Poppe (flûtes), Nicolas 
Chapeland (saxophones) et Raphaël Goyon 
(clarinettes). Jusqu’au 29 mars. Ven, sam 
20h30. De 10 à 15€.
Café des Arts, 36, rue Saint-Laurent, 
Grenoble - 04 76 54 65 31

JAZZ, BLUES
14e Voiron Jazz Festival
Concerts organisés sur plusieurs sites de 
Voiron. Avec Buck, Big band de Fontaine & 
David Linx, Caja Negra… Jusqu’au 5 avril. 
Voiron - 07 64 82 03 83

Gallowstreet
Dans le cadre du Voiron jazz festival.  
21h. De 12 à 18€.
Salle des fêtes, place Jacques-Antoine-
Gau, Voiron - 07 64 82 03 83

Le Pan fait son blues
Avec en 1re partie, Cincinnati Slim  
& The Vine Street Shuffle, et en 2e partie, 
Bernard Sellam & The Boys from the hood.  
20h. De 16 à 20€.
Le Pot au Noir, domaine de Rivoiranche, 
Saint-Paul-lès-Monestier - 04 76 34 13 34

Margot Boudali  
& Shimon Gambourg
Jazz et musique brésilienne. Duo chant et 
basse électrique. 20h. 5€.
Salle du Triangle, 1, place Éloi-Cuchet,  
Les Abrets-en-Dauphiné - 04 76 32 11 24

CHANSON
Et si en plus il n’y a 
personne
Voix et piano. D’après Alain Souchon. Par 
la Cie Ad libitum. Avec Hélène Gratet et 
Alain Klingler. Œuvres de Barbara, Ferré, 
Bataille… Dans le cadre de la saison hors 
les murs Échos. 20h. Tarif : 2kg de denrées 
alimentaires.
Salle des fêtes, Bernin  
2kgdeculture.com

La Belle Époque
Concert-bal populaire. Chansons 
françaises rétro des années 1930-1940. 
18h. GRATUI T

Bibliothèque Mimi Mingat-Lerme,  
1, rue de la Bajatière, Grenoble  
04 76 03 71 83

CHANT CHORAL
Chœur Arcanum
«Mélodies et Lieder». Direction Anne 
Laffilhe. Avec Laurence Garcin (piano). 
Œuvres de Schubert, Brahms, Ravel… 
20h. De 12 à 20€.
Salle Olivier Messiaen, 1, rue du Vieux-
Temple, Grenoble - 06 71 80 86 68

Gimme Five
Dans le cadre du Voiron Jazz Festival. 
18h30. 
Caves de la Chartreuse, 10, boulevard 
Edgar-Kofler, Voiron - 07 64 82 03 83

GOSPEL
Grenoble Gospel Singers
Direction Franklin Akoa Mva. Dans le cadre 
du Voiron Jazz Festival. 20h30. De 5 à 10€.
Église, Saint-Étienne-de-Crossey 
07 64 82 03 83

HARD ROCK
Deathawaits /  
Hellixxir /  
Liquid Flesh
Metal. 19h30/0h30. De 13 à 15€.
L’Ampérage, 163, cours Berriat, Grenoble  
04 76 96 55 88

CABARET, COMÉDIE MUSICALE
Madame Arthur fait 
danser Dalida
Cabaret musical drag. 20h. Complet.
La Belle Électrique, 12, esplanade Andry-
Farcy, Grenoble - 04 69 98 00 38

MUSIQUE DU MONDE
15es Détours de Babel
Festival de musiques du monde, de jazz  
et de musiques nouvelles. Jusqu’au  
13 avril. 
Grenoble et Isère - 09 67 49 51 37

Ensemble Chakâm
Musique d’inspiration persane et arabe. 
Avec Sogol Mirzaei, Christine Zayed et 
Marie-Suzanne De Loye. Dans le cadre du 
festival Détours de Babel et des Allées 
chantent. 19h. GRATUI T

Musée du Trièves, place de la Halle, 
Mens - 09 67 49 51 37 / 04 74 20 31 37

L’Agenda
des sorties
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Only
Musique et peinture. Par les Percussions 
de Strasbourg. Avec Matthieu Benigno, 
Alexandre Esperet, Hyoungkwon Gil… 
Dans le cadre du festival Détours de 
Babel. 20h. De 6 à 24€.
Hexagone, 24, rue des Aiguinards, 
Meylan - 09 67 49 51 37

Siti Amina
Chant et oud. Dans le cadre du festival 
Détours de Babel. 20h. De 4 à 25€.
Domaine de Rozan, 2446, route  
du Col-de-Porte, Sarcenas  
09 67 49 51 37

DANSE

Les chats ou ceux  
qui frappent et ceux  
qui sont frappés
De Jonathan Drillet et Marlène Saldana. 
20h. De 5 à 29€.
MC2 - Salle Georges Lavaudant,  
4, rue Paul-Claudel, Grenoble  
04 76 00 79 00

RK
Chorégraphie Juliette Vieugeot. Par la 
Cie 158. Avec Juliette Vieugeot et Laurie 
Hilario. 20h30. De 9 à 15€.
Le Cairn, 180, rue des Écoles,  
Lans-en-Vercors - 04 76 95 50 05

FESTIVAL

19e Festival culturel 
universitaire
Thème : «Passion». Exposition, 
spectacles, concerts, conférences…  
Par l’Université Grenoble Alpes. 
Grenoble et agglomération 
culture.univ-grenoble-alpes.fr

9es Paroles partagées
Rencontres artistiques francophones. 
Théâtre, conte, poésie, slam…  
Par la Cie Kaléidoscope.  
Jusqu’au 18 avril. 
Grenoble et agglomération 
06 68 36 65 61 / 06 14 58 92 86

Festi’Planches
Festival des arts vivants amateurs. 
Musique, théâtre, danse, slam… 
Jusqu’au 30 mars. 
Espace Ninon Vallin, 2, rue  
des Berliattes, Montalieu-Vercieu  
06 40 97 41 20

Les clefs de l’aventure 
humaine
9e édition. Festival international du film 
d’aventure vécue. Projections, concerts, 
expositions, animations… 
Jusqu’au 30 mars. 
Le Fontanil-Cornillon  
06 75 91 64 41

VISITE GUIDÉE
Bayard,  
illustre et méconnu
(Re)découverte du «chevalier sans peur et 
sans reproche». À l’occasion des 500 ans 
de la mort de Bayard. 14h. GRATUIT

Archives départementales de l’Isère,  
12, rue Georges-Pérec, Saint-Martin-
d’Hères - 04 76 54 37 81

Les plus belles portes  
de Grenoble
Midi-visite. Parcours original au fil des plus 
belles portes du cœur de ville depuis la fin 
du Moyen Âge jusqu’au XXe siècle.  
Par Grenoble Alpes Tourisme. 12h15. 6€.
Grenoble Alpes Tourisme,  
14, rue de la République, Grenoble  
04 76 42 41 41 - grenoble-tourisme.com

Visite du Grand marché 
des Alpes et petit-déjeuner
Visite du Grand marché des Alpes.  
Par Grenoble Alpes Tourisme.  
6h30. 9€ (avec petit-déjeuner).
Grenoble Alpes Tourisme,  
14, rue de la République, Grenoble  
04 76 42 41 41 - grenoble-tourisme.com

CONFÉRENCE
L’âne des Rameaux
Par Matthieu Somon. 19h/20h30. Libre 
participation.
Centre théologique de Meylan-Grenoble, 
15, chemin de la Carronnerie, Meylan  
04 76 41 62 70

ANIMATION LITTÉRAIRE
27e Printemps des poètes
La poésie sous toutes ses formes. Diverses 
animations dans le département. Thème : 
«La poésie volcanique». Jusqu’au 31 mars. 
En Isère - printempsdespoetes.com

Résistants, résistantes
Lecture-rencontre. Avec Michel Kneubühler, 
Patrick Quillier et Zingonia Zingone.  
Dans le cadre de Magnifique printemps. 
19h. GRATUIT

Bibliothèque d’étude et du patrimoine, 
12, boulevard Maréchal-Lyautey, Grenoble  
04 76 86 21 00

ANIMATION SCIENTIFIQUE
3e Printemps  
des planétariums
Au programme : exposition, ateliers, 
séances de planétarium, conférence… 
Jusqu’au 29 mars. 
Centre loisirs et culture, 27, rue Victor-
Hugo, Eybens - 07 68 01 51 34

Agenda
HANDBALL

AU PHARE DE CHAMBÉRY

www.teamchambe.com

VENDREDI 4 AVRIL - 20:00
CHAMBÉRY v AIX-EN-PCE 

VENDREDI 18 AVRIL - 20:00
CHAMBÉRY v MONTPELLIER

VENDREDI 25 AVRIL - 20:00
CHAMBÉRY v CRÉTEIL

AGENDA
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ANIMATION SPORTIVE
28e Skiopen Coq d’or
Épreuve nationale (slalom géant et ski 
cross) pour les élèves (10-14 ans) des 
ESF et ski clubs. Avec la présence de 
grands champions de ski internationaux. 
Jusqu’au 29 mars. 
Front de neige - DMC, rond-point  
des Pistes, l’Alpe d’Huez, Huez  
04 76 80 31 69

PROJECTION
13e Ojoloco
Festival de films ibériques et latino-
américains. Par la Cie Fa Sol Latino. Lieux :  
cinéma Le Méliès, campus de Grenoble, 
cinéma Juliet Berto et Mon ciné. Jusqu’au 
6 avril. 
Grenoble et agglomération - 07 60 77 06 39

The greatest showman
Film de Michael Gracey. Avec en 1re partie, 
spectacle de danse sur les comédies 
musicales, cirque (avec Fepal Guguss), 
chanson avec Imane… Dans le cadre des 
20 ans de l’association Caméra aventure. 
20h. De 12 à 15€.
Théâtre en Rond, 6, rue François-Gerin, 
Sassenage - 06 61 57 94 42

ANIMATION DIVERSE
4e Printemps des pensées
Thème : «Tous égaux ?». Exposition, 
rando-philo, conférences, concerts, 
rencontre littéraire… Jusqu’au 30 mars. 
Meylan - 04 76 41 69 24

5e Mois de l’égalité
Une trentaine d’événements autour 
de l’égalité et de la lutte contre les 
discriminations. Jusqu’au 4 avril. GRATUIT

Domaine universitaire, Saint-Martin-
d’Hères - univ-grenoble-alpes.fr

Repair Café
Journée dédiée aux objets en panne 
ou cassés. Avec l’aide de bénévoles 
expérimentés. 14h30/18h30. 
Salle polyvalente des Vignes – Île Verte, 
3bis, avenue du maréchal Randon (square 
Henri-Huchon), Grenoble

SAMEDI
29 MARS

THÉÂTRE
L’amour est dans  
le presque
Voir le 28 mars. 

Les jardiniers
Voir le 28 mars. 

Embarquement 
immédiat
Spectacle théâtral intergénérationnel. Mise 
en scène Laurence Grattaroly. Par la Cie 
Kaléidoscope. Dans le cadre du festival 
Paroles partagées. 20h. GRATUIT  Dès 7 ans. 
Espace culturel Navarre, 20, rue 
Hector-Berlioz, Champ-sur-Drac  
06 68 36 65 61 / 06 14 58 92 86

La foi à l’épreuve
Par la troupe La Passion de Tullins.  
Sam 29 mars 17h. Dim 30 mars, 6, 13 avril 
15h30. Sam 5, 12 avril 20h. De 8 à 13€.
Église Saint-Laurent des Prés, place de 
l’Église, Tullins - 04 76 07 00 05

Les guêpes aiment 
l’andouillette
De et avec Serge Papagalli.  
20h. De 31 à 36€.
Summum, rue Henri-Barbusse, Grenoble  
rpo.net / 04 76 87 50 80

Les Renaillots en scène
D’après Viviane Tardivel. Les 29 et 30 mars. 
Sam 20h30. Dim 14h30. De 3 à 7€.
Salle des fêtes, Faramans - 04 74 20 30 11

Requiem pour  
25 000 poulets
Mise en scène Bruno Mallet. Par la Cie  
Les remouleurs d’histoire. Avec Maud 
Mallet-Henry et Tom Verschueren. Dans  
le cadre de la saison du Ciné-théâtre de  
La Mure. 20h30. De 11 à 13€.
Les Côtes-de-Corps - 04 76 30 96 03

Sale temps pour Gustave 
(ou « les bestioles «)
Voir le 28 mars. 

T’inquiètes pas Héloïse !
De et mise en scène Dominique Lyre.  
Par la Cie des Lyres. Au profit de 
l’association gymnastique volontaire  
de Fontaine. 20h. De 8 à 12€.
Espace culturel René Proby, 2, place 
Édith-Piaf - Rue George-Sand, Saint-Martin-
d’Hères - 06 78 22 19 81 / 06 70 45 58 32

CLOWN
Par la racine
Sortie de résidence. Arts du récit et clown. 
Par le collectif Auteurs des flammes.  
17h. GRATUIT

Domaine des Feytaux, vallée du Regrimay, 
Lentiol - 06 13 89 55 59

CONTE
La fille de Stepanakert
Conte autour de l’Artsakh. Textes, chants, 
musiques et vidéos. Avec la chanteuse Anna 
Izmayilyan. 20h. GRATUIT  Libre participation.
Maison de la vie associative et citoyenne, 
6, rue Berthe-de-Boissieux, Grenoble

HUMOUR
Héros et compagnie
Théâtre d’impro. Par le Tigre. 20h30. Libre 
participation.
Espace Victor Schœlcher, 89, avenue  
de Grenoble, Seyssins - 04 76 21 17 57

Jean-Michel Rallet
Voir le 28 mars. 

Lou Volt & Éric Toulis
«L’aventura». Dans le cadre du Festival 
d’humour de Vienne et alentours.  
20h30. 18€.
Salle de l’Arbuel, Condrieu - 04 74 53 21 99

MAGIE
Julien Sonjon
«Un spectacle de type magie». 17h. 18€.
La Comédie de Grenoble, 1, rue Pierre-
Dupont, Grenoble - 07 82 80 17 87

THÉÂTRE MUSICAL
Show muse go on
Mise en scène Aurélien Villard. Par la 
Cie des Gentils. Avec Grégory Faive et 
Doriane Salvucci. Dans le cadre du projet 
Mythologinarium. 20h. De 6 à 18€.
Le Déclic, 11, chemin de Risset, Claix  
04 76 98 45 73

MUSIQUE CLASSIQUE
Trio Bois d’Éole
Voir le 28 mars. 

JAZZ, BLUES
Christian Roy quartet
«Travels Unlimited». Avec Christian Roy 
(saxophone), Alfio Origlio (piano), Salvatore 
Origlio (batterie) et Malcolm Potter 
(contrebasse et voix). 
Salle Poly’sons, route de la Vanne, Noyarey

Funcking Saoule
Dans le cadre du Voiron Jazz Festival. 15h. 
Ferme du Grand Chemin, 300, le Grand 
Chemin, Charnècles - 07 64 82 03 83

Gam’Lov’Vibes
Avec les conservatoires de Voiron et 
Grenoble, les écoles de musique du 
Voironnais (dir. Alexandre Doisy) et 
l’ensemble Kecak (dir. Corentin Quemener). 
Dans le cadre du Voiron Jazz Festival et du 
festival Détours de Babel. 20h. De 7 à 10€.
Grand Angle, place des Arcades, Voiron  
07 64 82 03 83 / 09 67 49 51 37

Le Pan fait son blues
Avec en 1re partie, Sophie Malbec & The 
Vine Street Shuffle, et en 2e partie, Neal 
Black and The Healers. 20h30. De 16 à 20€.
Le Pot au Noir, domaine de Rivoiranche, 
Saint-Paul-lès-Monestier - 04 76 34 13 34

Mountain Men
Avec Mister Mat et Barefoot Iano. 20h30. 
De 5 à 19€.
Le Coléo, avenue Jean-François-
Champollion, Pontcharra - 04 76 97 90 87

Voiron Jazz Orchestra
Dans le cadre du Voiron Jazz Festival. 15h. 
Maison du Temps libre, La Sure- 
en-Chartreuse - 07 64 82 03 83

CHANSON
Et si en plus il n’y a 
personne
Voix et piano. D’après Alain Souchon. Par 
la Cie Ad libitum. Avec Hélène Gratet et 
Alain Klingler. Œuvres de Barbara, Ferré, 
Bataille… Dans le cadre de la saison hors 
les murs Échos. 20h. Tarif : 2kg de denrées 
alimentaires.
Salle polyvalente, Sainte-Marie-d’Alloix  
2kgdeculture.com

CHANT CHORAL
Chorale de Cœurs  
en chœur - Les Julins
Direction Véronique Larose.  
Les 29 et 30 mars. Sam 20h30 (avec en  
1re partie, le Tempo-trio). Dim 16h (avec en 
1re partie, la Chorale de Trêves. 12€.
Salle d’animation rurale, Reventin, 
Reventin-Vaugris - 06 88 72 04 62

Voix de femmes
19h30. De 6 à 10€.
Salle multi-activités, Saint-Sauveur

HARMONIES
Fanfaronnades 2025
«Pink’s not dead». Soirée avec trois 
fanfares et plus de 80 musiciens. Avec 
Contrefa’son, Pink it Black et Bob Banane 
Blast Band. 20h. De 14 à 19€.
La Belle Électrique, 12, esplanade Andry-
Farcy, Grenoble - 04 69 98 00 38

L’Écho des cuves
Concert de printemps. Orchestre 
d’harmonie. Direction Frédéric Silitti. 20h. 
Théâtre en Rond, 6, rue François-Gerin, 
Sassenage - 06 71 62 82 42

La lyre saint-marcellinoise
«Les émotions.» Concert de gala.  
20h. Libre participation.
Le Forum, cours Vallier, Saint-Marcellin  
04 76 38 59 15

MUSIQUE DU MONDE
Jeitinho invite  
Robinho Antunes
Musiques brésiliennes. Dans le cadre du 
Voiron Jazz Festival. 11h. GRATUIT

Médiathèque Igor Stravinski, 17, rue Igor-
Stravinski, Voreppe - 07 64 82 03 83
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Ensemble Chakâm
Musique d’inspiration persane et arabe. 
Avec Sogol Mirzaei, Christine Zayed et Marie-
Suzanne De Loye. Dans le cadre du festival 
Détours de Babel, des Allées chantent et du 
Voiron Jazz Festival. 17h30. GRATUI T

Musée Mainssieux, 7, place Léon-Chaloin, 
Voiron - 07 64 82 03 83

Mahaleb
Dessins en direct accompagnés de 
musiques turques et arméniennes. 
Avec Carole Marque Bouaret (chant, 
clarinette turque, duduk et baglama), 
Elsa Ille (accordéon), Jérôme Salomon 
(percussions) et Yann Damezin 
(illustrations et kâmanche). Dans le  
cadre du festival Détours de Babel.  
16h. De 4 à 25€. Dès 8 ans. 
Théâtre Sainte-Marie-d’en-Bas, 38, rue 
Très-Cloîtres, Grenoble - 09 67 49 51 37

Siti Amina
Chant et oud. Dans le cadre du festival 
Détours de Babel. 11h. GRATUI T

Bibliothèque municipale internationale,  
6, place de Sfax, Grenoble - 09 67 49 51 37

Siti Amina
Chant et oud. Dans le cadre du festival 
Détours de Babel. 20h. De 4 à 25€.
Salle polyvalente de La Poyat, Ornon  
09 67 49 51 37

ÉLECTRO
0033 invite Trash Kids 
Club
Techno, trance et hardgroove. 23h/6h.  
De 10 à 14€.
L’Ampérage, 163, cours Berriat, 
Grenoble - 04 76 96 55 88

FOLK
Grand Bal trad’
Avec le groupe Ballsy Swing et les ateliers 
trad’ du conservatoire Hector Berlioz.  
19h. GRATUIT

Conservatoire Hector Berlioz Capi,  
1, avenue des Alpes, Bourgoin-Jallieu  
04 74 93 54 05

DANSE
Ball Voguing
Mode, esthétisme, danse et performance 
sur le thème des chats. Par Vinii Revlon. 
Suivi d’une soirée clubbing.  
20h. De 5 à 10€.
MC2 - Salle René Rizzardo, 4, rue Paul-
Claudel, Grenoble - 04 76 00 79 00

Reface
Chorégraphie et avec Chandra Grangean 
et Lise Messina. Musique live de Jacopo 
Greco d’Alceo. Par la Cie Les Idoles.  
Dans le cadre du projet Terrains de danse. 
16h. GRATUIT

Médiathèque La Traversée, Le Pont- 
de-Beauvoisin - 04 74 83 59 00

FESTIVAL
Festi’Planches
Voir le 28 mars. 

Les clefs de l’aventure 
humaine
Voir le 28 mars. 

VISITE GUIDÉE
À la découverte  
de la bibliothèque 
d’étude et du patrimoine
Visite ludique et atelier. 11h. GRATUI T

Bibliothèque d’étude et du patrimoine, 
12, boulevard Maréchal-Lyautey, Grenoble  
04 76 86 21 00

Bastille inédite /  
Rabot insolite
Visite guidée de l’exposition. Présentation 
de cette montagne urbaine à travers 
différents regards et projections au fil des 
siècles. Histoires et documents insolites. 
14h30/16h. GRATUIT

Ancien musée de Peinture, 9, place  
de Verdun, Grenoble - 04 76 42 26 82

Éternels recyclages : 
gestion des déchets 
gallo-romains, 
gestion des déchets 
contemporains
Visite flash autour de la récup de 
l’Antiquité à nos jours. 15h30/16h. Prix 
d’entrée du musée.
Musée gallo-romain, 43, place du Musée, 
Aoste - 04 76 32 58 27

L’horloge solaire
Découverte de ce cadran à réflexion, créé 
en 1673 par le père jésuite Jean Bonfa. Par 
Grenoble Alpes Tourisme. 14h30. De 6 à 9€.
Grenoble Alpes Tourisme,  
14, rue de la République, Grenoble  
04 76 42 41 41 - grenoble-tourisme.com

Le lieu, tu le savais 
encore
Visite partagée de l’exposition temporaire 
avec une médiatrice. Dessin contemporain 
sur le thème du paysage et de la forêt. Par 
Sophie Dupré, Salomé Fauc et le Quatuor 
Magenta. Dans le cadre du Printemps du 
dessin. Sam 29 mars, 5 avril, dim 30 mars, 
6 avril 13h/18h. Prix d’entrée.
La Halle des Bouchers, 7, rue Teste- 
du-Bailler, Vienne - 04 74 54 51 37

Pioche ta visite
Visite unique et sur mesure parmi une 
sélection de thématiques sur Stendhal.  
Du 29 mars au 16 avril. Sam, mer 15h30 
(sf le 5 avril). GRATUIT

Appartement natal de Stendhal,  
14, rue Jean-Jacques-Rousseau, Grenoble  
04 76 47 34 57

Les Voix des Alpes chantent
les plus grands succès de 

STARMANIA, NOTRE DAME DE PARIS,
LES MISÉRABLES, LA BELLE ET LA BÊTE

ET LE ROI LION
Avec Sandra AMICO & Franck COLYN

SAMEDI 5 AVRIL 2025 l 20H30
DIMANCHE 6 AVRIL 2025 l 17H

L’ORIEL l VARCES

Renseignements et billetterie : Site l’Oriel - Mairie de Varces
07 64 61 62 79 � lanotebleue38.com �06 17 60 18 65
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JAZZ, BLUES
Junkyard Crew
Avec Manouche Fournier (voix et guitares), 
Guillaume Bertrand (batterie) et Rui 
Barossi (sousaphone). Dans le cadre du 
Voiron Jazz Festival. 17h. GRATUIT

École de musique et de danse Jean-Pierre  
Malfait, 2, rue Clémenceau, Tullins  
07 64 82 03 83

Watchdog
Cabaret jazz. Avec Anne Quillier (piano, 
Fender Rhodes et moog) et Pierre 
Horckmans (clarinette et clarinette basse). 
Dans le cadre du Voiron Jazz Festival.  
18h. GRATUI T

Musée archéologique du lac de Paladru, 
51, rue du Musée, Villages-du-Lac- 
de-Paladru - 07 64 82 03 83

Weld
Duo jazz. Avec Rémi Flambard (trompette) 
et Charles Paillet (guitare). Dans le cadre 
du Voiron Jazz Festival. 11h. 10€.
Salle socio-éducative, La Buisse  
07 64 82 03 83

CHANT CHORAL
Chants du monde
Avec la chorale Voix si voix la et Meli-
Melodi. 18h. Tarifs non communiqués.
Église Saint-Christophe, 1, avenue  
de la République, Eybens

Chorale de Cœurs  
en chœur - Les Julins
Voir le 29 mars. 

Les Gars de Roize
Chœur d’hommes. Chants chorals et 
polyphoniques. Direction Petru Casanova. 
Au profit de la renaissance de l’orgue de 
Vizille. 17h. Libre participation.
Église, Vizille

MUSIQUE DU MONDE
Brunch musical #1
Voyage musical entre concerts, spectacles 
et performances. Avec Trio Parade, 
Pachyderme, Siti Amina… Dans le cadre 
du festival Détours de Babel.  
11h/19h. De 8 à 35€.
Musée dauphinois, 30, rue Maurice-
Gignoux, Grenoble - 09 67 49 51 37

Ensemble Chakâm
Musique d’inspiration persane et arabe. 
Avec Sogol Mirzaei, Christine Zayed et 
Marie-Suzanne De Loye. Dans le cadre du 
festival Détours de Babel et des Allées 
chantent. 15h. GRATUI T

Château de Montolivet, route 
du Château, Arandon-Passins  
09 67 49 51 37 / 04 74 20 31 37

Comment on pourrait 
dire ?
Par la Cie Le chat du désert. Avec Grégory 
Faive. 17h. GRATUI T

Théâtre Prémol, 7, rue Duhamel, 
Grenoble - 04 76 33 38 25

L’amour est dans  
le presque
Voir le 28 mars. 

La foi à l’épreuve
Voir le 29 mars. 

La vieille fille
Par la troupe Les Dugomier. 15h/18h. 10€.
Salle des fêtes, Vinay - 06 82 42 89 45

Les Renaillots en scène
Voir le 29 mars. 

Sale temps pour Gustave 
(ou « les bestioles «)
Voir le 28 mars. 

HUMOUR
Battle du rire
Sketchs de plusieurs humoristes avec un 
vote final. En présence de Tony Atlaoui. 
19h30. 10,50€.
La Comédie de Grenoble, 1, rue Pierre-
Dupont, Grenoble - 07 82 80 17 87

Championnat de catch 
impro
Théâtre d’impro. Du 30 mars au 15 juin. 
Dim (sf le 1er juin) 20h. De 12 à 14€.
La Basse Cour, 18, rue Colbert, Grenoble  
09 80 57 07 62

MAGIE
Kevin Micoud
«Best of». Mentalisme et magie. 
15h. De 12 à 20€.
Salle multi-activités, Saint-Sauveur

MUSIQUE CLASSIQUE
Nouvel orchestre  
de Vienne
«Nouveau monde». Direction Jean-Philippe 
Causse. Œuvres de Dvorak. 14h30/15h30, 
17h/18h. GRATUI T

Le Manège, 30, avenue du Général-Leclerc, 
Vienne - 04 74 79 97 15

Pauline Boudon  
et Canti Felici
Violoncelle et chœur. Œuvres de Bach, 
Mozart, Gounod… 16h. Libre participation.
Église, Saint-Romans - 06 23 21 04 40

Tedi Papavrami  
et Maki Okada
Violon et piano. Dans le cadre des 
Dimanches musicaux. 16h. De 16 à 38€.
Théâtre François Ponsard, 4, rue 
Chantelouve, Vienne - 04 74 85 00 05

Ouverture du jardin 
médiéval
Animations, promenades, ateliers, contes, 
rencontres… Autour de l’exposition 
permanente «Parfums d’histoire, du soin 
au bien-être». 14h. 
Jardin médiéval, musée de Saint-Antoine- 
l’Abbaye, Saint-Antoine-l’Abbaye  
04 76 36 40 68

ANIMATION SCIENTIFIQUE
3e Printemps  
des planétariums
Voir le 28 mars. 

ANIMATION SPORTIVE
28e Skiopen Coq d’or
Voir le 28 mars. 

5e Derby des Vallons  
du Pra
Descente en snowboard, ski, monoski…  
sur un dénivelé de 1 000 m. 
7 Laux / Le Pleynet, Le Haut-Bréda  
06 25 15 13 00 / 06 64 73 52 23

FIS Citadine
Découverte des courses slalom hommes et 
dames FIS Citadine. Courses de ski alpin. 
Les 29 et 30 mars. 
Stade de slalom Florence Masnada, 
Chamrousse 1650, Chamrousse

Le printemps des rivières : 
la Cumane
Marche longue sans difficulté.  
9h30/12h30. GRATUIT

Place d’Armes, Saint-Marcellin

ANIMATION DIVERSE
4e Printemps des pensées
Voir le 28 mars. 

Carnaval des arts
Carnaval haut en couleurs. 15h. GRATUI T

Place du Champ-de-Mars, Saint-Marcellin

DIMANCHE
30 MARS

THÉÂTRE
Auprès de mon arbre
De Léa Barnel. Mise en scène Lou Maurice 
Laforge et Léa Barnel. Par la Cie Bardanes. 
Avec Enzo Diemunsh, Maroussia Bard, 
Nathan Jeanmart… 17h. GRATUIT

Petit Théâtre du Créarc, 4, rue Pierre-
Duclot, Grenoble - 04 76 01 01 41

Sur les traces  
des protestants  
à Grenoble
Découverte de l’histoire des huguenots et 
des personnages clés du protestantisme 
en Dauphiné. Par Grenoble Alpes 
Tourisme. 14h30. De 6 à 9€.
Grenoble Alpes Tourisme,  
14, rue de la République, Grenoble  
04 76 42 41 41 - grenoble-tourisme.com

Visite de La Belle
Découverte de l’envers du décors de la 
salle de concert. Avec l’équipe de La Belle. 
16h30/18h. Complet.
La Belle Électrique, 12, esplanade Andry-
Farcy, Grenoble - 04 69 98 00 38

Visite-dégustation  
des Halles Sainte-Claire
Histoire du bâtiment et dégustation 
de produits frais. Par Grenoble Alpes 
Tourisme. 10h. De 10 à 12€.
Grenoble Alpes Tourisme,  
14, rue de la République, Grenoble  
04 76 42 41 41 - grenoble-tourisme.com

ANIMATION GOURMANDE
Fête de la bière
Dégustations et soirée musicale.  
19h/1h. 5€.
Espace Vincendon Dumoulin, place  
du Champ-de-Mars, Chatte  
04 76 38 57 70

ANIMATION LITTÉRAIRE
27e Printemps des poètes
Voir le 28 mars. 

Goûter les mots
Lecture de «Pandémonium». De et 
par Rolaphton Mercure. Par la Cie des 
Inachevés. Avec Sergio Zamparo (musique 
électronique). 17h30. Libre participation.
Salle Noire, 19, rue des Arts-et-Métiers, 
Grenoble - 04 38 12 15 43

ANIMATION NATURE
Initiation à la taille  
des rosiers
Initiation à la taille des rosiers du jardin 
médiéval avec Christian Carminati, 
jardinier du musée. Autour de l’exposition 
permanente «Parfums d’histoire, du soin 
au bien-être». 14h/18h. GRATUI T

Jardin médiéval, musée de Saint-Antoine- 
l’Abbaye, Saint-Antoine-l’Abbaye  
04 76 36 40 68

Pollen is acteur !
Expérience immersive collective. Par l’Atlas 
de la biodiversité communale. 14h/17h. 

GRATUIT

Parking du parc des Varilles, Saint-
Maurice-l’Exil - 04 74 84 35 01
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Draisiennes Kids Tour
Course de draisiennes pour les enfants. 
Dans le cadre de La ferme est à l’Oriel. 
9h30. 
Gymnase de Champ Nigat, rue de Champ-
Nigat, Varces-Allières-et-Risset

FIS Citadine
Voir le 29 mars. 

Super Sarenne
Compétition de ski en slalom géant sur 
6 km. 
Piste de ski La Sarenne, domaine skiable, 
l’Alpe d’Huez, Huez - 04 76 80 34 42

Vienne la Romaine  
au fil de vos pas
Randonnée pédestre dans et autour  
de Vienne avec trois circuits de 5, 8 et  
15 km. Découverte du patrimoine viennois. 
9h/18h30. De 6 à 7€.
Théâtre antique, 7, rue du Cirque, Vienne  
06 82 35 13 28

PROJECTION
13e Ojoloco
Voir le 28 mars. 

ANIMATION DIVERSE
4e Printemps des pensées
Voir le 28 mars. 

Rassemblement  
de véhicules anciens
Rassemblement de véhicules anciens 
et d’époque de toutes marques. Par 
l’association Les vieilles cylindrées de la 
Bièvre. 10h. 
Ornacieux-Balbins

LUNDI
31 MARS

CONFÉRENCE
Mémoire et actualité  
de Jean Zay
Par Hélène Mouchard-Zay, fille de Jean Zay. 
Conférence en hommage à Jean Zay, ancien 
ministre de l’Éducation nationale et des 
Beaux-arts dans le gouvernement de Léon 
Blum. 17h30. GRATUIT

Sciences Po Grenoble, domaine 
universitaire, 1030, avenue Centrale,  
Saint-Martin-d’Hères

FESTIVAL
Festi’Planches
Voir le 28 mars. 

Les clefs de l’aventure 
humaine
Voir le 28 mars. 

VISITE GUIDÉE
Chefs-d’œuvre inconnus 
de Dürer à Fantin-Latour. 
Estampes du musée  
de Grenoble
Visite de l’exposition temporaire. 
Estampes de la collection du musée de 
Grenoble du XVIe au XIXe siècles.  
Du 30 mars au 25 mai. Dim (sf les 6 avril, 
4 mai) 14h30. 5€.
Musée de Grenoble, 5, place de Lavalette, 
Grenoble - 04 76 63 44 44

Curieuses momies.  
Des Champollion  
au Synchrotron
Visite guidée de l’exposition temporaire. 
Par Caroline Dugand, conservatrice du 
musée. 11h. GRATUI T

Musée Champollion, 45, rue Champollion, 
Vif - 04 57 58 88 50 

Le lieu, tu le savais 
encore
Voir le 29 mars. 

ANIMATION LITTÉRAIRE
27e Printemps des poètes
Voir le 28 mars. 

ANIMATION SPORTIVE
12e Ultra Crazy Cross  
de Champagnier
Courses à pied de 6 et 11 km.  
9h30. De 6 à 8€.
Gymnase des 4 vents, chemin du Gal, 
Champagnier

14e Ronde des Rameaux
Randonnées VTT (15, 25 et 35 km) et 
randonnées pédestres (8 et 15 km). 
8h/11h. De 4 à 10€.
Salle des fêtes, Saint-Vérand

3e Aquathlon du Néron
Épreuves S, XS et jeunes. Par Fontanil 
Triathlon. 9h/17h. De 5 à 16€.
Piscine intercommunale du Néron, 
31, route de Grenoble, Saint-Égrève  
06 80 24 94 45

Derby du Collet
Dernière session glisse de la saison. 
9h/17h. GRATUI T

Le Collet d’Allevard, Allevard-les-Bains  
04 76 45 01 88

ANIMATION LITTÉRAIRE
27e Printemps des poètes
Voir le 28 mars. 

PROJECTION
13e Ojoloco
Voir le 28 mars. 

ANIMATION DIVERSE
Ateliers d’écritures  
ados-adultes
Avec Danielle Paume. Dans le cadre  
du festival Paroles partagées.  
18h/21h. De 4 à 10€.
Salle polyvalente l’Azuré,  
rue des 120-Toises, Échirolles  
06 68 36 65 61 / 06 14 58 92 86

Journées européennes 
des métiers d’art
Regroupement d’artisans d’art sur quelques 
sites en Isère. Tailleurs de pierres, maçons 
traditionnels, ferronniers…  
Thème : «Traits d’union».  
Du 31 mars au 6 avril. GRATUI T

En Isère  
journeesdesmetiersdart.fr

MARDI
1ER AVRIL

THÉÂTRE
La poésie de l’échec
De et mise en scène Marjolaine  
Minot et Günther Baldauf. Par la Cie  
Marjolaine Minot. Avec Christa  
Barrett, Florian Albin, Marjolaine  
Minot et Julien Paplomatas.  
20h. De 10 à 15€.
Salle Équinoxe, 9, rue Pasteur,  
La Tour-du-Pin - 04 74 97 59 73

Sale temps pour Gustave 
(ou « les bestioles «)
Voir le 28 mars. 

Un Parisien à Grenoble
De Tony Atlaoui.  
20h. De 13,50 à 17€.
La Comédie de Grenoble,  
1, rue Pierre-Dupont, Grenoble  
07 82 80 17 87

au Déclic de Claix

Philippe BIANCONI • Bruno RIGUTTO 
Marie-Josèphe JUDE  & Le Quatuor DANEL

L’orchestre du Festival dirigé par Cyril ENGLEBERT
Les solistes Aiko OKAMURA, Raphaël GARAC,

Isabel VILLANUEVA, Justine METRAL,
Jean-Baptiste FONLUPT

La pianiste Jeune Talent Ji-Yeon LEE
les musiciens de l’EMFV et du CEM

dirigés par Juliette TRICOT

4e édition

du 3 au 6 avril 2025
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Scène ouverte
À la découverte de nouveaux talents. 
20h30. De 10 à 12€.
La Basse Cour, 18, rue Colbert, Grenoble  
09 80 57 07 62

THÉÂTRE MUSICAL
D’une rive, l’autre
Lecture et chansons. Par la Cie Entre autres. 
Avec Anne-Sophie Galinier, Benoît Soudan et 
Olivier Daviet. Mer 2 avril 14h30 (répétition 
publique autour des musiques). GRATUIT  
Mar 8 avril 17h30 (répétition publique 
autour des textes). GRATUI T  
Ven 11 avril 15h. Ven 11, sam 12 avril 20h. 
De 8 à 12€.
Théâtre Prémol, 7, rue Duhamel, 
Grenoble - 04 76 33 38 25

MUSIQUE CLASSIQUE
CRC Alfred Gaillard
Concert de printemps. 20h. 
Théâtre en Rond, 6, rue François-Gerin, 
Sassenage - 04 76 26 63 24

Les Fables de La Fontaine
Concert intimiste des Fables de la Fontaine 
contées sur de la musique ancienne du 
XVIIe siècle. Dans le cadre du Festival des 
bourgeons. 19h. GRATUI T

Château de Montseveroux, Le Village, 
Montseveroux - 04 74 29 31 18

Qui-vive !
Musiques anciennes et actuelles. Par la 
Cie Rassegna. Avec en 1re partie, les élèves 
du conservatoire. Dans le cadre du festival 
Détours de Babel. 20h. De 5 à 19€.
L’Odyssée, 89, avenue Jean-Jaurès, 
Eybens - 09 67 49 51 37

Symphonies françaises
Direction Pierre Bleuse. Par l’ensemble 
Les Siècles et Bertrand Chamayou (piano). 
Œuvres de Chabrier, Massenet et Ravel. 
De 5 à 60€.
MC2 - Auditorium, 4, rue Paul-Claudel, 
Grenoble - 04 76 00 79 00

POP, ROCK
Yoanna
Accordéon à bout portant.  
Avec Yoanna Ceresa et Mathieu Goust. 
19h30. De 10 à 17€.
La Source - Auditorium, 38, avenue 
Lénine, Fontaine - 04 76 28 76 76

JAZZ, BLUES
Zik’elles
Voyage poétique et musical. Avec Christine 
Vallin (chant, clavier et guitare), Carole 
Godet (percussions et chœurs) et Thaïs 
Journet (danse et chœur). Dans le cadre du 
Voiron Jazz Festival. 19h. GRATUIT

Médiathèque Philippe Vial, 5, boulevard 
Edgar-Kofler, Voiron - 07 64 82 03 83

Nouvelle-Zélande,  
le joyau des antipodes
Ciné-conférence. En présence du 
réalisateur Alain Basset. Dans le cadre  
de Connaissance du monde.  
20h30. De 9 à 10€.
Cinéma Équinoxe, 9, rue Pasteur, La Tour-
du-Pin - 04 74 97 59 73

ANIMATION LITTÉRAIRE
Rencontre avec  
Ella Charbon
Rencontre et dédicaces. Dans le cadre  
de la résidence 1 mètre cube de lecture.  
18h. GRATUI T

Médiathèque Jean d’Ormesson, 45, rue 
Grande, Roussillon - 04 74 11 50 51

MERCREDI
2 AVRIL

THÉÂTRE
La poésie de l’échec
De et mise en scène Marjolaine Minot et 
Günther Baldauf. Par la Cie Marjolaine 
Minot. Avec Christa Barrett, Florian Albin, 
Marjolaine Minot et Julien Paplomatas.  
19h. De 8 à 20€.
Le Diapason, 11, rue Jean-Rony, Saint-
Marcellin - 04 76 64 57 56

Running, crossfit et 
mojito
De Laurent Arnoult. Du 2 au 6 avril.  
Mer 20h. Du jeu au sam 21h. Sam 19h.  
Dim 17h30. De 13,50 à 18€.
La Comédie de Grenoble, 1, rue Pierre-
Dupont, Grenoble - 07 82 80 17 87

Sale temps pour Gustave 
(ou « les bestioles «)
Voir le 28 mars. 

Une maison de poupée
D’Henrik Ibsen. Mise en scène Yngvild 
Aspeli et Paola Rizza. Avec Yngvild Aspeli, 
Viktor Lukawski (jeu et marionnettes) et 
Oslo 14 ensemble (chorale). Les 2, 3 et  
4 avril. Mer, jeu, ven 20h. De 5 à 33€.
MC2 - Salle René Rizzardo, 4, rue Paul-
Claudel, Grenoble - 04 76 00 79 00

HUMOUR
Charly
«Concerto déconcertant». Dans le cadre du 
Festival d’humour de Vienne et alentours. 
20h30. 18€.
Salle d’animation rurale, route de Vernioz, 
Les Côtes-d’Arey - 04 74 53 21 99

CHANT CHORAL
Le pays des arbres
Conte musical. Par les chorales du 
Conservatoire 6/4 et l’école de Cheyssieu. 
Avec la participation d’un quatuor de 
professeurs. Dans le cadre du Festival des 
Bourgeons. 18h30. GRATUIT

Salle Baptiste Dufeu, 121, rue  
de la République, Le Péage-de-Roussillon  
04 74 29 31 18

CINÉ-CONCERT
Blockbuster
D’après Nicolas Ancion. Par le collectif 
Mensuel. 20h. De 7 à 31€.
La Rampe, 15, avenue du 8-Mai-1945, 
Échirolles - 04 76 40 05 05

DANSE
Holiday on ice
«No limits». Spectacle sur glace.  
Les 1er et 2 avril. Mar 20h. Mer 14h, 17h30. 
De 19,90 à 89€.
Palais des sports, 14, boulevard 
Clemenceau, Grenoble - rpo.net

Nous voulons la lune
Chorégraphie Marion Baeriswyl. Musique de 
D.C.P. Avec les danseuses Aïcha El Fishawy, 
Erin O’Reilly et Luisa Schöfer. 20h. De 6 à 24€.
Hexagone, 24, rue des Aiguinards, Meylan  
04 76 90 00 45

FESTIVAL
D’un bout à l’autre
3e édition. Festival intergénérationnel dans 
le Grésivaudan. Spectacles et interventions 
artistiques professionnels. Du 1er au 9 avril. 
Dans le Grésivaudan - 04 76 97 68 08

Festival des Bourgeons
Contes et concerts du Conservatoire 6/4.  
Du 1er au 12 avril. GRATUIT

Entre Bièvre et Rhône, Saint-Maurice-
l’Exil - 04 74 29 31 18

CONFÉRENCE
La maison forte  
des Allinges (Saint-
Quentin-Fallavier)
Par Mathilde Duriez. Dans le cadre du cycle 
«Fortifications médiévales en Dauphiné». 
18h. GRATUIT

Archives départementales de l’Isère,  
12, rue Georges-Pérec, Saint-Martin-
d’Hères - 04 76 54 37 81

PROJECTION
13e Ojoloco
Voir le 28 mars. 

HUMOUR

Karim Mendil
«Seul(s)». Dans le cadre du Festival 
d’humour de Vienne et alentours. 20h30. 
18€.
Foyer Serpaizan, 135, route du Village, 
Serpaize - 04 74 53 21 99

THÉÂTRE MUSICAL

Femmage
Hymne percussif et pictural avec huit voix 
féminines. Mise en scène Chloé Bégou. 
Par la colonie Bakakaï. Avec Chloé Bégou 
(performeuse), Clara Chotil (dessin en 
direct) et Yuko Oshima (batterie, chant, 
bol japonais et guitare). Dans le cadre du 
festival Détours de Babel. 20h. De 5 à 16€.
TMG - Grand Théâtre, 4, rue Hector-
Berlioz, Grenoble - 09 67 49 51 37

MUSIQUE CLASSIQUE

Alfio Origlio solo
Les grands thèmes de la chanson 
italienne et certaines musiques de films 
légendaires. Dans le cadre du Voiron Jazz 
Festival et du Festival du cinéma italien 
de Voiron. 19h. Tarif cinéma.
PASSrL - Le Mail, rue des Fabriques, 
Voiron - 07 64 82 03 83

Les chants de l’âme
D’Olivier Greif. Avec le Conservatoire de 
Grenoble. 19h30. GRATUI T

Musée de Grenoble, 5, place de Lavalette, 
Grenoble - 04 76 63 44 44

Orchestre Lords of the 
sound
«Music is coming.» Bandes originales 
de «Game of Thrones», «Vikings», 
«Mandalorian», «Guardians of the 
Galaxy»…  20h. De 25 à 79€.
Summum, rue Henri-Barbusse, Grenoble  
06 40 62 79 79

ÉLECTRO

Salma Rosa & Erevan DJ
Apéro-mix. Breaks, dubstep et bass. 
20h. GRATUIT

La Bobine, 42, boulevard Clemenceau, 
Grenoble - 04 76 70 37 58

CHANSON

Adèle & Robin
Concert de restitution. Avec les élèves 
de deux classes de CM2 et des élèves de 
l’école de musique. 20h. GRATUI T

Salle des fêtes, 4, rue Hector-Berlioz, 
Tullins - 04 76 07 05 22

4828 MARS 2025 LES  AFF ICHES DE  GRENOBLE  ET  DU DAUPHINÉ

AGENDA

MARDI 1er - MERCREDI 2



VENDREDI 28 MARS
Les enfants c’est moi
Théâtre en famille. De et mise en scène 
Marie Levavasseur. Par la Cie Les Oyates. 
Avec Amélie Roman (jeu et marionnette) 
et Tim Fromont Placenti (musique et jeu). 
14h30. De 5 à 29€. Dès 8 ans.
MC2 - Petit Théâtre, 4, rue Paul-Claudel, 
Grenoble - 04 76 00 79 00

P’tits mots p’tits mômes
Festival petite enfance. Jusqu’au 30 mars. 
De 18 mois à 6 ans.
Le Jeu de Paume et La Locomotive, 
Vizille - 04 76 78 86 34

SAMEDI 29 MARS
À la découverte  
de l’Argentine
Histoires, comptines et jeux de doigts. 
Ateliers avec Tess Kinski. 10h15, 11h15. 

GRATUIT  Dès 3 ans.
Bibliothèque Mafalda, 1, place de Gordes, 
Grenoble - 04 76 44 75 60

Au-delà du réel
Atelier d’arts plastiques. Avec Alice 
Assouline. 15h/17h. GRATUI T  Dès 7 ans.
Le Vog, 10, avenue Aristide-Briand, 
Fontaine - 04 76 27 67 64 / 06 73 21 46 67

Écholalies
Éveil musical. De et avec Simon Drouin. 
10h30. De 6,60 à 16,40€. Dès 6 mois.
L’Amphi, place Michel-Couëtoux, Le Pont-
de-Claix - 04 76 29 86 38

Murder party
Jeu d’enquête pour ados. 14h/17h. GRATUIT

Future médiathèque Lucie Aubrac,  
50, rue de la Liberté, Seyssins  
04 76 21 48 47

La lune et le soleil
À la découverte du monde et du soleil.  
De et avec Véronique Boulard. Par Miette 
et Cie. Les 29 et 30 mars. Sam, dim 10h. 
8,50€. Jusqu’à 6 ans.
La Comédie de Grenoble, 1, rue Pierre-
Dupont, Grenoble - 06 60 11 03 19

Méli Mômes
«Même pas». Concert rock pour enfants.  
En cloture du festival P’tits mots p’tits 
mômes. 16h30. 5€. Dès 3 ans.
La Locomotive, 261, route d’Uriage, 
Vizille - 04 76 78 86 34

Rien ?
Théâtre et danse. De et avec Laura Boudou 
et Romuald Leclerc. Mise en scène Patrice 
Thibaud. Par la Cie Monsieur K.  
15h30. De 8 à 15€. Dès 6 ans.
Théâtre François Ponsard, 4, rue 
Chantelouve, Vienne - 04 74 85 00 05

Un instant de type magie
Par Julien Sonjon. Les 29 et 30 mars.  
Sam, dim 15h. 10,50€. De 3 à 10 ans.
La Comédie de Grenoble, 1, rue Pierre-
Dupont, Grenoble - 07 82 80 17 87

DIMANCHE 30 MARS
Fabrique ton masque 
égyptien
Découverte des étapes de la momification 
et création d’un masque funéraire égyptien. 
14h30. 5€. Dès 7 ans.
Musée Champollion, 45, rue Champollion, 
Vif - 04 57 58 88 50

La lune et le soleil
Voir le 29 mars. 

P’tits mots p’tits mômes
Voir le 28 mars. 

Un instant de type magie
Voir le 29 mars. 

MERCREDI 2 AVRIL
Brice et Jojo
Chanson pour les tout-petits. Mise en scène 
Grégory Bourut. Par Brice Quillion. 10h. 7€. 
Dès 3 ans.
Ciné-Théâtre, place du Théâtre, La Mure  
04 76 30 96 03

Club nature
Jardinage et création de bombes à graines.  
Par Elles et Cie. 8h30/14h. Tarifs non 
communiqués. De 3 à 12 ans.
Maison Bergès - musée de la Houille 
blanche, 40, avenue des Papeteries, 
Villard-Bonnot - 07 64 08 44 60 

Ella Charbon
Atelier participatif avec le petit loup Super. 
Dans le cadre de la résidence 1 mètre cube 
de lecture. 15h. GRATUI T  Dès 4 ans.
Médiathèque, 11, place de la Mairie, 
Pommier-de-Beaurepaire - 04 74 58 62 63

L’atelier du leporello
Création d’une histoire colorée en plusieurs 
volets. En lien avec des ouvrages illustrés. 
14h30/16h30. De 0 à 10€. De 8 à 11 ans.
Musée de Grenoble, 5, place de Lavalette, 
Grenoble - 04 76 63 44 44

Puzzle
Danse interactive. Chorégraphie et avec 
Nicolas Diguet, Ximena Figueroa et Bruno 
Maréchal. Par la Cie Kay. 16h30. Complet. 
De 1 à 3 ans.
La Vence Scène, 1, avenue du Général- 
de-Gaulle, Saint-Égrève - 04 76 56 53 18

VENDREDI 4 AVRIL
L’écorce des rêves
Danse et musique live. De et avec Maëlle 
Reymond. Par la Cie Infime entaille.  
18h. De 6 à 8€. Dès 3 ans.
La Faïencerie, 74, Grande-Rue,  
La Tronche - 04 76 63 77 49

Les attractions 
extraordinaires  
de la femme chapiteau
Cirque-marionnettes. De Virginie 
Charbonnier et Christophe Pilven. Par la Cie 
L’Autre main. 17h. Dès 1 an.
Médiathèque, 246, avenue Charles-de-
Gaulle, Beaurepaire - 04 74 79 05 83

SAMEDI 5 AVRIL
Le goûter de l’impro
Théâtre d’impro pour les jeunes. 15h. 
10,50€. De 3 à 10 ans.
La Comédie de Grenoble, 1, rue Pierre-
Dupont, Grenoble - 07 82 80 17 87

Le silence  
des champignons
Immersion sonore et visuelle. Mise en scène 
Eleonora Ribis. Par l’ensemble Tactus.  
Avec Raphaël Aggery (ou Quentin Dubois  
en alternance) et Ying-Yu Chang.  
11h. De 7 à 13€. Dès 2 ans.
Espace Aragon, 19 bis, boulevard Jules-
Ferry, Villard-Bonnot - 04 76 71 22 51

Une poule sur la lune
Spectacle musical. Par la Cie Les belles 
oreilles. Avec Rémi Petitprez et Delphine 
Prat. 10h30. De 8 à 11€. Dès 5 ans.
Espace culturel Navarre, 20, rue Hector-
Berlioz, Champ-sur-Drac - 04 76 68 88 57

Tubulus
Spectacle musical et sonore. De Philippe 
Ollivier. Dans le cadre du festival Détours 
de Babel. 10h30, 16h. De 4 à 25€.  
Dès 3 mois.
Théâtre Sainte-Marie-d’en-Bas, 38, rue 
Très-Cloîtres, Grenoble - 09 67 49 51 37

DIMANCHE 6 AVRIL
L’épopée d’un pois
Théâtre d’ombres et musique. De Coline 
Hateau et Vincent Lahens. Par la Cie  
La Rotule. Avec Coline Hateau et Romain 
Marsault. Dans le cadre du festival D’un 
bout à l’autre. 16h, 17h30. Complet.  
De 3 mois à 4 ans.
Le Coléo, avenue Jean-François-
Champollion, Pontcharra - 04 76 97 90 87

L’ornement au fil de l’eau
Atelier de pratique. Avec Matthieu Bertaud 
de l’ensemble Artifice. Dans le cadre  
des Journées de la flûte à bec.  
13h30. De 6 à 11 ans.
Conservatoire Jean Wiéner,  
85, cours Saint-André, Le Pont-de-Claix  
06 17 87 54 58 / 06 47 93 38 79

Les caractères de la flûte
Atelier de pratique. Avec Matthieu Bertaud 
de l’ensemble Artifice. Dans le cadre  
des Journées de la flûte à bec.  
10h. De 6 à 11 ans.
Conservatoire Jean Wiéner,  
85, cours Saint-André, Le Pont-de-Claix  
06 17 87 54 58 / 06 47 93 38 79

Raconte-moi la Seconde 
Guerre mondiale
Visite théâtralisée à vivre en famille. 
Découverte également de l’exposition  
«À (h)auteur d’enfant, histoire(s) de 
guerre». 14h30/15h30. GRATUI T  Dès 8 ans.
Musée de la Résistance et de la 
Déportation de l’Isère, 14, rue Hébert, 
Grenoble - 04 76 42 38 53

MARDI 8 AVRIL
Nuit
Jonglage et danse. Par le collectif Petit 
travers. Avec Nicolas Mathis, Julien 
Clément et Denis Fargeton.  
18h. De 5 à 19€. Dès 6 ans.
L’Odyssée, 89, avenue Jean-Jaurès, 
Eybens - 04 76 62 67 47

MÉLI MÔMES
Un vrai gros concert comme 
pour les grands ! Les Méli 
Mômes sautent à pieds joints 
dans l’univers des enfants qui 
commencent à devenir grands.  
Ce moment musical est programmé 
dans le cadre du festival P’tits 
mots p’tits mômes.
Samedi 29 mars, à 16h30,  
à la Locomotive, à Vizille. 
04 76 78 86 34. 
5€. Dès 3 ans.
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>
Kaarina Kaikkonen a 10 ans lorsque son père meurt sous 
ses yeux. Quelque soixante ans plus tard, c’est encore et 
toujours autour du vertige alors ressenti que se bâtit son 

œuvre ; autour de ce vide que tournent ses recherches plastiques ; 
autour de cette absence qu’elle erre, de vieux habits en main 
et autant de façons de leur redonner vie en tête. Pour mieux 
raconter l’histoire constituant la matière de son art, elle collecte 
et sculpte à partir de vêtements usés, encore empreints d’une 
« énergie » dont elle souhaite irriguer ses créations.

Du col aux talons aiguilles
Le parti qu’elle prend peut faire sourire, son postulat deman-
der un certain acte de foi. Pourtant, on peut le prendre très au 
sérieux et considérer avec elle la puissance sensorielle et mémo-
rielle du vêtement inerte – celui abandonné par un propriétaire 
qui l’aura trouvé trop abîmé ou passé de mode, celui qui reste 
quand le corps qui avait coutume de l’habiter n’est plus. Ainsi 
de son père : « Il me manquait tant, j’enfilais et m’entourais de 
ses chemises pour ressentir sa présence. » Ne m’oublie pas, la pièce 
centrale ayant donné son nom à l’exposition du musée Hébert, 
embarque le visiteur dans un émouvant tourbillon : une robe 
d’enfant (« c’est moi », dit-elle), suspendue devant un ballet de 
chemises qui s’envolent et dessinent un chemin loin d’elle. Qui 
oublie qui dans cette danse, et qui en appelle au souvenir ? 

L’enfant, qui jamais en elle ne s’est tue, semble là pour le garder 
vivace. Cloués sur une cimaise blanche dans la droite ligne de 
mire de la petite robe (« c’est moi »), de ravissants escarpins à 
talons s’ouvrent en pétales arachnéens. Ils forment un joyeux 
bouquet qui dissimule dans un rictus la relation de l’artiste à sa 
mère, plus conflictuelle que nostalgique ; un bouquet dont la 
dimension cathartique vient pointer à son tour l’ambivalence 
des sentiments, la charge et le poids de liens dont le temps ne 
suffit pas à éteindre le feu.

Aux temps immémoriaux
Comme le précise l’artiste : « Mon passé est un sac trop lourd 
pour moi, mais que j’ai besoin de porter. » Sans se détacher mais 
en s’élevant plus haut au-dessus des temps révolus, son œuvre 
glisse de l’intime à un puissant sentiment d’universel, tissant 
sa toile au fil des nombreuses installations semées du Musée 
dauphinois au musée archéologique Saint-Laurent. Lieux mil-
lénaires ô combien chargés d’histoire, ils sont les formidables 
écrins de ce déploiement à l’enthousiasme contagieux. D’une 
série de robes de fillettes en lévitation dans la chapelle du pre-
mier (destins de nonnes forgés par d’autres qu’elles) à la robe de 
mariée présentée à l’envers dans la nécropole du second (donnant 
naissance à une somptueuse fleur de tissu dressée vers les cieux), 
c’est la condition des femmes du monde entier que l’on entend 
résonner entre ces murs. En suspens entre le royaume des morts 
et celui des vivants, immobiles au cœur d’un souffle sans air, 
les œuvres de vêtements de Kaarina Kaikkonen donnent corps 
à l’entrechoc des époques dans une valse qui, parfois, touche 
au sublime.  b

LAETITIA GIRY

Souvenirs au vent
Dans le cadre d’une ultime carte blanche laissée par le Département de l’Isère à l’occasion du cycle Des habits et nous, 
l’artiste finlandaise réputée pour ses créations aux quatre coins du globe Kaarina Kaikkonen investit trois musées 
départementaux. Trois étapes magistrales vivement recommandées.

©
 K

aarina K
aikkonen

Kaarina Kaikkonen, Reine de la nuit.

> - Ne m’oublie pas. Carte blanche textile #1 à Kaarina 
Kaikkonen : jusqu’au 1er septembre, au musée Hébert, à La Tronche. 
04 76 42 97 35. 
- Des oiseaux de passage. Carte blanche textile #2 à Kaarina 
Kaikkonen : jusqu’au 21 septembre, au musée archéologique 
Saint-Laurent, à Grenoble. 04 76 44 78 68. 
- J’aimerais tant éclore. Carte blanche textile #3 à Kaarina 
Kaikkonen : jusqu’au 1er septembre, au Musée dauphinois, 
à Grenoble. 04 57 58 89 01. 
musees.isere.fr
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GRENOBLE
PEINTURE

Jean-Claude Irma
Jusqu’au 29 mars. GRATUI T

Librairie-café La Caverne, 11, rue 
Montorge - 04 76 26 41 82

Hana Sebel
«L’incarnation». Jusqu’au 29 mars.  
Ven 14h30/18h. Sam 10h/17h. GRATUIT

1-10 Galerie, 11, rue Marx-Dormoy  
06 76 08 25 34

Isabelle Valfort
«La terre et l’éther». Jusqu’au 29 mars. 
Ven, sam 10h/12h, 14h/19h. GRATUI T

Galerie Losange, 10, rue Condorcet  
04 76 46 28 97 / 06 12 40 25 21

Pierre Gangloff  
& Tof Vanmarque
Jusqu’au 26 avril. Du mer au ven 
14h/19h. Sam 11h/19h. GRATUI T

Galerie Hébert, 17, rue Hébert  
04 76 52 36 36

Émil* Ripert
«Le monde nous appartient». Peintures 
acryliques sur tissus avec textes. 
Jusqu’au 4 mai. GRATUI T

Galerie Showcase, place aux Herbes  
galerieshowcase.com

Art aborigène d’Inde - 
Les Warlis
Peintures rituelles aborigènes.  
Du 29 mars au 10 mai. Du mar au sam 
10h/19h. Lun 14h/19h. GRATUI T

Galerie Vent des Cimes, 9, place Victor-
Hugo - 04 76 46 20 09

Claudie Sikirdji
Du 1er au 30 avril. GRATUI T

Librairie-café La Caverne, 11, rue 
Montorge - 04 76 26 41 82

Nina
«Histoire de femme». Du 2 au 26 avril. 
Du mar au ven 14h30/18h. Sam 10h/17h. 

GRATUIT

1-10 Galerie, 11, rue Marx-Dormoy  
06 76 08 25 34

PHOTOGRAPHIE
Photographies  
de Francis Grosjean
«Nature divinity». Jusqu’au 12 avril. 

GRATUIT

Clik Gallery, 5, boulevard Gambetta  
06 70 12 39 62

Philippe Dollo
«No pasa nada : el silencio, un labyrinthe 
espagnol». Jusqu’au 9 juin. GRATUI T

Parc Jean Verlhac - 04 76 40 48 35

Tairraz. Quatre 
générations de guides 
photographes
Histoire des photographes Tairraz.  
Du 31 mars au 4 juin. Du lun au ven 
8h/18h. GRATUIT

Galerie des Hautes Lumières,  
Le Minimistan, 1, rue des Minimes,  
cour du Vieux-Temple - 06 89 20 65 47

Mareva Druilhe
«Interstices». Du 31 mars au 4 juin.  
Du lun au ven 8h/18h. GRATUIT

Galerie des Hautes Lumières,  
Le Minimistan, 1, rue des Minimes,  
cour du Vieux-Temple - 06 89 20 65 47

ART CONTEMPORAIN
Pris’K
«Introspections». Collages colorés  
et poétiques. Jusqu’au 29 mars.  
Ven 14h30/18h. Sam 10h/18h. GRATUI T

Galerie Collberg, 2, rue Dominique-Villars 
06 20 18 92 38

Anouck Rambaud
«Cosmos avventura». Collages.  
Du 1er au 19 avril. GRATUIT

Galerie Collberg, 2, rue Dominique-Villars 
06 20 18 92 38

Juliette Lempereur  
& Dorine Teiller
«Écriture(s)». Instalation de tissages.  
Du 2 au 26 avril. Du mer au sam 10h/12h, 
14h/19h. GRATUIT

Galerie Losange, 10, rue Condorcet  
04 76 46 28 97 / 06 12 40 25 21

ARTS GRAPHIQUES
Holger Sauer
«L’élan en mouvement». Dessins. Jusqu’au 
28 mars.Ven 14h/19h. GRATUIT

L’Atelier du 15, 15, rue Thiers 

Manuel Scalora
«Les 7 décapitations de Caravage.» 
Sérigraphies autour du Caravage. Jusqu’au 
9 avril. GRATUIT

Librairie Les Modernes, 6, rue Lakanal  
04 76 27 41 50

Chefs-d’œuvre inconnus 
de Dürer à Fantin-Latour. 
Estampes du musée  
de Grenoble
Estampes de la collection du musée de 
Grenoble du XVIe au XIXe siècles. Jusqu’au 
9 juin.
Musée de Grenoble, 5, place de Lavalette 
04 76 63 44 44

Marie-France Demarchi
Monotypes.  
Du 1er au 30 avril. GRATUIT

Vitrine Artmixe, 2, rue Raoul-Blanchard  
04 76 08 39 51

ARTS PLURIELS
Femme vie liberté
Peintures, céramiques, photos et poèmes. 
Par le collectif Iran solidarités. Jusqu’au  
29 mars. GRATUI T

Librairie Arthaud, 23, Grande-Rue  
04 76 42 49 81

Didier et Maxime 
Dedeurwaerder
«Lumière et matière». Sculptures et 
peintures. Jusqu’au 29 mars. Ven, sam 
14h/19h. GRATUI T

Le Hang’Art, 5, rue Dominique-Villars  
06 15 63 69 33

Isabelle Massin  
& Véronique  
Le Marc’hadour
Estampes et techniques mixtes. Jusqu’au 
31 mars. GRATUI T

Vitrine Artmixe, 2, rue Raoul-Blanchard  
04 76 08 39 51

Passionnément,  
à la folie…  
La collection Glénat
Peintures, sculptures, tapisseries, 
installations vidéos… Jusqu’au 5 avril. 
Du lun au sam 10h/12h30, 14h/17h30. 
De 5 à 7€. 
Couvent Sainte-Cécile, 37, rue Servan  
04 76 88 75 75

Hélène Jacquier
«Là, au bord du monde». Peintures, 
dessins et textes. Jusqu’au 20 avril. GRATUI T

Alter-Art, 75, rue Saint-Laurent  
06 75 70 13 52

Évelyne Postic  
& Joseph Caprio
«Le trait dans la peau». Dessins et photos. 
Du 2 au 26 avril. Du mer au sam 15h/19h. 

GRATUI T

Ex-Nihilo, 8, rue Servan - 06 67 01 13 58

Liliane Castagna  
et Martine Chaperon
«Parcours de femmes». Peinture et 
sculptures sur marbre. Du 3 au 19 avril. 
Jeu, ven, sam 14h/19h. GRATUI T

Le Hang’Art, 5, rue Dominique-Villars  
06 15 63 69 33

SALONS ARTISTIQUES
100e Salon de la Sadag
Peintures et sculptures. Par la Société 
des amis des arts de Grenoble. Avec une 
quinzaine d’invités d’honneur.  
Du 2 au 13 avril. Du mer au dim 14h/19h. 

GRATUI T

Ancien musée de Peinture, 9, place  
de Verdun - 04 76 42 26 82

EXPOSITIONS DIVERSES
Bienvenue à la Villa Fit
Photos d’archives, témoignages et œuvres 
d’art faisant écho au passé ouvrier de la 
bibliothèque. Jusqu’au 29 mars. GRATUIT

Bibliothèque Les Munitionnettes, 90, rue 
de Stalingrad - 04 76 09 21 24

Fabulations spéculatives
Exposition écoféministe de Laura Sellies  
et Émilie Meillaud. Jusqu’au 12 avril.  
Du mar au sam 14h/19h. Sam 10h/13h. 
Dim 14h/18h. GRATUI T

Galerie Xavier Jouvin, 48, quai Xavier-
Jouvin - 04 76 86 61 30

Keep your eye  
on the planet
Broderies. Par l’association Guldusi. 
Jusqu’au 30 avril. Ven 13h/17h. Du lun au 
jeu 14h/18h. GRATUI T

Maison de l’International, 1, rue Hector-
Berlioz - 04 76 00 76 72

No woman’s land
Photos, dessins, vidéos… Autour de 
la situation des droits des femmes en 
Afghanistan. Par la Fondation Carmignac. 
Jusqu’au 30 avril. Ven 13h/17h. Du lun au 
jeu 14h/18h. GRATUI T

Maison de l’International, 1, rue Hector-
Berlioz - 04 76 00 76 72

iForum x La Casemate –  
Innover pour la transition
Découverte de dix innovations comme 
autant de solutions pour le monde de 
demain. Jusqu’au 3 mai. GRATUIT

CCSTI-La Casemate, 2, place Saint-
Laurent - 04 76 44 88 80

L’Agenda
des expos
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Habitats participatifs :  
l’architecte  
et les habitant.es  
en interaction
Projets d’architecture montrant des 
nouvelles manières de «vivre ensemble» 
et témoignant de l’engagement 
d’architectes dans la coélaboration et/ou 
la co-construction d’habitats participatifs. 
Dans le cadre de la Biennale des villes en 
transition (10>17 mai 2025). Jusqu’au 
23 mai. Ven 14h/18h. Du mar au jeu 
13h30/18h30. GRATUI T

Maison de l’architecture de l’Isère 
(m’A Isère), 4, place de Bérulle  
04 76 54 29 97

1944-1945, la 27e 
division alpine sur la 
route de la victoire
Une centaine d’objets issus des 
collections du musée : uniformes, 
insignes, équipements, armements… 
Dans le cadre des 80 ans de la Libération. 
Jusqu’au 31 décembre. Tlj (sf lun) 
11h/18h.
Musée des Troupes de montagne, fort de 
la Bastille - 04 76 00 92 25

Bastille inédite /  
Rabot insolite
Présentation de cette montagne urbaine 
à travers différents regards et projections 
au fil des siècles. Histoires et documents 
insolites. Jusqu’au 2 août. Du mer au sam 
13h/19h. GRATUI T

Ancien musée de Peinture, 9, place  
de Verdun - 04 76 42 26 82

Carte blanche  
à Kaarina Kaikkonen
Installations textiles (*). Dans le cadre de 
la saison Des habits et nous. Jusqu’au  
21 septembre. GRATUI T
(*) Carte blanche #2 «Mes oiseaux de 
passage» : musée archéologique 
Saint-Laurent, place Saint-Laurent  
04 76 44 78 68
(*) Carte blanche #3 «J’aimerais tant 
éclore» : Musée dauphinois, 30, rue 
Maurice-Gignoux - 04 57 58 89 01

Vivre la Libération !
Expérience immersive autour des journées 
d’août 1944. Dans le cadre des 80 ans  
de la Libération de Grenoble. Jusqu’au  
30 août. GRATUI T

Musée de la Résistance  
et de la Déportation de l’Isère,  
14, rue Hébert - 04 76 42 38 53

Good service,  
good performance
Exposition collective portant un regard 
sur la collection de l’IAC - Institut d’art 
contemporain (Villeurbanne/Rhône-Alpes). 
Dans le cadre du festival Détours de 
Babel. Jusqu’au 31 août. Du mer au dim 
11h/19h.
Magasin Cnac, Centre national d’art 
contemporain, 8, esplanade Andry-Farcy  
04 76 21 95 84

Pays bassari
Exposition dédiée à l’histoire et aux 
cultures du Pays bassari (territoire situé  
à l’extrême sud-est du Sénégal et au nord-
ouest de la Guinée). Jusqu’au 8 septembre. 

GRATUIT

Musée dauphinois, 30, rue Maurice-
Gignoux - 04 57 58 89 01

À l’assaut des châteaux 
forts ! Les archéologues 
racontent
Traversée dans le temps (du IVe au  
XVe siècles) autour des châteaux en  
Isère. Jusqu’au 21 septembre. GRATUI T

Musée de l’Ancien Évêché, 2, rue Très-
Cloîtres - 04 76 03 15 25

AGGLO 
GRENOBLOISE

PEINTURE
Passeurs de rêve : 
peinture aborigène 
d’Australie
Peintures rituelles aborigènes.  
Dans le cadre du Printemps des pensées. 
Jusqu’au 13 avril. Du jeu au dim 10h/19h. 

GRATUIT

Chapelle du Clos des Capucins, chemin 
des Villauds, Meylan - 04 76 41 59 00

Alice Assouline
«Après la nuit». Jusqu’au 19 avril.  
Du mer au sam 15h/18h. GRATUIT

Le Vog, 10, avenue Aristide-Briand, 
Fontaine - 04 76 27 67 64 / 06 73 21 46 67

Seys’Arts
Aquarelles. Du 4 au 13 avril. Tlj 15h/18h. 

GRATUIT

Centre culturel Montrigaud, 133, avenue 
de Grenoble, Seyssins - 04 76 70 39 94

SCULPTURE
Lilian Bourgeat
«Sculptures monumentales». Jusqu’au  
2 avril. GRATUIT

Jardin du musée Hébert, chemin Hébert, 
La Tronche - 04 76 42 97 35

Sculptures en quête 
d’espace(s)
Hommage à Jacques Durand (1935-2020). 
Jusqu’au 19 avril. Du mer au sam 14h/18h. 

GRATUIT

Moulins de Villancourt, 85, cours  
Saint-André, Le Pont-de-Claix  
04 76 20 64 32

PHOTOGRAPHIE
Tels que nous sommes
Photographies de Nadine Barbançon, 
d’Estelle Dumortier, de Tomas Bozzato… 
Jusqu’au 30 mars. Ven, sam, dim 14h/17h. 

GRATUI T

Château Borel, 36, avenue du Général- 
de-Gaulle, Saint-Égrève - 04 76 56 53 63

Annie Frénot
«Réflexions aquatiques». Portraits 
subaquatiques. Jusqu’au 5 avril.  
Ven, lun, mar, mer 8h30/12h. Ven 14h/16h. 
Sam 14h/18h. Du lun au jeu 14h/17h. 

GRATUI T

Mairie, avenue de la Condamine, Corenc  
04 76 18 50 00

Léonor Lumineau
«Fashion Monsters». Jusqu’au 12 avril.  
Du mer au ven 14h/18h. Sam 9h30/12h15. 

GRATUI T

Centre culturel Montrigaud, 133, avenue 
de Grenoble, Seyssins - 04 76 21 17 57

Dominique Fleury
«L’essence poétique de notre quotidien, 
entre ville et campagne». Jusqu’au  
25 avril. Du lun au ven 9h/17h. GRATUI T

Le Déclic, 11, chemin de Risset, Claix  
06 69 69 37 05

Club photo du Fontanil-
Cornillon
«Multi prises». Du 4 au 13 avril.  
Ven 15h/19h. Sam, dim, mer 10h/12h30. 
Mer 15h/18h. GRATUI T

Atrium, 1 ter, rue du Moulin, Le Fontanil-
Cornillon - 04 76 56 56 56

ART CONTEMPORAIN
Invendu-bottes
Bottes de 3 m de hauteur. Installations  
de Lilian Bourgeat. Jusqu’au 2 juin. GRATUI T

Parc du Domaine de Vizille, Vizille  
04 76 68 07 35

ARTS GRAPHIQUES
Nicolas Gaillardon
«La saison des orages». Dessins.  
Jusqu’au 26 avril. Ven, mar, jeu 14h/19h. 
Sam 14h/18h. Mer 10h/19h. GRATUI T

Espace Vallès, 14, place de la République, 
Saint-Martin-d’Hères - 04 76 54 41 40

EXPOSITIONS SCIENTIFIQUES
Sauve-garde !
Une année d’inventaire au cœur de 
l’histoire universitaire. Objets historiques, 
scientifiques et techniques datant pour 
certains du XVIIIe siècle. Jusqu’au 11 avril. 
Ven 8h/19h. Sam 9h/17h. Du lun au jeu 
8h/22h. GRATUI T

Bibliothèque universitaire Joseph-Fourier, 
915, avenue Centrale, Saint-Martin-
d’Hères - 04 76 51 42 84

Ariane 6
Découverte de l’histoire et des enjeux  
du programme Ariane, symbole de 
l’excellence spatiale européenne.  
Du 29 mars au 11 juin. Sam, dim 
10h30/18h. Mer 13h30/18h.
Cosmocité, 85, cours Saint-André,  
Le Pont-de-Claix - 04 80 42 34 33

ARTS PLURIELS
Florilège.  
20 ans d’acquisitions
Une douzaine d’acquisitions choisies dans 
le domaine de la peinture, portraits et 
paysages. Œuvres d’Ernest Hébert, Jean 
Achard, Diodore Rahoult et Jules Laure. 
Jusqu’au 2 avril. Ven, sam, dim, lun, mer 
10h/18h. GRATUI T

Musée Hébert, chemin Hébert,  
La Tronche - 04 76 42 97 35

NATURE
L’herbier d’Émilie Vast
Sélection d’herbiers présentant la petite 
flore des bois et les feuillus d’Europe ainsi 
que les plantes sauvages des villes.  
Du 2 avril au 24 mai. GRATUI T

Médiathèque, 2, rue Fétola, Le Fontanil-
Cornillon - 04 76 56 01 88

EXPOSITIONS DIVERSES
Bayard,  
illustre et méconnu
Redécouverte du «chevalier sans peur et 
sans reproche». À l’occasion des 500 ans 
de la mort de Bayard. Jusqu’au 28 mars. 

GRATUI T

Archives départementales de l’Isère,  
12, rue Georges-Pérec, Saint-Martin-
d’Hères - 04 76 54 37 81

Femmes remarquables 
de l’Isère
Portraits de femmes pionnières dans leur 
domaine d’activité et qui ont, de leur 
temps, été reconnues par leurs pairs. 
Réalisée par l’association Les Égales. 
Jusqu’au 31 mars. GRATUI T

L’Odyssée, 89, avenue Jean-Jaurès, 
Eybens - 04 76 62 67 47

Petits monts et merveilles
Exposition jeune public (3-7 ans). 
Découverte des secrets de la montagne 
et de ses habitants à travers des visites 
ludiques et interactives. Jusqu’au  
26 juillet. GRATUI T

Cosmocité, 85, cours Saint-André,  
Le Pont-de-Claix - 04 80 42 34 33

Carte blanche à Kaarina 
Kaikkonen
Carte blanche #1 «Ne m’oublie pas». 
Installations textiles. Dans le cadre  
de la saison Des habits et nous. Jusqu’au 
1er septembre. GRATUI T

Musée Hébert, chemin Hébert,  
La Tronche - 04 76 42 97 35
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Curieuses momies.  
Des Champollion  
au Synchrotron
Lumière sur les travaux de recherche 
menés sur les momies égyptiennes,  
du XIXe siècle à aujourd’hui. Jusqu’au  
28 septembre. GRATUI T

Musée Champollion, 45, rue Champollion, 
Vif - 04 57 58 88 50

Enfanter, une évolution 
des pratiques  
à l’hôpital de Grenoble
Histoire de la prise en charge hospitalière 
de la femme et de son enfant à naître,  
du XVIIIe siècle à nos jours.  
Du 1er avril au 30 décembre. Mar 12h/17h. 
Mer 11h/16h. GRATUI T

Musée grenoblois des Sciences 
médicales, rue du Musée, La Tronche  
04 76 76 51 44

Exposition de flûtes
Plusieurs facteurs de flûtes venant de 
France et d’Europe. Découverte et test de 
flûtes. Dans le cadre des Journées de la 
flûte à bec. Les 5 et 6 avril. Sam 10h/18h. 
Dim 10h/15h30. GRATUI T

Conservatoire Jean Wiéner,  
85, cours Saint-André, Le Pont-de-Claix  
06 17 87 54 58 / 06 47 93 38 79

VOIRONNAIS-
CHARTREUSE

PEINTURE
Marie-France Fallot
«Les géants». Du 29 mars au 12 avril. 
Sam 10h/12h. Mar, jeu 16h30/18h30. 

GRATUIT

Bibliothèque du Pin, Villages-du-Lac- 
de-Paladru - 04 76 06 98 27

SCULPTURE
Fondement(s)
Installation de Simon Augade. Création 
monumentale pour le musée Arcabas. 
Dans le cadre de la saison de L’appel de 
la forêt. Jusqu’au 2 juin. GRATUI T

Musée Arcabas en Chartreuse, 17, place 
Arcabas, Saint-Pierre-de-Chartreuse  
04 76 88 65 01

PHOTOGRAPHIE
Rome
Par le club photo de la MJC de Voiron. 
Dans le cadre du Festival de cinéma 
italien de Voiron. Jusqu’au 1er avril. GRATUIT

MJC Mosaïque, 93, avenue Jean-Jaurès, 
Voiron - 04 76 65 90 83

Rome éternelle
Photographies de Vincent Costarella. Dans 
le cadre du Festival de cinéma italien de 
Voiron. Jusqu’au 2 avril. GRATUIT

Médiathèque Philippe Vial, 5, boulevard 
Edgar-Kofler, Voiron - 04 76 67 93 13

Jean-Pierre Angei
«Le souffle du temps». Jusqu’au 19 avril. 
Du mer au sam 14h30/18h30. GRATUI T

Galerie Place à l’art, 1, place Porte- 
de-la-Buisse, Voiron - 04 76 35 52 89

Jazz sous tous les angles
Par les photographes de la MJC de Vorion. 
Dans le cadre du Voiron Jazz Festival.  
Du 1er au 5 avril. GRATUIT

Grand Angle, place des Arcades, Voiron  
07 64 82 03 83

ARTS GRAPHIQUES
The Street Yeti
«Le roman de Renart». Street art. GRATUI T  
Jusqu’au 30 mars : Musée archéologique  
du lac de Paladru, 51, rue du Musée,  
Villages-du-Lac-de-Paladru - 04 56 26 16 16
Du 1er avril au 3 mai : bibliothèque, 40, rue 
du Bouchat, La Murette - 04  76 05 56 88

EXPOSITIONS DIVERSES
Les Orients  
de Mainssieux.  
Le goût de l’ailleurs
Exposition autour des Orients de Lucien 
Mainssieux. Jusqu’au 15 juin.
Musée Mainssieux, 7, place Léon-Chaloin, 
Voiron - 04 76 65 67 17

Arcabas, l’étoffe haute 
en couleur
Œuvres d’Arcabas réalisées sur des 
supports textiles. Dans le cadre de la 
saison culturelle Des habits et nous. 
Jusqu’au 30 mars. GRATUI T

Musée Arcabas en Chartreuse, 17, place 
Arcabas, Saint-Pierre-de-Chartreuse  
04 76 88 65 01

GRÉSIVAUDAN-
BELLEDONNE

ART CONTEMPORAIN
Gérard Brun
«Anadromes». Jusqu’au 10 avril. GRATUI T

Espace Aragon, 19 bis, boulevard Jules-
Ferry, Villard-Bonnot - 04 76 71 22 51

ARTS GRAPHIQUES
The Street Yeti
«Animaux qui hurlent dans des forêts 
en feu». Fresque de 26 mètres de long. 
Peintures et street art. Jusqu’au 18 avril. 

GRATUI T

Espace Paul Jargot, rue François-
Mitterrand, Crolles - 04 76 04 09 95

EXPOSITIONS DIVERSES
Femmes remarquables 
de l’Isère
Portraits de femmes pionnières dans leur 
domaine d’activité et qui ont, de leur 
temps, été reconnues par leurs pairs. 
Réalisée par l’association Les Égales. 
Jusqu’au 31 mars. GRATUI T

Mairie, 1, pace de la Mairie, Crolles  
04 76 08 04 54

De béton et de lumière, 
un inventaire  
du patrimoine religieux 
du XXe siècle
Exposition itinérante issue du travail 
d’inventaire des édifices religieux du  
XXe siècle en Isère. Par le service du 
patrimoine culturel du Département de l’Isère 
et l’association diocésaine de Grenoble. 
Jusqu’au 30 mars. Dim 14h/17h. GRATUIT

Maison du patrimoine  
et de l’environnement, 680, route  
des Trolles, Chamrousse 1650, 
Chamrousse - 04 76 89 92 65

OISANS-
MATHEYSINE

PEINTURE
Manon Queffelec
«Portraits animaliers». Jusqu’au 31 mars. 

GRATUI T

Espace musée de Vaujany, 11, route de  
la Cour-Basse-2, Vaujany - 04 76 11 11 91

PHOTOGRAPHIE
Les grands rapaces  
de l’Oisans
Photographies de Cathy Hustache. 
Jusqu’au 27 avril. GRATUI T

Office de tourisme de Venosc, Les Deux-
Alpes - 09 62 00 97 20

Clairs obscurs
Photographies de Nadine Barbançon et 
textes de Zoé Cohen-Solal. Jusqu’au 30 avril. 
Du lun au ven 8h/17h. GRATUI T

Lycée professionnel privé rural des Alpes, 
10, rue des Alpes, La Mure - 04 76 30 95 45

Stefani Debout
«Expo 77». Photographies et créations 
venant du Bhoutan, du Sikkim, du Népal et 
d’Afrique du Sud. Jusqu’au 30 avril. GRATUIT

Atelier-galerie Stefani Debout 
photographe, 2, rue Sainte-Luce,  
Les Deux-Alpes - 06 99 36 26 37

ART ABORIGÈNE D’INDE - LES WARLIS
La galerie Vent des cimes, à Grenoble, présente une exposition d’art 
aborigène sur les Warlis, descendants des premiers habitants du  
sous-continent indien. Elle est à voir du 29 mars au 10 mai.
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EXPOSITIONS SCIENTIFIQUES
Le Groenland, aux prises 
avec le dérèglement 
climatique
Les effets du dérèglement climatique sur 
la flore, la faune ainsi que les impacts sur 
les populations autochtones de ce territoire. 
Par Arthur Grand, en master 2 en écologie 
de montagne. Jusqu’au 23 août. GRATUIT

Médiathèque, 51, quai Dr-Girard,  
Le Bourg-d’Oisans - 04 76 80 00 91

EXPOSITIONS DIVERSES
Sur la piste des loups
Exposition multimédia composée de 
panneaux richement illustrés d’images de 
loups en liberté. Jusqu’au 3 juin. Du lun 
au ven 8h30/12h30, 13h30/17h30. GRATUIT

Maison du Département - Oisans,  
200, avenue de la Gare, Le Bourg-
d’Oisans - 04 76 80 03 48

VERCORS-
TRIÈVES

SCULPTURE
De la guerre  
à l’espérance,  
les mémoriaux de Gilioli
À la découverte des cinq mémoriaux alpins 
de la Seconde Guerre mondiale sculptés par 
Émile Gilioli. Du 29 mars au 20 décembre. 
Sam 10h/12h. Mer 15h/17h. 2€. 
Atelier Gilioli, Saint-Martin-de-la-Cluze  
04 76 72 52 91

ART CONTEMPORAIN
Maud Bonnet
Arts plastiques. Jusqu’au 29 mars. GRATUIT

Le Cairn, Lans-en-Vercors - 04 76 95 50 05

EXPOSITIONS DIVERSES
Trièves 1939-1945 :  
vivre, s’opposer, espérer
Histoire méconnue du Trièves pendant la 
Seconde Guerre mondiale. Jusqu’au  
30 novembre.
Musée du Trièves, Mens - 04 76 34 88 28

Femmes remarquables 
de l’Isère
Portraits de femmes pionnières dans leur 
domaine d’activité et qui ont, de leur 
temps, été reconnues par leurs pairs. 
Réalisée par l’association Les Égales. 
Jusqu’au 29 mars. GRATUI T

T’Réseau, 35, place de la Mairie, Mens

De béton et de lumière, 
un inventaire  
du patrimoine religieux 
du XXe siècle
Exposition itinérante issue du travail 
d’inventaire des édifices religieux du  
XXe siècle en Isère. Par le service du 
patrimoine culturel du Département de l’Isère 
et l’association diocésaine de Grenoble. 
Jusqu’au 31 mars. Ven, sam, dim, lun 
9h/17h30. GRATUIT

Église Saint-Bonnet, 53, place des Martyrs, 
Villard-de-Lans - 04 76 95 10 38

SUD-
GRÉSIVAUDAN

ART CONTEMPORAIN
Delphine Dénéréaz
«Le murmure des simples». Art textile. 
Jusqu’au 29 mars. Ven 16h/19h.  
Sam 9h/12h, 14h/18h. GRATUIT

Centre d’art La Halle, place de la Halle, 
Pont-en-Royans - 04 76 36 05 26

NATURE
Stéphane Billon-Grand
Exposition sur la protection des zones 
humides. Jusqu’au 31 mai.
Musée de l’Eau, place du Breuil, Pont-en-
Royans - 04 76 36 15 53

BIÈVRE-
VALLOIRE

EXPOSITIONS SCIENTIFIQUES
Le monde des volcans
Panneaux photos sur les volcans et leurs 
secrets. Jusqu’au 21 mai. GRATUIT

Bibliothèque, Ornacieux-Balbins  
09 61 30 56 46

PEINTURE
En mouvement
Double exposition : «Isadora» par Cécile 
Freitas et «Gestuels» par un collectif 
isérois d’artistes-peintres amateurs 
(Moirans). Du 1er au 18 avril. GRATUI T

Médiathèque de Bièvre Isère, 125, avenue 
Charles-de-Gaulle, La Côte-Saint-André

SCULPTURE
Marie-Laure Teisseire
Jusqu’au 30 mars. Ven, sam, dim 15h/19h.
Salle Jongkind, mairie, 2, rue de l’Hôtel- 
de-Ville, La Côte-Saint-André  
04 74 20 88 02

ART CONTEMPORAIN
euGénie
Hommage à Ninon Vallin. Créations 
originales de ChrisTèll T., artiste-collagiste. 
Jusqu’au 31 mars. GRATUI T

Hôtel de France, place Saint-André,  
La Côte-Saint-André

ARTS PLURIELS
Association Pacbo
Exposition d’art. Les 5 et 6 avril.  
Sam 14h/18h. Dim 10h/12h, 14h/18h. GRATUI T

Salle des fêtes, Ornacieux-Balbins  
04 74 20 61 43

EXPOSITIONS DIVERSES
Femmes remarquables 
de l’Isère
Portraits de femmes pionnières dans leur 
domaine d’activité et qui ont, de leur temps, 
été reconnues par leurs pairs. Réalisée par 
l’association Les Égales. GRATUI T

Jusqu’au 31 mars : salle La Rencontre  
et mairie, Brézins - 04 76 65 42 04
Jusqu’au 4 avril : mairie (salle des 
mariages), 6, rue Lamartine, Le Grand-
Lemps - 04 76 55 80 34

Louis Mandrin :  
300 ans d’une légende
Dans le cadre de «2025, l’année des 
Mandrinades». Jusqu’au 20 septembre. 

GRATUI T

Médiathèque, 1, route de la Daleure, 
Saint-Étienne-de-Saint-Geoirs

De béton et de lumière, 
un inventaire  
du patrimoine religieux 
du XXe siècle
Exposition itinérante issue du travail 
d’inventaire des édifices religieux du  
XXe siècle en Isère. Par le service du 
patrimoine culturel du Département de 
l’Isère et l’association diocésaine de 
Grenoble. Du 1er avril au 2 juin. Tlj 10h/18h. 

GRATUI T

Église Saint-Blaise, 30, place du Chanoine-
Garnier, Colombe - 04 76 55 81 98

ISÈRE 
RHODANIENNE

ARTS GRAPHIQUES
Le lieu, tu le savais encore
Dessin contemporain sur le thème du 
paysage et de la forêt. Par Sophie Dupré, 
Salomé Fauc et le Quatuor Magenta. Dans 
le cadre du Printemps du dessin. Jusqu’au 
1er juin. Du mer au dim 13h/18h.
La Halle des Bouchers, 7, rue Teste- 
du-Bailler, Vienne - 04 74 54 51 37

CURIEUSES MOMIES. DES CHAMPOLLION AU SYNCHROTRON
Cette exposition, qui a lieu jusqu’au 28 septembre, au musée 
Champollion, à Vif, amène le visiteur à comprendre l’évolution des 
recherches sur les momies de l’Égypte ancienne et des perceptions 
sur le sujet. Alliant respect de la dignité humaine et modernité, la 
muséographie propose une expérience immersive autour d’objets 
remarquables, avec des contenus vidéo, un parcours dédié aux 
enfants et des dispositifs de médiation sensorielle.
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EXPOSITIONS DIVERSES
Au bout des doigts,  
tapis d’histoires
Exposition jeunesse. Par Sabine de Greef. 
Dans le cadre du festival Saperlipopette. 

GRATUI T  
Jusqu’au 29 mars :  
bibliothèque Georges Brassens,  
401, rue du Pré-de-l’Âne, Chambéry  
04 79 72 25 81
Du 1er au 19 avril :  
médiathèque Jean-Jacques Rousseau, 
Carré Curial, Chambéry  
04 79 60 04 04

Chronique  
de géo-fictions  
& Mécanique  
panorama
Exposition sonore. Par L’Instant mobile. 
Dans le cadre du D.A.M.E Festival. 
Jusqu’au 5 avril. GRATUI T

Malraux (salle d’expo), 67, place  
François-Mitterrand, Chambéry  
04 79 85 55 43

Parcours de femmes
Mise en lumière de destins et de  
trajectoires féminines. Autour des  
violences faites aux femmes.  
Exposition en extérieur.  
Jusqu’au 30 juin. GRATUI T

Le Scarabée, 154, rue Daniel-Rops, 
Chambéry - 04 79 85 22 78

Animalement vôtre
Découverte des animaux à poils,  
à écailles ou à carapace.  
Jusqu’au 29 août.
Galerie Eurêka, 150, rue  
de la République, Chambéry  
04 79 60 04 25

50 nuances de vert, 
quand ville et végétal  
se rencontrent
Autour du végétal, toujours plus présent, 
du Moyen Âge à nos jours. Jusqu’au  
21 septembre. GRATUI T

Hôtel de Cordon, 71, rue Saint-Réal, 
Chambéry - 04 79 70 15 94

Saisons romaines
Histoire de la découverte de la mosaïque  
et de son histoire muséographique. 
Jusqu’au 30 décembre 2027.
Musée gallo-romain, RD 502,  
Saint-Romain-en-Gal  
04 74 53 74 01

Nuremberg,  
à travers le regard  
de Monsieur et Madame 
Debenest
Dessins et documents originaux issus  
des collections de la Maison d’Izieu.  
Du 6 avril au 31 août.
Maison d’Izieu, mémorial des enfants  
juifs exterminés, 70, route de Lambraz, 
Izieu - 04 79 87 21 05

Groenland : le peuple  
du kayak et du froid
Photographies d’Éric Chazal.  
Du 5 au 16 avril. Tlj 14h/18h. GRATUI T

Ferme de Bressieux, 297, route de la Ferme, 
Bassens - 04 79 70 47 17

ARTS GRAPHIQUES
Loustal à 120 km/h,  
les Alpes au fil  
de l’autoroute
Dessins sur les paysages régionaux. 
Œuvres de Jacques de Loustal. Jusqu’au 
30 mars.
Musée des Beaux-Arts, place du Palais-
de-Justice, Chambéry - 04 79 33 75 03

Claude Venard
«Le post-cubisme du bonheur». 
 Une quarantaine d’œuvres majeures 
issues de la collection privée de la veuve 
de l’artiste. Jusqu’au 4 mai.  
Du mer au dim 11h/18h.
Musée Jean Couty, 1, place Henri-
Barbusse, Lyon 9e - 04 72 42 20 00

Emanata
Estampes originales créées par des 
artistes et auteurs de bandes dessinées. 
Jusqu’au 28 juin.
Musée des Beaux-Arts, place du Palais-
de-Justice, Chambéry - 04 79 33 75 03

ART CONTEMPORAIN
Yann Nguema
«Prism». Œuvres numériques. Du 2 avril 
au 28 décembre. GRATUI T

L’’Artsolite, 105, impasse des Tisserands, 
Saint-Jean-en-Royans - 04 58 47 94 79

EXPOSITIONS SCIENTIFIQUES
En avant Mars !
Exposition immersive autour de la planète 
Mars. Jusqu’au 29 mars. GRATUI T

Galerie Eurêka, 150, rue de la République, 
Chambéry - 04 79 60 04 25

Animalement vôtre
Exposition interactive autour de la diversité 
animale. Dans le cadre du festival 
Saperlipopette. Jusqu’au 3 mai. GRATUI T

Galerie Eurêka, 150, rue de la République, 
Chambéry - 04 79 60 04 25

ARTS PLURIELS
Rémanences
Exposition collective d’artistes régionaux 
ayant déjà exposé à l’Espace Larith. Dans 
le cadre des 30 ans de l’Espace Larith.  
Du 29 mars au 10 mai. Sam 10h30/12h30. 
Du jeu au sam 16h/18h. GRATUI T

Espace Larith, 39-41, rue de Larith, 
Chambéry - 04 79 70 42 67

Chroniques 
dauphinoises :  
le Dauphiné médiéval
Voyage au cœur du Moyen Âge dauphinois. 
Du 29 mars au 13 juillet. Sam, dim, mer 
14h/18h. GRATUIT

Dépendances des Allinges,  
Saint-Quentin-Fallavier

À CÔTÉ  
DE CHEZ NOUS

PEINTURE
Grégory Schulé
«Mondes inconnus». Jusqu’au 29 mars. 
Ven, sam 11h/18h. GRATUIT

L’’Artsolite, 105, impasse des Tisserands, 
Saint-Jean-en-Royans - 04 58 47 94 79

Dorothée Richard
«Pool land 2». Jusqu’au 30 mars. Ven, 
sam, dim 11h/18h. GRATUIT

L’’Artsolite, 105, impasse des Tisserands, 
Saint-Jean-en-Royans - 04 58 47 94 79

SCULPTURE
Marie Denis
«D’eux». Jusqu’au 4 mai.
Palais idéal du facteur Cheval, 8, rue  
du Palais, Hauterives - 04 75 68 81 19

PHOTOGRAPHIE
Ethel Buisson  
et Claude Philippot
«Arpenteurs du souvenir, 80 ans après». 
Jusqu’au 24 avril.
Mémorial de la Résistance en Vercors, 
col de la Chau, Vassieux-en-Vercors  
04 75 48 26 00

Yannis Belatach
«Paysages consommés». Photographies,  
IA et installation. Jusqu’au 26 avril. GRATUI T

La Conciergerie, 17, montée Saint-Jean, 
La Motte-Servolex - 04 79 65 28 72

Vincent Munier
«En forêt». Voyage visuel et sonore. 
Jusqu’au 27 avril.
Musée des Confluences, 86, quai 
Perrache, Lyon 2e - 04 28 38 12 12

Gilles Boudot
«Le réel en question». Jusqu’au 3 mai. 
Ven, sam, mer 15h/18h. GRATUIT

L’Épicerie, 181, avenue Costa- 
de-Beauregard, La Motte-Servolex  
06 74 75 49 31

EXPOSITIONS DIVERSES
À moi !
Exposition jeunesse. Par Marine Rivoal, 
artiste-illustratrice. Jusqu’au 12 avril. 

GRATUIT

Médiathèque Écume,  
rue de la Commune-1871,  
Saint-Maurice-l’Exil - 04 74 86 20 26

NORD-ISÈRE
PEINTURE

Claudine Miège,  
Isabelle Alexandre  
et Françoise Douaire
Du 1er au 12 avril. GRATUI T

Espace Carnot, 1, place Carnot, 
Bourgoin-Jallieu - 04 74 93 47 50

SCULPTURE
Dernière danse…
Formes et pierres. Par les élèves de 
l’atelier de la maison du patrimoine.  
Du 5 avril au 3 octobre. Tlj (sf dim) 
14h/17h.
Musée-maison du Patrimoine  
et site de Larina, montée de la Cure, 
Hières-sur-Amby  
04 74 95 19 10

ARTS PLURIELS
Alain Faussart  
et Christophe 
Carmellino
Peintures et sculptures. Jusqu’au  
29 mars. GRATUI T

Espace Carnot, 1, place Carnot, 
Bourgoin-Jallieu - 04 74 93 47 50

EXPOSITIONS DIVERSES
Auguste Ravier  
s’expose en plein air 
dans la cité médiévale 
de Quirieu
Hommage à Auguste Ravier. Jusqu’au  
31 mai. GRATUI T

Site médiéval de Quirieu, Bouvesse-
Quirieu - 04 74 80 19 59

Éternels recyclages : 
gestion des déchets 
gallo-romains, 
gestion des déchets 
contemporains
Exposition autour de la récup de 
l’Antiquité à nos jours. Jusqu’au 30 juin.
Musée gallo-romain, 43, place du Musée, 
Aoste - 04 76 32 58 27

EXPOS
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Après des ét udes en 
Grande-Bretagne puis 
aux États-Unis, A zar 

Nafisi, Iranienne, rentre au 
pays pour y enseigner la litté-
rature anglaise à l’université 
de Téhéran. Nous sommes au 
début de l’année 1979 : la révo-
lution islamique vient d’écla-
ter, la foule est en liesse et les 
rues se couvrent du portrait de 
l’ayatollah Khomeyni, revenu de 
son exil à Neauphle-le-Château 
le 1er février 1979. N’est-ce pas 
beau, la révolution ? Sur France 
Inter, mercredi dernier, Daniel 
Cohn-Bendit, qui s’y connais-
sait, déclarait qu’au début, 
sûrement. Mais qu’ensuite, on 
déchantait.

De mâle en pis
Sur le fronton de l’université, 
Azar peut déjà voir en grosses 
lettres « Death of America ». Et 
quand elle commence à faire 
étudier Gatsby le magnifique, 

son petit auditoire masculin 
réfugié sur des bancs à l’écart 
des femmes proteste qu’il s’agit 
d’un livre immoral et qu’il de-
vrait être interdit. Ce n’est que 
le début de ses problèmes, qui 
vont s’accentuer quand elle se 
voit interdire l’entrée de l’uni-
versité parce qu’elle refuse de 
porter le voile islamique devenu 
obligatoire. Cela lui vaut d’en 
être exclue en 1981, et l’obli-
gera à enseigner clandestine-
ment, chez elle, à un groupe de 
femmes que le goût de la liberté 
a réunies, tandis qu’au-dehors, 
le couvercle s’est refermé, avec 
la célébration des martyrs de la 
guerre Iran-Irak, dont l’un des 
« héros » finit par se suicider, 
comprenant qu’on lui a menti. 
Et quant aux femmes… « Ils se la 
passaient l‘une après l’autre et la 
violaient afin qu’elle ne soit plus 
vierge et qu’ainsi, après l’avoir 
tuée, elle ne pourrait gagner le 
paradis. »

La liberté en exil
Pour cette histoire vraie, tirée 
du récit autobiographique 
devenu un best-seller d’Azar 
Nafisi, publié en 2003 aux États-
Unis où elle avait fui en 1997, 
Golshifteh Farahani, après 
cinquante films tournés depuis 
vingt ans en Occident, offre une 
prestation aussi sobre que dure, 
s’exprimant pour la première 
fois dans sa langue natale, le 
farsi, de même que la totalité des 
actrices et des acteurs, toutes et 
tous des Iraniens exilés. Tourné 
à Rome sous la caméra d’Eran 
Riklis, le projet du film, assu-
rément didactique, est ainsi 
commenté par la comédienne : 
« Quand on se bat pour la femme 
en Iran, on se bat pour toutes 
les femmes du monde, on se bat 
pour n’importe quel genre, pour 
l’humanité, la justice, l’égalité. » 
Ce qu’on peut aussi entendre 
par  : « Zan, zendegi, azadi » 
(«Femme, vie, liberté ») ! b

LIRE LOLITA À TÉHÉRAN

Femme, battue, interdite

©
 M

etropolitan Film
Export

Lumière, 
l’aventure 
continue

Elle continue depuis le 
premier film tourné le 
19 mars 1895 par les frères 
Lumière, La sortie de 
l’usine. Elle continue avec 
le 28 décembre de cette 
même année et la projection 
publique au Grand Café de 
Paris, avec le train entrant en 
gare de La Ciotat. Et continue 
puisque cette semaine, vous 
êtes allé au cinéma. Non ? 
Alors ne manquez pas ces 
120 films de 50 secondes 
réunis par Thierry Frémaux, 
patron de l’Institut Lumière, 
où l’on ne pénètre dans hier 
et ses chevaux de rue que 
pour se rendre compte, selon 
les mots d’Agnès Varda, que 
le cinéma, c’est toujours 
aujourd’hui.

Radio Prague, 
les ondes 
de la révolte

Nous pénétrons dans 
les studios de la radio 
tchécoslovaque en 1967, tout 
à la joie du Printemps de 
Prague qui va déboucher, le 
21 août 1968, sur l’invasion 
des forces du Pacte de 
Varsovie, entendez les 
Russes, qui ne savent pas ce 
qu’ils font là mais mitraillent 
à tout va. Mêlant séquences 
de fiction avec personnages 
réels et documents d’époque 
colorisés, le film de Jirí Mádl 
nous permet d’entendre la 
voix d’Alexander Dubcek 
disant « Je serai toujours 
parmi vous », tandis que 
la foule des rues hurle 
« Svoboda ! ». Cela ne vous 
rappelle-t-il pas quelque 
chose ?

CINÉ
PAR JEAN-PIERRE ANDREVON
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Pas besoin de green card 
pour profiter d’un instant 
gourmand dans un cadre 

de verdure comme le propose 
Le 2002, le restaurant du golf 
d’Uriage. Une bien belle table 
qui bénéficie du « savoir fer » de 
la jeune cheffe Camille Votte. 
Bienvenue au club ! Avec ou 
sans caddy, que vous partiez 
pour enchaîner les trous ou 
non, vous êtes le bienvenu au 
2002, ouvert tous les jours à 

midi. La grande salle au haut 
plafond donne sur un immense 
espace de verdure, mais c’est 
en terrasse que vous profite-
rez au maximum de ce cadre 
rafraîchissant. Pain perdu, 
poêlée de champignons lard 
et oignons truffés, carpaccio de 
thon façon exotique, gambas 
croustillantes ou velouté de 
butternut, chips de serrano se 
côtoient sur la carte. Délicieux, 
d’une douce texture et à la 

saveur prononcée, le velouté 
de butternut, dont la chips 
de serrano vous fera craquer 
de plaisir, constitue une belle 
halte sur votre parcours senso-
riel.

L’agneau gagne sa croûte
Pas le temps de faire un peu de 
practice que voici venu le plat 
principal, une souris d’agneau 
confite. Recouverte d’une 
croûte finement épicée, la sou-
ris, servie dans une assiette 
chaude, vient faire la belle en 
fondant de plaisir. Elle est ac-
compagnée de divers légumes, 
d’une douce purée de pommes 
de terre et d’une sauce de pre-
mier ordre. Le croustillant de 
boudin, également à la carte, 
affiche quant à lui une saveur 
délicate. Un mi-cuit de thon 
façon aïoli complète les offres. 
Le temps d’un backspin et place 
aux desserts. Entremets au 

chocolat Bailey’s, noisettes 
torréfiées, crêpes Suzette 
au Grand Marnier segments 
d’orange, ou ce crémeux coco/
passion fin et subtil se char-
geront de vous accompagner 
jusqu’au prochain bunker, d’où 
vous sortirez facilement d’un 
swing dont vous avez le secret. 
Courte, la carte des vins vous 
permettra d’accompagner vos 
mets avec un saint-véran de 
Michel Chavet à 35,50 euros ou 
ce crozes de la Cave de Tain à 
13, 20 euros le pichet. Dirigée 
par Hervé Segrais, cette table 
est une vraie belle surprise ! b

Une table à « par »
LE 2002, À VAULNAVEYS-LE-HAUT

©
 Erich Zann

DEMANDEZ 
L’ADDITION
 > Cadre : une grande salle, des 

espaces annexes, des tables 
rondes et hautes, une terrasse 
en immersion dans la nature. 
Serviettes en papier.
 > Menus : 25 euros.
 > Le chef : au piano depuis 

six ans, Camille Votte, passée 
par les cuisines des Jardins de 
Sainte-Cécile et la Suisse, signe 
une cuisine délicate, soignée et 
gourmande de bout en bout.
 > Carte des vins : bien (trop) 

sage, mais les propositions tout 
à fait honnêtes de vin en pot 
permettent de garder la tête froide 
sur le green.
 > Pain : baguette.
 > Café : moyen, servi avec son 

petit spéculoos.Camille Votte, cheffe de cuisine, et Xavier Dutrois, chef de partie.

©
 Erich Zann

> Le 2002 : Les Alberges, 
à Vaulnaveys-le-Haut. 
09 62 50 47 89. Environ 
180 couverts. Fermé tous les 
soirs, sauf pour des soirées 
privées.

À TABLE !
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Qualification du temps 
de trajet domicile/lieu de travail
En principe, le trajet quotidien entre le domicile 
et le lieu de travail n’est pas considéré comme un 
temps de travail effectif.

L’article L. 3121-4 du Code du travail définit le 
temps de travail effectif comme celui durant lequel 
le salarié est à la disposition de son employeur, se 
conforme à ses directives et ne peut pas vaquer à 
ses occupations personnelles.

Ce temps doit obligatoirement donner lieu à une 
rémunération.

Ainsi, le temps de déplacement entre deux lieux 
de travail est qualifié de temps de travail effectif.

À l’inverse, le temps de trajet quotidien entre le 
domicile et le lieu de travail habituel, qu’il soit de 
quelques minutes ou de plusieurs heures, n’est pas 
considéré comme du temps de travail effectif et ne 
donne lieu à aucune rémunération.

Certaines conventions collectives peuvent toutefois 
prévoir des dispositions spécifiques plus favorables 
pour les salariés.

Cas particuliers devant donner lieu à compen-
sation ou rémunération
Il arrive qu’un salarié doive dévier de son iti-
néraire habituel ou effectuer un long trajet 
pour des raisons professionnelles  : ce temps 
de trajet doit donner lieu à une compensation 
financière.

Par exemple, un salarié qui se rend ponctuellement 
ou régulièrement dans un lieu de travail éloigné 
peut prétendre à une compensation.

Cela concerne notamment les salariés formateurs, 
commerciaux et techniciens de maintenance.

La nature et le montant de cette compensation 
sont généralement définis par des conventions ou 
accords collectifs de travail.

Toutefois, en l’absence de telles mentions, l’em-
ployeur peut, après consultation du comité social et 
économique (CSE), établir lui-même les modalités 
de cette contrepartie.

Par ailleurs, les salariés itinérants n’ayant, par 
définition, pas de lieu de travail fixe, peuvent, dans 
certains cas, voir leurs temps de déplacement, dès 
le départ de leur domicile, qualifiés de temps de 
travail effectif, et donc rémunérés en conséquence.

Prise en charge par l’employeur des frais de transport 
entre domicile et lieu de travail
Prise en charge obligatoire des frais d’abonne-
ment de transports en commun
Tous les employeurs sont tenus de prendre en charge 
50 % du prix des abonnements de transports en 
commun souscrits par leurs salariés pour leurs 
trajets entre leur résidence habituelle et leur lieu 
de travail.

Cette obligation s’applique à tous les salariés, indé-
pendamment de leur lieu de résidence ou d’emploi, 
y compris ceux à temps partiel, qui seront, lorsque 
leur durée de travail est inférieure à la durée hebdo-
madaire légale ou conventionnelle, pris en charge 
au prorata des heures travaillées.

Cette obligation correspond à la période de validité 
de l’abonnement couverte par le contrat de travail.

Ainsi, en cas de d’embauche ou de départ de l’entre-
prise, le salarié ne pourra prétendre à la prise en 
charge de l’entièreté de la période de validité de 
son abonnement.

En outre, cette prise en charge obligatoire concerne 
uniquement les abonnements de transport en com-

Par Me Victor Althuser, 
avocat au Barreau 
de Grenoble.

©
 E

ric
h 

Za
nn

Bien que le temps de trajet entre le domicile des salariés et leur lieu de travail n’est, en principe, pas rémunéré, son indemnisation 
peut donner lieu à des exonérations sociales et constituer un avantage attractif pour les salariés.

Indemnisation des trajets 
entre le domicile et le lieu de travail
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mun public et les abonnements de location de vélos 
souscrits auprès d’un établissement de service public.

Les salariés utilisant leur véhicule personnel ou ache-
tant des tickets à l’unité ne sont ainsi pas éligibles.

Cette prise en charge par l’employeur est exclue de 
l’assiette des cotisations et contributions sociales. 
L’entreprise doit pouvoir justifier de la réalité de 
ces frais. Le salarié devra donc remettre à son 
employeur, une copie du titre ou de l’abonnement 
permettant d’identifier son titulaire ainsi que le 
montant réellement engagé par celui-ci.

Une participation supérieure à l’obligation de rem-
boursement de 50 % des frais engagés par le salarié 
peut être offerte volontairement, sans être soumise 
à charges sociales, dans la limite de 75 % des frais 
engagés par le salarié. Au-delà, la part prise en 
charge par l’employeur est réintégrée à l’assiette 
des cotisations et contributions sociales.

Ce régime de faveur est reconduit jusqu’au 31 dé-
cembre 2025.

Les autres mécanismes facultatifs de prise en 
charge des déplacements

Le forfait mobilités durables : il permet de prendre 
en charge une partie des frais engagés par les sala-
riés utilisant des moyens de transport alternatifs 
(vélo, covoiturage, etc.) pour se rendre au travail.

Ce forfait, dont les critères sont définis par accord 
d’entreprise, de branche ou par décision unilaté-
rale de l’employeur (après consultation du CSE s’il 
existe), est exonéré de cotisations sociales jusqu’à 
600 euros par an et par salarié en 2025.

Ce montant peut se cumuler avec la prise en charge 
obligatoire des abonnements de transport public, 
portant le total exonéré à 900 euros par an et par 
salarié en 2025.

La prise en charge des frais engagés par les salariés 
peut prendre la forme du versement d’une allocation, 
sous réserve qu’elle soit utilisée conformément à 
son objet.

Il revient alors à l’employeur de recueillir a minima 
une attestation sur l’honneur relative à l’utilisation 
effective d’un ou de plusieurs des modes de trans-
port relevant du forfait mobilités durables, chaque 
année civile.

Le forfait mobilités durables permet ainsi aux em-
ployeurs de valoriser des actions RSE et attractives 
pour les salariés.

La prime carburant (ou prime transport)  : 
l’employeur peut également prendre en charge les 
frais de carburant et d’alimentation d’un véhicule 
électrique, hybride rechargeable ou à hydrogène 
pour les salariés dont le lieu de résidence ou de 
travail n’est pas desservi par un service public de 
transport collectif.

Cette prime est mise en place par accord d’entre-
prise, de branche ou par décision unilatérale de 
l’employeur (après consultation du CSE s’il existe),

Elle peut prendre la forme de titres mobilités. Il 
s’agit d’une solution de paiement dématérialisée et 
prépayée par l’intermédiaire d’une société spéciali-
sée, selon le modèle des titres restaurants.

Les frais pris en charge par l’employeur sont exonérés 
de cotisations sociales dans la limite annuelle de 
300 euros par salarié pour le carburant et 600 eu-
ros pour l’alimentation de véhicules écologiques. 
L’employeur doit justifier de cette prise en charge 
et des raisons qui la motivent (situation du salarié).

Il faut noter qu’ en cas de cumul avec la prise en 
charge des titres d’abonnement aux transports 
publics, la prime carburant n’est pas exonérée de 
cotisations sociales. b

Tous les employeurs sont tenus de prendre en charge 50 % du prix 
des abonnements de transports en commun souscrits par leurs salariés 
pour leurs trajets entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail.
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09 72 72 40 00 – WWW.INSEE.FR

INDICES DES PRIX À LA CONSOMMATION Série France entière

ENSEMBLE DES MÉNAGES MÉNAGES 
URBAINS

Ensemble y compris tabac Hors tabac Hors tabac

2024 (base 100 en 2015)

JANVIER 118,19 117,16 116,43

FÉVRIER 119,21 118,15 117,43

MARS 119,47 118,40 117,72

AVRIL 120,07 119,01 118,20

MAI 120,11 119,05 118,20

JUIN 120,20 119,14 118,24

JUILLET 120,42 119,37 118,17

AOÛT 121,06 120,01 118,77

SEPTEMBRE 119,56 118,50 117,54

OCTOBRE 119,89 118,89 117,93

NOVEMBRE 119,72 118,66 117,84

DÉCEMBRE 119,95 118,88 118,00

2025

JANVIER 120,14 119,01 118,18

SMIC MINIMUM GARANTI
Base légale 151,67 h/mois Smic horaire Minimum garanti horaire

1/01/2023 11,27 € 4,01 €

1/05/2023 11,52 € 4,10 €

1/01/2024 11,65 € 4,15 €

1/11/2024 11,88 € 4,22 €

Montant Smic brut mensuel
AU 1/11/2024 : 1 801,80 €

 
Référence 100 au quatrième trimestre 1998INDICE DE RÉFÉRENCE DES LOYERS

TRIMESTRE INDICE VARIATION ANNUELLE EN %

4e TRIM. 2023 142,06 + 3,50

1er TRIM. 2024 143,46 + 3,50

2e TRIM. 2024 145,17 + 3,26

3e TRIM. 2024 144,51 + 2,47

4e TRIM. 2024 144,64 + 1,82

INDICE NATIONAL DU COÛT DE LA CONSTRUCTION
Trim. 1er Moy. 1er 2e Moy. 2e 3e Moy. 3e 4e Moy. 4e

2022 1 948  1885,25  1966 1921,50  2037 1959,25 2 052 2 000,75

2023 2 077  2 033 2123 2 072,25 2 106 2 089,50 2 162 2 117

2024 2 227  2154,50 2 205 2 175 2 143 2 184,25 nd nd

INDEX NATIONAL BÂTIMENT BT 01
Depuis octobre 2014, calcul avec base 100 en 2010

Index du mois de révision
I.P.D. initial

X 5,501(I.P.D. juin 1977)
157,9 (index B.T. 01 juin 1977)

2019 2020 2021 2022 2023 2024

JANVIER 110,1 111,8 114,4 121,4 128,4 130,8

FÉVRIER 110,3 111,8 115,2 122,2 129,7 131,0

MARS 110,6 111,7 116,1 123,3 130,6 130,9

AVRIL 110,9 111,5 116,3 124,9 130,5 131,0

MAI 111,0 111,7 116,6 126,4 130,3 131,3

JUIN 111,2 112,0 117,5 127,2 130,3 131,2

JUILLET 111,2 112,0 118,5 127,7 129,7 131,2

AOÛT 111,6 112,2 118,5 127,9 130,6 131,7

SEPTEMBRE 111,4 112,3 118,6 127,1 130,2 131,2

OCTOBRE 111,4 112,9 119,1 127,2 130,3 131,2

NOVEMBRE 111,3 113,2 119,5 127,2 130,3 131,5

DÉCEMBRE 111,6 113,6 119,7 126,8 130,6 131,7

MARCHÉ DU TRAVAIL EN ISÈRE
DEMANDEURS D’EMPLOI Sept.

2024
Octobre
2024

Nov.
2024

Déc.
2024

Janv.
2025

CATÉGORIES A, B, C, D, E 102 150 102 820 102 540 102 420 114 790

TAUX DE CHÔMAGE 
(en % de la population 
active)

4e TRIM. 
2023

1er TRIM. 
2024

2e TRIM. 
2024

3e TRIM. 
2024

4e TRIM. 
2024

ISÈRE 6,1 6,1 6,0 6,1 nd

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 6,5 6,4 6,4 6,4 nd

FRANCE 7,5 7,5 7,3 7,4 7,3

-  catégorie A : demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de recherche 
d’emploi, sans emploi ;

-  catégorie B : demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de recherche 
d’emploi, ayant exercé une activité réduite courte (i.e. de 78 heures ou moins au 
cours du mois) ;

-  catégorie C : demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de recherche 
d’emploi, ayant exercé  une activité réduite longue (i.e. de plus de 78 heures au cours 
du mois).

INDICE DU COÛT HORAIRE DU TRAVAIL – TOUS SALARIÉS
ICHTREV - TS,
base 100 en déc. 2008

Mars 
2024

Avril 
2024

Mai 
2024

Juin 
2024

Juil. 
2024

Août 
2024

Sept. 
2024

INDUSTRIES MÉCANIQUES 
ET ÉLECTRIQUES 138,9 139,3 139,8 140,3 140,7 141,0 141,4

COMMERCE 134,0 134,4 134,8 135,2 135,4 135,6 135,9

FINANCE, ASSURANCE 143,2 143,6 144,0 144,4 144,8 145,3 145,8

SERVICES ADMINISTRATIFS, 
SOUTIEN 138,2 138,6 139,0 139,3 139,7 140,1 140,5

INDICE NATIONAL DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE
DONNÉES  
CVS-CJO, 
base et référence 
100 en 2010

Mai 
2024

Juin 
2024

Juil. 
2024

Août 
2024

Sept. 
2024

Oct. 
2024

Nov. 
2024

Déc. 
2024

INDUSTRIES BE 98,7 99,4 98,8 101,3 100,2 100,2 100,2 98,8

FINANCES
MARCHÉ INTERBANCAIRE (3/03/2025)

ESTER (ancien EONIA) 2,658 %

EURIBOR À 1 MOIS 2,463 %

EURIBOR À 6 MOIS 2,355 %

Taux d’intérêt légal pour le 1er semestre 2025 :
3,71% (professionnels) ;  7,21 % (particuliers)

PLAFOND DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
au 1/01/2025 : 3 925 € (rappel au 1/01/2024 : 3 864 €)
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ENTREPRISES

Salon des entreprises du Pays voironnais
Le 1er Salon des entreprises du Pays voironnais, 
organisé par Econex, se déroulera le mardi 8 avril, 
dans la salle L’Arrosoir, à Voreppe. Il rassemblera 
les entreprises, les entrepreneurs et les associations 
du territoire pour valoriser les talents et savoir-faire 
locaux, faciliter les échanges et collaborations, mais 
aussi promouvoir une économie locale performante 
et solidaire. Cet événement est une opportunité 
unique de découvrir les entreprises et initiatives 
locales, échanger avec des acteurs économiques 
engagés et renforcer les liens entre entreprises, 
associations et grand public.
https://econex-paysvoironnais.fr

Trophées Rotary de la création d’entreprises
Les Trophées Rotary de la création d’entreprises 
ont vocation à récompenser des jeunes entreprises 
à impact, quel que soit leur secteur d’activité. Ils 
visent à soutenir les initiatives entrepreneuriales 
alignées avec les actions du Rotary : la promotion 
de l’éthique et de la paix économique ; la lutte contre 
les maladies ; l’éducation, la protection de la femme 
et de l’enfant ; le développement des économies 
locales ou encore la protection de l’environnement. 
Ces trophées sont ouverts aux jeunes entreprises de 
moins de trois ans, ainsi qu’aux porteurs de projets 
non encore immatriculés. Les entreprises doivent 
être implantées en Isère, Drôme ou Savoie. Les 
candidatures sont ouvertes jusqu’au 11 mai.
www.tropheerotary38.org

Colloque Focus Hydro
Organisé par l’association Hydro 21 et la commu-
nauté de communes Le Grésivaudan, le colloque 
Focus Hydro revient pour sa 14e édition. Cet événe-
ment phare dédié aux acteurs de l’hydroélectricité 
et de l’industrie se tiendra le 1er avril, de 14 h à 18 h, 
à l’Espace Bergès, à Villard-Bonnot. Apportant un 
éclairage approfondi sur l’évolution de l’industrie et 

de l’hydroélectricité dans la région, ce colloque sera 
l’occasion pour les professionnels et institutionnels 
d’échanger sur les enjeux énergétiques de demain. À 
partir de 18 h, une soirée est prévue autour du thème 
« La transformation de notre industrie vers une pro-
duction locale, résiliente, relocalisée et souveraine ».
Inscriptions : https://centenairehydro2025.org

COLLECTIVITÉS

Observatoire local des loyers
Chaque année, l’Observatoire local des loyers (OLL) 
mène une enquête auprès des locataires et des pro-
priétaires des différentes communes de la métropole 
de Grenoble afin d’éclairer les politiques locales du 
logement. Les résultats de cette enquête servent 
aussi de base à la préfecture pour définir les loyers 
de référence dans les secteurs concernés par l’enca-
drement des loyers. Jusqu’à la fin avril, l’enquête 
est menée par téléphone auprès des locataires et 
des propriétaires bailleurs de logements en gestion 
directe. Les habitants souhaitant prendre part à cette 
initiative peuvent transmettre leurs coordonnées 
via le formulaire de contact de l’OLL, sur le site de 
l’Agence d’urbanisme de la région grenobloise.
www.aurg.fr

JURIDIQUE

Colloque expertise construction
La cour d’appel de Grenoble, les tribunaux judiciaires 
de Grenoble et de Valence, le tribunal administratif 
de Grenoble, l’Ordre des avocats de Grenoble et la 
Compagnie des experts de justice de Grenoble orga-
nisent un colloque sur le thème « Magistrats, experts 
et avocats : progresser ensemble », le 11 avril, de 9 h à 
18 h, à la Maison de l’Avocat, à Grenoble. Trois tables 
rondes sont au programme : la pratique actuelle 
des opérations d’expertise ; le dimensionnement 
de la mesure d’instruction et le coût de l’expertise ; 
les modes alternatifs de règlement des différends.
Inscriptions : https://expertsdejustice-grenoble.org

Lundi 31 mars
Expéditions de marchandises gra-
tuites à l’international : comment 
s’organiser ? : proposé par la CCI 
de Grenoble, cet atelier aura lieu 
de 14 h à 17 h, au World Trade 
Center de Grenoble. Marianne 
Artusio-Chenot, consultante et for-
matrice chez Customs Engineering 
Solutions, dressera la liste des 

points auxquels penser avant l’envoi 
de marchandises gratuites en Union 
européenne et hors UE et apportera 
des conseils pratiques. 
Inscriptions sur le site : 
www.grenoble.cci.fr

Mercredi 2 avril
Forum emplois d’été : organisé par 
la Ville de Voiron, ce forum se dé-

roulera de 13 h 30 à 17 h, à la salle 
des fêtes de Voiron. Une vingtaine 
d’employeurs seront présents. De 
nombreuses offres d’emploi seront 
proposées dans tous les domaines : 
logistique, commerce, hôtellerie/
restauration, industrie, animation, 
administratif, collecte des déchets, 
service à la personne… 
https://emploi-pvsg.org

CMA Formation
Portes ouvertes
CMA Formation 
Bourgoin-Jallieu, le 
CFA de la chambre 
de métiers et de 
l’artisanat Auvergne-
Rhône-Alpes, ouvre 
ses portes le samedi 
5 avril, de 8 h 30 à 
12 h. L’établissement 
propose 45 formations 
du CAP au bac + 2, 
dans cinq secteurs 
professionnels : 
automobile, métiers de 
bouche, restauration, 
coiffure / esthétique, 
commerce / gestion.
Inscriptions : www.cma-
auvergnerhonealpes.fr

Emploi
Belambra recrute
Après une saison 
d’hiver réussie, 
Belambra, n° 1 des 
clubs de vacances en 
France, se projette 
vers l’été et lance 
une campagne de 
recrutement pour 
renforcer ses équipes 
partout en France, 
et notamment en 
Auvergne-Rhône-
Alpes avec l’ouverture 
de 700 postes, 
dans différents 
secteurs : animation, 
restauration, accueil, 
entretien… 
https://recrute.
belambra.fr
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VENTES AUX ENCHÈRES PUBLIQUESPARCELLES BOISÉES

A2025J69258

61, rue Pierre Mendès France 
38140 RIVES

VENTE DE PARCELLES FORESTIÈRES
Conformément aux dispositions des articles L331-19 et suivants du Code 
forestier, avis est donné de la vente de parcelles de futaie sur la commune 
de VAL-DE-VIRIEU, savoir : Lieudit Molard Levrier, section C numéro 
105 pour 00ha 39a 40ca.

Moyennant le prix de MILLE EUROS (1 000 €) payable comptant le jour 
de la signature de l’acte authentique, outre les frais et droits d’acquisition.

Tout propriétaire d’une parcelle boisée contigüe aux biens ci-dessus dési-
gnés dispose d’un délai de deux mois à compter de l’affichage en mairie 
de Val-de-Virieu, soit à compter du 13 mars 2025, pour faire connaître à 
Me Catherine GUERIN-WÜTHRICH, notaire à Rives (38140), mandataire du 
vendeur, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par 
remise contre récépissé, qu’il exerce son droit de préférence, aux prix et 
conditions contenus dans la présente.

À défaut de réponse reçue par ledit notaire dans le délai indiqué, le droit de 
préférence sera considéré comme purgé et le propriétaire pourra vendre 
librement les biens ci-dessus désignés.

Lorsque plusieurs propriétaires de parcelles contiguës exercent leur droit 
de préférence, le vendeur choisit librement celui auquel il souhaite céder 
son bien.

Dans ce cas, le vendeur s’oblige à effectuer son choix dans un délai de 
quinze jours à compter de la date à laquelle tous les titulaires du droit de 
préférence auront répondu ou, à défaut, à compter de l’expiration du délai 
légal de réponse de deux mois.

Le droit de préférence n’est plus opposable au vendeur en l’absence de réa-
lisation de la vente dans un délai de deux mois à compter de la déclaration 
d’exercice de ce droit par son bénéficiaire.

Ce droit de préférence s’exerce sous réserve d’éventuels droits de préemp-
tion, notamment le cas échéant celui de la SAFER territorialement compé-
tente, qui seront purgés avant la réalisation de la vente.

Pour avis. Le Notaire

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE GRENOBLE
Résultat des adjudications - audience du 25 mars 2025

› Surenchère : délai de 10 jours à compter de l’adjudication

Avocat chargé 
de la vente

Nature et situation 
des immeubles

SELARL CDMF 
AVOCATS

Sur la commune d’ECHIROLLES (38), lieudit 
les Essarts, dans un ensemble immobilier 
dénommé Bâtiment D9, sis 1 Place de la 
Convention, un magain et une cave au sous-
sol

Mise à prix : 30 000 € - Adjudication : 30 000 € - Frais préalables : 
5 149,53 €

avocat adjudicataire : Maître DJERBI 

Me RÉGINE PAYET Sur la commune de VOIRON (38), un appar-
tement de type T2 en duplex avec une cave 
au rez-de- chaussée et un garage en sous-
sol sis 72 boulevard Franklin Roosevelt

Mise à prix : 72 500 € (après baisse) - Adjudication : 102 000 € - Frais 
préalables : 2 962,32 €

avocat adjudicataire : Maître MICCOLI 
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ANNONCES LÉGALES  
JURIDIQUES ET JUDICIAIRES

Les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce, publiées dans des SHAL, supports habilités à recevoir des 
annonces légales, sont librement consultables sur : www.actulegales.fr
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› Surenchère : délai de 10 jours à compter de l’adjudication

Avocat chargé
de la vente

Nature et situation
des immeubles

SELARL CDMF 
AVOCATS

Sur la commune d’ECHIROLLES (38), lieudit 
les Essarts, dans un ensemble immobilier 
dénommé Bâtiment D9, sis 1 Place de la 
Convention, un magain et une cave au sous-
sol

Mise à prix : 30 000 € - Adjudication : 30 000 € - Frais préalables : 
5 149,53 €

avocat adjudicataire : Maître DJERBI 

Me RÉGINE PAYET Sur la commune de VOIRON (38), un appar-
tement de type T2 en duplex avec une cave 
au rez-de- chaussée et un garage en sous-
sol sis 72 boulevard Franklin Roosevelt

Mise à prix : 72 500 € (après baisse) - Adjudication : 102 000 € - Frais 
préalables : 2 962,32 €

avocat adjudicataire : Maître MICCOLI 

A2025J69162
SUR LA COMMUNE D’ÉCHIROLLES (38130),

1-3 rue de l’Écureuil, 
un APPARTEMENT en copropriété, au 1er étage, d’une 

superficie de 78,47 m2, avec cave en sous-sol
(cadastré section AY numéro 156 et plus particulièrement les 

lots n°195 et n°201).

SELARL GUMUSCHIAN ROGUET BONZY POLZELLA 
AVOCATS 

10 Avenue Alsace Lorraine 38000 GRENOBLE
Tél. 04 76 03 29 66

Vente aux enchères publiques
Mise à prix :

25 000 €
Consignation pour enchérir : 3 000 €

par chèque de banque établi à l’ordre de la CARPA DES ALPES,
ou remise d’une caution bancaire irrévocable.

ADJUDICATION fixée au MARDI 13 MAI 2025 À 14 h
à l’audience du Juge de l’Exécution des Saisies Immobilières du Tribunal 

Judiciaire de Grenoble, Place Firmin Gautier 38000 Grenoble

Visite prévue sur place LE VENDREDI 2 MAI 2025 DE 14H À 15H
par le ministère de Maître REYNAUD

Commissaires de Justice à GRENOBLE (38000)

Pour tous renseignements s’adresser à la SELARL GUMUSCHIAN 
ROGUET BONZY POLZELLA – BASTILLE AVOCATS, Avocats 
susnommés, Tél 04 76 03 29 66 – www.bastille-avocats.fr et pour prendre 
communication du cahier des conditions de vente au Greffe du Tribunal 
Judiciaire de GRENOBLE, où il est déposé, tous les jours, de 14 h à 16 h, 
sauf le MARDI.

A2025J69286

TOROSSIAN SELARL
de Commissaires de Justice

155 cours Berriat – Site Bouchayer Viallet – 38000 Grenoble

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

LUNDI 7 AVRIL 2025 À PARTIR DE 14 h
à l’Hôtel des Ventes, 155 cours Berriat à Grenoble

2 LICENCES IV EXPLOITÉES
À GRENOBLE, MISE À PRIX : 10 000 €
(SAISIE ME BENYAHIA CONTRE LA SAS NS SCADUTO)

AUX DEUX ALPES, MISE À PRIX : 10 000 €
(SAISIE ME BENYAHIA CONTRE

LA SARL WINE NOT VICTOIRE)

Consignation pour enchérir : pour chacune des licences, les enchéris-
seurs devront consigner la somme de 5 000 € par virement au plus tard le 
vendredi qui précède la vente à 12 h.
Le paiement du prix et des frais tant légaux que préalables s’effectue 
comptant aussitôt l’adjudication prononcée.

Le cahier des charges peut être demandé à l’adresse fdc@102030.fr ou 
consulté à l’étude sur rdv.

Renseignements sur www.grenoble-encheres.com 
Aucun renseignement par téléphone

Parce que notre territoire regorge  de bonnes tables, 
chaque semaine,  notre critique gastronomique 

passe au crible de ses papilles un restaurant
qui vous mettra l’eau à la bouche.

 Plaisir garanti !

ENVIE
de vous régaler?

ENVIE
de vous évader ?

Que vous soyez un promeneur du dimanche 
ou un randonneur aguerri, 

retrouvez chaque semaine notre balade...
testée et approuvée !

ENVIE
de vous divertir?

Théâtre, danse, concerts, 
animations pour petits  ou grands, � lms, expos...

Ne vous posez plus la question...
Piochez dans notre sélection  de sorties.

Retrouvez nos agendas  les plus exhaustifs  du département !
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Le tribunal de commerce de 
Grenoble a rendu, les jugements 
suivants :

Ouverture de 
redressement judiciaire

Jugement(s) du 19/03/2025

2021864551
BEMAL
(25RJ182)
824 762 926 RCS Grenoble
89 Rue Malifaud
38000 Grenoble
Débit de boissons (licence iv)
Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement 

judiciaire, date de cessation des 
paiements le 24 décembre 2024, 
désignant mandataire judiciaire 
Maître Roumezi Christophe 9 bis 
rue de New York 38000 Grenoble. 
Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814-2 et L. 814-13 du code de 
commerce dans les deux mois de 
la publication au BODACC.

2021864552
METIERS RENOVATION 
RHONE-ALPES (25RJ185)
902 306 869 RCS Grenoble
35 Bis avenue Aristide Berges
38190 Villard-Bonnot
Activités de pose de carrelage, de 
plâtrerie, de peintures et de 
revêtements de sols et murs ainsi 
que le négoce de matériels du 
bâtiment
Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire, date de cessation des 
paiements le 26 décembre 2024, 
désignant mandataire judiciaire 
Selarl Berthelot & Associés - 
Mandataires Judiciaires Prise en 
la Personne de Me Masselon 16 
rue Général Mangin 38100 
Grenoble. Les déclarations des 
créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

2021864553
ERDEM CARRELAGE
(25RJ187)
834 367 765 RCS Grenoble
110 impasse des Alpes
Lotissement N° 3 - ZA Porte des 
Alpes 38260 Marcilloles
Carrelages, faience et 
revêtements de sols et murs, 
négoce de tous produits ou 
matériels y afférents
Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire, date de cessation des 
paiements le 27 décembre 2024, 
désignant mandataire judiciaire 
Maître Roumezi Christophe 9 bis 
rue de New York 38000 Grenoble. 
Les déclarations des créances 

sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814-2 et L. 814-13 du code de 
commerce dans les deux mois de 
la publication au BODACC.

2021864554
MENZAH INVESTISSEMENT
(25RJ192)
517 801 353 RCS Grenoble
3 rue des Pins
Résidence Arc en Ciel 38100 
Grenoble
Acquisition, détention de 
participations majoritaires ou non 
dans toutes sociétés civiles ou 
commerciales, d’apport, d’achat, 
de titres et droits, de fusion, 
d’alliance, d’associations. 
prestations de services pour les 
sociétés administratives et 
commerciales du groupe
Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire, date de cessation des 
paiements le 18 novembre 2024, 
désignant mandataire judiciaire 
Selarl Berthelot & Associés - 
Mandataires Judiciaires Prise en 
la Personne de Me Masselon 16 
rue Général Mangin 38100 
Grenoble. Les déclarations des 
créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

2021864555
BARALDI Maxime
(25RJ203)
788 721 041 RCS Grenoble
1B rue des Horizons
38590 Brézins
Vente, installation, maintenance et 
recyclage de produits 
électroniques
Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire à l’égard de M. Maxime 
BARALDI, entrepreneur individuel, 
en application du III de l’article L. 
681-2 du code de commerce, date 
de cessation des paiements le 23 
décembre 2024, désignant 
mandataire judiciaire Selarl 
Berthelot & Associés - 
Mandataires Judiciaires Prise en 
la Personne de Me Berthelot 16 
rue Général Mangin 38100 
Grenoble. Les déclarations des 
créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

2021864556
ASIA PALACE
(25RJ204)
501 914 808 RCS Grenoble
33 rue du Mail
38500 Voiron
Restauration, traiteur (licence 5)
Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire, date de cessation des 
paiements le 23 décembre 2024, 
désignant mandataire judiciaire 
Selarl Berthelot & Associés - 
Mandataires Judiciaires Prise en 
la Personne de Me Masselon 16 
rue Général Mangin 38100 
Grenoble. Les déclarations des 
créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

Ouverture de liquidation 
judiciaire

Jugement(s) du 19/03/2025

2021864557
EMBALLAGES DU GUIERS
(25RJ201)
889 129 219 RCS Grenoble
205 rue de l’Industrie
ZA le Plan
38140 Renage
La fabrication par tous moyens de 
caisses, palettes et emballages. la 
fabrication et la réparation de tous 
ensembles et sous ensembles en 
bois principalement. le débit de 
bois par tous procédés. la 
transformation et l’utilisation des 
bois. le commerce des bois en 
tous état. le négoce de palettes de 
manutention et de caisses de bois
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 15 
mars 2025, désignant liquidateur 
Maître Serrano Philippe 61 
boulevard des Alpes 38240 
Meylan. Les déclarations des 
créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

2021864558
EXCEL CAR
(25RJ205)
833 197 973 RCS Grenoble
11 rue du Levant
38450 Vif
Négoce automobile. location de 
véhicules automobiles
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de 

L’information légale à la source : www.greffe-tc-grenoble.fr

Adresses des 
mandataires désignés :

SELARL 
ADMINISTRATEURS 
JUDICIAIRES PARTENAIRES 
- AJP représentée par
Me SAPIN et Me LAPIERRE,
10, rue d’Arménie,
immeuble Le Cornaline
 38000 Grenoble

SELARL AJUP représentée 
par Me Eric-Etienne MARTIN,
5, place Robert Schuman 
38000 Grenoble

SELARL AJ MEYNET & 
ASSOCIES représentée par 
Me Robert Louis MEYNET

10 Rue du Vercors, 38000 
Grenoble

SELARL BERTHELOT 
prise en la personne de 
Me Geoffroy BERTHELOT
16 Rue Général Mangin
38100 Grenoble

SELARL BERTHELOT prise 
en la personne de 
Me Dominique MASSELON
16, rue Général Mangin
38100 Grenoble

Me ROUMEZI 9 bis, Rue de 
New-York, 38000 Grenoble

Me SERRANO 61, boulevard 
des Alpes, 38240 Meylan

SELARL ANASTA 
représentée par Me Marc 
CHAPON 1 Place Firmin 
Gautier, 38000 Grenoble
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cessation des paiements le 1 
février 2025, désignant liquidateur 
Selarl Berthelot & Associés - 
Mandataires Judiciaires Prise en 
la Personne de Me Masselon 16 
rue Général Mangin 38100 
Grenoble. Les déclarations des 
créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

2021864559
BBP2
(25RJ189)
852 627 652 RCS Grenoble
59 rue du Pré Roux
38920 Crolles
Restaurant
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire avec 
poursuite d’activité autorisée 
jusqu’au 25/03/2025 inclus, date 
de cessation des paiements le 28 
février 2025, désignant liquidateur 
Selarl Berthelot & Associés - 
Mandataires Judiciaires Prise en 
la Personne de Me Berthelot 16 
rue Général Mangin 38100 
Grenoble. Les déclarations des 
créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

2021864560
SERRURERIE MENUISERIE 
METALLIQUE MARTINEROISE
(25RJ196)
514 720 523 RCS Grenoble
9 rue de Mayencin
38610 Gières
Serrurerie, menuiserie métallique, 
métallerie
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 6 
mars 2025 avec poursuite 
d’activité autorisée jusqu’au 
31/03/2025 inclus, désignant 
liquidateur Selarl Berthelot & 
Associés - Mandataires 
Judiciaires Prise en la Personne 
de Me Masselon 16 rue Général 
Mangin 38100 Grenoble. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce 
dans les deux mois de la 
publication au BODACC.

2021864561
LMF Tradition
(25RJ198)
753 143 635 RCS Grenoble

3 rue des Abattoirs
38120 Saint-Égrève
Vente à domicile de produits du 
terroir, de vins et de spiritueux, 
vente par internet, vente de 
matériels et d’accessoires
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire avec 
poursuite d’activité autorisée 
jusqu’au 21/03/2025 inclus, date 
de cessation des paiements le 31 
janvier 2025, désignant liquidateur 
Maître Roumezi Christophe 9 bis 
rue de New York 38000 Grenoble. 
Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814-2 et L. 814-13 du code de 
commerce dans les deux mois de 
la publication au BODACC.

2021864562
LES VINDEPENDANTS
(25RJ199)
538 237 082 RCS Grenoble
3 rue des Abattoirs
38120 Saint-Égrève
Vente à domicile de vins et 
spiritueux, vente de liqueurs, 
vente d’épicerie fine, vente de 
produits du terroir, vente 
d’accessoires et organisation 
d’événements liés aux activités 
ci-dessus
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire avec 
poursuite d’activité autorisée 
jusqu’au 21/03/2025 inclus, date 
de cessation des paiements le 31 
janvier 2025, désignant liquidateur 
Maître Roumezi Christophe 9 bis 
rue de New York 38000 Grenoble. 
Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814-2 et L. 814-13 du code de 
commerce dans les deux mois de 
la publication au BODACC.

2021864563
COSMOS BY TIE CITY
(25RJ180)
393 048 707 RCS Grenoble
4 rue Lafayette
38000 Grenoble
Vente au détail de prêt a porter, 
accessoires et gadgets
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, 
date de cessation des paiements 
le 28 février 2025, désignant 
liquidateur Selarl Berthelot & 
Associés - Mandataires 
Judiciaires Prise en la Personne 
de Me Masselon 16 rue Général 
Mangin 38100 Grenoble. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce 

dans les deux mois de la 
publication au BODACC.

2021864564
VAPORIO
(25RJ181)
932 304 983 RCS Grenoble
51 Grande Rue Octave Chenavas
38590 Saint-Étienne-de-Saint-
Geoirs
Vente de cigarettes électroniques, 
e-liquides et accessoires
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, 
date de cessation des paiements 
le 20 février 2025, désignant 
liquidateur Maître Serrano 
Philippe 61 boulevard des Alpes 
38240 Meylan. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

2021864565
L’ATELIER COTÉ RUE
(25RJ183)
902 248 525 RCS Grenoble
1007 chemin du Cholet
38320 Herbeys
Conception de magasins et 
ateliers de production alimentaire. 
maîtrise d’oeuvre et agencement 
de magasins. architecture 
d’intérieur
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, 
date de cessation des paiements 
le 31 décembre 2024, désignant 
liquidateur Selarl Berthelot & 
Associés - Mandataires 
Judiciaires Prise en la Personne 
de Me Berthelot 16 rue Général 
Mangin 38100 Grenoble. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce 
dans les deux mois de la 
publication au BODACC.

2021864566
SUSHI HAPPII
(25RJ184)
824 043 152 RCS Grenoble
3 avenue Général Champon
38100 Grenoble
Restauration rapide sur place, à 
emporter et en livraison
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, 
date de cessation des paiements 
le 10 mars 2025, désignant 
liquidateur Maître Roumezi 
Christophe 9 bis rue de New York 
38000 Grenoble. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 

articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

2021864567
AMERI RENOV
(25RJ186)
848 877 205 RCS Grenoble
38 avenue Jean Jaurès
38600 Fontaine
Pose de plaque de plâtre, peinture 
et travaux de rénovation
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, 
date de cessation des paiements 
le 16 janvier 2025, désignant 
liquidateur Selarl Berthelot & 
Associés - Mandataires 
Judiciaires Prise en la Personne 
de Me Masselon 16 rue Général 
Mangin 38100 Grenoble. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce 
dans les deux mois de la 
publication au BODACC.

2021864568
RAMBAUD
(25RJ188)
791 032 501 RCS Grenoble
25 rue Casimir Julhiet
38420 Domène
Pose de menuiserie, alu, fer, pvc
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, 
date de cessation des paiements 
le 31 décembre 2024, désignant 
liquidateur Maître Serrano 
Philippe 61 boulevard des Alpes 
38240 Meylan. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

2021864569
AUTOPLUS
(25RJ190)
983 198 367 RCS Grenoble
49 b route de Grenoble
38210 Tullins
Les activités de mécanique 
automobile, carrosserie, 
dépannage, remorquage. négoce 
automobile, achat, vente, location 
sans chauffeur, nettoyage
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, 
date de cessation des paiements 
le 1 mars 2025, désignant 
liquidateur Maître Roumezi 
Christophe 9 bis rue de New York 
38000 Grenoble. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
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articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

2021864570
JLC ANTOINE
(25RJ191)
983 353 590 RCS Grenoble
250 Grande Cour
38160 Saint-Antoine-l’Abbaye
Débit de boissons (licence 4), 
restaurant sur place et à emporter, 
brasserie, snack, salon de thé, 
vente de souvenirs et produits 
régionaux
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, 
date de cessation des paiements 
le 28 février 2025, désignant 
liquidateur Selarl Berthelot & 
Associés - Mandataires 
Judiciaires Prise en la Personne 
de Me Masselon 16 rue Général 
Mangin 38100 Grenoble. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce 
dans les deux mois de la 
publication au BODACC.

2021864571
Millesime plomberie
(25RJ193)
920 607 785 RCS Grenoble
12 avenue Cité Labeye
38400 Saint-Martin-d’Hères
Les travaux d’installation, de 
dépannage, de maintenance, 
d’entretien et de rénovation dans 
les domaines suivants du bâtiment 
comme la plomberie, l’eau et le 
chauffage. la vente de tout 
matériel et équipement de 
plomberie et de chauffage, ainsi 
tout équipement sanitaire en lien 
avec cette activité
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, 
date de cessation des paiements 
le 30 novembre 2024, désignant 
liquidateur Maître Serrano 
Philippe 61 boulevard des Alpes 
38240 Meylan. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

2021864572
DTV FAISAN
(25RJ194)
889 472 510 RCS Grenoble
640 Boucle des Gonnots
38840 Saint-Bonnet-de-Chavagne
Charpente, couverture, zinguerie
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, 

date de cessation des paiements 
le 30 septembre 2024, désignant 
liquidateur Maître Roumezi 
Christophe 9 bis rue de New York 
38000 Grenoble. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

2021864573
BAT MEN S
(25RJ195)
389 123 225 RCS Grenoble
11 rue de la Sapinière
38120 Saint-Égrève
Couverture, zinguerie, plomberie, 
chauffage, sanitaire, travaux 
acrobatiques, travaux de 
rénovation
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, 
date de cessation des paiements 
le 13 mars 2025, désignant 
liquidateur Selarl Berthelot & 
Associés - Mandataires 
Judiciaires Prise en la Personne 
de Me Berthelot 16 rue Général 
Mangin 38100 Grenoble. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce 
dans les deux mois de la 
publication au BODACC.

2021864574
SEIGLER James
(25RJ197)
885 234 062 RCS Grenoble
105 avenue de l’Eygala
38700 Corenc
Journaux, bimbeloterie, articles de 
fumeurs, vente de tabac, snacking 
sur place ou à emporter
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, en 
application du III de l’article L. 
681-2 du code de commerce, date 
de cessation des paiements le 31 
janvier 2025, désignant liquidateur 
Maître Serrano Philippe 61 
boulevard des Alpes 38240 
Meylan. Les déclarations des 
créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

2021864575
ERBEK Habil
(25RJ200)
4 rue Guy de Maupassant
38100 Grenoble
Carrelage, faïence

Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée à 
l’égard de M. Habil ERBEK, 
entrepreneur individuel, en 
application du III de l’article L. 
681-2 du code de commerce, date 
de cessation des paiements le 22 
novembre 2024, désignant 
liquidateur Selarl Berthelot & 
Associés - Mandataires 
Judiciaires Prise en la Personne 
de Me Berthelot 16 rue Général 
Mangin 38100 Grenoble. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce 
dans les deux mois de la 
publication au BODACC.

2021864576
DAHRAOUI Beghdad
(25RJ202)
804 704 195 RM 38
4 Rue Claude Kogan
38100 Grenoble
Auto entrepreneur pour l’activité 
de nettoyage courant des 
bâtiments, travaux de plâtrerie 
d’intèrieur, jointeur pose de plaque 
de plâtre
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, en 
application du III de l’article L. 
681-2 du code de commerce, date 
de cessation des paiements le 9 
décembre 2024, désignant 
liquidateur Maître Roumezi 
Christophe 9 bis rue de New York 
38000 Grenoble. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

2021864577
FLEX
(25RJ206)
810 608 281 RCS Grenoble
13 rue de Camagnole Liberté
38400 Saint-Martin-d’Hères
Vente à emporter, petite 
restauration
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, 
date de cessation des paiements 
le 14 mars 2025, désignant 
liquidateur Selarl Berthelot & 
Associés - Mandataires 
Judiciaires Prise en la Personne 
de Me Berthelot 16 rue Général 
Mangin 38100 Grenoble. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce 
dans les deux mois de la 
publication au BODACC.

Jugement(s) du 25/03/2025

2021864578
GIGAFFAIRES
(25RJ207)
518 630 595 RCS Grenoble
350 chemin du Pré Neuf
Cdv542350
38350 La Mure
Achat et la vente de tous produits, 
matériels et outillages pour 
l’agriculture, le jardinage, le 
bricolage, la maison, l’équipement 
de la personne et la décoration
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 18 
avril 2024, désignant liquidateur 
Maître Serrano Philippe 61 
boulevard des Alpes 38240 
Meylan. Les déclarations des 
créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

Conversion en 
liquidation judiciaire
Jugement(s) du 19/03/2025

2021864579
LES ATELIERS DE LA 
RENOVATION (24RJ648)
Entreprise générale de rénovation 
d’immeubles de toute nature, 
notamment tout travaux de 
maçonnerie, peinture, pose de 
parquets, pose de carrelage, 
menuiserie, électricité, plomberie 
- 134 chemin de l’Etoile, 38330 
Montbonnot-Saint-Martin (892 443 
755 RCS Grenoble)
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire désignant 
liquidateur Maître Serrano 
Philippe 61 boulevard des Alpes 
38240 Meylan.

2021864580
AFP 38 (24RJ610)
La commercialisation de fenêtres, 
portes, fermetures et tous produits 
accessoires (en sédentaire et non 
sédentaire) - 1434 rue Aristide 
Berges, 38430 Moirans (494 388 
713 RCS Grenoble)
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée 
désignant liquidateur Selarl 
Berthelot & Associés - 
Mandataires Judiciaires Prise en 
la Personne de Me Masselon 16 
rue Général Mangin 38100 
Grenoble.

Jugement(s) du 25/03/2025

2021864581
BMS CREDIT (25RJ81)

articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

2021864567
AMERI RENOV
(25RJ186)
848 877 205 RCS Grenoble
38 avenue Jean Jaurès
38600 Fontaine
Pose de plaque de plâtre, peinture 
et travaux de rénovation
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, 
date de cessation des paiements 
le 16 janvier 2025, désignant 
liquidateur Selarl Berthelot & 
Associés - Mandataires 
Judiciaires Prise en la Personne 
de Me Masselon 16 rue Général 
Mangin 38100 Grenoble. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce 
dans les deux mois de la 
publication au BODACC.

2021864568
RAMBAUD
(25RJ188)
791 032 501 RCS Grenoble
25 rue Casimir Julhiet
38420 Domène
Pose de menuiserie, alu, fer, pvc
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, 
date de cessation des paiements 
le 31 décembre 2024, désignant 
liquidateur Maître Serrano 
Philippe 61 boulevard des Alpes 
38240 Meylan. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce dans les deux 
mois de la publication au 
BODACC.

2021864569
AUTOPLUS
(25RJ190)
983 198 367 RCS Grenoble
49 b route de Grenoble
38210 Tullins
Les activités de mécanique 
automobile, carrosserie, 
dépannage, remorquage. négoce 
automobile, achat, vente, location 
sans chauffeur, nettoyage
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, 
date de cessation des paiements 
le 1 mars 2025, désignant 
liquidateur Maître Roumezi 
Christophe 9 bis rue de New York 
38000 Grenoble. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les 
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Courtage en matière d’opération 
de banque et en service de 
paiement - 29 boulevard des 
Alpes, 38240 Meylan (791 005 
606 RCS Grenoble)
Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée 
désignant liquidateur Selarl 
Berthelot & Associés - 
Mandataires Judiciaires Prise en 
la Personne de Me Masselon 16 
rue Général Mangin 38100 
Grenoble.

Jugement modifiant le 
plan de sauvegarde
Jugement(s) du 25/03/2025

2021864582
EAU VIVE (23RJ312)
La participation directe ou 
indirecte dans toutes opérations 
industrielles ou commerciales 
quelconques par voie de création 
de sociétés nouvelles, apport, 
souscription ou achat de tiers ou 
droits sociaux, fusion, prise en 
gestion association en 
participation ou autrement. la 
gestion d’un portefeuille de titre de 
participation - route 
NapoléonGrand Champ et 
Bruyère, 38320 Brié-et-Angonnes 
(348 706 714 RCS Grenoble)

Autres ressorts
Jugement(s) du 04/03/2025 

du tribunal de commerce de 
Chambéry

2021864583
COMPTOIR DE LA 
PREFABRICATION
(25EX11)
421 163 841 RCS Grenoble
875 chemin des Îles
la Gâche 38530 Barraux
La conception, la fabrication 
d’éléments préfabriqués en béton 
ou autres pour le bâtiment, 
travaux pulics et construction en 
général. entreprise de bâtiments, 
travaux publics et particuliers. 
exploitation de carrières et 
extraction de matériaux destinés à 
la construction
Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire, date de cessation des 
paiements le 15 janvier 2025, 
désignant administrateur la Selarl 
Anasta, Prise en la Personne de 
Maître Vincent Rousseau 5 
avenue Général de Gaulle 73000 
Chambéry, avec les pouvoirs : 
assister le débiteur dans tous les 
actes concernant la gestion, 
mandataire judiciaire Selarl Mj 
Alpes Me Jal 3 avenue des Ducs 
de Savoie 73000 Chambéry. Les 
déclarations des créances sont à 

adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce 
dans les deux mois de la 
publication au BODACC.

Jugement(s) du 17/03/2025 
du tribunal de commerce de 

Pontoise

2021864584
TEO LLS
(25EX12)
523 206 704 RCS Pontoise
1 avenue du Noyer à la Malice
95380 Louvres
L’affrètement et l’organisation des 
transports, commissionnaire de 
transport, transport d’organes et 
produits sanguins, intermédiaires, 
transport public routier de 
marchandises - messagerie - fret 
express - achat et vente de 
véhicules - location de véhicule 
sans conducteur
Jugement du tribunal de 
commerce de Pontoise en date du 
17/03/2025 prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire sous le numéro 
2025J00265, date de cessation 
des paiements le 20/02/2025, 
désigne Administrateur SELARL 
Bleriot Et Associes 50 Rue Victor 
Hugo 95300 Pontoise avec pour 
mission : assister le débiteur dans 
tous les actes de gestion , 
Mandataire judiciaire Selarl Mmj 
prise en la personne de Me 
Aymeric Mandin 23 Rue Victor 
Hugo 95300 Pontoise , et ouvre 
une période d’observation expirant 
le 17/09/2025. Le mandataire 
judiciaire devra déposer la liste 
des créances dans les 10 mois à 
compter du terme du délai de 
déclaration des créances. Les 
déclarations des créances sont à 
déposer au mandataire judiciaire 
dans les deux mois à compter de 
la date de publication au Bodacc 
Nature de la procédure 
d’insolvabilité : non concernée.

Jugement(s) du 18/03/2025 
du tribunal de commerce de 

Vienne

2021864585
Samo & Co (24EX79)
Restauration rapide, snack, vente 
de boissons non alcoolisées sous 
forme d’un coffee shop, vente à 
emporter - 224 Grand 
PlaceCentre Commercial Grand 
Place, 38100 Grenoble (843 135 
930 RCS Grenoble)
Jugement du Tribunal de 
Commerce de Vienne en date du 
18/03/2025 prononçant la la 
conversion du redressement en 
liquidation judiciaire simplifiée 

Liquidateur judiciaire : SELARL 
MJ ALPES, représentée par 
Maître Caroline JAL 91-93 rue de 
la Libération Cs 91014 38307 
Bourgoin-Jallieu CEDEX.

2021864586
SAGARD (24EX80)
Vente de yaourts glacés, café, 
gaufres, smoothies, desserts 
maison et soupes - 55 Grand 
PlaceCentre Commercial Grand 
Place, 38100 Grenoble (889 569 
224 RCS Grenoble)
Jugement du Tribunal de 
Commerce de Vienne en date du 
18/03/2025 prononçant la la 
conversion du redressement en 
liquidation judiciaire simplifiée 
Liquidateur judiciaire : SELARL 
MJ ALPES, représentée par 
Maître Caroline JAL 91-93 rue de 
la Libération Cs 91014 38307 
Bourgoin-Jallieu CEDEX.

Jugement(s) du 05/03/2025 du 
tribunal de commerce de Lyon

2021864587
CIELLE DIFFUSION
(23EX3)
395 047 640 RCS Lyon
Création achat vente location de 
matériels pour les arts graphiques 
et activités annexes
26 avenue Jean Kuntzmann
38330 Montbonnot-Saint-Martin
Jugement du 05/03/2025 du 
tribunal de commerce de Lyon du 
Tribunal des Activités 
Economiques de Lyon en date du 
05/03/2025 prononçant la clôture 
des opérations de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
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A2025J69256

SELAS AB2C NOTAIRES
134 rue Gambetta 
38490 Les Abrets

Suivant acte reçu par Maître 
Pierre REYNAUD-PALIGOT, notaire 
à LES ABRETS EN DAUPHINE 
(Isère), le 13 Mars 2025 enregistré 
au SPFE de VIENNE le 19 Mars 
2025, dossier 2025 00009588, Réf 
2025 N 497, Monsieur Sébastien 
VIDAL et Madame Véronique 
RONGY, son épouse, demeurant 
à 38110 SAINTE BLANDINE, 173 
chemin de la Plaine,

o n t  c é d é  à  l a  S o c i é té 
« MOTEIME », SARL uniperson-
nelle au capital de 5000 € ayant 
son siège social à 38110 SAINTE 
BLANDINE, 173 chemin de la Plaine 
- 940 817 125 RCS VIENNE,

 
Un fonds de commerce de Achat, 

vente de vins, spiritueux et tous 
articles dans le domaine du vin 
en clientèle, sur les marchés, 
foires et salons. Achat, vente de 
bazar, textiles et lots divers non 
alimentaires et non réglementés. 
Apporteur d’affaires dans le do-
maine du vin, dont le siège et l’éta-
blissement principal se situe à 38110 
SAINTE BLANDINE - 173 Chemin 
de la Plaine et correspondant au 
domicile personnel de l’exploitant.

 
Moyennant le prix de QUATRE-

VINGT MILLE EUROS (80 000,00 
€) s’appliquant aux éléments in-
corporels pour SOIXANTE-HUIT 
MILLE SEPT CENT SOIXANTE-DIX 

EUROS (68 770,00 €) et aux élé-
ments corporels pour ONZE MILLE 
DEUX CENT TRENTE EUROS 
(11 230,00 €)

Prise de possession à compter 
du 13 mars 2025.

 
Les oppositions devront être faite 

en l’office notarial AB2C NOTAIRES 
de Maître Pierre REYNAUD-
PALIGOT, 134 rue Gambetta - 38490 
LES ABRETS EN DAUPHINE, no-
taire où domicile est élu dans les 
DIX (10) jours de la dernière en 
date des publications légales par 
acte extrajudiciaire.

L’insertion prescrite par la loi 
au B.O.D.A.C.C. sera ordonnée en 
temps utile.

 
Pour avis unique

.

A2025J69317

SELAS AB2C NOTAIRES
Notaires associés 
134 rue Gambetta 

38490 Les Abrets en Dauphiné

Suivant acte reçu par Maître 
Pierre REYNAUD-PALIGOT, notaire 
à LES ABRETS EN DAUPHINE 
(Isère), le 18 Mars 2025 enregistré 
au SPFE de VIENNE le 24 Mars 
2025, dossier 2025 00010101, Réf 
2025 N 525, la Société « VALDAINE 
PISCINE », SAS au capital de 1000 
€ ayant son siège social à 38620 
SAINT GEOIRE EN VALDAINE, 492 
route de Sant Sulpice - 828 796 029 
RCS VIENNE a cédé à la Société 
« VALDAINE PISCINE », SASU au 
capital de 500 € ayant son siège 
social à 38620 SAINT GEOIRE 
EN VALDAINE, 492 route de Sant 
Sulpice - 941 013 617 RCS VIENNE, 

Un fonds de commerce de 
Négoce, commercialisation, instal-
lation et entretien de piscines ; petite 
maçonnerie, petits terrassements, 
Connu sous l’enseigne « VALDAINE 
PISCINE » situé et exploité à 38620 
SAINT GEOIRE EN VALDAINE, 492 
route de Sant Sulpice. 

M o y e n n a n t  l e  p r i x  d e 
QUARANTE-CINQ MILLE EUROS 
(45 000,00 €) s’appliquant aux élé-
ments incorporels pour QUATRE 
MILLE EUROS (4 000,00 €), aux 
éléments corporels pour TRENTE-
SIX MILLE EUROS (36 000,00 €) 
et aux stocks et marchandises pour 
CINQ MILLE EUROS (5 000,00 €).

Prise de possession à compter 
du 18 mars 2025. 

Les oppositions devront être faite 
en l’office notarial AB2C NOTAIRES 
de Maître Pierre REYNAUD-
PALIGOT, 134 rue Gambetta - 38490 
LES ABRETS EN DAUPHINE, no-
taire où domicile est élu dans les 
DIX (10) jours de la dernière en 
date des publications légales par 
acte extrajudiciaire.

L’insertion prescrite par la loi 
au B.O.D.A.C.C. sera ordonnée en 
temps utile. 

Pour avis unique
.

A2025J69248

Cession de fonds de 
commerce

Suivant acte reçu par Maître 
Julien DAUVERGNE, Notaire à 
GRENOBLE, 22 Boulevard Edouard 
Rey, le 3 mars 2025, enregistré au 
SPFE de GRENOBLE 3ème le 7 
mars 2025 Dossier 2025 00015590 
référence 3804P03 2025 N 00534, 
a été cédé un fonds de commerce 
par la Société LES 3 G, dont le 
siège est à DOMENE (38420) 6 
Bis place Stalingrad , immatriculée 
au RCS de GRENOBLE sous le 
numéro 539 840 447 au profit de 
la Société CHEZ MARCO, dont le 
siège est à DOMENE (38420) 4 
place Stalingrad , immatriculée au 
RCS de GRENOBLE sous le nu-
méro 938 619 103.

Un fonds de commerce de Débit 
de boissons (Licence IV), PMU, res-
tauration rapide, jeux sis à DOMENE 
(38420) 6 Bis Place de Stalingrad, 
connu sous l’enseigne et le nom 
commercial LE COQ HARDI.

La cession est consentie et ac-
ceptée moyennant le prix principal 
de 150.000 EUR, s’appliquant aux 
éléments incorporels pour 116.990 
EUR, au matériel pour 33.010 EUR.

Les oppositions, s’il y a lieu, se-
ront reçues en la forme légale dans 
les dix jours de la dernière en date 
des insertions prévues par la loi, au 
Cabinet d’Avocat Daniel ATTARD, 
sis 4 boulevard des Alpes - 38240 
MEYLAN où domicile a été élu à 
cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

.

A2025J69314

Cession de fonds de 
commerce

S u i v a n t  a c t e  r e ç u  p a r 
Maî t re  Laurence FOISSOT 
DRANCOURT, de la société à 
responsabilité limitée dénommée 
« NOTAIRES DE LA COUPOLE », 
titulaire d’un office notarial à 
GRENOBLE, 6 rue Denfer t 
Rochereau, le 24 mars 2025, a été 
cédé un fonds de commerce par :

La Société dénommée PINAR, 
dont le siège est à GRENOBLE 
(38000) 1 rue René Lesage , im-
matriculée au RCS de GRENOBLE 
sous le N° 913034021 à La Société 
dénommée GF, dont le siège est 
à GRENOBLE (38000) 1 rue René 
Lesage , immatriculée au RCS de 
GRENOBLE sous le N° 941403628, 
le fonds de commerce de fabrication 
de pizzas à consommer sur place 
et à emporter sis à GRENOBLE 
(Isère) 1 Rue René Lesage, connu 
sous le nom commercial LA RONDE 
DES PIZZAS, moyennant le prix 
de CINQUANTE MILLE EUROS 
(50.000,00 EUR),

L’entrée en jouissance a été fixée 
au jour de la signature de l’acte.

Les oppositions, s’il y a lieu, se-
ront reçues en la forme légale dans 
les dix jours de la publication de 
la cession au BODACC, en l’office 
notarial où domicile a été élu à cet 
effet.

 
Pour insertion
Le notaire.

.

A2025J69266

Le 20 Mars 2025, le TJ de 
GRENOBLE a prononcé la 
conversion de la procédure 
de Redressement en Liquidation ju-
diciaire de la S.C.I. SAINT QUENTIN 
IMMOBILIER, Le Bourg-38210 
SAINT QUENTIN SUR ISERE

N°SIRET/SIREN: 447 951 278
Activité: Acquisition, administra-

tion et exploitation d’immeuble
Mandataire Liquidateur : Me 

Christophe -ROUMEZI, 9 bis rue 
de New York - 38000 GRENOBLE.

.

VENTES 
ET  LOCATIONS GÉRANCES

TRIBUNAL JUDICIAIRE
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A2025J69307

LEXAN AVOCATS
Société d’Avocats 

ZIRST II 
55 rue Blaise Pascal 

38330 Montbonnot-St-Martin

AB PARTNERS
Société par Actions Simplifiée au 

capital de 60.000 euros 
Siège social : 6 Rue Jean-

François Champollion 
38360 SASSENAGE 
R.C.S. GRENOBLE

Capital : 60.000 euros 
Objet : La Société a pour objet : 
-la prise de participations minori-

taires ou majoritaires, en ce inclus la 
détention intégrale du capital d’une 
ou plusieurs sociétés, par tous 
moyens et en particulier par acqui-
sition ou souscription au capital de 
sociétés existantes ou à constituer 
par apports en nature et en numé-
raire, et la gestion de ces participa-
tions, notamment par voie de prêt 
d’actionnaires, par voie d’achat, de 

vente ou d’échange d’actions, de 
parts sociales, d’obligations ou de 
valeurs mobilières de toute nature 
et dans toutes sociétés ;

- la fourniture au profit de ses fi-
liales, sous-filiales ou de toute autre 
société ou groupement, de presta-
tions de services de conseil et d’as-
sistance en matière commerciale, 
financière, comptable, juridique, 
fiscale, technique, administrative, 
informatique, en matière de négo-
ciation de tout type de contrats et 
de gestion et la fourniture de toute 
autre prestation de services ;

- la souscription de tous emprunts 
nécessaires à son objet social ainsi 
que la mise en place de toutes su-
retés réelles ou autres garanties né-
cessaires et ce, tant pour le compte 
de la Société que pour le compte de 
ses filiales, sous-filiales ou de toute 
autre société au sein de laquelle 
elle détiendrait une participation ou 
avec laquelle elle aurait des intérêts 
communs ;

- généralement toutes opérations 
financières, commerciales, indus-
trielles, immobilières et mobilières 
pouvant se rattacher, directement 
ou indirectement, aux objets ci-des-
sus spécifiés ou à tout autre objet 
connexe ou complémentaire. 

Durée de la société : 99 ans à 
compter de la date de son immatri-
culation au R.C.S. 

Admission aux assemblées : 
Tout actionnaire a le droit d’assister 
aux assemblées générales et de 
participer aux délibérations, person-
nellement ou par mandataire quel 
que soit le nombre d’actions qu’il 
possède, sur simple justification de 
son identité. 

Exercice du droit de vote : Le 
droit de vote attaché aux actions 
de capital ou de jouissance est 
proportionnel à la quotité de capital 
qu’elles représentent, et chaque ac-
tion donne droit à une voix au moins. 

Cessions d’actions : Les ces-
sions et transferts d’actions entre 
actionnaires s’effectuent librement. 
Le transfert d’actions à un tiers à 
quelque titre que ce soit - en ce 
compris en cas de succession ou 
de liquidation de communauté de 
biens entre époux ou de transfert 
(par voie de cession ou autrement) 
au profit d’un conjoint, un ascendant 
ou un descendant - est soumis à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des actionnaires. 

P r é s i d e n t  :  H O L D I N G 
FOSCORP, société à responsabi-
lité limitée au capital de 200.000 
euros dont le siège social est sis 
119 Impasse des Condamines 
- 38320 Brié-et-Angonnes, imma-
triculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de GRENOBLE 
sous le numéro 852.956.044 RCS 
GRENOBLE, 

Direc teur  Généra l  :  2A 

FINANCES, société par actions 
simplifiée au capital de 1.000 eu-
ros dont le siège social est sis 218 
Cours Libération et Général de 
Gaulle - 38100 GRENOBLE, imma-
triculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de GRENOBLE 
sous le numéro 941.743.379 RCS 
GRENOBLE, 

Immatriculation : la société 
sera immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de 
GRENOBLE. 

Pour avis,
Le Président.

.

A2025J69282

Avis de constitution

Dénomination : 2 DA, Forme : 
Société à responsabilité limitée, 
Capital : 1 000 €, Siège : Impasse 
du Buis, Carré de la Terrasse, 
38660 LA TERRASSE, Objet : La 
conception, la fabrication, la person-
nalisation, l’entretien, la réparation 
et la commercialisation de sellerie 
d’équitation, d’articles en cuir, de 
maroquinerie, d’accessoires, ainsi 
que de tous articles, prestations de 
services et équipements en lien avec 
l’univers équestre. Le commerce, le 
négoce de détail et la distribution de 
tous produits alimentaires et non 
alimentaires liés à l’équitation et au 
monde animal, ainsi que de tous 
produits, accessoires, équipements 
et aliments destinés aux animaux. 
La conception, la fabrication, la 
personnalisation et la commerciali-
sation d’articles de décoration et de 
tous produits divers. Le commerce 
de tous produits, articles ou de 
prestations de services divers tels 
que notamment les bijoux fantaisie, 
articles de décoration, presse et 
livres. La participation à des évé-
nements, salons et expositions en 
lien avec l’univers équestre et la 
promotion de ses activités. La loca-
tion de véhicules spécialisés pour 
le transport d’équidés, notamment 
camions, vans, remorques et autres 
moyens adaptés, sans chauffeur. Le 
commerce pourra être réalisé par 
tous moyens et notamment par point 
de vente physique et à distance via 
internet, par la vente ambulante 
et le dépôt-vente. Durée : 99 ans, 
Gérance : Mme Annie DORMOIS 
née CHABANE demeurant 127 rue 
des Mésanges, 38570 LE CHEYLAS 
et Mme Anaïs DORMOIS demeurant 
67 impasse Les Rubates, 38530 LA 
BUISSIERE. Immatriculation au 
R.C.S. de GRENOBLE. Pour avis, 
La Gérance

.

A2025J69321

641 NOTAIRES
Notaires associés 

641 avenue de Stalingrad 
38340 Voreppe

Annule et remplace la pa-
rution A2025J68654 parue le 
21/02/2025 dans Les Affiches de 
Grenoble et du Dauphiné 

Suivant acte reçu par Me 
MOLLET, notaire à VOREPPE 
(Isère) le 4/02/2025, enregis-
tré au SPFE de GRENOBLE le 
07/02/2025, a été cédé par la SARL 
LE SARRET, au capital de 7.622,45 
€, ayant son siège social à BESSE 
(38142) 556 rue Principale, imma-
triculée au RCS de GRENOBLE 
sous le n°421289158, à la SAS 
CANDICE, ayant son siège social 
à ST JUST D’ARVAY (69870) 593 
chemin de Bellevue, immatriculée 
au RCS de VILLEFRANCHE SUR 
SAONE sous le n°829933597, un 
fonds de commerce de « BAR, 
RESTAURANT ET GÎTE D’ETAPES 
» sis à BESSE (38142) rue princi-
pale, lui appartenant, connu sous le 
nom commercial « LE SARRET ». 
Entrée en jouissance : 4/02/2025. 
Prix : 31.080,00 € payé comptant 
par ma comptabilité s’appliquant aux 
éléments incorporels pour 31.080,00 
€ et aux éléments corporels pour 
mémoire. Stock: néant. Les opposi-
tions, s’il y a lieu, seront reçues en 
la forme légale dans les dix jours de 
la dernière en date des insertions 
prévues par la loi, en l’Office Notarial 
de Me MOLLET, notaire associé de 
la SAS « VOREPPE NOTAIRES 
CONSEILS », ayant son siège à 
VOREPPE (38340) 641 avenue de 
Stalingrad.

Pour unique insertion.
Le notaire

.

A2025J69316

641 NOTAIRES
Notaires associés 

641 avenue de Stalingrad 
38340 Voreppe

Suivant acte reçu par Me YVER, 
notaire à VOREPPE (Isère) le 
3/03/2025, enregistré au SPFE de 
GRENOBLE, a été cédé par les 
consorts VIDECOQ, héritiers de 
M. Dominique VIDECOQ, demeu-

rant de son vivant à GRENOBLE 
(38000) 14 rue Louise Michel, dé-
cédé à ECHIROLLES (38130) le 23 
mai 2024, entrepreneur individuel 
immatriculé au RCS de GRENOBLE 
sous le n°351820865, à Madame 
Nadia TAÏRALIL épouse GARCIA, 
demeurant à ECHIROLLES, 46 av. 
de Grugliasco, entrepreneur indi-
viduel immatriculée au RCS de 
GRENOLE sous le n°938291077, un 
fonds de commerce de « COIFFURE 
MIXTE, ESTHETIQUE » sis à 
GRENOBLE, 2 rue de Belgrade, 
leur appartenant, connu sous le nom 
commercial « COUP DE TÊTE ». 
Entrée en jouissance : 3/03/2025. 
Prix : 28.000,00 € payé comptant 
par la comptabilité, s’appliquant aux 
éléments incorporels pour 28.000,00 
€ et aux éléments corporels pour 
mémoire. Stock marchandises : 
930,48 € payables hors la compta-
bilité. Les oppositions, s’il y a lieu, 
seront reçues en la forme légale 
dans les dix jours de la dernière en 
date des insertions prévues par la 
loi, en l’Office Notarial de Me YVER, 
notaire au sein de la SELAS « 641 
NOTAIRES », ayant son siège à 
VOREPPE (38340) 641 avenue de 
Stalingrad.

Pour unique insertion.
Le notaire

.
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A2025J69300

LEXAN AVOCATS
Société d’Avocats 

ZIRST II 
55 rue Blaise Pascal 

38330 Montbonnot-St-Martin

FINANCIERE DE 
CORCY

Société par Actions Simplifiée au 
capital de 2.043.732 euros 

Siège social : 1 Place Doyen 
Gosse - 38000 GRENOBLE 

R.C.S. GRENOBLE

Avis de constitution

Capital : 2.043.732 euros
 Objet : La Société a pour objet, 

directement ou indirectement, en 
France ou à l’étranger :

 - la prise de participations 
minoritaires ou majoritaires, en 
ce inclus la détention intégrale du 
capital d’une ou plusieurs sociétés, 
par tous moyens et en particulier 
par acquisition ou souscription au 
capital de sociétés existantes ou à 
constituer par apports en nature et 
en numéraire, et la gestion de ces 
participations, notamment par voie 
de prêt d’actionnaires, par voie 
d’achat, de vente ou d’échange 
d’actions, de parts sociales, d’obli-
gations ou de valeurs mobilières de 
toute nature et dans toutes sociétés ;

 - la fourniture au profit de ses 
filiales, sous-filiales ou de toute autre 
société ou groupement, de presta-
tions de services de conseil et d’as-
sistance en matière commerciale, 
financière, comptable, juridique, 
fiscale, technique, administrative, 
informatique, en matière de négo-
ciation de tout type de contrats et 
de gestion et la fourniture de toute 
autre prestation de services ;

 - la souscription de tous em-
prunts nécessaires à son objet 
social ainsi que la mise en place de 
toutes suretés réelles ou autres ga-
ranties nécessaires et ce, tant pour 
le compte de la Société que pour le 
compte de ses filiales, sous-filiales 
ou de toute autre société au sein de 
laquelle elle détiendrait une partici-
pation ou avec laquelle elle aurait 
des intérêts communs ;

 - généralement toutes opérations 
financières, commerciales, indus-
trielles, immobilières et mobilières 
pouvant se rattacher, directement 
ou indirectement, aux objets ci-des-
sus spécifiés ou à tout autre objet 
connexe ou complémentaire.

 Durée de la société : 99 ans à 
compter de la date de son immatri-

culation au R.C.S.
 Admission aux assemblées : 

Tout actionnaire a le droit d’assister 
aux assemblées générales et de 
participer aux délibérations, person-
nellement ou par mandataire quel 
que soit le nombre d’actions qu’il 
possède, sur simple justification de 
son identité.

 Exercice du droit de vote : Le 
droit de vote attaché aux actions 
de capital ou de jouissance est 
proportionnel à la quotité de capital 
qu’elles représentent, et chaque ac-
tion donne droit à une voix au moins.

 Cessions d’actions : Les ces-
sions et transferts d’actions entre 
actionnaires s’effectuent librement. 
Le transfert d’actions à un tiers à 
quelque titre que ce soit - en ce 
compris en cas de succession ou 
de liquidation de communauté de 
biens entre époux ou de transfert 
(par voie de cession ou autrement) 
au profit d’un conjoint, un ascendant 
ou un descendant - est soumis à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des actionnaires.

 Président : Monsieur Jean-
Gautier RICHARD demeurant 
1 Place Doyen Gosse - 38000 
GRENOBLE.

 Immatriculation : la société 
sera immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de 
GRENOBLE.

 Pour avis,
Le Président.

.

A2025J69291

DV EVENTS
Société par actions simplifiée au 

capital de 1 000 euros 
Siège social : 650 Avenue du 

Peuras, 38210 TULLINS

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date du 21/03/2025, il 
a été constitué une société présen-
tant les caractéristiques suivantes :

 Forme : Société par actions 
simplifiée

Dénomination : DV EVENTS
Siège : 650 Avenue du Peuras, 

38210 TULLINS 
Durée : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : l’acquisition de tous biens 

immobiliers, construits ou non, ache-
vés ou en l’état futur d’achèvement ; 
l’administration, la gestion et l’exploi-
tation par bail, location ou autrement 

desdits immeuble et de tous autres 
immeubles bâtis ou non, et droits 
immobiliers, à quelque endroit qu’ils 
se trouvent situés, détenus en pleine 
propriété, nue-propriété ou usufruit 
dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisi-
tion, échange, apport ou autrement ; 
L’organisation et la gestion de tout 
événement, tels que, fêtes, réunions, 
conventions, séminaires et plus gé-
néralement tout type d’événement 
privés, professionnels culturels ou 
sportifs. L’achat, la vente, la location 
de tout matériel en lien avec l’objet 
social en ce compris tout véhicule 
terrestre ; et plus généralement la 
fourniture de tous matériels, sup-
ports et articles nécessaires aux 
manifestations, directement ou au 
moyen de sous-traitance. la vente 
de tout mobilier, objets de déco-
ration et d’art, de maroquinerie 
et de prêt à porter personnalisé. 
Accessoirement, la location de lo-
caux aménagés en vue de toutes 
réceptions et la mise à disposition ou 
la location d’hébergement ainsi que 
la fourniture de toutes prestations 
complémentaires ; La recherche et 
l’obtention de toutes ouvertures de 
crédit, prêts ou facilités de caisse, 
avec ou sans garanties mobilières 
ou immobilières, auprès de tous 
organismes bancaires et de tous 
particuliers, destinés au finance-
ment des dites acquisitions et/ou 
constructions ; Et plus généralement 
toutes prestations annexes ou 
connexes en lien avec l’objet social

Exercice du droit de vote : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’ac-
tions au profit d’associés (sauf lors-
qu’il n’y a que deux associés) ou de 
tiers sont soumises à l’agrément de 
la collectivité des associés.

Président : SASU H.VALLIET, 
Société par actions simplifiée au 
capital de 165 250 euros, ayant 
son siège social est 650 Avenue 
du Peuras 38210 TULLINS, RCS 
Grenoble 788 396 893

La Société sera immatriculée 
au Registre du commerce et des 
sociétés de Grenoble.

 
 POUR AVIS
Le Président

.

A2025J69344

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître 
Sophie DELATTE, de la socié-
té à responsabilité limitée dé-
nommée « NOTAIRES DE LA 
COUPOLE », titulaire d’un office 
notarial à GRENOBLE, 6 rue Denfert 
Rochereau, le 14 mars 2025, a été 
constituée une société civile immo-
bilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : MONTE BELLO.
Objet : L’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle), 
la mise à disposition à titre gratuit 
au profit de l’un des associés, de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question.

Le remploi de tout ou partie du 
prix de vente de l’actif social dans 
le cadre du présent objet.

La propriété et la gestion d’un 
portefeuille de valeurs mobilières 
droits sociaux ou tous autres titres, 
de tous biens mobiliers de nature 
monétaires ou autres, la vente de 
ces mêmes biens.

Le tout soit au moyen de ses 
capitaux propres soit au moyen de 
capitaux d’emprunt, ainsi que de 
l’octroi, à titre accessoire et excep-
tionnel, de toutes garanties à des 
opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d’en favo-
riser le développement.

Et, généralement toutes opéra-
tions civiles pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet 
objet ou susceptibles d’en favoriser 
le développement, et ne modifiant 
pas le caractère civil de la société.

Siège social : 5B Rue Desaix 
38000 GRENOBLE ,

Capital social: 121.350,00 euros 
en apport en numéraire.

Durée : 99 années à compter 
de con immatriculation au RCS de 
Grenoble.

Cessions : Libre entre associés - 
Agrément pour les autres cas.

Gérance : Monsieur Stéphane 
ROUX et Madame Joëlle MININNO 
demeurant ensemble à GRENOBLE 
(38000), 5 B rue Desaix.

 
Pour avis
Le notaire.

.
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A2025J69255

AltiPrévention
Société par actions simplifiée au 

capital de 5 000 € 
Siège social : 10, rue Joliot Curie, 

38320 EYBENS

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP du 

18/03/2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéris-
tiques suivantes : Forme : SASU ; 
Dénomination : AltiPrévention ; Siège 
: EYBENS (38320) - 10 rue Joliot 
Curie ; Durée : 99 ans ; Capital : 
5 000 € ; Objet : - L’organisation 
et la réalisation de formations 
professionnelles destinées aux 
entreprises et aux travailleurs sur 
l’utilisation de matériels pour : Le 
travail en hauteur, l’accès en hau-
teur et l’évacuation : Equipements 
de Protection Individuelle (harnais, 
casques, longes, lignes de vie...) 
d’Equipements de Protection 
Collective (garde-corps, échelle à 
crinoline, passerelles...) ; Le levage 
et la manutention : potences, palans, 
câbles, accessoires... et les travaux 
en milieux difficiles : Grande hau-
teur ; Mise en sécurité de site. - La 
réalisation d’audits et de contrôles 
techniques afin de vérifier la confor-
mité des équipements de sécurité, 
de levage et de manutention, ainsi 
que des pratiques de sécurité des 
entreprises utilisateurs, et de garan-
tir leur conformité avec les normes 
et réglementations en vigueur ; - La 
fourniture de services de conseil et 
d’accompagnement pour l’évaluation 
des risques liés à l’utilisation des 
équipements de travail en hauteur 
et de levage, ainsi que la mise en 
place de solutions d’amélioration 
continue en matière de sécurité ; - 
L’accompagnement des entreprises 
dans la mise en conformité de leurs 
équipements et procédures en ma-
tière de sécurité et de prévention 
des risques professionnels, notam-
ment dans des milieux difficiles ou 
à grande hauteur ; - La création, 
l’édition et la diffusion de supports 
pédagogiques, de guides pratiques, 
et de manuels de sécurité pour la 
bonne utilisation des équipements 
de protection individuelle et collec-
tive, ainsi que des outils de levage 
et de manutention ; - La réalisation 
d’audits de sécurité sur site et de 
vérifications de la conformité des 
installations et équipements en 
fonction des normes de sécurité en 
vigueur, afin de garantir la sécurité 
des travailleurs dans leurs environ-
nements professionnels. 

Exercice du droit de vote : Tout 
associé peut participer aux déci-
sions collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de 
la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque as-
socié dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions. 
Transmission des actions : La ces-
sion des actions de l’associé unique 
est libre. ; Agrément : Les cessions 
d’actions au profit d’associés ou de 
tiers sont soumises à l’agrément de 
la collectivité des associés.

Président : SARL CBC HOLDING 
au capital de 575 000 €, sise à 
EYBENS (38320) - 10 rue Joliot 
Curie, immatriculée au RCS sous 
le numéro 984 624 114 R.C.S. 
Grenoble, représentée par ses gé-
rants, MM. Alexandre CORMONS et 
Emilien BERTRAND.

Immatriculation au RCS de 
GRENOBLE.

POUR AVIS
Le Président

.

A2025J69275

Hugo JOCTEUR MONROZIER
Avocat à la Cour de Grenoble 
1 place Firmin Gautier 38000 

GRENOBLE

Par Acte SSP en date du 
14/03/2025, il a été constitué une 
SAS

Dénominat ion socia le  : 
PISTACHE INVEST

Capital : 500 euros
Durée : 99 ans
Siège social : 7 rue Robert Finet 

38600 FONTAINE
Objet : La prise de participation 

minoritaires ou majoritaires, en ce 
inclus la détention intégrale du èa-
pital d’une ou plusieurs sociétés, 
par tous moyens et en particulier 
par acquisition ou souscription au 
capital de sociétés existantes ou à 
constituer par apports en nature et 
en numéraire, et la gestion de ces 
participations, notamment par voie 
de prêt d’actionnaires, par voie 
d’achat, de vente, ou d’échange 
d’actions, de parts sociales, d’obli-
gations ou de valeurs mobilières de 
toute nature et dans toutes sociétés ;

La fourniture au profit de ses fi-
liales, sous filiales ou de toute autres 
société ou groupement, de pres-
tations de services, de conseil et 
d’assistance en matière stratégique, 
de direction générale, commerciale, 
financière, comptable, juridique, 
fiscale, technique, administrative, 
marketing, recherche et dévelop-
pement, informatique, ainsi qu’en 
matière de négociation de tout type 
de contrats et la fourniture de toute 
autre prestation de services ;

L’organisation et la dispense de 
tout séminaire, de toute conférence, 
de toute formation, auprès des tiers.

Et plus généralement, toutes 
opérations industrielles et commer-
ciales se rapportant à : la création, 
l’acquisition, la location, la prise 
en location-gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, 
l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une 
ou l’autre des activités spécifiées 
; la prise, l’acquisition, l’exploitation 
ou la cession de tous procédés et 
brevets concernant ces activités ; 
la participation directe ou indirecte 
de la Société dans toutes opérations 
financières, immobilières ou mobi-
lières ou entreprises commerciales 
ou industrielles pouvant se rattacher 
à l’objet social ou à tout objet simi-
laire ou connexe ;

toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet 

objet.
Transmission des actions : La 

cession d’actions à un tiers, sauf 
dans les cas de succession légale 
ou testamentaire, et de transfert à 
un descendant est soumise à l’agré-
ment préalable de la Société. 

Admission aux assemblées -vote 
: Chaque action donne droit, dans 
les bénéfices et l’actif social, à une 
part proportionnelle à la quotité du 
capital qu’elle représente. 

Président : Monsieur Pierre 
VISALLI, demeurant 7 rue Robert 
Finet à FONTAINE (38600)

Immatriculation au RCS de 
GRENOBLE.

.

A2025J69342

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date à FOUR du 25 
mars 2025, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques 
suivantes :

 Forme sociale : Société à res-
ponsabilité limitée

 Dénomination sociale : 
V- I N V E ST I S S E M E N T S  E T 
CONSEILS

 Siège social : 104 Bis Route 
d’Aillat, 38080 FOUR

 Objet social : La prise de 
participation minoritaire ou majo-
ritaire dans toutes sociétés civiles 
ou commerciales, sous toutes ses 
formes ; La gestion d’un portefeuille 
de valeurs mobilières ou de parts so-
ciales ; La prestation de services au 
profit d’entreprises, notamment dans 
les domaines administratif, financier, 
technique, conseil, informatique, 
commercial, gestion et stratégie 
; La participation de la Société, 
par tous moyens, directement ou 
indirectement, à toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par 
voie de création de sociétés nou-
velles, d’apport, de souscription ou 
d’achat de titres ou droits sociaux, 
de fusion ou autrement, de création, 
d’acquisition, de location, de prise 
en location-gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements ; 
Et plus généralement, toutes opé-
rations de quelque nature qu’elle 
soit, se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet social ou à 
tous objets similaires, connexes, 
complémentaires ou susceptibles 
d’en faciliter la réalisation ou l’exten-
sion.

 Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatricu-
lation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés

 Capital social : 5.000 €uros
 Gérance : Monsieur Enrique 

VICENTE, demeurant 104 Bis 
Route d’Aillat, 38080 FOUR, assure 
la gérance.

 Immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des 
sociétés de VIENNE.

.

A2025J69332

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître 
Aurélie MERMOND, de la Société 
par Actions Simplifiée, titulaire d’un 
Office Notarial situé à VIZILLE, 484 
Rue de la République, le 17 mars 
2025, a été constituée une société 
civile immobilière ayant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination : TRAIT-ZELES.
Forme : société civile immobilière
Objet : l’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) 
de tous biens et droits immobiliers.

Siège social : VIZILLE (38220) , 
76 rue Général de Gaulle .

Durée : 99 ans
Capital social : MILLE EUROS 

(1 000,00 EUR)
Apports en numéraires
Toutes les cessions de parts, 

quelle que soit la qualité du ou des 
cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité 
des associés.

Co-gérants : Monsieur Cédric 
CLUZEL demeurant à VIZILLE 
(38220) 344 avenue Aristide Briand 
et Madame Sandrine Marie-France 
VESCOVI demeurant à GIERES 
(38610) 6 A avenue d’Uriage

La société sera immatriculée au 
registre national des entreprises 
et au registre du commerce et des 
sociétés de GRENOBLE.

Pour avis
Le notaire.

.
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A2025J69298

FLAU GROUPE
Société par Actions Simplifiée 
Au capital de 1 000,00 euros 
Siège social : 795 Chemin de 
Pocon - 38260 PORTE-DES-

BONNEVAUX 
En cours de constitution

Avis de constitution

Par acte sous signature privée en 
date du 19 mars 2025, est constituée 
la Société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

DENOMINATION :  FLAU 
GROUPE

FORME : Société par actions 
simplifiée

CAPITAL : 1 000,00 euros
SIEGE : 795 Chemin de Pocon - 

38260 PORTE-DES-BONNEVAUX
OBJET : L’acquisition, la gestion 

et la cession de toutes valeurs mo-
bilières ; La prise de participation 
ou d’intérêts dans toutes sociétés 
et entreprises commerciales, indus-
trielles, artisanales, agricoles, finan-
cières, mobilières ou immobilières 
et leur gestion ; La gestion et le se-
crétariat de toutes entreprises et de 
toutes sociétés civiles ou commer-
ciales ; L’animation et la coordination 
de toutes sociétés notamment par 
l’exécution de tous mandats de ges-
tion, direction, contrôle et de toutes 
prestations de services commer-
ciaux, administratifs, informatiques 
ou autres ; La réalisation d’étude de 
marchés, de toutes opérations de 
formation et de relations publiques, 
le recrutement et la formation du 
personnel ; Le conseil de gestion 
et financier ; La domiciliation de 
sociétés ; La prise, le dépôt, l’ex-
ploitation de brevets et marques ; 
Les apports en technologie, le déve-
loppement du savoir-faire technique ; 
La création et l’acquisition de toutes 
branches d’activité, de tous fonds 
de commerce ou établissements de 
même nature ou de nature similaire, 
leur exploitation ou leur vente ; La 
prise en location-gérance de tous 
établissements de même nature 
ou de nature similaire, la mise en 
location-gérance du ou des fonds 
appartenant à la Société.

DUREE : 99 ans
A D M I S S I O N  A U X 

ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE 
: tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé dis-
pose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

AGREMENT : Les cessions 
d’actions sont soumises à l’agré-
ment préalable de la collectivité 
des associés statuant à la majorité 
des voix des associés disposant du 
droit de vote.

PRESIDENT : Monsieur Ugo 
TURMEAU demeurant 795 Chemin 
de Pocon - 38260 PORTE-DES-
BONNEVAUX.

IMMATRICULATION au Registre 
du Commerce et des Sociétés de 
VIENNE.

.

A2025J69271

Avis de constitution

S u i v a n t  a c t e  r e ç u  p a r 
Maî t re  Laurence FOISSOT 
DRANCOURT, de la société à 
responsabilité limitée dénommée 
« NOTAIRES DE LA COUPOLE », 
titulaire d’un office notarial à 
GRENOBLE, 6 rue Denfer t 
Rochereau, le 19 mars 2025, a été 
constituée une société civile immo-
bilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : KITTEN
Objet : L’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, 
la location nu et la vente, la mise à 
disposition à titre gratuit au profit de 
l’un des associés, de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous 
biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complé-
ment des biens et droits immobiliers 
en question.

Le tout soit au moyen de ses 
capitaux propres soit au moyen de 
capitaux d’emprunt, ainsi que de 
l’octroi, à titre accessoire et excep-
tionnel, de toutes garanties à des 
opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d’en favo-
riser le développement.

Et, généralement toutes opéra-
tions civiles pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet 
objet ou susceptibles d’en favoriser 
le développement, et ne modifiant 
pas le caractère civil de la société.

Siège social :  HERBEYS 
(38320) 461 chemin du Chatelard.

Capital social: 1600 euros en 
apport en numéraire.

Durée : 99 années à compter 
de con immatriculation au RCS de 
Grenoble.

Cessions : Toutes les cessions 
de parts, quelle que soit la qualité du 
ou des cessionnaires, sont soumises 
à l’agrément préalable à l’unanimité 
des associés. Tout ayant droit, héri-
tier ou légataire doit, pour devenir 
associé, obtenir l’agrément de la col-
lectivité des associés se prononçant 
par décision extraordinaire hors la 
présence de ces dévolutaires, les 

voix attachées aux parts de leur 
auteur n’étant pas retenues pour le 
calcul du quorum et de la majorité.

Gérance :
- Monsieur Cédric FONTANA 

demeurant à l’Alpe d’Huez 51 Rue 
du Coulet 

- Madame Françoise REVERBEL 
demeurant à HERBEYS (38320) 461 
route du Chatelard.

 
Pour avis
Le notaire.

.

A2025J69343

Avis de constitution

S u i v a n t  a c t e  r e ç u  p a r 
Maî t re  Laurence FOISSOT 
DRANCOURT, de la société à 
responsabilité limitée dénommée 
« NOTAIRES DE LA COUPOLE », 
titulaire d’un office notarial à 
GRENOBLE, 6 rue Denfer t 
Rochereau, le 11 mars 2025, a été 
constituée une société civile immo-
bilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

 
Dénomination : MLC
Objet : L’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location nu et la vente (exception-
nelle) de tous biens et droits immobi-
liers, ainsi que de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’an-
nexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question. Le 
tout soit au moyen de ses capitaux 
propres soit au moyen de capitaux 
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à 
titre accessoire et exceptionnel, de 
toutes garanties à des opérations 
conformes au présent objet civil et 
susceptibles d’en favoriser le déve-
loppement. La mise à disposition à 
titre gratuit ou onéreux des biens et 
droits immobiliers appartenant à la 
société à l’un quelconque des asso-
ciés. Le remploi de tout ou partie du 
prix de vente de l’actif social dans le 
cadre du présent objet.

Siège social : CORRENCON-
EN-VERCORS (38250), 49 rési-
dence Champs des Chars.

Capital social : 155000 € en 
apport en nature

Cessions : Cessions libres entre 
associés et leurs descendants. 
Agrément pour les autres cas à la 
majorité de ?.

Gérance : Monsieur Jean-Pierre 
FANTIN demeurant à FONTAINE 
(38600) - 1 Rue Charmant Son 
et Madame Danièle FANTIN 
demeurant à CORRENCON-EN-
VERCORS (38250), 49 Résidence 
Champs des Chars.

Durée : 99 années à compter 
de con immatriculation au RCS de 
Grenoble.

 
Pour avis
Le notaire.

.

A2025J69280

ETICA EXPERTISE 
COMPTABLE

8 C, Avenue Pierre de Coubertin 
ZA Percevalière 

38 170 SEYSSINET PARISET

LP TRANSPORTS
SAS au capital de 4 000 € 

Siège : 4 Rue Casimir Genet 
38450VIF 

RCS GRENOBLE

Avis de Constitution

Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date à Grenoble du 
21/03/2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : LP 
TRANSPORTS

Forme sociale : Société par 
Actions Simplifiée,

Siège social : 4, Rue Casimir 
Genet - 38 450 VIF

Objet social : Le transport public 
routier de marchandises et/ou loca-
tion de véhicules industriels avec 
conducteur au moyen de véhicules 
n’excédant pas 3,5 tonnes de PMA.

Le déménagement et le débar-
rassage.

Location de véhicules avec 
conducteur.

Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatricu-
lation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés,

Capital social : 4 000 euros,
Présidence: Monsieur PANIEGO 

Laurent, demeurant 4, Rue Casimir 
Genet -38 450 VIF.

Cessions des actions : Les 
cessions d’actions même au profit 
d’un actionnaire ou du conjoint d’un 
actionnaire sont soumises à l’agré-
ment de la collectivité.

Immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des 
sociétés de GRENOBLE.

Pour avis
La Présidence

.
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A2025J69246

Avis de constitution

Dénomination :  HABITAT 
LEGER

Forme : Société par actions 
simplifiée

Capital : 1 000 euros
Siège : 2 bis rue Joseph Villard, 

38119 PIERRE-CHÂTEL
Objet : L’acquisition, par tous 

moyens, de terrains, droits immobi-
liers et immeubles bâtis ou non bâtis, 
en pleine propriété, en jouissance ou 
en indivision, en vue de leur mise en 
valeur, exploitation, aménagement, 
division, rénovation, construction, 
édification de constructions de toute 
nature, y compris d’habitats légers 
tels que des yourtes, ainsi que 
leur gestion, exploitation, cession 
ou revente, y compris la vente en 
totalité ou par lots. L’administration, 
la gestion et l’exploitation, par bail, 
location, sous-location ou tout autre 
moyen, des biens et droits immobi-
liers acquis au cours de la vie so-
ciale, meublés ou non, à usage d’ha-
bitation, professionnel, commercial, 
industriel, artisanal ou touristique, y 
compris les meublés de tourisme et 
les locations saisonnières, en qualité 
de bailleur. L’exploitation, directe ou 
indirecte, de toutes activités d’hé-
bergement touristique, d’hôtellerie, 
de para-hôtellerie et d’exploitation 
de gîtes, maisons d’hôtes et rési-
dences de tourisme. La réalisation 
de toutes prestations de services 
se rapportant à la maîtrise d’œuvre 
incluant notamment les études de 
faisabilité, la conception des projets 
(plans, documents techniques, esti-
mations financières des travaux), la 
coordination et le suivi des travaux, 
ainsi que l’assistance et le conseil du 
maître d’ouvrage à toutes les phases 
du projet, incluant notamment la pré-
paration, la constitution et le dépôt 
des autorisations administratives 
telles que les permis de construire.

Admission aux assemblées : 
tout associé a le droit de participer 
aux décisions collectives par lui-
même ou par mandataire.

Exercice du droit de vote : le 
droit de vote attaché aux actions est 
proportionnel à la quotité de capital 
qu’elles représentent, chaque action 
donnant droit à une voix au moins.

Transmission des actions : 
agrément préalable donné par dé-
cision collective des associés pour 
toute cession.

Président : Philippe SALOMON 
demeurant 2 bis rue Joseph Villard, 
38119 PIERRE-CHÂTEL

Immatriculation : R.C.S. de 
GRENOBLE

Pour avis, le Président.
.

A2025J69279

SCP ROCHE - CASTETS - 
BENHAMOU

Notaires 
1 Rue Philis de la Charce 

BP 474 
38016 GRENOBLE CEDEX 1

Suivant acte authentique reçu 
par Maître Xavier ROCHE, Notaire 
associé de la Société Civile

Professionnelle « Xavier ROCHE, 
Phil ippe CASTETS et Alexis 
BENHAMOU »,

titulaire d’un Office Notarial à 
GRENOBLE (Isère), 1 rue Philis de 
la Charce en date du 19/03/2025 il 
a été constitué une Société Civile 
Immobilière dénommée : SCI 
L’ESCALE

Siège social : GRENOBLE 
(38000), 10 bis rue Commandant 
Perreau

Durée : 99 ans
Capital social : 1000 euros.
Objet : L’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, la mise 
en valeur, l’aménagement, la réfec-
tion, la transformation, la construc-
tion, l’administration, la gestion, et 
plus généralement l’exploitation par 
bail, location ou autrement, de tous 
immeubles et droits immobiliers 
meublés, à quelque endroit qu’ils 
se trouvent situés, détenus en 
pleine propriété, nue-propriété ou 
usufruit, dont elle pourrait devenir 
propriétaire, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement,

- L’obtention de toutes ouver-
tures de crédits, prêts ou facilités 
de caisse, avec ou sans garanties 
mobilières ou immobilières, destinés 
au financement des acquisitions ou 
au paiement des coûts d’aménage-
ment, de réfection ou autres à faire 
dans les immeubles de la société,

- L’aliénation d’immeubles au 
moyen de la vente, échange ou 
apports en société,

- Et généralement, toutes 
opérations civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’ob-
jet social ou à tout objet similaire ou 
connexe.

Gérance : Madame Isabelle 
R A M B AU D,  d e m e u r a n t  à 
GRENOBLE (38100) 10 Bis rue du 
Cdt Perreau

Clauses relatives aux cessions 
de parts : Les parts sont librement 
cessibles au profit d’un associé, de 
son conjoint, d’un ascendant ou 
descendant dudit associé, toutes 

les autres
cessions sont soumises à l’agré-

ment préalable à l’unanimité des 
associés

.

A2025J69270

Par acte SSP en date à BREZINS 
(38) du 20/03/2025, il a été consti-
tué une SAS dénommée GROUP 
SINEAL présentant les caractéris-
tiques suivantes :

SIEGE SOCIAL : 9, Chemin de 
la Vie 38590 BREZINS

DUREE : 99 ans à compter de 
son immatriculation au RCS de 
GRENOBLE

CAPITAL : 260 000 euros divi-
sé en 26 000 actions de 10 euros 
chacune

OBJET : La participation et la 
prise d’intérêts dans toutes socié-
tés ou entreprises commerciales, 
industrielles, financières, mobilières 
et immobilières, l’acquisition et la 
gestion de toutes valeurs mobilières, 
et la prestation de services sous 
toutes ses formes, à ces sociétés 
ou entreprises,

Le tout directement ou indirec-
tement, par voie de création de 
sociétés et groupements nouveaux, 
d’apport, de commandite, de sous-
cription, d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion, d’alliance, d’as-
sociation en participation,

Procéder à des opérations de tré-
sorerie avec des sociétés ayant avec 
elle, directement ou indirectement 
des liens de capital lui conférant 
un pouvoir de contrôle effectif, dès 
lors que ces opérations ne contre-
viennent pas aux dispositions ré-
gissant le monopole bancaire ; en 
définir les modalités (montant, taux, 
durée, conditions de remboursement 
et de garantie(s)),

Toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet 
objet.

CONDITIONS D’ADMISSION 
AUX ASSEMBLEES : tout associé 
peut participer aux assemblées 
sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses 
actions avant la décision collective.

TRANSMISSION DES ACTIONS 
: soumise à l’agrément d’une dé-
cision extraordinaire des associés 
statuant à la majorité des deux-tiers 
des voix des associés disposant des 
droits de vote, présents ou représen-
tés, pour toute personne.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE 
: Sous réserve des dispositions lé-
gales, chaque membre de l’assem-
blée dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions ;

EST NOMME :
Monsieur Grégory BERRUYER 

demeurant 9, Chemin de la Vie, 
Président.

Le Président
.

A2025J69294

TMNAC

Avis de constitution

Suivant acte sous seings privés 
en date du 21.03.2025 signé élec-
troniquement, il a été constitué une 
société dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

- Dénomination : TMNAC
- Forme : Société à responsabi-

lité limitée.
- Durée : 99 ans.
- Siège social : 300 Chemin 

des Prêles - Zone Isiparc - 38330 
SAINT-ISMIER.

- Capital : 2 000 €.
- Objet : La prise de participation 

financière dans tous groupements, 
sociétés ou entreprises français ou 
étrangers, créés ou à créer, et ce, 
par tous moyens, notamment par 
voie d’apport, souscription ou achat 
d’actions ou parts sociales, de fusion 
ou de groupement ; la participation 
active à la conduite de la politique 
du groupe et au contrôle de ses 
filiales, la gestion de ses participa-
tions financières et de tous intérêts 
dans toutes sociétés ; la direction, la 
gestion, le contrôle et la coordina-
tion de ses filiales et participations ; 
toutes prestations de services dans 
les domaines financier, administratif, 
comptable, commercial, informatique 
et dans la gestion, l’organisation et 
la direction d’entreprises ; l’accepta-
tion ou l’exercice de tous mandats 
d’administration, gestion, contrôle, 
conseil ; l’étude, la recherche, la 
mise au point de tous moyens de 
gestion et l’assistance aux entre-
prises liées à la société ; l’acquisition 
d’immeubles ou droits immobiliers 
en vue de leur exploitation ; La 
centralisation et la gestion de la 
trésorerie de ses filiales, Le tout 
directement ou indirectement, pour 
son compte ou pour le compte de 
tiers, soit seule, soit avec des tiers, 
par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, de commandite, 
de souscription, d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion, d’alliance, 
d’association ou en gérance de tous 
biens ou droits ou autrement ;

- Gérant : Thibaud CHAPPUIS 
demeurant au 182 Chemin du 
Réservoir - 73230 BARBY.

- Agrément : Les cessions ou 
transmissions, sous quelque forme 
que ce soit, des parts détenues par 
l’associé unique sont libres.

- RCS : GRENOBLE
Pour avis

.
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A2025J69269

ABOCAP CONSEIL
SOCIETE D’AVOCATS 

3, rue Albert Varnet 
26000 VALENCE

SMD FACTORY

Aux termes d’un acte ssp en 
date à CHONAS L’AMBALLAN 
du 12/03/2025, il a été constitué 
une société présentant les caracté-
ristiques suivantes :

-  D é n o m i n a t i o n  :  S M D 
FACTORY

- Nom commercial : Studio Mont 
d’Or

- Forme : Société par Actions 
Simplifiée

- Siège : 915 Route Nationale 7, 
38121 CHONAS L’AMBALLAN

- Durée : 99 ans à compter de 
son immatriculation au RCS de 
Vienne

- Capital : 16 000 Euros, divisé 
en 16 000 actions de 1 Euro cha-
cune

- Objet : La production et la ré-
alisation d’œuvres audiovisuelles 
et cinématographiques de courts et 
longs métrages originaux par tous 
procédés techniques et artistiques. 
Distribution, édition, achat, location, 
importation, exportation, exploita-
tion, diffusion et commercialisation 
de films et œuvres audiovisuelles 
de toute nature ainsi que de tous 
spectacles ou œuvres artistiques, 
littéraires, musicaux, éducatifs, 
sportifs ou d’enseignement, par 
tous moyens et tout support. Achat 
revente, location de tout matériel au-
diovisuel. Participation à tout festival 
ou animation événementielle aux 
fins de promouvoir tous projets et 
réalisations cinématographiques. La 
création, l’acquisition, la prise à bail, 
l’exploitation et éventuellement la 
cession de toutes salles de cinéma 
et de spectacles, studios de tour-
nage ou d’enregistrement. Conseil et 
assistance technique, intellectuelle 
et opérationnelle auprès de socié-
tés de production, formation auprès 
des professionnels et particuliers. 
Opérations de commissions, de 
représentation et de courtage affé-
rentes à l’ensemble de ces activités.

- Admission aux assemblées 
et droit de vote : Tout associé 
peut participer aux assemblées 
sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses 
actions. Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

- Transmission des actions : 
Toute transmission et cession 
d’actions, sauf entre associés, est 
soumise à l’agrément préalable de 

la collectivité des associés.
- Président :  M. Kendr ick 

COURANT-BLANCO demeurant 35 
Rue Eugène Genet 69420 Condrieu.

  Le président
.

A2025J69323

Suivant Acte SSP en date du 
05/03/2025, il a été constitué une 
Société Civile

dénommée :
SEMBAT AVOCATS
Siège social :
11 rue Aimé Berey 38000 

GRENOBLE
Durée : 99 ans
Capital social :
252 euros
Objet : La société a pour objet 

exclusif de faciliter l’activité profes-
sionnelle de ses membres, par la 
mise en commun des moyens utiles 
à l’exercice de leur profession, sans 
que la société puisse elle-même 
exercer cette profession.

Elle peut notamment acquérir, 
louer, vendre, échanger les instal-
lations et matériels nécessaires à 
cette activité.

Elle peut engager le personnel 
nécessaire et plus généralement, 
procéder à toutes opérations de 
caractère mobilier, immobilier et 
financier se rapportant à l’objet 
social, pourvu qu’elle ne modifie en 
rien le caractère exclusivement civil 
de la société 

Gérants :
- Madame Delphine COMBES 

PENNEQUIN, demeurant 16 rue 
de Strasbourg 38000 GRENOBLE- 
Monsieur Louis-René GALICHET, 
demeurant 1 impasse du Mas des 
Pérouses 38640 CLAIX- Madame 
Nejia BACHA, demeurant 53 
Boulevard Clémenceau 38100 
GRENOBLE- Madame Mathilde 
VILARD, demeurant 73 lotissement 
des Voûtes 38500 COUBLEVIE- 
Monsieur Pierre DONGUY, de-
meurant 100 Grande Rue 38340 
VOREPPE 

Clauses relatives aux cessions 
de parts :Les parts sont librement 
cessibles uniquement entre asso-
ciés ; toutes les autres mutations 
entre vifs, à titre gratuit ou onéreux, 
de parts sociales sont soumises 
à l’agrément. L’agrément est de la 
compétence de la collectivité des 
associés se prononçant par décision 
extraordinaire à la majorité qualifiée 
des deux tiers. 

Immatriculation au RCS de 
GRENOBLE

Pour avis La Gérance
.

A2025J69318

Maitre Sarah Bertrand
Notaire 

51 rue Rémy Richard Pontvert 
38690 COLOMBE

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Me Sarah 
BERTRAND, Notaire à COLOMBE 
(38690), le 14 mars 2025, a été 
constituée une société civile ayant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination : MARSAU
Forme : Société civile immobi-

lière.
Objet : l’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 

transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) 
de tous biens et droits immobiliers, 
ainsi que de tous biens et droits pou-
vant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits 
immobiliers en question.

Siège social : VOUREY (38210), 
900 route des étangs

Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

Capital social : 100,00 €. Les 
apports sont exclusivement en nu-
méraire.

Toutes cessions y compris celles 
entre associés et au profit de leurs 
descendants, sont soumises à 
l’agrément préalable de l’unanimité 
des associés.

Gérant pour une durée illimitée 
: Monsieur Mickaël MARTINEZ et 
Madame Léa SAUGNEAUT demeu-
rant 900 route des étangs 38210 
VOUREY.

La société sera immatriculée au 
RCS de GRENOBLE.

Pour avis
Le gérant

.

A2025J69304

COOP’ART DESIGN
SARL au capital de 1 000 € 

435 CHEMIN DES BAUCHES 
38360 NOYAREY

Par acte SSP en date du 
19/03/2025, il a été constitué une 
SARL dénommée :

COOP’ART DESIGN
Objet social : La Société a pour 

objet : Activité de menuiserie, ins-
tallation, fabrication de menuiseries 
intérieures et extérieures, le négoce 
et la mise en place de mobiliers 
d’équipements et de décoration 
pour la maison et l’entreprise, les 
travaux de second œuvre courants 
(plomberie, électricité, placo, pein-
ture,....), la prise de participation 
financière dans tous types de so-
ciété. La participation de la Société, 
par tous moyens, directement ou in-
directement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par 
voie de création de sociétés nou-
velles, d’apport, de souscription ou 
d’achat de titres ou droits sociaux, 
de fusion ou autrement, de création, 
d’acquisition, de location, de prise 
en location-gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements ; 
la prise, l’acquisition, l’exploitation 
ou la cession de tous procédés et 
brevets concernant ces activités. 
Et généralement, toutes opéra-
tions industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’ob-
jet social ou à tout objet similaire ou 
connexe.

Siège social : 435 CHEMIN DES 
BAUCHES - 38360 NOYAREY.

Capital : 1 000 euros
Gérance :  Jean-Bapt is te 

DIHO demeurant 435 CHEMIN DES 
BAUCHES - 38360 NOYAREY.

Durée : 99 ans à compter 
de son immatriculation au RCS 
de GRENOBLE

Pour avis,
.

A2025J69334

Suivant  ASSP en date à 
GRENOBLE (38) du 21/03/2025, il 
a été constitué la société suivante : 
Forme : SARL, Dénomination : 
H2B GROUP, Siège : 15 rue Ernest 
Calvat, 38000 GRENOBLE, Durée 
: 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de GRENOBLE, 
Capital : 190 000 €, Objet : La 
prise de participation dans toutes 
sociétés ou entreprises commer-
ciales, artisanales, industrielles, 
financières, immobilières ou autres, 
par voie de création de sociétés nou-
velles, d’apports, de souscription, 
d’achat de titres ou droits sociaux 
ou autrement ; La gestion de son 
portefeuille de valeurs mobilières ; 
Toutes activités fonctionnelles et 
toutes prestations de services pou-
vant être nécessitées par la gestion 
des sociétés dans lesquelles elle 
détient une participation notamment 
audit, conseil, assistance commer-
ciale marketing et administrative, 
formation etc... ; L’étude, l’obten-
tion, l’acquisition, la concession de 
toutes inventions, brevets, licences 
de brevets, marques et procédés. 
Gérance : M. Olivier BERNE, de-
meurant 4 Chemin des Chênes, 
38113 VEUREY-VOROIZE. 

POUR AVIS
La Gérance

.
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A2025J69337

SELAS AB2C NOTAIRES
Notaires associés 
134 rue Gambetta 

38490 Les Abrets en Dauphiné

CONSTITUTION DE SOCIETE

Aux termes d’un acte reçu par 
Maître Elodie VENTURA, notaire à 
LES ABRETS EN DAUPHINE, le 7 
Mars 2025, il a été constitué une so-
ciété aux caractéristiques suivantes :

Forme : Société civile immo-
bilière, Objet : la propriété de la 
résidence principale d’un ou des as-
sociés ains que tout droits pouvant 
en constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément, détenus en pleine 
propriété, nue-propriété ou usufruit, 
dont elle pourrait devenir proprié-
taire par voie d’acquisition, d’apport, 
d’échange ou autrement en vue de 
constituer la résidence principale 
des associés. L’obtention de tous 
crédits et prêts. La propriété et la 
gestion d’un portefeuille de valeurs 
mobilières, droits sociaux ou tous 
autres titres ou créances. La vente 
de ces mêmes biens.

Dénomination : « LE CHANAY », 
Siège : 38620 SAINT GEOIRE EN 
VALDAINE (Isère) 116 route du 
Chanay, Durée : 99 ans, Capital : 
188 500 Euros, Gérants : Monsieur 
Christian CARRON-CABARET et 
Madame Catherine CHARVET 
épouse CARRON-CABARET de-
meurant à 38620 SAINT GEOIRE 
EN VALDAINE (Isère) 116 route du 
Chanay. Cession de parts : Les 
parts sociales sont librement ces-
sibles entre associés et nécessitent 
un agrément pour toutes autres 
cessions. RCS : VIENNE.

Pour avis
.

A2025J69247

MLCTM
Société civile immobilière 
au capital de 500 euros 

Siège social : 1 lotissement les 
Tamaris, 38160 ST VERAND

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date à ST VERAND 
du 19/03/2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

 Forme sociale : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale : MLCTM
Siège social : 1 lotissement les 

Tamaris, 38160 ST VERAND

Objet social : L’acquisition, l’ad-
ministration, la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers,

Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatricu-
lation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés

Capital social : 500 euros, 
constitué uniquement d’apports en 
numéraire

Gérance : Laurent CAMMARATA, 
demeurant 1 Lotissement les 
Tamaris, 38160 ST VERAND, et 
Martine DIGARD, demeurant 1 
Lotissement les Tamaris, 38160 ST 
VERAND,

Clauses relatives aux cessions 
de parts : dispense d’agrément pour 
cessions à associés, conjoints d’as-
sociés, ascendants ou descendants 
du cédant ; agrément des associés 
représentant au moins les trois-
quarts des parts sociales dans les 
autres cas

 Immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des 
sociétés de GRENOBLE.

Pour avis
La Gérance

.

A2025J69046

MH MORTILLET
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 4 Rue Linné, 38000 
GRENOBLE

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous si-
gnature privée en date à Grenoble 
du 07 mars 2025, il a été constitué 
une société présentant les caracté-
ristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale : MH 
MORTILLET

Siège social : 4 Rue Linné, 
38000 GRENOBLE

Objet social : l’administration et 
l’exploitation par bail, la location ou 
autrement tous immeubles bâtis et 
non bâtis dont elle est propriétaire, 
par voie d’acquisition, échange, 
apport ou autrement, l’acquisition 
et la construction

Durée de la Société : 50 ans à 
compter de la date de l’immatricu-
lation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés

Capital social : 1 000 euros, 
constitué uniquement d’apports en 
numéraire

Gérance : Monsieur Damien 
UNTZ, demeurant 4 Rue Linné, 
38000 GRENOBLE,

Clauses relatives aux cessions 
de parts :

agrément requis dans tous les 
cas

agrément obtenu à l’unanimité 

des associés
Immatriculation de la Société 

du Registre du commerce et des 
sociétés de GRENOBLE.

Pour avis
La Gérance

.

A2025J69296

Avis de Constitution

Par acte sous seing privé du 
21/03/2025, est constituée la socié-
té présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : LES PAPOUMS
Forme : Société à Responsabilité 

Limitée à associé unique
Capital : 3 000 €
Siège : 575 Chemin des Nugues 

- 38430 SAINT JEAN DE MOIRANS
Objet : La création et la gestion 

d’un ou plusieurs établissements 
d’accueil de jeunes enfants de type 
micro-crèche. L’accueil collectif et la 
garde, non permanente, d’enfants de 
moins de six ans et toutes activités 
de prestations de services y liées. ...

Durée : 99 ans
Apports en numéraire : 3 000 €
Admission aux assemblées et 

exercice du droit de vote : chaque 

associé a le droit de participer aux 
décisions et dispose d’un nombre 
de voix égal à celui des parts qu’il 
possède

Cession de parts : les parts 
sociales sont librement cessibles 
entre associés. Dans les autres cas 
l’agrément préalable est donné par 
décision collective des associés

Gérant : Marie Victoria CACOUB 
domiciliée 175 rue du 8 mai 1945 - 
38500 COUBLEVIE

Immatriculation : R.C.S. de 
GRENOBLE.

Pour avis, le Gérant.
.

A2025J69283

Alain GASTALDELLO, 
Sébastien THEVENET et 

Hadrien MARIAC
228 cours de la Libération 

38100 Grenoble

Suivant acte reçu le 19 mars 
2025 a été constituée la société 
ayant les caractéristiques suivantes 
: Dénomination : SCI Neige et 
montagne. Forme : société civile. 
Capital : 1000 Euros divisé en 1000 
parts de 1 €. Siège : SAINT-PAUL-
DE-VARCES (38760) 257A chemin 
du Rocher de la Bourgeoise. Objet : 
l’acquisition, la construction, la prise 
à bail et en consentir, la propriété, 
l’administration, la gestion et mise 
en valeur, consentir des prêts à 
usage ou commodat, de tous biens 
et droits immobiliers. Apport en nu-
méraire. Durée : 99 ans. Gérants : 
Monsieur Mickaël ROUX, demeu-
rant à SAINT-THEOFFREY (38119) 
Chemin des Mollies, et Monsieur 
Aurélien GERVASONI, demeurant 
à SAINT-PAUL-DE-VARCES (38760) 
257 A chemin du Rocher de la 
Bourgeoise, pour une durée indé-
terminée. Cessions de parts libres 
entre associés. La Société sera im-
matriculée au RCS de GRENOBLE.

.

A2025J68256

TCGA

Avis de Constitution

FORME :  SOCIETE PAR 
A C T I O N S  S I M P L I F I E E 
UNIPERSONNELLE

DENOMINATION : TCGA
SIEGE SOCIAL : 226 Chemin du 

Planot 38260 BALBINS
OBJET : - Soutien aux entre-

prises, toutes opérations indus-
trielles, commerciales et financières, 
mobilières et immobilières pouvant 
se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social et à tous 
objets similaires ou connexes pou-
vant favoriser son extension ou son 
développement.

DUREE : 99 années à compter 
de son immatriculation au RCS de 
Vienne

CAPITAL SOCIAL : 100 Euros
P R E S I D E N C E  :  M m e 

SMANIOTTO Laetitia demeurant 
226 Chemin du Planot 38260 
ORNACIEUX-BALBINS

ASSEMBLEES : chaque action-
naire a le droit de participer aux 
assemblées par lui-même ou par 
un mandataire, chaque action donne 
droit à une voix.

ACTIONS : Les actions sont 
inaliénables pendant une année à 
compter de l’immatriculation de la 
société et librement cessibles.

.
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A2025J69345

EARL LA FERME DU 
CHENE

Exploitation agricole à 
responsabilité limitée 

Au capital variable de 45 734,71 
€ 

Siège social : 1039 Chemin du 
chêne 

38460 CHOZEAU 
391 481 454 RCS VIENNE

AVIS DE TRANSFORMATION 
Aux termes d’une délibération 

en date du 11.03.2025, les associés 
ont décidé la transformation de l’ex-
ploitation agricole à responsabilité 
limitée en société à responsabilité 
limitée à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la Société. 

L’objet social de la société a été 
mis à jour pour devenir le suivant : 
La location meublée de tous biens 
et droits immobiliers ainsi que toutes 
activités se rattachant à cette acti-
vité, L’exercice d’activités réputées 
agricoles au sens de l’article 2 de la 
loi n°88-1202 du 30 décembre 1998, 
L’acquisition de tous immeubles, la 
gestion par la location ou autrement 
et la vente desdits bien immobiliers 
appartenant à la société, La proprié-
té, la mise en valeur, l’administration 
et l’exploitation par bail, location 
ou autres : De toutes immeubles, 
droits immobiliers détenus en 
pleine propriété, nue-propriété ou 
usufruit, dont elle pourrait devenir 
propriétaire par voie d’acquisition, 
d’apport, d’échange ou autrement, 
De toutes biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des immeubles et 
droits immobiliers en question Et 
ce, soit au moyen de ses capitaux 
propres soit au moyen de capitaux 
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à 
titre accessoire et exceptionnel, 
de toutes garanties à des opéra-
tions conformes au présent objet 
et susceptibles d’en favoriser le 
développement, La propriété et la 
gestion d’un portefeuille de valeurs 
mobilières, droits sociaux, titres ou 
tous autres placements, détenus en 
pleine propriété, nue-propriété ou 
usufruit, par voie d’achat, d’échange, 
d’apport, de souscriptions de parts, 
d’actions, obligations et de tous 
titres ou droits sociaux en général, 
La vente de ces mêmes biens, La 
souscription de tous emprunts et la 
constitution de toute hypothèque ou 
toute autre sûreté réelle. 

La dénomination sociale de la 
société a été mise à jour pour de-
venir la suivante : « LA FERME DU 
CHENE ». 

La durée de la société est fixée à 
99 ans comme il résulte des statuts 
sociaux sous forme d’exploitation 
agricole à responsabilité limitée et 
de société à responsabilité limitée, 
le terme de la société étant le 20 
juin 1992. 

Le siège de la société demeure 
inchangé. 

Le capital social variable reste 
fixé à la somme de 45 734,70 
comme capital minimum autorisé 
et 900 000,00 € pour le capital maxi-
mum autorisé. 

ADMISSION AUX ASSEMBLEES 
ET DROIT DE VOTE : Chaque part 
donne également droit de participer 
aux assemblées générales des as-
sociés et d’y voter. 

Madame Arielle DIAZ maintient 
ses fonctions de gérant du fait de la 
transformation de la Société 

Dépôt sera effectué au RCS de 
VIENNE.

Pour avis, le Gérant..
.

A2025J69305

SAS LEXGROUP GRENOBLE
Notaires 

7, Rue Vicat 38000 Grenoble

SCI LES ALLEES DE 
PROVENCE

Société Civile Immobilière 
En liquidation 

Au capital de 419.539,70 euros 
Siège social : SAINT MARTIN LE 

VINOUX (38950) 
1 rue Conrad Killian 

338 377 328 RCS GRENOBLE

Suivant décisions du 16 dé-
cembre 2024, les associés de 
la société SCI LES ALLEES 
DE PROVENCE ont décidé sa 
dissolution anticipée volontaire, et 
sa liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel, et ont nommé 
comme liquidateur, la SAS VILLES 
ET VILLAGES CREATIONS, sise 
à SAINT MARTIN LE VINOUX 
(38950), 1 rue Conrad Killian, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
pour procéder aux opérations de 
liquidation et parvenir à la clôture 
de celle-ci.

Le siège de la liquidation est 
fixé à SAINT MARTIN LE VINOUX 
(38950), 1 rue Conrad Killian

Modification sera faite au RCS de 
GRENOBLE.

Pour avis.
Le liquidateur.

.

A2025J69292

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 19 mars 2025, il a 
été constitué la société ci-après :

Dénomination : LA CABINE 
D’ESSAYAGE 

Forme : Société par Actions 
Simplifiée

Capital : 100 euros
Siège social : 15 rue du breuil 

38450 VIF
Objet : La société a pour objet, 

en France et dans tout pays, la vente 
de textiles et d’accessoires.

Et plus généralement, toutes acti-
vités connexes ou complémentaires 
pouvant se rattacher à cet objet ou 
susceptibles d’en faciliter la réali-
sation et de nature à favoriser son 
extension ou son développement.

Durée : 99 ans
Présidente : Madame Nathalie 

CHEVALIER née le 17 janvier 1967 
à GRENOBLE (38), demeurant 15 
rue du breuil 38450 VIF

Directrice Générale : Madame 
Magali RAVIX née le 26 décembre 
1968 à SAINT MARTIN D’HERES 
(38), demeurant 760 rue de la 
tour, 38450 SAINT GEORGES DE 
COMMIERS

I m m a t r i c u l a t i o n  :  R C S 
GRENOBLE

Pour avis, la Présidente
Madame Nathalie CHEVALIER

.

A2025J69276

Avis de constitution

Aux termes d’un acte S.S.P, il a 
été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes:

 
Dénominat ion sociale  : 

FONTAINE SURE
Forme sociale : Société Civile 

Immobilière
Siège social : 6, Allée de Gève 

38600 FONTAINE 
Objet social : Acquisition, ad-

ministration et exploitation par bail 
d’immeubles.

Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatricula-
tion de la Société au R.C.S,

Capital social : 1 000 €uros
Gérance : M. Michel CROLLARD 

demeurant 297 Route des Grands 
Champs 38360 ENGINS 

Immatriculation de la Société au 
R.C.S de GRENOBLE.

 
 Le Gérant

.

A2025J68877

LM LIVRAISON

FORME : SASU
D E N O M I N AT I O N  :  L M 

LIVRAISON
SIEGE SOCIAL : 201 Rue 

Jean Jannin 38490 Les Abrets en 
Dauphiné

OBJET : Gestionnaire de trans-
port. Prise de participation et admi-
nistration de sociétés et de toutes 
tâches administratives et toutes 
opérations s’y rattachant.

DUREE : 99 années à compter 
de son immatriculation au RCS de 
VIENNE

CAPITAL SOCIAL : 50 Euros
PRESIDENCE : DRAI Loana de-

meurant 201 Rue Jean Jannin 38490 
Les Abrets en Dauphiné, nommée 
pour une durée indéterminée

ASSEMBLEES : l’associé unique 
est le seul compétent.

ACTIONS : les actions sont libre-
ment cessibles.

.

A2025J69306

NOUVEL AIR
SCCV au capital de 1 000 Euros 

7, rue Lesdiguières 
38000 GRENOBLE

Par acte sous seings privés en 
date du 24 mars 2025 

Forme : Société Civile de 
Construction Vente.

Dénomination : NOUVEL AIR
Siège social : 7, rue Lesdiguières 

38000 GRENOBLE.
Objet : Construction et vente 

d’immeubles, Durée : 20 ans.
Capital : 1 000 euros.
Gérance : Société Patr ick 

GAILLARD ET ASSOCIES dont le 
siège social est à Grenoble (Isère) 
7, rue Lesdiguières.

Cession de parts : Libre entre 
Associés. Agrément pour toute autre 
cession.

Immatriculation au RCS de 
GRENOBLE. 

Pour Avis. La gérance.
.

A2025J69341

Forged Copper 
Solutions

Société par actions simplifiée au 
capital de 1.000 euros 

Siège social à 38330 BIVIERS - 
456, Chemin des Tières 

939 328 944 RCS GRENOBLE

Aux termes des décisions de 
l’associé unique en date du 25 mars 
2025, il a été décidé de remplacer 
la dénomination sociale Forged 
Copper Solutions par la suivante : 
FC Solutions, et ce, à compter du 
25 mars 2025.

 Pour avis,
.
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A2025J69252

Technocité, bât. Astria
5 rue Joseph Szydlowski 

64100 Bayonne

GROUPEMENT DES 
INSTALLATEURS 
FRANÇAIS - GIF

Société coopérative d’achat en 
commun de commerçants 

détaillants à forme anonyme et 
conseil d’administration, à capital 

variable 
Siège social : Echirolles (38130), 

5 rue du Maréchal Leclerc 
068 500 628 RCS Grenoble

En date et à effet du 22/01/2025, 
l’assemblée générale a :

(i) ratifié la nomination de M. 
Gérard Jacquin en qualité d’Admi-
nistrateur en remplacement de M. 
Gilles Roux, pour la durée de son 
mandat restant à courir, soit jusqu’au 
22/01/2025, et décidé de renouve-
ler son mandat pour une nouvelle 
durée de 3 ans, soit jusqu’à l’issue 
de l’assemblée générale appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice 
clos en 2027 ;

(ii) pris acte de l’expiration des 
mandats d’Administrateurs de MM. 
Bruno Maillet, Guillaume Lafond et 
Julien Colombet, et ne les ont pas 
renouvelés ;

(iii) pris acte de l’expiration 
des mandats d’Administrateurs 
de MM. Nicolas Baucells, Jérôme 
Bornet, Nicolas Caramazza, Alain 
Fratani, Romain Guerard, Bertrand 
Hass, Pierre Magot, et Peter Van 
de Vyvere, Mmes Karine Lafond, 
Virginie Niel, et Caroline Didier, et 
les ont renouvelés pour une nouvelle 
durée de 3 ans, soit jusqu’à l’issue 
de l’assemblée générale appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice 
clos en 2027 ;

(iv) décidé de nommer, en qualité 
d’Administrateurs pour une durée de 
3 ans, soit jusqu’à l’issue de l’as-
semblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos 
en 2027 :

 - M. Christophe Frutozo, demeu-
rant Olonne-sur-Mer (85340), 53 bis 
route des Amis,

 - Mme Carole Maillet, demeurant 
Le Relecq-Kerhuon (29480), 54 ve-
nelle de Kermini,

 - M. Sébastien Notary, demeu-
rant Bassussarry (64200), 134 
chemin de Harrieta,

 - M. Didier Ruffato, demeurant 
Ninane (4050 - Belgique), 47 rue 
du Fond des Cris, et

 - M. Laurent Neyrolles, demeu-

rant Nantes (44100), 5 avenue du 
Printemps

.

A2025J69309

SARL SG NDT
Société au capital de 10 000 

euros, 
793 043 464 RCS Vienne 

Siège social : 190 route de la 
croix d’Evieu 

38110 SAINT CLAIR DE LA 
TOUR

AVIS DE TRANSFORMATION

Aux termes d’une délibération en 
date du 20 mars 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des asso-
ciés, statuant dans les conditions 
prévues par l’article L. 227-3 du 
Code de commerce, a décidé la 
transformation de la Société en so-
ciété par actions simplifiée à comp-
ter du même jour, sans création d’un 
être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désor-
mais la Société.

L’objet de la Société, son siège, 
sa durée et les dates d’ouverture 
et de clôture de son exercice social 
demeurent inchangées.

La dénomination de la Société 
devient « SGNDT »

Le capital social reste fixé à la 
somme de dix mille (10 000) euros.

A D M I S S I O N  A U X 
ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE 
: Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé a autant de 
voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS 
: La cession d’actions, à l’exception 
de la cession aux associés, est sou-
mise à l’agrément de l’assemblée 
générale des associés à la majorité.

Monsieur Hervé GAC, gérant, 
a cessé ses fonctions du fait de la 
transformation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de socié-
té par actions simplifiée, la Société 
est dirigée par :

PRESIDENT DE LA SOCIETE :
Monsieur GAC Hervé, demeurant 

à St Clair de la Tour 190 Route de la 
Croix d’Evieu.

Pour avis
Le Président

.

A2025J69330

RMS
Société par actions simplifiée au 

capital de 332 400 Euros 
Siège Social : 8, Allée Mouvel - 

38640 CLAIX 
514 105 725 RCS GRENOBLE

Décisions de l’associé unique 
du 25/03/2025

1 Transfert du siège social à 
effet du 25/03/2025 et modification 
corrélative des statuts.

 Ancienne mention : 4, allée 
Mouvel - 38640 Claix

 Nouvelle mention : 8, allée 
Mouvel - 38640 Claix

2 Transformation de la Société 
en société par actions simplifiée 
à compter du 25/03/2025, sans 
création d’un être moral nouveau 
et adoption du texte des statuts qui 
régiront désormais la Société.

 L’objet de la Société, sa durée, 
les dates de son exercice social et 
sa dénomination demeurent inchan-
gés.

Le capital social de la société 
reste fixé à la somme de 332 400 
€, divisé en 33.240 actions de 10 € 
chacune, libérées.

 Cette transformation rend né-
cessaire la publication des mentions 
suivantes :

 Forme : La Société, précédem-
ment sous forme de société à res-
ponsabilité limitée a adopté celle de 
société par actions simplifiée.

 Administration et Direction : 
Avant sa transformation en société 
par actions simplifiée, la Société 
était gérée par Monsieur Gilles 
PERINO, dt à Claix (38640) - 4, 
allée Mouvel.

 Sous sa nouvel le forme, 
la Société est administrée par 
Monsieur Gilles PERINO, Président, 
dt à Claix (38640) - 4, allée Mouvel.

 Exercice du droit de vote :
Tout associé a le droit de partici-

per aux décisions collectives person-
nellement ou par mandataire, quel 
que soit le nombre d’actions qu’il 
possède. Droit de vote proportionnel 
à la quotité du capital social, sauf 
dispositions légales contraires.

 Transmission des actions : 
La cession d’actions à un tiers est 
soumise à l’agrément des associés 
à la majorité des voix exprimées ou 
représentées.

 
Pour avis

.

A2025J69245

SCI DU 11 BIS ET 13 
RUE PONSARD

Société civile immobilière en 
liquidation 

Au capital de 102 800 euros 
Siège social : GRENOBLE 

38000 13 Rue Ponsard 

Siège de liquidation : 13 Rue 
Ponsard 

38100 GRENOBLE 
438 643 025 RCS GRENOBLE

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

L’A s s e m b l é e  G é n é r a l e 
Extraordinaire réunie le 28.02.2025 
a décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter de ce jour et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite as-
semblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Stéphanie DEVAUCOUP, 
demeurant 13 Rue Ponsard - 38000 
GRENOBLE, pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réali-
ser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
13 Rue Ponsard 38100 GRENOBLE. 
C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que 
les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à 
la liquidation seront déposés au 
Greffe du Tribunal de commerce de 
GRENOBLE, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

.

A2025J69264

SCI IMM
Société Civile Immobilière au 

capital de 41,13 Euros 
Ancien siège social : 15 Allée 
Pablo Picasso 38400 SAINT-

MARTIN-D’HERES 
Nouveau siège social : 47 Rue 
des Trois Frères Carasso 13004 

MARSEILLE 
RCS GRENOBLE 324 142 256

Transfert de siège social

Su ivan t  AG en  da te  du 
10.03.2025, les associés ont dé-
cidé de transférer le siège social 
de SAINT-MARTIN-D’HERES 
(38400), 15 Allée Pablo Picasso à 
MARSEILLE (13004) 47 Rue des 
Trois Frères Carasso à compter de 
ce jour et de modifier en consé-
quence l’article 4 « SIEGE SOCIAL» 
des statuts.

Sera donc faite la radiation au 
RCS de GRENOBLE et l’immatri-
culation au RCS de MARSEILLE.

Pour avis
La gérance

.
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A2025J69268

GARAGE 
BONNEFOY

Société par actions simplifiée 
(société à associé unique) 
Au capital de 10 000 euros 

Siège social : 28 Route des Ayes 
38790 SAINT GEORGES 

D’ESPERANCHES 

907 709 547 RCS VIENNE

Aux termes des décisions de 
l’associée unique en date du 
31/01/2025 :

I l  a été décidé d’étendre 
l’objet social aux activités sui-
vantes à compter du 31/01/2025 : 
Loueur de véhicules sans chauf-
feur ;Dépannage ; Vente, pose et 
réparation de pare-brise, toits ou-
vrants, remplacement et vente de 
tout éléments attrait aux vitrages 
automobile ;L’entretien, la répara-
tion de tous véhicules (électrique, 
thermique ou hybride) ; Traitement 
et démarches administratives pour 
carte grise.

 En conséquence, l’article 3 des 
statuts a été modifié comme suit :

 «ARTICLE 3. OBJET
La société a pour objet, directe-

ment ou indirectement, en France et 
à l’étranger, pour les particuliers et 
les professionnels :

Carrosserie ; Mécanique auto-
mobile ; Vente de véhicules neufs 
et d’occasion ; Vente de pièces 
détachées et accessoires ; Loueur 
de véhicules sans chauffeur ; 
Dépannage ; Vente, pose et répa-
ration de pare-brise, toits ouvrants, 
remplacement et vente de tout 
éléments attrait aux vitrages auto-
mobiles ; L’entretien, la réparation de 
tous véhicules (électrique, thermique 
ou hybride) Traitement et démarches 
administratives pour carte grise.»

Mention sera faite au RCS de 
VIENNE.

.

A2025J69322

ESSANCIEL
Société par actions simplifiée en 

liquidation 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 1, Rue du Port au 
Prince , 38200 VIENNE 

Siège de liquidation :1 rue du 
Port au Prince 
38200 VIENNE 

537 495 061 RCS VIENNE

Aux termes d’une délibération 
en date du 31 décembre 2024, l’As-

semblée Générale Extraordinaire a 
décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter de ce jour et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite as-
semblée.

Elle a nommé comme liquida-
teur Monsieur Loïc MAHERAULT, 
demeurant 373 Rue du 19 mars 
1962, 69 390 MILLERY, pour toute 
la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de 
liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est 
fixé 1 rue du Port au Prince 38200 
VIENNE .

C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concer-
nant la

liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à 

la liquidation seront déposés au 
Greffe du Tribunal de commerce de 
VIENNE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

.

A2025J69259

LEXAN AVOCATS
Société d’Avocats 

ZIRST II 
55 rue Blaise Pascal 

38330 Montbonnot-St-Martin

Blockchain Process 
Security

Société par Actions Simplifiée 
Au capital de 500.000 euros 

Siège social : 29 Boulevard de 
l’Europe 38170 SEYSSINET-

PARISET 
835 275 090 RCS GRENOBLE

Décisions des actionnaires en 
date du 16 janvier 2025 et déci-
sions du Président en date du 23 
janvier 2025

 
- Augmentation de capital social 

d’un montant nominal de 25.040 
euros par voie d’apports en numé-
raire au moyen de l’émission de 
2.504 actions ordinaires nouvelles 
de 10 euros de nominal, avec prime 
d’émission et suppression du droit 
préférentiel de souscription.

 
 Anciennes mentions :
Capital social :
500.000 euros divisé en 50.000 

actions de 10 euros de nominal 
chacune.

 
Nouvelles mentions :
Capital social :
525.040 euros divisé en 52.504 

actions de 10 euro de nominal cha-
cune.

Pour avis,
Le Président.

.

A2025J69253

SCCV LE VAILLANT
Société civile au capital de 1 500 

euros 
Siège social : 18 avenue Félix 

Viallet, 38000 GRENOBLE 
844 467 555 RCS GRENOBLE

L’AGE réunie le 31/10/2024 a 
décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter de ce jour et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite as-
semblée.

 El le a nommé comme l i-
quidateur la SARL EUROPE 
CONSTRUCTION, au capital de 
50 000 euros, 18 avenue Félix Viallet 
38000 GRENOBLE, immatriculée 
sous le numéro 351 745 153 RCS 
GRENOBLE, représentée par son 
Gérant, Monsieur Renaud BLAIN, 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les 
statuts pour procéder aux opéra-
tions de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à 
en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

 Le siège de la liquidation 
est fixé 18 Avenue Felix Viallet 
38000 GRENOBLE. C’est à cette 
adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

 Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe 
du TC de GRENOBLE, en annexe 
au RCS.

 
Pour avis
Le Liquidateur

.

A2025J69331

Cabinet d’Avocat Daniel Attard
Actes et Droit 

Spécialiste en droit des Sociétés 
4, boulevard des Alpes 38240 

Meylan

CORELI
Société par actions simplifiée 
au capital de 150 000 euros 

Siège social : 28 RUE BARNAVE 
HORIZON 93, 38400 ST MARTIN 

D HERES 
494 282 304 RCS GRENOBLE

Aux termes d’une AGO du 
26/03/2025, il résulte que :

 
La société IMMO K3, SARL 

au capital de 15 000 €, Siège 
social à 38400 SAINT-MARTIN 
D’HERES - 28, rue Barnave, RCS de 
GRENOBLE n° 938 207 354, a été 
nommée en qualité de Présidente 
en remplacement de Monsieur 
Christophe CROIX, démissionnaire.

 
POUR AVIS
Le Président

.

A2025J69336

ESEB
GROUPE ELEGIA 

Société par actions simplifiée 
Au capital de 75 600 euros 

Siège social : 7, rue de la Poste 
38170 SEYSSINET PARISET 

442 892 790 RCS GRENOBLE

En vertu des dispositions du PV 
en date du 12/06/2024, l’associé 
unique adécidé de transférer le siège 
social du 7 Rue de la Poste - 38170 
SEYSSINETPARISET, au 4 Rue 
Léon Sestier - 38000 GRENOBLE, 
avec effet rétroactif au 30/05/2024et 
de modifier en conséquence l’ar-
ticle 4 des statuts. Il a également 
décidé au12/06/2024 de nommer 
M. Christian BREUZA, demeurant 
à NERNIER (74140) - 547Route de 
Messery, Directeur Général Mention 
au RCS de GRENOBLE.

.

A2025J69293

PARADOX
Société Anonyme Simplifiée 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 458 H ROUTE DE 
MONTEUIL 

38500 LA BUISSE 
812 201 358 RCS GRENOBLE

AVIS DE MODIFICATION

A s s e m b l é e  g é n é r a l e 
Extraordinaire du 17 Mars 2025

 Président : Nomination de 
Monsieur Dominique HUA do-
micilié 47 Rue du Lavoir 38500 
COUBLEVIE, en remplacement de 
Monsieur Olivier CERDAN, démis-
sionnaire.

 Pour avis
.
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A2025J69287

SELARL MC NOTAIRES
3 avenue Félix Faure 

38160 SAINT MARCELLIN

Cloture de Liquidation

AV I S  D E  C LOT U R E  D E 
LIQUIDATION

Suivant acte reçu par Maître 
Jérôme CAPELLI, Notaire au sein 
de la SELARL MC NOTAIRES, ti-
tulaire d’un office notarial à SAINT 
MARCELLIN (38160), 3 Avenue 
Félix Faure, le 21 mars 2025, 
contenant A.G.E. de la société 
dénommée SCI GAM’S, société ci-
vile immobilière ayant son siège à 
SAINT MARCELLIN (38160), 41 
rue Biesse Les Dauphins au capi-
tal de 158.653,69 Euros, identifiée 
au SIREN sous le numéro 414 585 
182 et immatriculée au RCS de 
GRENOBLE,

Mme Marie-Christine GAMON, 
demeurant à SAINT MARCELLIN 
(38160),  41 rue Biesse Les 
Dauphins, agissant en qualité de 
liquidateur de la société dénommée 
SCI GAM’S 

Déclare que la liquidation de 
ladite société dont la dissolution a 
été publiée dans ce même journal 
le 31 janvier 2025, a été clôturée le 
21 mars 2025, suivant décision de 
la collectivité des associés, après 
approbation du compte définitif et 
quitus de sa gestion

Dépôt au RCS de GRENOBLE.
POUR AVIS
Me Jérôme CAPELLI, Notaire

.

A2025J69289

ASSURANCES-DE-
VIS-CONSEILS

Société à responsabilité limitée
Au capital de 1.000 euros

Siège social : 5 rue Condorcet - 
B.P. 108

38093 VILLEFONTAINE
 

517 520 342 RCS VIENNE
_________

 
Suivant décisions de l’AGE en 

date du 20/03/2025 : les associés 
ont décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter du 20/03/2025 
et sa mise en liquidation.

L’AGE susvisée a nommé 
comme liquidateur : Monsieur Jean-
Christophe DAURES demeurant 25 
Chemin des Cailloux - Le Clos des 
Noisetiers - 69340 FRANCHEVILLE, 
Gérant de la Société, avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et par-
venir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est 
fixé 25 Chemin des Cailloux - 
Le Clos des Noisetiers - 69340 
FRANCHEVILLE, adresse à laquelle 
toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents 
relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de Commerce 
de VIENNE.

Mention sera faite au RCS de 
VIENNE.

.

A2025J69262

SCI FPI
Société civile en cours de 

liquidation 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social & de liquidation : 4 
avenue Doyen Louis Weil - 38000 

GRENOBLE 
795 017 474 RCS GRENOBLE

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

Délibérations de l’Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle 
et Extraordinaire du 31 janvier 
2025 : Dissolution anticipée de la 
Société à compter du 31 janvier 
2025 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues 
par les statuts et ladite Assemblée.

 Nomination de la société 
CACHOUP INVEST, Société à 
responsabilité limitée de droit 
luxembourgeois, 42 rue de la Vallée 
- L-2661 Luxembourg (B206176 
RCS LUXEMBOURG) en qualité 
de liquidateur.

 Le siège de la liquidation est 
fixé 4 avenue Doyen Louis Weil - 
38000 GRENOBLE. C’est à cette 
adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

 Les actes et pièces relatifs à 
la liquidation seront déposés au 
Greffe du Tribunal de commerce de 
GRENOBLE, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés.

 Pour avis
Le Liquidateur

.

A2025J69295

Catherine SAVARY, Khadidja 
EYBERT-BERARD et Arnaud 

GAY, Notaires Associés
Notaires Associés 

1166 Route de Chambéry 
38330 SAINT-ISMIER

ALTITUDE 
FINANCES

ENTREPRISE 
UNIPERSONNELLE A 

REPONSABILITE LIMITEE 
au capital de 500.00 euros 
Siège social : GRENOBLE 

(38100) 
3 RUE DES PINS 

512 303 694 RCS GRENOBLE

Annule et remplace l’an-
nonce A2025J68380 parue le 
07/02/2025 dans Les Affiches de 
Grenoble et du Dauphiné

Le PV de la décision de la gé-
rance du 24/01/2024 constate la 
réduction de capital d’un montant 
de 520 euros pour le ramener d’un 
moment de 1020 euros à celui de 
500 euros à compter du 27/11/2024.

Corrélativement, la gérante re-
connait avoir pris acte de la démis-
sion de Madame Ana Maria PEREZ 
Epouse LIGOUT de ses fonctions de 
co-gérante à compter du 27/11/2024. 

Pour avis
La Gérance

.

A2025J69254

DAMARLI
Société par actions simplifiée
Au capital de 120.000 euros

Siège social : 282 Chemin du
Revolat

38460 SAINT-ROMAIN-DE-JALIO-
NAS

 
811 548 148 RCS VIENNE

_____________
Aux termes des décisions de l’as-

socié unique en date du 19/03/2025 : 
il a été décidé d’étendre, à compter 
du 19/03/2025, l’objet social à 
l’activité suivante : aménagement, 
entretien et petite maçonnerie d’es-
paces verts. L’article 2 des statuts a 
été modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de 
VIENNE.

Pour avis.
.

A2025J69249

40-30 CENTRE
SAS EN LIQUIDATION 

AU CAPITAL de 50.000 EUROS 
SIEGE SOCIAL 29 BOULEVARD 

DE L’EUROPE 
38170 SEYSSINET PARISET 

R.C.S. GRENOBLE 538 315 250

AVIS DE PUBLICITE

Aux termes du procès-verbal de 
l’assemblée générale ordinaire du 
28 Février 2025, l’associé unique a :

- approuvé les comptes de liqui-
dation arrêtés au 3 Janvier 2025 ;

- donné quitus au Liquidateur 
Monsieur Carlo AGNETTI, demeu-
rant 665 route de Clémencières 
38950 SAINT MARTIN LE VINOUX 
et l’a déchargé de son mandat ;

- constaté la clôture des opéra-
tions de liquidation à compter du 28 
Février 2025.

Mention sera faite au RCS de 
Grenoble

Pour avis,
.

A2025J69273

IMMO 2D
SARL en liquidation au capital de 

1 000 € 
Siège social à LES ABRETS EN 

DAUPHINE (38490) 
32 Impasse Richard Burrial 
812 725 216 RCS VIENNE

AGE des associés du 2 janvier 
2025 : approbation des comptes de 
liquidation, quitus au liquidateur et 
prononciation de la clôture définitive 
de la liquidation. Le dépôt légal des 
documents relatifs à la liquidation 
sera effectué au Greffe du Tribunal 
de Commerce de VIENNE. LE 
LIQUIDATEUR

.

A2025J69327

SCI BEAUREGARD
Société civile de construction 

vente 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 4 avenue Doyen 
Louis Weil 38000 GRENOBLE 
905 232 302 RCS GRENOBLE

Par ASSP en date du 11/03/2025, 
la collectivité des associés a nommé 
en qualité de cogérant la Société 
GVR IMMOBILIER, SARLU au ca-
pital de 3 000 euros, ayant son siège 
social 4 avenue Doyen Louis Weil 
38000 GRENOBLE, immatriculée 
au RCS de GRENOBLE sous le nu-
méro 984 158 543, pour une durée 
illimitée à compter de ce jour.

 Modification sera faite au GTC 
de GRENOBLE.

 Pour avis
La Gérance

.
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A2025J69326

2.R.T
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation 
Au capital de 3 000 euros 

Siège social : 124 TRAVERSE 
DE LA PLAINE 
38470 VINAY 

Siège de liquidation : 124 
Traverse de la Plaine 

38470 VINAY 
810 686 618 RCS GRENOBLE

Aux termes d’une décision en 
date du 31 janvier 2025, l’Associé 
Unique a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter 
du 31 janvier 2025 et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Rémy TOURNOUD, 
demeurant 1067, Chemin des Côtes 
de l’Isère 38470 BEAULIEU, Associé 
Unique, exercera les fonctions de 
liquidateur pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
124 Traverse de la Plaine 38470 
VINAY. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être en-
voyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à 
la liquidation seront déposés au 
Greffe du Tribunal de commerce de 
GRENOBLE, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

.

A2025J69260

HOPE LODGE
Société Civile Immobilière 
Au capital de 1 000 euros 
Siège social : 28 Rue de la 

République - 38320 BRESSON 
848 517 835 R.C.S. GRENOBLE

AG E  d e s  a s s o c i é s  d u 
29/10/2024 :

- décision de procéder à la dis-
solution anticipée de la Société et 
à sa mise en liquidation amiable à 
compter du 29/10/2024 ;

- fixation du siège de la liquidation 
à 28 Rue de la République - 38320 
BRESSON, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée 
et, tous actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifiés ;

- nomination en qualité de 
Liquidateur de M Philippe ABRIBAT, 
demeurant 28 Rue de la République 
- 38320 BRESSON, avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et par-
venir à la clôture de celle-ci.

Le dépôt des actes et pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au Greffe du Tribunal de commerce 
de GRENOBLE.

Mention sera faite au R.C.S. de 
GRENOBLE.

Pour avis, le Liquidateur.
.

A2025J69319

SELARL NOTAE
Notaires associés 

887 chemin de Sambillot 
38121 CHONAS L’AMBALLAN

SCP INFIRMIERES 
DE SAINT MAURICE
Au capital social de 47 769,96 

Euros 
Siège social à SAINT MAURICE 
L’EXIL (Isère), 19 bis rue Jean 

Perrin, 
Immatriculée au RCS de VIENNE 

sous le numéro 377845060

Aux termes de l’Assemblée 
Générale Ordinaire en date du 19 
décembre 2024, il a été pris acte 
de nommer en qualité de nouveau 
cogérant, à compter du 1er janvier 
2025 : Madame Adeline Marie 
Hélène NOYES, épouse NIOT, de-
meurant à MOISSIEU SUR DOLON 

(38270) 202 Impasse Chez Millat, 
En remplacement de Monsieur 
Anthony MONGINOT, demeurant 
à LE PEAGE-DE-ROUSSILLON 
(38550) 6 A route de Sablons, pour 
cause de démission. Mention en 
sera faite au RCS de VIENNE.

.

A2025J69313

BIEVRE 
ACCOMPAGNEMENT 

ET PILOTAGE 
D’ENTREPRISE

Société par actions simplifiée 
unipersonnelle en liquidation 

Au capital de 6 000 euros 
Siège social : 195 ROUTE DE 

LYON, 38140 APPRIEU 
Siège de liquidation : 195 ROUTE 

DE LYON 38140 APPRIEU 
879 712 461 RCS VIENNE

Aux termes d’une décision en 
date du 31/03/25 au 195 ROUTE 
DE LYON 38140 APPRIEU, l’Asso-
cié Unique, après avoir entendu le 
rapport du liquidateur, a approuvé 
le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Philippe ARSAC, 
demeurant 195 Route de Lyon 
38140 APPRIEU, de son mandat 
de liquidateur, lui a donné quitus de 
sa gestion et prononcé la clôture de 
la liquidation.

 
Les comptes de liquidation sont 

déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de VIENNE, en annexe 
au Registre du commerce et des 
sociétés et la Société sera radiée 
dudit registre.

  
Pour avis
Le Liquidateur

.

A2025J69297

AUTO GESTION
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 27.000 euros 
Siège social sis à GRENOBLE 

(38100) 
3, rue des Pins 

326 224 961 RCS GRENOBLE

AVIS DE PUBLICITE

Aux termes des décisions de 
l’Associée Unique du 21 mars 
2025, il a été décidé de nommer, 
en qualité de Directeurs Généraux 
de la Société, à compter du 21 mars 
2025 : Monsieur Jacques REBOH, 
demeurant à GRENOBLE (38000) 
- 5, rue Vauban, Monsieur Pascal 
REBOH, demeurant à EYBENS 
(38320) - 11, allée des Pervenches, 
Monsieur Michaël REBOH, demeu-
rant à LA TRONCHE (38700) - 8, 
chemin de la Carronerie, Monsieur 
Olivier LETELLIER, demeurant à 
BRIE-ET-ANGONNES (38320) - les 
Grangeaux et Madame Catherine 
DEL LITTO, demeurant à CORENC 
(38700) - 16, chemin de Rochasson.

Pour avis, le Président
.

A2025J69250

SAS LEXGROUP GRENOBLE
Notaires 

7, Rue Vicat 38000 Grenoble

LE DOMAINE DU 
PATRE

Société par Actions Simplifiée en 
liquidation 

Au capital de 1.000 € 
Siège social : LA TRONCHE 

(38700) 
29 Avenue de l’Obiou 

818 313 066 RCS GRENOBLE

Suivant décisions du 18 dé-
cembre 2024, les associés de la 
société LE DOMAINE DU PATRE 
ont approuvé les comptes de la 
liquidation, donné quitus et déchar-
gé de son mandat le liquidateur, et 
prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

R a d i a t i o n  a u  R C S  d e 
GRENOBLE.

Pour avis.
Le liquidateur.

.

A2025J69325

Technocité, bât. Astria
5 rue Joseph Szydlowski 

64100 Bayonne

SNC MARAPHI IMO
Société en nom collectif (SNC) 

Au capital de 1.000 euros 
Siège social : 336, chemin de 

Griez - 38290 Frontonas 
Ancien siège social : 65, rue 

Hassan Fathy - 38090 
Villefontaine 

RCS Vienne n° 953 082 039

En date et à effet du 12/03/2025, 
l’assemblée générale extraordinaire 
a décidé de transférer le siège social 
du 65 rue Hassan Fathy - 38090 
Villefontaine, au 336 chemin de 
Griez - 38290 Frontonas.

.

A2025J69267

C’JTM INVEST
Société par actions simplifiée au 

capital de 500 € 
Siège social : 445 route Chatillon 

Saint-Jean l’Écharpe 38840 
SAINT LATTIER 

885 354 456 RCS Grenoble

AVIS DE DISSOLUTION

Aux termes du PV des décisions 
de l’associée unique du 28/02/2025, 
l’associée unique a décidé de dis-
soudre par anticipation la société à 
compter du 28/02/2025 et de dési-
gner comme liquidateur Madame 
Claire DUMOULIN demeurant à 
38840 SAINT LATTIER, 445 route 
Chatillon Saint-Jean - l’Écharpe. Le 
siège de la liquidation est fixé au 
siège social. Inscription modificative 
au RCS de GRENOBLE.

Pour avis, la Présidence
.
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A2025J69274

IMMO 2D
SARL au capital de 1 000 € 

Siège social à LES ABRETS EN 
DAUPHINE (38490) 

32 Impasse Richard Burrial 
812 725 216 RCS VIENNE

AGE des associés du 27 dé-
cembre 2024 :

* dissolution anticipée de la 
société à compter du 27 décembre 
2024

* nomination en qualité de liqui-
dateur de Monsieur Damien BOREL 
demeurant à AIX LES BAINS 
(73100) 104 Chemin de Corsuet

* fixation du siège de la liquida-
tion à LES ABRETS EN DAUPHINE 
(38490) 32 Impasse Richard Burrial

Au cours de la même assemblée, 
il a été décidé que la mission de 
gérante de Mme Doriane BOREL 
prenait fin.

Le dépôt légal des documents 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au Greffe du Tribunal de Commerce 
de VIENNE. LE LIQUIDATEUR.

.

A2025J69261

HOPE LODGE
Société Civile Immobilière 

Société en liquidation 
Au capital de 1 000 euros 
Siège social : 28 Rue de la 

République - 38320 BRESSON 
848 517 835 R.C.S. GRENOBLE

AG E  d e s  a s s o c i é s  d u 
31/10/2024 :

Les associés, statuant au vu du 
rapport du Liquidateur, ont décidé :

- d’approuver le compte de liqui-
dation établi par le Liquidateur de 
la Société ;

- de donner quitus au Liquidateur, 
M Philippe ABRIBAT, et de le dé-
charger de son mandat ;

- de la répartition du produit net 
et de la liquidation ; et

- de constater la clôture de la 
liquidation à compter du 31/10/2024.

Mention sera faite au R.C.S. de 
GRENOBLE.

Pour avis, le Liquidateur.
.

A2025J69340

Catherine SAVARY, Khadidja 
EYBERT-BERARD et Arnaud 

GAY, Notaires Associés
Notaires Associés 

1166 Route de Chambéry 
38330 SAINT-ISMIER

SCI DU CLOS DU 
CIVET

Société Civile Immobilière au 
capital de 1 104 000,00 euros 
Siège social : 3F Avenue Jean 

kuntzmann 38330 
MONTBONNOT SAINT MARTIN 
910.068.261 RCS GRENOBLE

Suivant  le  PV d ’AGE du 
19/03/2025, il a été décidé de 
transférer le siège social du 3F 
Avenue Jean kuntzmann 38330 
MONTBONNOT SAINT MARTIN au 
34 chemin des Civets 38330 SAINT-
ISMIER. Les statuts ont été modifiés 
en conséquence. Modification au 
RCS de GRENOBLE.

.

A2025J69243

Etude de Maîtres PEQUEGNOT, 
PEYSSON, PITARCH et FAVIER

81 rue Henri Fabre 
BP8 

38921 Crolles Cedex

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE DES 

DOCTEURS 
PONARD ET PISON

Société civile Immobilière Au 
capital de 99.091,86 Euros 

Siège social: 
ECHIROLLES·(lsère) 23 Rue de 

la Paix 
338566169 RCS GRENOBLE

Aux termes des délibérations du 
PV du 30/03/2024, les associés ont 
approuvé les comptes de liquida-
tion, déchargé le liquidateur de son 
mandat et constaté la clôture des 
opérations de liquidation. Radiation 
au RCS de GRENOBLE.

.

A2025J69308

SANGANO 
DISTRIBUTION

Société par Actions Simplifiée au 
capital de 100.000 euros 

Siège social sis à 9001 Avenue 
Jacques Prévert - 38150 

ROUSSILLON 
917 891 319 R.C.S. VIENNE

Suivant décisions des associés 
du 14 mars 2025 :

 
-  l a  s o c i é t é  T I M M A 

DISTRIBUTION, domiciliée 48, 
Boulevard Gambetta a été nommée 
en qualité de Directeur Général, à 
compter du même jour, sans limita-
tion de durée ;

- il a été décidé en conformité des 
dispositions de l’article L.225-248 du 
Code de commerce, qu’il n’y avait 
pas lieu de dissoudre la société.

 
Pour avis,

.

A2025J69311

LES 3 KINES
SCI au capital de 3 000 € 

Siège social à ECHIROLLES 
(38130) 

1 avenue du 8 mai 1945 
485 183 305 RCS GRENOBLE

AGE des associés du 21 mars 
2025 : augmentation du capital 
d’une somme de 1 500 € portant 
le capital social à 4 500 € ; nomi-
nation en qualité de co-gérantes 
de Mme Marion CATALANO de-
meurant 188 chemin du Rampeau 
38560 HAUTE-JARRIE et de Mme 
Caroline LAZZAROTTO demeurant 
268 ancienne route Napoléon 38320 
BRIE ET ANGONNES ; par suite, 
la société est gérée par M. Pierre 
MARSILLACH, M. Olivier RABAUT, 
Mme Magali SALART, M. Nicolas 
GARIN, Mme Caroline CATALANO 
et Mme Caroline LAZZAROTTO. 

La Gérance
.

A2025J69310

ALP’AQUAKINES
SCM au capital de 6 000 € 

Siège social à ECHIROLLES 
(38130) 

1 avenue du 8 mai 1945 Medi 
Centre 2 

489 927 160 RCS GRENOBLE

AGE des associés du 21 mars 
2025 : nomination en qualité 
de co-gérantes de Mme Marion 
CATALANO demeurant 188 che-
min du Rampeau 38560 HAUTE-
JARRIE et de Mme Caroline 
LAZZAROTTO demeurant 268 
ancienne route Napoléon 38320 
BRIE ET ANGONNES ; par suite, 
la société est gérée par M. Pierre 
MARSILLACH, M. Olivier RABAUT, 
Mme Magali SALART, M. Nicolas 
GARIN, Mme Caroline CATALANO 
et Mme Caroline LAZZAROTTO. 

LA GERANCE
.

A2025J69312

RICHARD CONCEPT
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation 

Au capital de 1 000 euros Siège : 
5 Rue des Platanes, 38120 

SAINT-EGREVE 
Siège de liquidation : 3 Rue des 

Acacias 70 700 ANGIREY 
SIREN 908 421 324 RCS 

GRENOBLE

L’Assemblée Générale réunie 
le 1 er novembre 2024 au 3 Rue 
des Acacias70 700 ANGIREY a 
approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur 
Thierry RICHARD , demeurant 3 
Rue des Acacias 70 700 ANGIREY, 
de son mandat de liquidateur, donné 
à ce dernier quitus de sa gestion et 
constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée. 
Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de GRENOBLE, en 
annexe au Registre du commerce 
et des sociétés et la société sera 
radiée dudit registre. Pour avis Le 
Liquidateur

.

A2025J69251

LE PIC SAINT 
MICHEL

EURL au capital de 1.000 € 
Siège social : 671 Avenue 

Leopold Fabre - 38 250 LANS EN 
VERCORS 

533 489 787 RCS GRENOBLE

En date du 28/02/2025, l’AGM a 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus de sa gestion au liqui-
dateur, et prononcé la clôture des 
opérations de liquidation à compter 
du 28/02/2025.

R a d i a t i o n  a u  R C S  d e 
GRENOBLE

.
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A2025J69333

LEXAN AVOCATS
Société d’Avocats 

ZIRST II 
55 rue Blaise Pascal 

38330 Montbonnot-St-Martin

P2B SOLUTIONS
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 180.000 euros 
Siège social : 22 Chemin du 

Vieux Chêne - 38240 MEYLAN 
811 828 987 RCS GRENOBLE

Déc is ion  de  l ’Assemblée 
Générale Mixte en date du 25 MARS 
2025 : 

Transfert du siège social du 
140 Chemin de Billerey - 38330 
BIVIERS au 22 Chemin du Vieux 
Chêne - 38240 MEYLAN avec effet 
à compter du 25 MARS 2025.

Pour avis,
La Gérance.

.

A2025J69302

SCI NIVIR
Société Civile Immobilière au 

capital de 1.600 euros 
Siège social : 7 Rue Olympe de 

Gouges Zac Centre - 38400 
SAINT MARTIN D’HERES 

441.114.139 RCS GRENOBLE

Aux termes de l’AGE en date du 
07/03/2024, les associés ont décidé 
de transférer le siège social de 7 
Rue Olympe de Gouges Zac Centre 
- 38400 SAINT MARTIN D’HERES 
à MEYLAN (38240) 2 Allée des 
Etreires, et ce à compter de ce jour.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence et déposés au RCS 
de GRENOBLE. 

Pour avis.
.

A2025J69303

GN
Société Civile Immobilière au 

capital de 2.000 euros 
Siège social : 7 Rue Olympe de 

Gouges - SAINT MARTIN 
D’HERES (38400) 

517.991.071 RCS GRENOBLE

Aux termes de l’AGE en date 
du 07/03/2024, les associés ont 
décidé de transférer le siège social 
de 7 Rue Olympe de Gouges - 
SAINT MARTIN D’HERES (38400) 
à MEYLAN (38240) 2 Allée des 
Etreires, et ce à compter de ce jour.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence et déposés au RCS 
de GRENOBLE. 

Pour avis.
.

A2025J69290

DISTILLERIE DE LA 
SALETTINA

Société à responsabilité limitée 
au capital de 7 622,45 Euros 
Siège social : Rue du Four - 

38970 CORPS 
061 501 391 RCS GRENOBLE

Aux termes d’une décision du 
21/03/25, l’Associée unique a nom-
mé à compter rétroactivement du 
01/03/25, M. Raoul ATTANASIO 
demeurant Chemin de la Lissandre - 
38970 CORPS, en qualité de Gérant 
en remplacement de Mme Florence 
ATTANASIO, démissionnaire. Pour 
avis, la Gérance.

.

A2025J69299

LA SALAMANDRE
Société à responsabilité limitée 

au capital de 7 500 Euros 
Siège social : Chemin de la 
Lissandre - 38970 CORPS 

443 281 431 RCS GRENOBLE

Aux termes d’une délibération 
du 21/03/25, l’AGO a pris acte de 
la démission de Mme Florence 
ATTANASIO de ses fonctions de 
Gérante et a nommé en qualité 
de nouveau Gérant, M. Raoul 
ATTANASIO, demeurant Chemin 
de la Lissandre - 38970 CORPS, 
à compter rétroactivement du 
01/03/25. Pour avis, la Gérance.

.

A2025J69328

SCI EVYRE
Société civile de construction 

vente 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 4 avenue Doyen 
Louis Weil Immeuble le Pulsar 

38000 GRENOBLE 
849 041 561 RCS GRENOBLE

Par ASSP en date du 11/03/2025, 
la collectivité des associés a nommé 
en qualité de cogérant la Société 
GVR IMMOBILIER, SARLU au ca-
pital de 3 000 euros, ayant son siège 
social 4 avenue Doyen Louis Weil 
38000 GRENOBLE, immatriculée 
au RCS de GRENOBLE sous le nu-
méro 984 158 543, pour une durée 
illimitée à compter de ce jour.

 Modification sera faite au GTC 
de GRENOBLE.

 Pour avis
La Gérance

.

A2025J69281

LMA HOTEL
Société Civile immobilière 
Au Capital de 1.000 EUR 

25, Rue Pierre Sémard - 38000 
GRENOBLE 

850 970 674 RCS GRENOBLE 
En liquidation

AVIS DE LIQUIDATION

Au terme d’une AGE en date 
du 21/03/2025, l’ensemble des 
associés a?approuvé les comptes 
définitifs de liquidation, donné quitus 
au liquidateur, la société FONCIERE 
STP pour sa gestion et la décharge 
de son mandat et prononcé la 
clôture de liquidation à compter de 
ladite assemblée. Radiation au RCS 
de GRENOBLE.

Pour avis, Le Liquidateur.
.

A2025J69285

Polyn Technology 
France

Société par actions simplifiée 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 155-157 Cours 
Berriat 

38000 GRENOBLE 
978 557 643 RCS GRENOBLE

Aux termes d’une décision en 
date du 28.02.2025, l’associé 
unique a décidé de transférer le 
siège social 155-157 Cours Berriat, 
38000 GRENOBLE au 1 bis 
Boulevard de la Chantourne, 38700 
LA TRONCHE, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts. 
Pour avis. Le Président.

.

A2025J69315

SELARL Le Sourire 
Des Cimes

Société à responsabilité limitée 
Au capital de 1 000 euros 
Siège social : 465 rue de 

Prépontin 
38660 LE TOUVET 

937 757 177 RCS GRENOBLE

L’AGM du 24 mars 2025 a décidé 
de nommer en qualité de cogérant 
Madame Annabelle BOURNEL, de-
meurant au 13 place Gustave Rivet, 
38000 GRENOBLE, pour une durée 
illimitée à compter rétroactivement 
du 1er mars 2025. Pour avis. La 
Gérance.

.

A2025J69329

AROL CONSULTING

Décisions du 14/01/2025 : 
L’associé unique de la SAS AROL 
CONSULTING, capital :5.000 €, 
siège social : GRENOBLE (38000) 
- 36 rue Joseph Bouchayer, 
919.509.851RCS de GRENOBLE, 
a approuvé les comptes définitifs 
de liquidation, donné quitus et dé-
charge de son mandat au liquidateur 
M Olivier ARNAUD, et constaté 
la clôture de la liquidation. Les 
comptes seront déposés au RCS 
de GRENOBLE. Le Liquidateur.

.

A2025J69257

TPRA
Société par actions simplifiée 

Au capital de 1 000 euros 
Siège social : 4 Allée Romain 

Rolland 
38800 LE PONT DE CLAIX 

842 739 526 RCS GRENOBLE

Aux termes d’une décision en 
date du 1er juillet 2024, l’Associé 
Unique, statuant en application 
de l’article L. 225-248 du Code de 
commerce, a décidé qu’il n’y avait 
pas lieu à dissolution de la Société. 
Pour avis. Le Président.

.

A2025J69320

FERREIRA SAS
Société par Actions Simplifiée au 

capital de 39 969,00 € 
Siège social : 14 bis rue des 

Glairaux - 38120 SAINT EGREVE 
419 802 525 RCS GRENOBLE

 L’AG du 7/01/2025 prend acte de 
la décision du président d’augmenter 
le capital social de la société de 10 
031 euros pour le porter de 39 969 
euros à 50 000 euros. 

Pour avis, le Président. 
.
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A2025J69265

15 Avenue Jean Jaurès
38600 FONTAINE

AMENAGEMENT REGIME 
MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître 
Julien MINIO, notaire à FONTAINE, 
le 20 mars 2025, Monsieur Théo 
Pascal Basile ALBANO, chirurgien 
dentiste, et Madame Marie DUC, 
attachée d’exploitation, demeurant 
ensemble à SAINT-ETIENNE-DE-
CROSSEY (38960) 474 rue du 
Charrat.

Monsieur est né à GRENOBLE 
(38000) le 4 mars 1994.

Madame est née à SAINTE-
COLOMBE (69560) le 5 août 1992.

Initialement marié à la mairie de 
SAINT-ETIENNE-DE-CROSSEY 
(38960) le 10 septembre 2022 sous 
le régime de la communauté d’ac-
quêts à défaut de contrat de mariage 
préalable.

Et actuellement marié sous le 
régime de la séparation de biens 
pure et simple défini par les articles 
1536 et suivants du Code civil aux 
termes du contrat de mariage reçu 
par Maître Julien MINIO, notaire à 
FONTAINE, le 2 mai 2024,

Ont aménagé leur régime matri-
monial en modifiant la composition 
de leur société d’acquêts.

Les oppositions pourront être 
faites dans un délai de trois (3) mois 
et devront être notifiées, par lettre 
recommandée avec demande d’avis 
de réception ou par acte d’huissier 
de justice, à Maître Julien MINIO, 
notaire à FONTAINE, 15 avenue 
Jean Jaurès.

En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation 
du changement de régime matrimo-
nial au tribunal judiciaire.

Pour insertion
Le Notaire.

.

A2025J69272

AVIS D’AMÉNAGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL
Article 1397 du Code 

civil

 Suivant acte reçu par Maître 
Véronique SAUQUET, Notaire as-
sociée au sein de la SELARL dé-
nommée « ARIANE », titulaire d’un 
Office Notarial situé à GRENOBLE 
(Isère), 13 Place de Verdun, le 18 
mars 2025,

M o n s i e u r  J e a n - L u c 
DUCHÊNE, Agent de maîtrise, 
manager de rayon, et Madame 
Catherine Jeannette Corneille 
RYCKENBUSCH, Conseillère de 
mode, demeurant ensemble à 
SAINT-EGREVE (38120) 12 rue 
des Bonnais.

Monsieur est né à MALO-LES-
BAINS (59240) le 29 juillet 1963.

Madame est née à FRIBOURG-
EN-BRISGAU (ALLEMAGNE) le 9 
mai 1962.

Mariés à la mairie de SAINT-
EGREVE (38120) le 27 juillet 1991 
sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas 
fait l’objet de modification.

De nationalité française.
Ont expressément déclaré vou-

loir changer entièrement de régime 
matrimonial ainsi que la faculté leur 
est offerte par l’article 1397 du Code 
civil et sous réserve de l’absence 
d’oppositions, en adoptant le régime 
de la communauté universelle avec 
attribution intégrale au conjoint 
survivant.

 Les oppositions des créanciers 
à la modification seront reçues dans 
les trois mois de la présente publica-
tion par Maître Véronique SAUQUET, 
notaire à GRENOBLE, 13 Place de 
Verdun.

.

A2025J69288

Me Marie ARIETTI
Notaire 

930 rue du Général de Gaulle 
38330 Montbonnot Saint-Martin

Avis de changement de régime 
matrimonial

Suivant acte reçu par Me 
M a r i e  A R I E T T I  n o t a i re  à 
MONTBONNOT SAINT MARTIN 
(38330) le 04/03/2025, Monsieur 
Benoit LEMAIGNAN, et Madame 
Christelle Anne Marie Madeleine 
BEAUSSAC, son épouse, demeu-
rant ensemble à SAINT-NAZAIRE-
LES-EYMES (38330) 265 chemin 
du Lavors.

Nés Monsieur à ECHIROLLES 
(38130) le 29 juillet 1979, et Madame 
à MARTIGUES (13500) le 4 sep-

tembre 1979. Mariés à la Mairie 
de PUY-SAINT-VINCENT (05290) 
le 24 mai 2008 sous le régime de 
la séparation de biens suivant 
contrat de mariage reçu par Maître 
CASTERAN, notaire à BLAGNAC, 
le 27 mars 2008. Ont opté pour le 
régime de la communauté de biens 
réduite aux acquêts comprenant 
les biens et droits mentionnés à 
l’acte. Les oppositions pourront 
être faites dans un délai de trois 
mois et devront être notifiées, par 
lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par exploit 
d’huissier de justice à Me Marie 
ARIETTI notaire à MONTBONNOT 
SAINT MARTIN (38330) 930 rue 
du Général de Gaulle. En cas 
d’opposition les époux peuvent 
demander l’homologation de l’amé-
nagement du régime matrimonial au 
Tribunal de Grande Instance.

Pour avis
Maître Marie ARIETTI

.

A2025J69263

Alexandre MERLIER
Notaire 

53 place Bièvre Toutes Aures 
- Zone d’Activités Grenoble Air 

Parc 
Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs

AMENAGEMENT DE REGIME 
MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me 
MERLIER, Notaire à ST ETIENNE 
DE ST GEOIRS (Isère), le 12 mars 
2025

M. Thierry ECHINARD et Mme 
Françoise AMIEUX, son épouse, 
demeurant à ROYBON (38940) 
6651 route de la Feyta

M. est né à ROYBON (38940) le 
27 juin 1958

Mme est née à ROYBON (38940) 
le 23 mai 1955

Mariés à ROYBON (38940) le 1er 
septembre 1979 sous le régime de 
la communauté légale.

Ont décidé d’aménager leur ré-
gime matrimonial par :

- apport à la communauté par 
Mme Françoise ECHINARD de 
biens propres

- adjonction à leur régime d’une 
clause de préciput

Les oppositions pourront être 
faites dans un délai de trois mois 
et devront être notifiées, par lettre 
recommandée avec demande d’avis 
de réception ou par acte d’huissier 
à Me MERLIER, Notaire susnommé

En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation 
de cet aménagement de régime 
matrimonial au Tribunal Judiciaire.

.

A2025J69339

Gaëlle MURCIANO
Notaire 

8 rue Beccaria 
38000 GRENOBLE

Changement de régime 
matrimonial

Suivant acte reçu par Maître 
Gaelle MURCIANO, Notaire titulaire 
d’un Office Notarial à GRENOBLE, 
8, rue Beccaria, CRPCEN 38167, le 
25 mars 2025, a été conclu le chan-
gement de régime matrimonial avec 
adoption du régime de la séparation 
de biens entre Monsieur Cyril Pascal 
CHABRIER, technico-commercial, 
et Madame Carole Joséphine Maria 
GARCIA, régulatrice, demeurant 
ensemble à SAINT-HILAIRE-DE-
LA-COTE (38260) 105 chemin des 
Grives.

Monsieur est né à ECHIROLLES 
(38130) le 21 décembre 1985,

Madame est née à VERSAILLES 
(78000) le 12 février 1986.

Mariés à la mairie de SAINT-
HILAIRE-DE-LA-COTE (38260) le 
1er août 2020 sous le régime de la 
communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à 
ce changement, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la pré-
sente insertion, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

.
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A2025J69324

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL 
- DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code
de procédure civile

Loi n°2016-1547
du 28 novembre 2016

 
Suivant testament olographe 

en date du 8 avril 2002, Madame 
Violette Gabr iel le Georgette 
JULLIEN, en son vivant retraitée, 
demeurant à FONTAINE (38600) 
15 rue Eugène Charbonnier EHPAD 
L’EGLANTINE.

Née à GRENOBLE (38000), le 
10 février 1933.

Célibataire.
Non liée par un pacte civil de 

solidarité.
Décédée à GRENOBLE (38000) 

(FRANCE), le 29 novembre 2023.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, 

ce testament a fait l’objet d’un dé-
pôt aux termes du procès-verbal 
d’ouverture et de description de 
testament reçu par Maître Lionel 
MOREAU, Notaire associé, membre 
de la société à responsabilité limitée 
dénommée « NOTAIRES DE LA 
COUPOLE », titulaire d’un office 
notarial à GRENOBLE, 6 rue Denfert 
Rochereau, le 25 mars 2025, duquel 
il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses 
droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du notaire chargé 
du règlement de la succession : 
Maître Lionel MOREAU, notaire 
à GRENOBLE 6 rue Denfer t 
Rochereau, référence CRPCEN : 
38003, dans le mois suivant la ré-
ception par le greffe du tribunal judi-
ciaire de GRENOBLE de l’expédition 
du procès-verbal d’ouverture du 
testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi 
en possession.

.

A2025J69277

Alexandre MERLIER
Notaire 

53 place Bièvre Toutes Aures 
- Zone d’Activités Grenoble Air 

Parc 
Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs

AMENAGEMENT DE REGIME 
MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me 
MERLIER, Notaire à ST ETIENNE 
DE ST GEOIRS (Isère), le 14 mars 
2025

M. Lucien NEMOZ et Mme Marie 
GOUBET, son épouse, demeurant 
à VIRIVILLE (38980) 439 chemin 
de la Madone

M. est né à VIRIVILLE (38980) le 
19 novembre 1956

Mme est née à BEAUREPAIRE 
(38270) le 10 novembre 1958

Mariés à BEAUREPAIRE (38270) 
le 12 juillet 1980 sous le régime de 
la communauté légale.

Ont décidé d’aménager leur ré-
gime matrimonial par :

- apport à la communauté par M. 
Lucien NEMOZ de biens propres

- adjonction à leur régime d’une 
clause de préciput

Les oppositions pourront être 
faites dans un délai de trois mois 
et devront être notifiées, par lettre 
recommandée avec demande d’avis 
de réception ou par acte d’huissier 
à Me MERLIER, Notaire susnommé

En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation 
de cet aménagement de régime 
matrimonial au Tribunal Judiciaire.

.

A2025J69244

Suivant acte reçu par Me Gabriel 
NALLET, Notaire à GRENOBLE 
(Isère), 9 Rue Lesdiguières, 
CRPCEN 38007 , le 17 mars 2025, 
a été conclu l’aménagement de 
régime matrimonial par ajout d’une 
clause de préciput entre Jean-Louis 
Gabriel GUILLON et Catherine Anne 
Marie GONIN, demeurant ensemble 
à SAINT MARTIN LE VINOUX 
(38950) 216 route de Narbonne. Nés 
M. à BOULOGNE BILLANCOURT 
(92100) le 14 juin 1955 et Mme 
à SURESNES (92150) le 20 no-
vembre 1957. Mariés à la mairie 
de BOULOGNE BILLANCOURT 

(92100) le 25 avril 1980 sous le ré-
gime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préa-
lable. Les oppositions des créanciers 
à ce changement partiel, s’il y a lieu, 
seront reçues dans les 3 mois de la 
présente insertion, en l’office notarial 
où domicile a été élu à cet effet.

.

A2025J69278

Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhone-Alpes

Sanction administrative à l’en-
contre d’une société de Transport 
routier de marchandises 

ENTREPRISE DELTATOME 
Par arrête n°2025-27 du 12 février 

2025 et sur avis de Ia Commission 
territoriale des sanctions adminis-
tratives (CTSA), la préfète de la 
région Auvergne-Rhone  Alpes a 
prononcé, à l’encontre de la société 
de transport routier de marchandises 
DELTATOME dont le siège social 
est situé Au 82 avenue des arrivaux 
38070 Saint Quentin Fallavier, les 
sanctions suivantes pour de man-
quement à la réglementation dans 
le transport routier 

Immobilisation de 20 véhicules 
pour une durée de 3 mois

Retrait provisoire de 24 copies 
conforme de la licence de transport 
communautaire pour une durée de 
3 mois 

La  Pre fe te  de  la  Rég ion 
Auvergne-Rhone-Alpes

.
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A2025C16287

Avis d’appel public à la concurrence
Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur :
VILLE DE L’ISLE D’ABEAU - 12 rue de l’Hôtel de Ville - CS 45006 - 38081 
L’ISLE D’ABEAU.
Adresse internet du profil d’acheteur:
https://agysoft.marches-publics.info/

Procédure : Procédure adaptée ouverte.

Type de contrat : Marché à tranches.

Objet de la consultation : Missions de maîtrise d’oeuvre pour la 
construction d’une plateforme de stockage transitoire répondant aux 
normes environnementales pour le nouveau CTM avec récupération 
des eaux de ruissellements.

Ce marché est divisé en 2 tranches :
TF : Etudes, conception et passation des marchés de travaux
TO1 : Assistance et suivi de l’exécution des travaux.

L’équipe de maîtrise d’oeuvre devra comprendre au moins :
- un Architecte
- une personne ou un cabinet chargé(e) de la direction des travaux ayant 
de l’expérience dans ce domaine
- un BET avec compétences environnementales et hydrologiques néces-
saires pour accompagner la collectivité dans l’élaboration des dossiers 
ICPE/ loi sur l’eau sont exigées.

Montant prévisionnel des travaux : 210 000 € HT.

Rémunération du MOE : Sous la forme d’un pourcentage appliqué au 
montant hors taxe des travaux, fixé dans l’acte d’engagement.

Durée prévisionnelle : 23 mois à compter de la date de notification, prévue 
début juin 2025 jusqu’à l’expiration du délai de garantie de parfait achève-
ment d’un an des travaux.

Visite facultative. Les modalités de la visite sont stipulées dans le RC.

Conditions de participation : Pour présenter leur candidature, les can-
didats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (dé-
claration du candidat) disponibles gratuitement sur le site
www.economie.gouv.fr , soit le Document Unique de Marché Européen 
(DUME), soit le dispositif Marché public simplifié sur présentation du numéro 
de SIRET. Les documents pour juger la capacité techniques et financières 
du candidat sont listées dans le RC.

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : 60 
% : Prix des prestations sur la base de la DPGF, 40 % : Valeur technique.

Les sous-critères sont énoncés dans le RC.

Retrait du DCE : Site du profil acheteur.

Date limite de réception des offres : 16/04/2025 - 12h00 sur le site du 
profil acheteur.

Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de 
réception des offres.

Numéro de référence attribué au marché par l’Acheteur : 2025/09.

Toute demande de renseignements administratifs et techniques devra 
être faite sur : site profil acheteur.

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de 
Grenoble - 2, Place de Verdun, 38000 GRENOBLE.
Précisions concernant les délais d’introduction des recours : Référé 
précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice 
administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. 
Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pou-
vant être exercé dans les délais prévus à l’article R. 551-7 du CJA. Recours 
de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant 
être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique.

Date d’envoi à la publication du présent avis : 21/03/2025.
.

A2025C16283

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur :
GEG ENERGIES NOUVELLES ET RENOUVELABLES
Mme Christine GOCHARD, Directrice Générale - 17 rue de la Frise, 38042 
Grenoble CEDEX 09 - Tél : 04 76 84 37 00 - SIRET 37820180000109.

Référence acheteur : 2024_72.

L’avis implique un marché public.

Objet : Contrôles périodiques des installations hydroélectriques, pho-
tovoltaïques, éoliennes, thermiques, de méthanisation et de stockage.

Procédure : Procédure adaptée.

Forme du marché : Prestation divisée en lots : non.

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement 
de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).

Remise des offres : 10/04/25 à 16h00 au plus tard.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée.

ÉTUDES,  MAÎTRISE  D’ŒUVRE,  CONTRÔLE
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Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://www.marches-publics.info

Envoi à la publication le : 21/03/2025.
.

A2025C16314

Avis d’appel public à la concurrence
Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : COMMUNE DE MONTEYNARD (38).
Numéro national d’identification : Type : SIRET - N° : 21380254900013.
Code postal / Ville : 38770 Monteynard.
Groupement de commandes : Non.

Section 2 : Communication
Moyens d’accès aux documents de la consultation
Lien vers le profil d’acheteur : https://www.marches-securises.fr
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil 
d’acheteur : Oui.
Utilisation de moyens de communication non communément dispo-
nibles : Non.
Nom du contact : Mairie de Monteynard - Tél : +33 476306343 -
Mail : lac.de.monteynard@wanadoo.fr

Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : Le maitre d’oeuvre procè-
dera à l’analyse des documents remis par le candidat.
Il examinera la validité et complétude des candidatures
- Si après réclamation de pièces manquantes restée sans réponse dans 
un délais de 3 jours, l’entreprise sera écartée.
- Les entreprises ne présentant pas les garanties suffisantes, tant techniques 
que financières seront écartées avec l’accord du maître d’ouvrage.
Capacité économique et financière : Les offres seront comparées entre 
elles - Si un prix d’une entreprise était totalement incohérent, l’entreprise 
sera invitée à rectifier ce dernier sur interpellation du maitre d’oeuvre. En 
cas de refus, l’offre sera considérée comme incohérente.
Technique d’achat : Sans objet
Date et heure limite de réception des plis : Lundi 28 avril 2025 - 10:00.
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite.
Réduction du nombre de candidats : Non.
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non.

Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : TRAVAUX DE RENOVATION D’UNE CHAUDIERE 
ET DE CREATION D’UN RESEAU DE CHALEUR.
Classification CPV : 39715200.
Type de marché : Travaux.
Lieu principal d’exécution : Monteynard (38770).
Durée du marché (en mois) : 5.
La consultation comporte des tranches : Non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché 
: Non.
Marché alloti : Oui.

Section 5 : Informations sur les lots
LOT : CSV - Chauffage / Ventilation / Sanitaire
Classification CPV : 44115220
Lieu d’exécution du lot : Monteynard (38770)
LOT : VRD - Voirie et Réseaux Divers
Classification CPV : 45231112
Lieu d’exécution du lot : Monteynard (38770)

Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : Oui. Détails sur la visite : visite sur place.
Date d’envoi du présent avis : 26 mars 2025.
* Les Documents de la consultation (DCE), les demandes de rensei-
gnements complémentaires et le dépôt des offres électroniques sont 
accessibles sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr

.

A2025C16293

Avis d’appel public à la concurrence
Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur :
VILLE DE L’ISLE D’ABEAU - 12 rue de l’Hôtel de Ville - CS 45006 - 38081 
L’ISLE D’ABEAU.
Adresse internet du profil d’acheteur :
https://agysoft.marches-publics.info/

Procédure : Procédure adaptée ouverte.

Objet de la consultation : Maîtrise d’oeuvre pour l’extension des ves-
tiaires de foot de l’Espace sportif Grisollet en vue de la création d’un 
club house.

Montant prévisionnel des travaux : 370 000,00 € HT.

Rémunération du MOE : Sous la forme d’un pourcentage appliqué au 
montant hors taxe des travaux, fixé dans l’acte d’engagement.

Durée prévisionnelle : 15 mois à compter de la date de notification, prévue 
le 02 juin 2025 jusqu’à l’expiration du délai de garantie de parfait achèvement 
d’un an des travaux.

Visite facultative. Les modalités de la visite sont stipulées dans le RC.

Conditions de participation : Pour présenter leur candidature, les can-
didats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (dé-
claration du candidat) disponibles gratuitement sur le site www.economie.
gouv.fr, soit le Document Unique de Marché Européen (DUME), soit le 
dispositif Marché public simplifié sur présentation du numéro de SIRET. 
Les documents pour juger la capacité techniques et financières du candidat 
sont listées dans le RC.

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : 
60 % : Prix des prestations, 40 % : Valeur technique.
Les sous-critères de la valeur technique sont énoncés dans le RC.

Retrait du DCE : Site du profil acheteur.

Date limite de réception des offres : 14/04/2025 - 12h00 sur le site du 
profil acheteur.

Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de 
réception des offres.

Numéro de référence attribué au marché par l’Acheteur : 2025-11.

Toute demande de renseignements administratifs et techniques devra 
être faite sur : site profil acheteur.

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de 
Grenoble - 2 Place de Verdun, 38000 GRENOBLE.

Précisions concernant le(s) délai(s) d’introduction des recours :
Précisions concernant les délais d’introduction des recours : Référé 
précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice 
administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. 
Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pou-
vant être exercé dans les délais prévus à l’article R. 551-7 du CJA. Recours 
de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant 
être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique.

Date d’envoi à la publication du présent avis : 21/03/2025.
.

TRAVAUX
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A2025C16282

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur :
COMMUNE DE LE VERSOUD - M. Christophe SUSZYLO, Maire - 309 rue 
des Deymes, 38100 Le Versoud - Tél : 04 76 77 12 64 -
mèl : st-gestion@ville-leversoud.fr -
web : http://www.ville-leversoud.fr - SIRET 21380538500019.
Groupement de commandes : Non.

L’avis implique un marché public.

Objet : Démolition & reconstruction de l’école maternelle Louis 
ARAGON - lot 0°1 déconstruction - plateforme d’assise.

Type de marché : Travaux.

Procédure : Procédure adaptée ouverte.

Technique d’achat : Sans objet.
Lieu d’exécution : rue paul GAUGUIN, 38420 Le Versoud.
Durée : 5 mois.
Description : Le présent marché de travaux lot 0°1 déconstruction - plate-
forme d’assise dans le cadre de l’opération Démolition & reconstruction de 
l’école maternelle comprend la purge, la déconstruction et l’évacuation de 
l’ensemble des ouvrages ainsi que remblaiement sur purge des fondations
Afin de respecter le planning général de l’opération, le présent lot - lot 
n°01 déconstruction - plateforme - fait l’objet d’une procédure d’attribution 
séparée dont les modalités de consultation ont été définies au regard du 
seuil global de l’opération.
L’opération Démolition & reconstruction de l’école maternelle Louis Aragon 
qui est située rue Paul GAUGUIN - 38 420 Le Versoud - parcelle AC 165 
(unité foncière de référence pour le décret tertiaire qui regroupe la salle 
polyvalente et l’école Louis Aragon). Seule l’assise de l’école maternelle 
fait partie du projet qui comprend :
- La démolition de l’ancienne école maternelle
- La reconstruction d’une école maternelle : La nouvelle école d’une su-
perficie de 772 m² comprendra une première « aile » qui accueille la salle 
de motricité, très proche de l’entrée, les salles d’activité des plus petits 
séparés par la salle de repos, ainsi qu’une salle de propreté à proximité; 
une seconde qui « aile » accueille le bureau de direction situé tout de suite 
à l’entrée, le pôle adulte, la salle plurivalente et la salle des grands, ainsi 
qu’une deuxième salle de propreté, le réaménagement de la cour et des 
espaces extérieurs est également prévu.
Les travaux seront menés de juin 2025 à janvier 2027.

Forme du marché :
Prestation divisée en lots : oui.
Les variantes sont exigées : Non.
Lot N° 1 - Déconstruction et plateforme d’assise
la purge, la déconstruction et l’évacuation de l’ensemble des ouvrages ainsi 
que remblaiement sur purge des fondations
Coût estimé hors TVA : 90 000,00 euros
Lieu d’exécution : rue Paul GAUGUIN - 38 420 Le Versoud

Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : - Formulaire DC2, 
Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. (dispo-
nible à l’adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat ). - 
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par 
ses co-traitants.(disponible à l’adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat ). - Si 
l’attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par 
les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a satisfait à ses 
obligations fiscales et sociales ou un état annuel des certificats reçus. - Si 
le candidat est établi en France, une déclaration sur l’honneur du candidat 
justifiant que le travail est effectué par des salariés employés régulièrement 
au regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail 
(dans le cas où le candidat emploie des salariés, conformément à l’article 
D. 8222-5-3° du code du travail). - Les pièces prévues aux articles D. 8222-

5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail. - Si les documents fournis 
par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d’une traduction en français, certifiée conforme à l’original 
par un traducteur assermenté.
Capacité économique et financière : Liste et description succincte des 
critères de sélection, indication des informations et documents requis : - 
Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour les 
risques professionnels. - Déclaration concernant le chiffre d’affaires global 
et le chiffre d’affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet 
du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles.
Référence professionnelle et capacité technique : Liste et description 
succincte des critères de sélection, indication des informations et docu-
ments requis : - Présentation d’une liste des travaux exécutés au cours des 
cinq dernières années, appuyée d’attestations de bonne exécution pour les 
travaux les plus importants. - Certificats de qualifications professionnelles. 
La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen, 
notamment par des certificats d’identité professionnelle ou des références 
de travaux attestant de la compétence de l’opérateur économique à réaliser 
la prestation pour laquelle il se porte candidat.
Marché réservé : NON.
Réduction du nombre de candidats : Non.
La consultation comporte des tranches : Non.
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui.
Visite obligatoire : Oui.
Deux visites du site sont d’ores et déjà programmées :
- La première aura lieu le mercredi 02.04.2025 - 14h00
- La seconde aura lieu le mercredi 16.04.2025 - 14h00
Les candidats devront s’inscrire à l’une ou à l’autre des visites en informant 
les services techniques de la commune du Versoud par courriel à l’adresse 
: st-batiments@ville-leversoud.fr.

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement 
de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).

Renseignements d’ordre administratifs : dgs@ville-leversoud.fr - Tél : 
04 76 77 12 64.

L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil 
d’acheteur : Oui.

Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée.
Remise des offres : 28/04/25 à 12h00 au plus tard.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

Envoi à la publication le : 21/03/25.
.

A2025C16302

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur : 
DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE - M. le Président - 7 rue Fantin Latour, 38022 
Grenoble 1 - Tél : 04 76 00 38 38 -SIRET 22380001200013.

Référence acheteur : A2025TBV-NG01BIS.

L’avis implique un marché public.

Objet : RESTRUCTURATION DES SALLES DE TECHNOLOGIE COLLEGE 
MARCEL MARIOTTE SAINT SIMEON DE BRESSIEUX- MARCHE PUBLIC 
DE DEPLOMBAGE.

Procédure : Procédure adaptée.

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement 
de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).

Remise des offres : 07/04/25 à 12h00 au plus tard.
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Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://www.marches-publics.info

Envoi à la publication le : 25/03/2025.
.

A2025C16304

Avis d’appel public à la concurrence
Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur :
SOCIÉTÉ DAUPHINOISE POUR L’HABITAT (38).
Numéro national d’identification : Type : SIRET - N° : 05850232900053.
Code postal / Ville : 38130 Echirolles.
Groupement de commandes : Non.

Section 2 : Communication
Moyens d’accès aux documents de la consultation
Lien vers le profil d’acheteur : https://www.marches-securises.fr
Identifiant interne de la consultation : PO2 16 25 GP.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil 
d’acheteur : Oui.
Utilisation de moyens de communication non communément dispo-
nibles : Non.
Nom du contact : Champavier Eliaz -
Mail : e.champavier-gaba@sdh.fr

Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : Voir RC.
Capacité économique et financière : Voir RC.
Capacités techniques et professionnelles : Voir RC.
Technique d’achat : Sans objet.
Date et heure limite de réception des plis : Vendredi 18 avril 2025 - 
12:00.
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite.
Réduction du nombre de candidats : Non.
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non.
Critères d’attribution : Voir RC.

Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : PONT DE CLAIX-Les Pionnières - Démolition et 
Désamiantage.
Classification CPV : 45111100.
Type de marché : Travaux.
Description succinte du marché : PONT DE CLAIX - Les Pionnières - 
Démolition et Désamiantage.
Lieu principal d’exécution : PONT DE CLAIX - 38800.
La consultation comporte des tranches : Non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché 
: Non.
Marché alloti : Oui.

Section 5 : Informations sur les lots
LOT : Démolition
Classification CPV : 45111100
Lieu d’exécution du lot : Pont de Claix-38800
LOT : Désamiantage
Classification CPV : 45262660
Lieu d’exécution du lot : Pont de Claix-38800

Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : Oui.
Détails sur la visite : Voir RC.
Date d’envoi du présent avis : 25 mars 2025.
* Les Documents de la consultation (DCE), les demandes de rensei-
gnements complémentaires et le dépôt des offres électroniques sont 
accessibles sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr

.

A2025C16291

Avis d’appel public à la concurrence
Section 1 : Identification de l’acheteur 
Nom complet de l’acheteur : COMMUNE DE SAINT-GUILLAUME.
Type de Numéro national d’identification : SIRET.
Siret : 213 803 919 00017.
Ville / code postal : SAINT-GUILLAUME/38650.
Groupement de commandes : non.
 
Section 2 : Communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation : lien URL vers le 
profil acheteur : https://marches-securises.fr
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil 
d’acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément dispo-
nibles : non.
Nom du contact : mairie.
 
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation : se reporter au règlement de consultation.
Justifications à produire quant aux qualités et capacité du candidat : 
se reporter au règlement de consultation.
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : conditions / moyens de 
preuve : se reporter au règlement de consultation.
Capacité économique et financière : conditions / moyens de preuve : 
se reporter au règlement de consultation.
Capacités techniques et professionnelles : conditions / moyens de 
preuve : se reporter au règlement de consultation.
Technique d’achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 14/04/2025 à 23h59.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d’attribution sans négociation : non.
L’acheteur exige la présentation de variantes : non imposées.
Critères d’attribution : valeurs techniques 60, prix 40, se reporter au RC.
 
Section 4 : Identification du marché 
Intitulé du marché : MISE EN PLACE DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF DANS LE HAMEAU DE MANINAIRE.
Type de marché : travaux.
Lieu principal d’exécution du marché : Commune de Saint-Guillaume, 
hameau de Maninaire.
Durée du marché (en mois) : 5.
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
non.
 
Section 5 : Lots 
Marché alloti : non.
 
Section 6 : Informations complémentaires :
Visite obligatoire : non.
Autres informations complémentaires : se reporter au RC.
Date d’envoi à la publication : 20/03/2025.
 
* Les Documents de la consultation (DCE), les demandes de rensei-
gnements complémentaires et le dépôt des offres électroniques sont 
accessibles sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr

.
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A2025C16305

Avis d’appel public à la concurrence
Section 1 : Identification de l’acheteur 
Nom complet de l’acheteur :
MAIRIE DE NOTRE DAME DE COMMIERS.
Type de Numéro national d’identification : Siret : N° national d’identifi-
cation : 21380277000015.
Ville / code postal : 38450 NOTRE DAME DE COMMIERS.
Groupement de commandes : non.
 
Section 2 : Communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation 
Lien URL vers le profil acheteur : https://www.marches-securises.fr/
Identification interne de la consultation : 1/2025.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil 
d’acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément dispo-
nibles : non
Nom du contact : MARRON Patrick, le Maire.
Adresse mail du contact : mairie.ndcommiers@wanadoo.fr
N° téléphone du contact : 04.76.72.61.35.
 
Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée telle que définie à l’article R2123-1 
du code de la commande publique.
Conditions de participation : Appel d’offre suivant règlement de consul-
tation.
Justifications à produire quant aux qualités et capacité du candidat : 
suivant règlement de consultation et mémoire technique.
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : conditions / moyens de 
preuve : suivant règlement de consultation et mémoire technique.
Capacité économique et financière : conditions / moyens de preuve : 
suivant règlement de consultation et mémoire technique.
Capacités techniques et professionnelles : conditions / moyens de 
preuve : suivant règlement de consultation et mémoire technique.
Technique d’achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 30 avril 2025 à 12h.
Présentation des offres par catalogue électronique : non.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d’attribution sans négociation : non.
L’acheteur exige la présentation de variantes : non.
Critères d’attribution : suivant règlement de consultation.
 
Section 4 : Identification du marché 
Intitulé du marché : Construction d’une salle à vocation sportive et 
d’un restaurant scolaire.
Type de marché : travaux.
Description succincte du marché : Construction d’une salle à vocation 
sportive et d’un restaurant scolaire à Notre Dame de Commiers entre l’école 
maternelle et élémentaire.
Lieu principal d’exécution du marché : 18 RD 529 - 38450 Notre Dame 
de Commiers.
Durée du marché (en mois) : 13 mois y compris phase préparatoire.
Valeur estimée du besoin (en euros) : 1 218 000 euros HT.
La consultation comporte des tranches : NON.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
non.
Type de marché réservé : néant.
 
Section 5 : Lots 
Marché alloti : oui.
Lieu d’exécution des lots : 18 RD 529 38450 NOTRE DAME DE COMMIERS
 Lot n°01 GROS ŒUVRE
Estimation de la valeur hors taxes du lot n°1 : 196 000 euros
Lot n°02 CHARPENTE BOIS / OSSATURE / COUVERTURE / FACADE / 
BARDAGE BOIS
Estimation de la valeur hors taxes du lot n°2 : 265 000 euros

Lot n°03 ETANCHEITE
Estimation de la valeur hors taxes du lot n°3 : 13 000 euros
Lot n°04 MENUISERIES EXTERIEURES
Estimation de la valeur hors taxes du lot n°4 : 121 000 euros
Lot n°05 METALLURGIE / SERRURERIE
Estimation de la valeur hors taxes du lot n°05 : 25 000 euros
Lot n°06 PLATRERIE / PLAFOND SUSPENDU / PEINTURE
Estimation de la valeur hors taxes du lot n°06 : 63 000 euros
Lot n°07 MENUISERIES INTERIEURES / MOBILIER
Estimation de la valeur hors taxes du lot n°07 : 76 000 euros
Lot n°08 CARRELAGE/ FAIENCE
Estimation de la valeur hors taxes du lot n°08 : 18 000 euros
Lot n°09 SOL SOUPLE
Estimation de la valeur hors taxes du lot n°09 : 22 000 euros
Lot n°10 CHAUFFAGE / VENTILATION / PLOMBERIE / SANITAIRE / 
CUISINE
Estimation de la valeur hors taxes du lot n°10 : 158 000 euros
Lot n°11 ELECTRICITE
Estimation de la valeur hors taxes du lot n°11 : 65 000 euros
Lot n°12 TERRASSEMENT / VRD / AMENAGEMENT EXTERIEUR
Estimation de la valeur hors taxes du lot n°12 : 196 000 euros
 
Section 6 : Informations complémentaires :
Visite obligatoire : NON.
Date d’envoi à la publication : 25 mars 2025.
 
* Les Documents de la consultation (DCE), les demandes de rensei-
gnements complémentaires et le dépôt des offres électroniques sont 
accessibles sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr

.

A2025C16278

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur : ALPES ISÈRE HABITAT
M. Sébastien Rojon, directeur achats - 19-21 avenue de Constantine, 
BP 32549, 38035 GRENOBLE 2 - Tél : 04 76 20 50 50 - SIRET 
77953712500022.

Référence acheteur : 2025TX0017.

L’avis implique un marché public.

Objet : MARCHE DE TRAVAUX ET DE MAINTENANCE PREVENTIVE 
DES TOITURES DU PARC IMMOBILIER D’ALPES ISERE HABITAT SITUE 
SUR LA COMMUNE D’ECHIROLLES ET GERE PAR LA DIRECTION 
TERRITORIALE D’ECHIROLLES -Travaux et Entretien des toitures 
terrasses et traditionnelles.

Procédure : Procédure adaptée.

Forme du marché : Prestation divisée en lots : non.

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement 
de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).

Remise des offres : 18/04/25 à 20h00 au plus tard.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://alpeshabitat.fr/mes-services/je-suis-fournisseur

Envoi à la publication le : 20/03/2025.
.
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A2025C16303

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur :
COMMUNE DE COUBLEVIE - Mme Adrienne PERVES, Maire - BP 2, 
38500 COUBLEVIE - Tél : 04 76 05 15 39 -
mèl : compta@coublevie.fr - web : http://www.coublevie.com/ - SIRET 
21380133500018.
Groupement de commandes : Non.

L’avis implique un marché public.

Objet : Travaux d’aménagement des espaces publics - phase 2 - de la 
commune de Coublevie.

Référence acheteur : M04-2025.
Type de marché : Travaux.

Procédure : Procédure adaptée ouverte.

Technique d’achat : Sans objet.
Lieu d’exécution : 11 chemin d’Orgeoise, 38500 COUBLEVIE.
Durée : 6 mois.
Classification CPV :
Principale : 45112500 - Travaux de terrassement.
Complémentaires : 45112710 - Travaux d’aménagement paysager d’espaces 
verts, 45233200 - Travaux de revêtement divers.

Forme du marché :
Prestation divisée en lots : oui.
Les variantes sont exigées : Non.
Lot N° 1 - Terrassements VRD - CPV 45112500
Lieu d’exécution : Route du Bourg et Chemin/Parking d’Orgeoise - Coublevie
Lot N° 2 - Aménagements paysagers - CPV 45112710
Lieu d’exécution : Route du Bourg et Chemin/Parking d’Orgeoise - Coublevie

Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : - Formulaire DC2, 
Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. (dispo-
nible à l’adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat ). - Les 
pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du 
travail. - Déclaration sur l’honneur du candidat attestant qu’il est en règle, au 
cours de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement 
de la consultation, au regard des articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 5212 5 et 
L. 5212-9 du code du travail, concernant l’emploi des travailleurs handica-
pés. - Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire 
par ses co-traitants.(disponible à l’adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat ). - Si 
l’attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par 
les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a satisfait à ses 
obligations fiscales et sociales ou un état annuel des certificats reçus. - Si 
le candidat est établi en France, une déclaration sur l’honneur du candidat 
justifiant que le travail est effectué par des salariés employés régulièrement 
au regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail 
(dans le cas où le candidat emploie des salariés, conformément à l’article 
D. 8222-5-3° du code du travail).
Capacité économique et financière : Liste et description succincte des 
critères de sélection, indication des informations et documents requis : - 
Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour les 
risques professionnels.
Référence professionnelle et capacité technique : Liste et description 
succincte des critères de sélection, indication des informations et documents 
requis : - Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières 
années. - Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement tech-
nique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même 
nature. - Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la ca-
pacité du candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des 
certificats d’identité professionnelle ou des références de travaux attestant 
de la compétence de l’opérateur économique à réaliser la prestation pour 

laquelle il se porte candidat. - Présentation d’une liste des travaux exécu-
tés au cours des cinq dernières années, appuyée d’attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants.
Marché réservé : NON.
Réduction du nombre de candidats : Non.
La consultation comporte des tranches : Oui.
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui.
Visite obligatoire : Non.

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement 
de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).

Renseignements d’ordre administratifs : Pascaline Thorel - Tél : 04 76 
05 15 39.

L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil 
d’acheteur : Oui.

Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite.
Remise des offres : 28/04/25 à 12h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature : français.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

Envoi à la publication le : 25/03/25.
.

A2025C16312

Avis de marché
I. Identification de l’acheteur
Département de publication : 38.
MAIRIE DE PONT DE CLAIX - CEDEX 38801
Lien vers le profil d’acheteur :
https://www.marches-securises.fr/perso/Pont-de-Claix_38/
Identifiant interne de la consultation : URB2510III. 

Type de procédure: MAPA.
Conditions de participation et critères d’attribution : Selon RC, certi-
fication amiante.

IV. Identification du marché
Travaux de démolition ex école Saint Agnès.
CPV Objet principal : 45111100.  Travaux de démolition.
Type de marché : Travaux.
Durée du marché (en mois) : 5. date de démarrage : à la notification.
Marché alloti : Non.

VI. Informations complémentaires
Visite : oui.
Les offres peuvent uniquement être remises électroniquement.
Service concernant l’introduction des recours : Tribunal administratif 
de Grenoble
Date limite de remise des offres : 16/04/2025 16h30.
Date d’envoi le 26/03/2025.
* Les Documents de la consultation (DCE), les demandes de rensei-
gnements complémentaires et le dépôt des offres électroniques sont 
accessibles sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr

.

LES  AFF ICHES DE  GR EN OBL E  ET  DU  DA U P H IN É 28 MARS 202593



A2025C16311

Avis d’appel public à la concurrence
Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : DEPARTEMENT DE L’ISERE représenté 
par son mandataire ISERE AMENAGEMENT - 4, rue Léon Sestier - 38000 
GRENOBLE.
Type de Numéro national d’identification : SIRET.
N° National d’identification : 52411964100016.
Ville : Grenoble.
Code Postal : 38000.
Groupement de commandes : Non.

Section 2 : Communication
Lien vers le profil d’acheteur :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp
Intégralité des documents sur le profil d’acheteur : Oui.
Utilisation de moyens de communication non communément dispo-
nibles : Non.
Nom du contact : Mathieu PETRIZZELLI.
Adresse mail du contact : M.petrizzelli@elegia-groupe.fr

Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle - conditions / moyens de 
preuve : Une lettre de candidature (DC1 ou équivalent). Une déclaration 
sur l’honneur. Une déclaration du candidat (DC2 ou équivalent).
Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve 
: A. Une déclaration concernant le chiffre d’affaires réalisé au cours des 3 
derniers exercices. Niveau minimum : 400 000 euro(s) HT. B. Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat. Niveau minimum : 15 
personnes.
Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de 
preuve : C. Les certificats de qualifications professionnelles (qualibat) ou 
toutes preuves équivalentes (références, certificat capacité...) :
2302 - 2342
3121 - 3152 - 3181
3212 - 3271
Technique d’achat : Sans objet.
Date et heure limite de réception des plis : 23 avril 2025 à 11h00.
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite.
Réduction du nombre de candidats : Non.
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non.
Critères d’attribution : 1.Prix 60 % - 2.Valeur technique 40 % (Analyse 
des contraintes et des difficultés techniques propres au chantier et solu-
tions proposées 10% ; Pertinence de l’organisation des équipes, moyens 
humains mis en oeuvre prévus dans le cadre de l’exécution du chantier 5% 
; Pertinence des propositions pour la gestion du chantier 20% ; Respect 
de l’environnement 5%.).

Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : Marché de travaux LOT 3 - Charpente bois - 
Couverture - Zinguerie - Etanchéité pour la restructuration du collège 
Les Allinges à Saint Quentin Fallavier - 38.
Type de marché : Travaux.
Description succincte du marché : La présente consultation concerne 
uniquement le lot travaux n°3 Charpente bois - Couverture - Zinguerie - 
Etanchéité qui fait l’objet d’une relance suite à un appel d’offres infructueux. 
Les autres lots sont en cours d’analyse, à l’exception du marché de VRD, 
déjà attribué.
Lieu principal d’exécution du marché : Saint Quentin Fallavier (38070).
Durée du marché (en mois) : 50.
La consultation comporte des tranches : Non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché 
: Non.
Marché alloti : Non.

Section 6 : Informations Complémentaires

Visite obligatoire : Oui.
Détail sur la visite : Trois dates de visites sont proposées :
- Mercredi 2 avril à 13h30
- Mercredi 9 avril à 11h00
- Mercredi 16 février à 11h00.
Autres informations complémentaires : Les candidats devront s’inscrire 
à l’une des visites par mail auprès de :
m.petrizzelli@elegia-groupe.fr  et  f.garrel@elegia-groupe.fr
au minimum 24h avant la date de la visite.
Mots clés : Charpente.
Date d’envoi du présent avis : 25/03/2025.

.

A2025C16310

Avis d’appel public à la concurrence
I. Acheteur : COMMUNE DE COLOMBE, Madame le Maire.
Adresse : Mairie - 1351 Route du Tram - 38690 COLOMBE.
Téléphone : 04 74 55 81 98.
E.mail : mairie.colombe@wanadoo.fr
L’acheteur intervient en tant que Pouvoir Adjudicateur.

II. Procédure de passation : Procédure adaptée (Articles R2123-11° + 4 
+5 et R2131-12 du Code de la Commande Publique).

III. Objet du marché : AMENAGEMENT DE LA PLACE DU 12 JUILLET 
1944.

IV. Calendrier d’exécution
Démarrage prévisionnel : juin 2025.
Durée prévisionnelle : Travaux 8 mois + Période de préparation.

V. Allotissement : Néant (Voir règlement de la consultation).

VI. Caractéristiques principales : Réalisation de bétons désactivés ; Pose 
d’éléments pierre calcaire (bordures ; dalles) ; Déplacement et restauration 
du monument aux morts ; Mobiliers et aménagements paysagers.

VII. Variantes : Les variantes sont interdites.

VIII. Obtention du dossier de consultation des entreprises : Le dossier 
de consultation des entreprises est délivré gratuitement par voie électronique 
en le téléchargeant sur le profil acheteur du maître d’ouvrage à l’adresse 
https://www.marches-securises.fr

IX. Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat 
: Voir Règlement de la consultation.

X. Date limite de réception des offres : Le vendredi 25 avril 2025 2024 
à 12h00 dernier délai.

XI. Modalités de dépôt des offres : Les offres dématérialisées sont dé-
posées sur le profil acheteur à l’adresse
https://www.marches-securises.fr/
Les modalités de dépôt sont précisées dans le règlement de consultation.

XII. Délai de validité des offres : 120 jours (cent vingt jours).

XIII. Critères de jugement des offres : Offre économiquement la plus 
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous, par 
ordre de priorité décroissante : Valeur technique de l’offre - coef : 60 %, 
Prix - coef : 40 %.
Les modalités de notation de chacun des critères sont fixées au règlement 
de consultation.

XIV. Modalités d’obtention des renseignements d’ordre administratif 
et/ou techniques :
Pour obtenir tous renseignements complémentaires les opérateurs peuvent 
déposer une demande sur le profil acheteur de la collectivité.
Une réponse leur sera transmise sous forme dématérialisée dans les condi-
tions précisées dans le règlement de la consultation.

XV. Date d’envoi de l’avis à la publication : 25 mars 2025.
* Les Documents de la consultation (DCE), les demandes de rensei-
gnements complémentaires et le dépôt des offres électroniques sont 
accessibles sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr

.
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A2025C16292

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur : VILLE D’ÉCHIROLLES
Mme Amandine DEMORE, Maire - 1 place des Cinq Fontaines, BP 248, 
38433 ECHIROLLES - Tél : 04 76 20 63 00 -
mèl : correspondance@aws-france.com -
web : http://www.ville-echirolles.fr - SIRET 21380151700540.
Groupement de commandes : Non.

L’avis implique un marché public.

Objet : REHABILITATION ET RESTRUCTURATION DU BATIMENT «LA 
BUTTE» - LOTS 1 ET 2.

Référence acheteur : 25/013.
Type de marché : Travaux.

Procédure : Procédure adaptée ouverte.

Technique d’achat : Sans objet.
Lieu d’exécution : Avenue des Etats Généraux, 38130 Échirolles.
Durée : 13 mois.
Description : Chaque lot fera l’objet d’une attribution séparée.
Le présent marché a pour objet la réhabilitation et la restructuration du 
bâtiment public multifonctions La BUTTE à ÉCHIROLLES (38).
Classification CPV : Principale : 45454000 - Travaux de restructuration.

Forme du marché :
Prestation divisée en lots : oui.
Les variantes sont exigées : Non.
Lot N° 01 - TERRASSEMENTS-VRD - CPV 45112500
TERRASSEMENTS-VRD
Lieu d’exécution : Avenue des Etats Généraux, 38130 Échirolles
Lot N° 02 - DEMOLITION- CURAGE - CPV 45111000
DEMOLITION- CURAGE
Lieu d’exécution : Avenue des Etats Généraux, 38130 Échirolles

Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : Les pièces de candidature 
demandées sont prévues à l’article 6.1 du Règlement de la Consultation.
Capacité économique et financière : Liste et description succincte des 
critères de sélection, indication des informations et documents requis : Les 
pièces de candidature demandées sont prévues à l’article 6.1 du Règlement 
de la Consultation.
Référence professionnelle et capacité technique : Liste et description 
succincte des critères de sélection, indication des informations et documents 
requis : Les pièces de candidature demandées sont prévues à l’article 6.1 
du Règlement de la Consultation.
Marché réservé : NON.
Réduction du nombre de candidats : Non.
La consultation comporte des tranches : Non.
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui.
Visite obligatoire : Oui.
- Jeudi 27/03/2025 à 15h00, - Mardi 01/04/2025 à 10h00, - Mercredi 
10/04/2025 à 9h30.
Les candidats doivent prendre rendez-vous auprès de Madame BOUMAZA 
Noëlle au 07 67 96 77 31 ou par mail
noelle.boumaza@echirolles.fr
Il est nécessaire de bien prévoir l’attestation de visite transmis préalable-
ment dans le DCE.

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement 
de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).

Renseignements d’ordre administratifs : Service Commande Publique 
- Tél : 04 76 20 56 68.

L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil 
d’acheteur : Oui.

Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite.

Remise des offres : 22/04/25 à 12h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature : français.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
http://www.ville-echirolles.fr

Envoi à la publication le : 21/03/25.
.

A2025C16294

Avis d’appel public à la concurrence
Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE, représenté 
par son mandataire ISÈRE AMÉNAGEMENT.
Type de Numéro national d’identification : SIRET.
N° National d’identification : 524119641.
Ville : GRENOBLE.
Code Postal : 38000.
Groupement de commandes : Non.

Section 2 : Communication
Lien vers le profil d’acheteur :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp
Identifiant interne de la consultation : 2025-2304-IA045.
Intégralité des documents sur le profil d’acheteur : Oui.
Utilisation de moyens de communication non communément dispo-
nibles : Non.
Nom du contact : Louis DUCAS.
Adresse mail du contact : L.ducas@elegia-groupe.fr

Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle - conditions / moyens de 
preuve : Cf article 4 du règlement de consultation.
Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
Cf article 4 du règlement de consultation.
Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de 
preuve : Cf article 4 du règlement de consultation.
Technique d’achat : Sans objet.
Date et heure limite de réception des plis : 11 avril 2025 à 11h00.
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite.
Réduction du nombre de candidats : Non.
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non.
Critères d’attribution : Prix : 60%, Technique : 40 % ( sous critère technique 
1 : 25 %, sous critère technique 2 : 15 %).

Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : Réparations d’urgence du pont de la Serrières.
Type de marché : Travaux.
Lieu principal d’exécution du marché : Communes de Serrières (07) et 
de Sablons (38).
Durée du marché (en mois) : 4.
La consultation comporte des tranches : Non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché 
: Non.
Marché alloti : Non.

Section 6 : Informations Complémentaires
Visite obligatoire : Non.
Mots clés : Tous corps d’état.
Date d’envoi du présent avis : 21/03/2025.

.
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A2025C16284

Avis d’appel public à la concurrence
Section 1 - Acheteur
1.1 Acheteur
Nom officiel : AGENCE ISÉROISE DE DIFFUSION ARTISTIQUE (38).

Section 2 - Procédure
2.1 Procédure
Titre : prestations scénographiques, sonorisations et matériel vidéo 
pour festivals 2025 Berlioz et Messiaen.
Description : Marché de prestations scénographiques, de sonorisations 
et du matériel vidéo pour l’édition des Festivals Berlioz (Isère) et Messiaen 
( en Isère et Hautes Alpes).
Type de Procédure : Ouverte.
2.1.1 Objectif
Nature du marché : services.
Nomenclature principale (cpv) : 79953000. 79950000. 92000000.
2.1.2 Lieu d’exécution : Adresse postale: Festival MESSIAEN Saint 
Théoffrey (Isère) la Grave (Hautes Alpes). Festival BERLIOZ La Côte Saint 
André (Isère). Ville: La Côte Saint André. Code postal: 38260. Code NUTS: 
FRK24. Pays: FRANCE.
2.1.3 Valeur
Informations complémentaires du marché : 200000 EUR.
Informations complémentaires du marché : 600000 EUR.
2.1.4 Informations générales
Informations complémentaires du marché : La Côte saint André (et autres 
lieux en Isère) La Grave (et autres lieux dans les hautes Alpes et en Isère).
Base juridique : Directive 2014/24/EU.
2.1.6 Motifs d’exclusion
Informations complémentaires du marché : La Côte saint André (et autres 
lieux en Isère) La Grave (et autres lieux dans les hautes Alpes et en Isère).

Section 5 - Lot
5.1 LOT N° : LOT-0001
Titre : Marché de prestations scénographiques, des sonorisations et 
Vidéo pour l’édition des festivals Berlioz et Messiaen.
Description : Marché de prestations scénographiques comprenant la four-
niture, le transport, le montage et le démontage, des sonorisations et du 
matériel vidéo pour l’édition 2025 des festivals Berlioz Isère) et Messiaen 
(Isère et Hautes Alpes).
5.1.1 Objectif
Classification CPV : 79953000.
5.1.2 Lieu d’exécution : festival Berlioz Château Louis XI à la Côte Saint 
André (et autres lieux) Isère. Festival Messiaen Saint Théoffrey (Isère) et 
la Grave (Hautes Alpes) et autres lieux. Ville: la Côte saint André. Code 
Postal: 38260. Pays: France.
5.1.3 Durée estimée : Durée par mois : 36.
5.1.5 Valeur
Valeur (hors TVA) : 600000 EUR.

5.1.10 Critères d’attribution : se reporter à l’avis complet.

5.1.11 Documents de marché
Pas de restriction en matière d’accès aux documents.
Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement 
disponibles : français.
5.1.12 Conditions du marché public
Date limite de réception des offres : 22/04/2025 à 12:00.
Adresse pour la soumission : https://www.marches-securises.fr/.

Section 11 - Informations relatives à l’avis
11.1 Informations relatives à l’avis
Identifiant/version de l’avis : bcaf55c6-c651-4baf-a5d4-6babfb00bfbc
Type de formulaire : Mise en concurrence.
Type d’avis : Avis de marché - directive générale, régime ordinaire.
Publication au JOUE : Le vendredi 21 mars 2025. Identifiant JOUE 
: 183115-2025
Date d’envoi de l’avis: 20/03/2025.
* Les Documents de la consultation (DCE), les demandes de rensei-

gnements complémentaires et le dépôt des offres électroniques sont 
accessibles sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr

.

A2025C16289

Avis d’appel public à la concurrence
Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : COMMUNE DE THEYS (38).
Numéro national d’identification : Type : SIRET - N° : 21380504700015.
Code postal / Ville : 38570 Theys.
Groupement de commandes : Non.

Section 2 : Communication
Moyens d’accès aux documents de la consultation
Lien vers le profil d’acheteur : https://www.marches-securises.fr
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil 
d’acheteur : Oui.
Utilisation de moyens de communication non communément dispo-
nibles : Non.
Nom du contact : Mma Le Maire - Régine MILLET -
Mail : sg@theys.fr

Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : Voir RC.
Technique d’achat : Sans objet.
Date et heure limite de réception des plis : Lundi 14 avril 2025 - 15:00.
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite.
Réduction du nombre de candidats : Non.
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non.

Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : Accord cadre mono attributaire à bons de com-
mandes alloti - Voirie et Réseaux divers.
Type de marché : Travaux.
Lieu principal d’exécution : Commune de Theys.
Durée du marché (en mois) : 48.
La consultation comporte des tranches : Non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché 
: Non.
Marché alloti : Oui.

Section 5 : Informations sur les lots
Lot N°1 : Travaux de voirie
Classification CPV : 45233140.
Lieu d’exécution du lot : Commune de Theys
Lot N°2 : Travaux de réseaux secs et humides
Classification CPV : 45231110
Lieu d’exécution du lot : Commune de Theys

Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : Non.
Date d’envoi du présent avis : 21 mars 2025.
* Les Documents de la consultation (DCE), les demandes de rensei-
gnements complémentaires et le dépôt des offres électroniques sont 
accessibles sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr

.
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A2025C16316

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur : 
DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE - M. le Président - 7 rue Fantin Latour, 38022 
Grenoble 1 - Tél : 04 76 00 38 38 - SIRET 22380001200013.

Référence acheteur : A25TAG13-MBB005.

L’avis implique un marché public.

Objet : Travaux d’aménagement de la cour oasis de la cité scolaire 
Europole à Grenoble.

Procédure : Procédure adaptée.

Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui.
Lot N° 01 - Terrassements et réseaux
Lot N° 02 - Revêtement de sol et espaces verts

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement 
de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).

Remise des offres : 18/04/25 à 17h00 au plus tard.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://www.marches-publics.info

Envoi à la publication le : 26/03/2025.
.

A2025C16315

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur : 
DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE - M. le Président - 7 rue Fantin Latour, 38022 
Grenoble 1 - Tél : 04 76 00 38 38 - SIRET 22380001200013.

Référence acheteur : A25TAG13-MBB004.

L’avis implique un marché public.

Objet : Travaux d’aménagement de la cour oasis du collège Lionel 
Terray à Meylan.

Procédure : Procédure adaptée.

Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui.
Lot N° 01 - Terrassements et réseaux
Lot N° 02 - Revêtement de sol et espaces verts

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement 
de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).

Remise des offres : 18/04/25 à 17h00 au plus tard.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://www.marches-publics.info

Envoi à la publication le : 26/03/2025.
.

A2025C16298

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur :
DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE - M. le Président - 7 rue Fantin Latour, 38022 
Grenoble 1 - Tél : 04 76 00 38 38 - SIRET 22380001200013.

Référence acheteur : A25TGR08-CB002.

L’avis implique un marché public.

Objet : Travaux de rénovation des extérieurs du collège du Grésivaudan 
à St Ismier en cour Oasis.

Procédure : Procédure adaptée.

Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui.
Lot N° 01 - Terrassements et réseaux
Lot N° 02 - Revêtement de sol et espaces verts

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement 
de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).

Remise des offres : 17/04/25 à 17h00 au plus tard.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://www.marches-publics.info

Envoi à la publication le : 24/03/2025.
.

A2025C16277

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur :
DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE - M. le Président - 7 rue Fantin Latour, 38022 
Grenoble 1 - Tél : 04 76 00 38 38 -SIRET 22380001200013.

Référence acheteur : A25DCET-FL01.

L’avis implique un marché public.

Objet : Travaux de reconstruction du Collège Pierre Dubois à Seyssinet-
Pariset.
Lot 2 : Désamiantage, curage, déconstruction.

Procédure : Procédure adaptée.

Forme du marché : Prestation divisée en lots : non.

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement 
de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).

Remise des offres : 18/04/25 à 17h00 au plus tard.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée.
Cette consultation bénéficie du Service DUME.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://www.marches-publics.info

Envoi à la publication le : 19/03/2025.
.
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A2025C16279

Avis d’appel public à la concurrence
1 - Identification du pouvoir adjudicateur : Établissement public de 
coopération culturelle Arts en Isère Dauphiné Alpes (AIDA) - 7, avenue 
des Maquis du Grésivaudan - 38700 La Tronche.

2 - Représentant du pouvoir adjudicateur : M. Bruno Messina, directeur.

3 - Objet du marché : prestations de gardiennage, sécurité physique et 
sécurité incendie pour l’édition 2025 du festival Berlioz (en Isère) - dit 
« marché sécurité ».

4 - Contenu de la mission confiée au titulaire : cf. éléments présentés 
dans le Dossier de consultation des entreprises (DCE), et notamment le 
Cahier des clauses techniques particulières (CCTP).

5 - Lieu(x) d’exécution : La Côte-Saint-André (et autres lieux en Isère).

6 - Type de procédure : procédure adaptée, en vertu des articles L2123-1 
et R 2123-1 du Code de la commande publique. La technique d’achat est 
celle de l’accord-cadre mono-attributaire à bons de commande telle que 
définie par les articles R2162-1 à R2162-6 et R2162-13 à R2162-14 du 
Code de la commande  publique.

7 - Type du marché : marché de fournitures courantes et services.

8 - Nomenclature CPV :
- 79950000-8 ; 79956000-0 [Services d’organisation d’expositions, de foires, 
de congrès, de séminaires, d’événements, de festivals, de fêtes et de défilés 
de mode] ;
- 79953000 [Service d’organisation de festival] ;
- 92000000-1 ; 92000000-2 [Services récréatifs, culturels et sportifs].

9 - Dates prévisionnelles : de la date d’attribution du marché au 30 sep-
tembre 2025.

10 - Quantité ou étendue globale :
- valeur estimée : 40 000 €
- valeur maximale à fournir dans le cadre d’un accord-cadre : 120 000 €

11 - Critères pour l’attribution du marché
L’acheteur public appréciera l’offre économiquement la plus avantageuse, 
appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondé-
ration : - critère prix : 55% ; - critère technique : 35% ; - critère social et 
environnemental : 10%.

12 - Modalités d’obtention du dossier de consultation : Les candidats 
peuvent télécharger gratuitement les documents contractuels à l’adresse 
suivante :
https://www.marches-securises.fr 
ou https://www.aida38.fr/MARCHES-PUBLICS/.

13 - Transmission des offres : La transmission des documents par voie 
électronique est effectuée sur le profil d’acheteur du pouvoir adjudicateur, 
à l’adresse URL suivante :
https://www.marches-securises.fr
Les offres mentionnent l’objet de la consultation et sont rédigées en langue 
française.
La durée de validité des offres est de 3 mois à compter de la date limite 
de réception des offres.

14 - Date limite de réception des offres : lundi 21 avril 2025 à 12h00.

15 - Renseignements complémentaires : Pour tout renseignement 
complémentaire concernant cette consultation, les candidats trans-
mettent impérativement leur demande par l’intermédiaire du profil 
d’acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l’adresse URL est la suivante : 
https://www.marches-securises.fr
.
* Les Documents de la consultation (DCE), les demandes de rensei-
gnements complémentaires et le dépôt des offres électroniques sont 
accessibles sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr

.

A2025C16288

Avis d’appel public à la concurrence
Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : VILLE DE VARCES ALLIERES ET RISSET 
(38).
Numéro national d’identification : Type : SIRET - N° : 21380524500015.
Code postal / Ville : 38760 Varces Allieres et Risset.
Groupement de commandes : Non.

Section 2 : Communication
Moyens d’accès aux documents de la consultation
Lien vers le profil d’acheteur : https://www.marches-securises.fr
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil 
d’acheteur : Oui.
Utilisation de moyens de communication non communément dispo-
nibles : Non.
Nom du contact : VEYRET-ABRAN Guillaume - Tél : +33 476728036 - Mail 
: g.veyret-abran@varces.fr

Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : Se référer au règlement 
de la consultation.
Capacité économique et financière : Se référer au règlement de la consul-
tation.
Capacités techniques et professionnelles : Se référer au règlement de 
la consultation.
Technique d’achat : Sans objet.
Date et heure limite de réception des plis : Mardi 06 mai 2025 - 09:00.
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite.
Réduction du nombre de candidats : Non.
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non.

Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : Accord-cadre à bons de commandes pour la four-
niture de produits d’entretien, de produits de d’hygiène et accessoires 
de nettoyage pour les services de la ville de Varces Allières et Risset.
Classification CPV : 39812100.
Type de marché : Fournitures.
Lieu principal d’exécution : Commune de Varces Allières et Risset.
La consultation comporte des tranches : Non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché 
: Non.
Marché alloti : Oui.

Section 5 : Informations sur les lots
Lot n°1: Produits d’entretien - restauration - Blanchisserie
Classification CPV : 39830000
Lot n°2: Produits d’hygiène et d’essuyage
Classification CPV : 33763000
Lot n°3: Produits consommables
Classification CPV : 19640000
Lot n°4: Petits matériels
Classification CPV : 39224000
Lieu d’exécution commun à tous les lots : Commune de Varces Allières 
et Risset.

Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : Non.
Date d’envoi du présent avis : 21 mars 2025.
* Les Documents de la consultation (DCE), les demandes de rensei-
gnements complémentaires et le dépôt des offres électroniques sont 
accessibles sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr

.
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A2025C16320

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur :
POMPES FUNÈBRES INTERCOMMUNALES DE LA RÉGION 
GRENOBLOISE - M. SEBASTIEN LE MAUFF, Directeur Général - AVENUE 
DU GRAND SABLON, 38700 LA TRONCHE - Tél : 04 76 54 43 43 - mèl : 
secretariat@pfi-grenoble.com -
web : http://www.pfi-grenoble.com - SIRET 34820554300021.
Groupement de commandes : Non.
Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur : Santé.

L’avis implique un marché public.

Objet : Nomination d’un Commissaire aux comptes titulaire et d’un sup-
pléant afin d’exercer la mission légale de commissariat aux comptes 
qui recouvre la certification des comptes annuels.

Référence acheteur : 02.2025.
Type de marché : Services.

Procédure : Procédure adaptée ouverte.

Technique d’achat : Sans objet.
Lieu d’exécution : Avenue du Grand Sablon, 38700 La Tronche.
Durée : 72 mois.
Description : Durée de 6 ans.
Classification CPV : Principale : 79212300 - Services de contrôle légal 
des comptes.

Forme du marché :
Prestation divisée en lots : oui.
Les variantes sont exigées : Non.
Valeur estimée hors TVA : 90 000,00 euros.
Lot N° 1 - Marché de prestations de services de commissariat aux comptes 
- CPV 79212300
Nomination d’un Commissaire aux comptes titulaire et d’un suppléant afin 
d’exercer la mission légale de commissariat aux comptes qui recouvre la 
certification des comptes annuels.
Coût estimé hors TVA : 90 000,00 euros
Lieu d’exécution : Avenue du Grand Sablon, La Tronche 38700.

Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : - Formulaire DC1, Lettre 
de candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-traitants (disponible 
à l’adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat ). 
- Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du 
groupement (disponible à l’adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat ). - Si 
l’attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par 
les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a satisfait à 
ses obligations fiscales et sociales ou un état annuel des certificats reçus.
Capacité économique et financière : Liste et description succincte des 
critères de sélection, indication des informations et documents requis : - 
Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour les 
risques professionnels. - Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et 
le chiffre d’affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du 
marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles. - Bilans 
ou extraits de bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs 
économiques pour lesquels l’établissement des bilans est obligatoire en 
vertu de la loi.
Référence professionnelle et capacité technique : Liste et description 
succincte des critères de sélection, indication des informations et documents 
requis : - Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières 
années. - Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la ca-
pacité du candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des 
certificats d’identité professionnelle ou des références de travaux attestant 
de la compétence de l’opérateur économique à réaliser la prestation pour 
laquelle il se porte candidat.

Marché réservé : NON.
Réduction du nombre de candidats : Non.
La consultation comporte des tranches : Non.
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui.
Visite obligatoire : Non.

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement 
de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).

Renseignements d’ordre administratifs : 
contact@pfi-grenoble.com - Tél : 04 76 54 43 43.

L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil 
d’acheteur : Oui.

Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée.
Remise des offres : 28/04/25 à 12h00 au plus tard.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://www.marches-publics.info/

Envoi à la publication le : 26/03/25.
.

A2025C16297

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur : ADVIVO - 1 square de Résistance 
- 38200 Vienne - Téléphone : 04 74 78 39 00 -Télécopieur : 04 74 78 39 02.
 
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte.
 
Objet du marché : Marché de service pour l’encadrement des 16-18 ans 
pour des travaux dans les parties communes du patrimoine d’Advivo.
 
Acceptation des variantes : non.
Prestations divisées en lots : non.
 
Conditions de participation : Justifications à produire quant aux qualités 
et capacités du candidat : Situation juridique / Capacité économique et 
financière / Référence professionnelle et capacité technique - Références 
requises : voir règlement de la consultation.
 
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement 
de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).
 
Conditions de délais :
Date limite de remise des offres : 14 avril 2025 à 12H.
Modalités de remise des offres : les plis doivent être impérativement remis 
par voie dématérialisée à l’adresse suivante :
https://agysoft.marches-publics.info

Renseignements complémentaires :
Adresse auprès de laquelle les documents et renseignements com-
plémentaires peuvent être obtenus :
https://agysoft.marches-publics.info
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de 
Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 Grenoble - Tel : 04 76 42 90 00 - Fax : 
04 76 42 22 69 -
Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr
 
Date d’envoi du présent avis à la publication : 24 mars 2025.

.
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A2025C16286

Avis d’appel public à la concurrence
Section 1 - Acheteur
1.1 Acheteur
Nom officiel : AGENCE ISÉROISE DE DIFFUSION ARTISTIQUE (38).

Section 2 - Procédure
2.1 Procédure
Titre : Tribune et scènes du festival 2025 Berlioz à la Côte Saint André.
Description: Marché de mise à disposition, livraison, montage et démontage 
d’une tribune, d’espaces de circulation, de scènes, de structures, d’un mur 
coupe vent et transport, montage et démontage de la conque acoustique 
AIDA pour l’édition 2025 du festival Berlioz (Isère).
Type de Procédure: Ouverte.
2.1.1 Objectif
Nature du marché: services.
Nature supplémentaire du marché : fournitures.
Nomenclature principale (cpv): 79953000. 79950000. 92000000.
2.1.2 Lieu d’exécution : Adresse postale: Festival BERLIOZ au Château 
Louis XI à La Côte Saint André (Isère). Ville: La Côte Saint André. Code 
postal: 38260. Code NUTS: FRK24. Pays: FRANCE.

Section 5 - Lot
5.1 LOT N° : LOT-0001
Titre : Tribune et espaces de circulation.
Description: Mise à disposition, la livraison, le montage d’une tribune et 
d’espaces de circulation pour l’édition 2025du festival Berlioz au château 
Luis XI à la Côte Saint André (Isère).
5.1.1 Objectif
Classification CPV: 79953000.
5.1.2 Lieu d’exécution :  festival Berlioz Château Louis XI à la Côte Saint 
André (et autres lieux) Isère. Ville: la Côte saint André. Code Postal: 38260. 
Pays: France.
5.1.3 Durée estimée : Durée par mois: 36.
5.1.5 Valeur
Valeur (hors TVA): 270000 EUR.
Valeur maximale de l’accord-cadre: 270000 EUR.
5.1.10 Critères d’attribution : se reporter à l’avis complet.
 5.1.11 Documents de marché
Pas de restriction en matière d’accès aux documents.
Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement 
disponibles : français.
5.1.12 Conditions du marché public
Date limite de réception des offres : 22/04/2025 à 12:00.
Adresse pour la soumission : https://www.marches-securises.fr/.
 5.1 LOT N° : LOT-0002
Titre: Scènes structures et conque acoustique.
Description : Mise à disposition, la livraison, le montage et le démontage 
de scènes, de structures, d’un mur coupe-vent et le transport, le montage 
et démontage de la conque acoustique AIDA pour l’édition 2025du festival 
Berlioz au château Luis XI à la Côte Saint André (Isère).
5.1.1 Objectif
Classification CPV: 79953000.
5.1.2 Lieu d’exécution : festival Berlioz Château Louis XI à la Côte Saint 
André (et autres lieux) Isère. Ville: la Côte saint André. Code Postal: 38260. 
Pays: France.
5.1.3 Durée estimée : Durée par mois: 36.
5.1.5 Valeur
Valeur (hors TVA): 345000 EUR.
Valeur maximale de l’accord-cadre: 345000 EUR.
 5.1.10 Critères d’attribution : se reporter à l’avis complet.
 5.1.11 Documents de marché
Pas de restriction en matière d’accès aux documents.
Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement 
disponibles : français.
5.1.12 Conditions du marché public
Date limite de réception des offres : 22/04/2025 à 12:00.

Adresse pour la soumission : https://www.marches-securises.fr/.

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
11.1 Informations relatives à l’avis
Identifiant/version de l’avis : 1cfc522e-8311-48ee-9ef3-48aa5e3c39a5
Type de formulaire: Mise en concurrence.
Type d’avis : Avis de marché - directive générale, régime ordinaire.
Publication au JOUE : Le vendredi 21 mars 2025. Identifiant JOUE 
: 183776-2025.
Date d’envoi de l’avis : 20/03/2025.
* Les Documents de la consultation (DCE), les demandes de rensei-
gnements complémentaires et le dépôt des offres électroniques sont 
accessibles sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr

.

A2025C16306

Avis d’appel public à la concurrence
1) Identification de l’acheteur
COMMUNE DE SAINT-CHEF (38890).
 SIRET : 21380374500016.
Groupement de commandes : Non.

2) Communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
Lien vers le profil d’acheteur : https://www.marches-securises.fr 
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil 
d’acheteur : Oui. 
Utilisation de moyens de communication non communément dispo-
nibles : Non.
Contact : BELFILS Mireille - dgs@saint-chef.fr Tél : 04 74 92 42 48.

3) Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte.
Condition de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle / Capacité économique 
et financière / Capacités techniques et professionnelles - conditions 
/ moyens de preuve : Voir règlement de la consultation.
Technique d’achat : Accord-cadre.
Date et heure limites de réception des plis : vendredi 25 Avril 2025 
à 12:00.
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite.
Réduction du nombre de candidats : Non.
Possibilité d’attribution sans négociation (Attribution sur la base de 
l’offre initiale) : Oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non.
Critère d’attribution : se reporter au RC.

4) Identification du marché
Intitulé du marché : Fourniture et livraison des repas en liaison froide 
pour deux restaurants scolaires - année scolaire 2025/2026.
Type de marché : Fournitures.
Lieu principal d’exécution du marché :
- École maternelle Renée BALLET située 94 Rue de l’Abbatiale à Saint-Chef,
- Ecole Louis SeigneR située 86 Rue Pierre Grataloup à Saint-Chef.
La consultation comporte des tranches : Non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché 
: Non.
Marché alloti : Non.

5) Informations Complémentaires
Visite obligatoire : Non.
* Les Documents de la consultation (DCE), les demandes de rensei-
gnements complémentaires et le dépôt des offres électroniques sont 
accessibles sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr

.
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A2025C16307

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur : ISÈRE ATTRACTIVITÉ - CF1047 
- Mme Emilie CARPENTIER, Directeur - 44 quai de France, 38024 Grenoble 
1 - SIRET 53309654100024.
 
L’avis implique un marché public.
 
Objet : Recettes de l’Isère : production, prestation événementielle et 
commercialisation Le présent marché est un marché public de ser-
vices ayant pour objet la production, la prestation événementielle et 
la commercialisation des recettes de l’Isère. Cette prestation consiste 
d’une part à produire les recettes de l’Isère et d’autre part à réaliser des 
prestations événementielles et de commercialisation visant à diffuser 
ces recettes de l’Isère. 
Les caractéristiques ainsi que les conditions d’exécution des prestations 
attendues sont précisées dans le Cahier des clauses particulières (CCP).

Référence : AMGT2501.
Type de marché : Services.

Mode : Procédure adaptée ouverte.

Forme : Prestation divisée en lots : Oui.
Lots - Libellé
N° 1 - Production de la Tourte de l’Isère
N° 2 - Production de l’Onctueuse, le dessert de l’Isère
N° 3 - Prestation événementielle et commercialisation
  
Remise des offres le : 17/04/25 à 16h00 au plus tard.
Unité monétaire utilisée, l’euro.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://www.marches-publics.info
 
Envoi le 24/03/25 à la publication.

.

A2025C16313

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme qui passe le marché :
MAIRIE D’ALLEVARD -  3 Place de Verdun, 38580 ALLEVARD -  Tél : 04-
76-97-50-24 -  www.allevard.fr
 
Mode de passation : marché à procédure adaptée - Prestation de services.
 
Objet du marché : SERVICES DE TELECOMMUNICATION - (service de 
téléphonie fixe et d’accès internet).
 
Lieu d’exécution : Bâtiment communaux.
 
Lieu ou l’on peut retirer le dossier de consultation : DCE téléchar-
geable sur :
www.marches.securises.fr
 
Nombre - désignation des lots : lot unique.
 
Critères d’attribution : 1 - Délais : 10 points, 2 - Mise en œuvre et suivi : 
30 points, 3 - Solution technique : 20 points, 4 - Conditions financières : 
40 points.
 
Adresse où les offres doivent être transmises : www.marches.securises.fr
 
Les renseignements peuvent être obtenus auprès de : INOVA CONSEIL 
- 254 rue Vendôme 69003 LYON - 04-82-53-80-35- Mr Nicolas MOURA ou 
Guillaume FAYARD - Directeur Service Technique - Ville d’Allevard - 06-
07-52-82-27.
 
Date limite de réception des offres : mercredi 30 avril 2025 à 12 heures
* Les Documents de la consultation (DCE), les demandes de rensei-
gnements complémentaires et le dépôt des offres électroniques sont 
accessibles sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr

.

A2025C16319

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur : 
COMMUNE DE LA CHAPELLE DE LA TOUR - 117 Boulevard de la maire, 
38110 LA CHAPELLE DE LA TOUR - SIRET 21380076600015 - Mail : 
secretariat@lachapelledelatour.fr - Tél : 04.74.97.81.36.

Objet du marché : Fourniture & livraison de repas pour le restaurant 
scolaire de la Chapelle de La Tour.

Procédure : Procédure adaptée.

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la 
manière suivante : Critère 1 : prix des repas 30%, Critère 2 : dégustation 
des plats 20%, Critère 3 : qualité des produits entrant dans la composition 
des repas 23%, Critère 4 : moyens humains et matériels dédiés à l’exécu-
tion de la prestation 10%, Critère 5 : moyens mis en oeuvre pour le suivi 
des objectifs Egalim 8%, Critère 6 : gestion du gaspillage alimentaire 9%.

Date limite de réception des offres : Vendredi 29 avril 2025 à 12 heures.

Date d’envoi à la publication : 26 mars 2025.
* Les Documents de la consultation (DCE), les demandes de rensei-
gnements complémentaires et le dépôt des offres électroniques sont 
accessibles sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr

.

A2025C16296

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur :
COMMUNE DE SAINT MARCELLIN - M. Le Maire - 21 Place d’Armes, BP 
49, 38162 Saint-Marcellin - Tél : 04 76 38 41 61 - SIRET 21380416400019.

Référence acheteur : AAP MUTUELLE COMMUNALE.

Objet : La commune cherche à s’associer avec un ou plusieurs orga-
nismes ou structures (mutuelles, assureurs, ou prestataires de ser-
vices de santé) capables de proposer une offre de couverture santé 
accessible, complète et adaptée aux besoins des habitants.

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement 
de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).

Remise des plis : 28/04/25 à 12h00 au plus tard.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

Envoi à la publication le : 23/03/2025.
.
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A2025C16290

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur :
COMMUNE DE SASSENAGE - M. Michel VENDRA - Place de la Libération, 
BP 31, 38360 Sassenage - Tél : 04 76 27 48 63 - SIRET 21380474300010.

Référence acheteur : 2025172.

L’avis implique l’établissement d’un accord-cadre.

Objet : Maintenance et dépannage des portes, portails automatiques 
et rideaux métalliques.

Procédure : Procédure adaptée.

Forme de la procédure : Prestation divisée en lots : non.

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement 
de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).

Remise des offres : 11/04/25 à 17h00 au plus tard.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée.
Cette consultation bénéficie du Service DUME.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://www.marches-publics.info

Envoi à la publication le : 21/03/2025.
.

A2025C16295

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur : 
DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE - M. le Président - 7 rue Fantin Latour, 38022 
Grenoble 1 - Tél : 04 76 00 38 38 -SIRET 22380001200013.

Référence acheteur : F24DSO-SM01.

L’avis implique l’établissement d’un accord-cadre.

Objet : Fourniture de médicaments et produits parapharmaceutiques 
divers pour les besoins du Département de l’Isère.

Procédure : Procédure ouverte.

Forme de la procédure : Division en lots : non.

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : 
35% Performance des délais de livraison, 65% Prix.

Remise des offres : 25/04/25 à 12h00 au plus tard.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://www.marches-publics.info

Envoi à la publication le : 21/03/2025.
.

A2025C16300

Avis d’appel public à la concurrence
Identification de l’organisme acheteur : VILLE D’ÉCHIROLLES
Mme Amandine DEMORE, Maire - 1 place des Cinq Fontaines, BP 248, 
38433 ECHIROLLES - Tél : 04 76 20 63 00 - SIRET 21380151700540.

Référence acheteur : 24/054.

L’avis implique l’établissement d’un accord-cadre.

Objet : VERIFICATIONS PERIODIQUES DES BATIMENTS DE LA VILLE 
D’ECHIROLLES.

Procédure : Procédure adaptée.

Forme de la procédure : Prestation divisée en lots : non.

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement 
de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).

Remise des offres : 22/04/25 à 12h00 au plus tard.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
http://www.ville-echirolles.fr

Envoi à la publication le : 24/03/2025.
.

A2025C16301

Rectificatif à l’annonce A2025C16147 
parue le 28 février 2025

Identification de l’organisme acheteur :
DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE - M. le Président - 7 rue Fantin Latour, 38022 
Grenoble 1 - Tél : 04 76 00 38 38 - Fax : 04 76 00 38 35 -
mèl : marches-publics@isere.fr - web : https://www.isere.fr/

Objet : Fourniture de pièces de rechange et prestations occasionnelles 
d’entretien et de réparation d’engins et d’équipements destinés à la 
sécurisation des routes (9 lots).

Référence acheteur : F25DCET-EJ01.

 Remise des offres : au lieu de 24/03/25 à 17h00 au plus tard, 
LIRE 31/03/25 à 17h00 au plus tard.
Date d’ouverture des offres : au lieu de : 25/03/25 à 14h00 au plus tard, 
lire : 31/03/25 à 17h00 au plus tard.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://www.marches-publics.info

Envoi à la publication le : 24/03/25.
.
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A2025C16280

Avis infructueux
1. Acheteur
1.1 Acheteur
Nom officiel : COMMUNE LES DEUX ALPES.
Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale.
Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale.

2. Procédure
2.1 Procédure
Titre : Accord-cadre à bons de commande de fleurissement et pres-
tations associées pour la Commune des Deux Alpes.
Description : Accord-cadre à bons de commande de fleurissement et 
prestations associées pour la Commune des Deux Alpes.
Identifiant de la procédure : 37541b5a-2b5c-48dc-8469-f0943ca306e2.
Avis précédent : b3ccff90-afdb-4321-b023-d0f1d0e9bb39-01.
Identifiant interne : 2025-F-02.
Type de procédure : Ouverte.
2.1.1 Objet
Nature du marché : Fournitures.
Nomenclature principale (cpv) : 03100000 Produits agricoles et produits 
de l’horticulture.
Nomenclatures supplémentaires (cpv) : 03450000 Produits de pépinière, 
03451000 Plantes.
2.1.4 Informations générales
Base juridique : Directive 2014/24/UE.

5. Lot
5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001
Titre : Accord-cadre à bons de commande de fleurissement et pres-
tations associées pour la Commune des Deux Alpes.
Description : Accord-cadre à bons de commande de fleurissement et 
prestations associées pour la Commune des Deux Alpes.
Identifiant interne : 2025-F-02.
5.1.1 Objet
Nature du marché : Fournitures.
Nomenclature principale (cpv) : 03100000 Produits agricoles et produits 
de l’horticulture.
Nomenclatures supplémentaires (cpv) : 03450000 Produits de pépinière, 
03451000 Plantes.
5.1.3 Durée estimée : Durée : 4 An.
5.1.6 Informations générales
Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE.
Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui.
5.1.10 Critères d’attribution : Critère : Type : Prix.
Description : prix de la prestation.
Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être ex-
primée par des critères : aucune méthode hors pondération n’a été prévue.
5.1.12 Conditions du marché public
Informations relatives aux délais de recours : Se référer aux documents 
de la consultation.
5.1.15 Techniques
Accord-cadre : Accord-cadre, sans remise en concurrence.
Informations sur le système d’acquisition dynamique : Pas de système 
d’acquisition dynamique.
5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif 
de Grenoble.
Informations relatives aux délais de recours : Se référer aux documents 
de la consultation.
Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la pro-
cédure de passation de marché : Commune LES DEUX ALPES.
Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des 
recours : Tribunal administratif de Grenoble.

6. Résultats
6.1 Résultat - Identifiants des lots : LOT-0001.
Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.
La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, 
aucune demande de participation, ni aucun projet n’a été reçu.
6.1.4 Informations statistiques
Offres ou demandes de participation reçues : Type de soumissions 
reçues : Offres présentées par voie électronique. Nombre d’offres ou de 
demandes de participation reçues : 0.

8. Organisations
8.1 ORG-0001
Nom officiel : Commune LES DEUX ALPES.
Numéro d’enregistrement: 20006443400018.
Adresse postale : 48 Avenue de la Muzelle.
Ville : LES DEUX ALPES.
Code postal : 38860.
Subdivision pays (NUTS): Isère (FRK24).
Pays: France.
Point de contact : https://lesdeuxalpes.e-marchespublics.com
Adresse électronique : MarchesPublics@mairie2alpes.fr
Téléphone: +33 476795021.
Profil de l’acheteur: https://lesdeuxalpes.e-marchespublics.com
Rôles de cette organisation : Acheteur. Organisation qui fournit des informa-
tions complémentaires sur la procédure de passation de marché.
8.1 ORG-0002
Nom officiel : Tribunal administratif de Grenoble.
Numéro d’enregistrement: 173 800 053 00014.
Adresse postale: 2 Place de Verdun.
Ville: Grenoble.
Code postal: 38022.
Subdivision pays (NUTS): Isère (FRK24).
Pays: France.
Rôles de cette organisation : Organisation chargée des procédures de 
recours. Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction 
des recours.

11. Informations relatives à l’avis
11.1 Informations relatives à l’avis
Identifiant/version de l’avis : e3d2c8f3-f061-450c-bcae-96b0116c30a0 - 01
Type de formulaire : Résultats.
Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession - régime or-
dinaire.
Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement dispo-
nible : français.
Date d’envoi de l’avis : 18/03/2025.

.

A2025C16281

Avis d’attribution
Identification de l’organisme acheteur :
DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE - M. le Président - 7 rue Fantin Latour, 38022 
Grenoble 1 - Tél : 04 76 00 38 38 - Fax : 04 76 00 38 35 -
mèl : marches-publics@isere.fr - web : https://www.isere.fr/ - SIRET 
22380001200013.

L’avis implique un Accord-Cadre.

Objet : Retraitement en place à l’émulsion et exécution de couches de 
surface en enduit superficiel d’usure ou enrobé coulé à froid.

Référence acheteur : F24DM-SD008.
Nature du marche : Travaux.

Procédure ouverte.

Classification CPV :
Principale : 45233141 - Travaux d’entretien routier.
Complémentaires : 44113810 - Enduit superficiel, 45233220 - Travaux de 
revêtement de routes, 45233223 - Travaux de resurfaçage de chaussées.

Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
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ciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : 
40% Valeur technique, 60% Prix des prestations.

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif 
de Grenoble, 2 Place de Verdun, BP 1135, 38022 Grenoble Cedex - Tél : 
0476429000 - Fax : 0476422269 -
greffe.ta-grenoble@juradm.fr -
http://grenoble.tribunal-administratif.fr/
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 
concernant l’introduction des recours : Tribunal administratif de Grenoble, 
2 Place de Verdun, BP 1135, 38022 Grenoble Cedex - Tél : 0476429000 - Fax 
: 0476422269 - greffe.ta-grenoble@juradm.fr -
http://grenoble.tribunal-administratif.fr/

Attribution du marché
Valeur totale du marché (hors TVA) : 6 000 000 euros.
Date d’attribution : 17/03/25.
Marché n° : 2025-0005 - EUROVIA LIANTS SUD OUEST, 236 RUE DES 
MESNIERS, 16710 SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE.
Montant indéfini.
Le titulaire est une PME : NON.

Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
https://www.marches-publics.info

Envoi le 20/03/25 à la publication.
.

A2025C16308

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
projet de remplacement de la télécabine de POUTRAN 

et aménagements associés
sur les communes d’OZ en OISANS et d’HUEZ

porté par SATA group
 
Par arrêtés municipaux des 19 et 21 mars 2025, Messieurs les Maires 
des Communes d’Oz en Oisans et Huez ont ordonné l’ouverture d’une 
enquête publique portant sur le projet de remplacement de la télécabine de 
POUTRAN et aménagements associés sur les communes d’OZ en OISANS 
et d’HUEZ, porté par SATA group.
 
Cette enquête s’ouvrira le lundi 14 avril 2025 à 9 heures et sera close le 
mercredi 14 mai 2025 à 17 heures, y compris par voie électronique, soit 
une durée de 31 jours consécutifs.
 
Modalités de consultation par le public :
Pendant toute la durée de l’enquête, les pièces du dossier de présentation 
du projet ainsi qu’un registre d’enquête publique papier, seront tenus à 
disposition du public

en Mairie d’OZ en OISANS - 34 route d’Oz, aux jours et heures habituels 
d’ouverture au public, à savoir les lundis, mercredis et vendredis de 14 
heures à 17 heures - les mardi, jeudi et samedis de 8 h 30 à 12 heures, 
hors jours fériés.
Sur le site internet de la Commune à l’adresse suivante :
https://www.mairie-oz.fr/.
 
En Mairie d’HUEZ - Mairie annexe de l’Alpe d’Huez - 226 route de la Poste 
- 38750 ALPE D’HUEZ aux jours et heures habituels d’ouverture soit du 
lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00, hors jours fériés.
Sur le site internet de la commune, à l’adresse suivante :
https://www.alpedhuez-mairie.fr/cadre-de-vie/enquete-en-cours/
 
Modalités de participation du public :
Monsieur Georges GUERNET et Madame Stéphanie RETOURNAY en quali-
té respectivement de commissaire-enquêteur titulaire et commissaire-enquê-
trice suppléant, désignés par décision n°E25000038/38 en date du 27 février 

2025 de M. le Président du Tribunal Administratif de Grenoble, se tiendront 
à la disposition du public pour recevoir les observations écrites ou orales,
 
A OZ
Office du Tourisme - le 14 avril 2025 de 9 h à 12 h
Mairie - le 23 avril 2025 de 13 h à 16 h
Mairie - Le 14 mai 2025 de 13 h à 16 h
A HUEZ
Mairie - le 30 avril 2025 de 9 h à 12 h
 
Le public pourra adresser ses observations et propositions :
- sur les registres d’enquête publique papier tenus à disposition du public 
en mairies d’Oz et d’Huez,
- Sur le site Internet comportant un registre dématérialisé sécurisé ouvert 
à l’adresse suivante : 
https://www.registre-dematerialise.fr/6147 
Les contributions pourront également être transmises via l’adresse mail 
suivante : 
enquete-publique-6147@registre-dematerialise.fr 
Les contributions transmises par courriel seront publiées dans les meilleurs 
délais sur le registre dématérialisé 
https://www.registre-dematerialise.fr/6147   et donc visibles par tous
- par courrier postal adressé à l’attention du commissaire enquêteur en 
Mairie d’Oz en OISANS - 34 route d’Oz 38114 OZ en OISANS.
 
Clôture de l’enquête :
A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions motivées du commis-
saire-enquêteur seront tenus à disposition du public pendant un an en 
mairies aux jours et heures habituels d’ouverture et aux adresses suivantes :
https://www.mairie-oz.fr/
https://www.alpedhuez-mairie.fr/cadre-de-vie/enquetes-terminees/
 
A l’issue de l’enquête publique, Messieurs les Maires des Communes d’Oz 
en Oisans et d’Huez sont compétents pour prendre les décisions relatives 
aux demandes d’autorisation d’urbanisme concernant le projet soumis à 
enquête publique.
 
Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès 
des personnes responsables du projet :
- M. Yann CARREL - SATA Group - 131 rue du Pic Blanc - 38750 ALPE 
D’HUEZ - yann.carrel@sataski.com
- M. Philippe SAGE, Maire d’OZ - Mairie - 34 route d’Oz 38114 OZ EN 
OISANS - secretariat@mairie-oz.fr

.

A2025C16318

Commune de REAUMONT
Approbation de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme

de Réaumont
 
Par délibération N° 14/2025 en date du 24 mars 2025, le conseil municipal 
de la commune de REAUMONT a approuvé l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune.
 
La délibération est affichée en Mairie pendant un mois à compter du 25 
Mars 2025.
 
Le dossier de PLU est tenu à la disposition du public en Mairie aux jours 
et heures d’ouverture ainsi que sur le site internet
https://mairie-reaumont.fr/

.
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A2025C16299

Commune DE VAUJANY
 

Avis d’enquête publique
Elaboration du plan local d’urbanisme (PLU)

ARTICLE 1 :
Par arrêté n°2025-02 en date du 24/03/2025 le Maire de la Commune de 
Vaujany a ordonné l’ouverture d’une enquête publique portant sur l’élabo-
ration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Vaujany.
Le projet de révision de PLU de la commune de Vaujany mis à l’enquête 
publique vise à :
- Promouvoir un développement équilibré consolidant la structure en cha-
pelet des villages et hameaux de Vaujany ;
- Soutenir le développement touristique, fondement de la dynamique éco-
nomique et démographique ;
- Assurer le renouvellement ainsi que la modernisation du domaine skiable 
et poursuivre le développement d’un tourisme « 2 grandes saisons » ;
- Diversifier l’offre des hébergements touristiques au sein des hameaux 
et villages ;
- Compléter l’offre d’habitat des hameaux et villages par la diversification et 
l’adaptation du parc aux besoins des nouvelles populations;
- Accompagner le développement de l’habitat et des hébergements touris-
tiques par de nouveaux équipements et services ;
- Poursuivre la politique menée en matière de déplacements en limitant 
autant que possible la circulation au sein de la station (organisation du 
stationnement, développement des transports en commun inter-hameaux, 
liaisons piétonnes, ...) ;
- Préserver les secteurs de pâturages, garant de l’identité rurale de Vaujany ;
- Préserver les qualités paysagères à grande et petite échelle ainsi que 
les grands équilibres du territoire (massif des Grande Rousse, cascades, 
lacs d’altitude, etc.).
Il sera donc procédé, du 14 avril 2025 10h00 au 23 mai 2025 17h00, à 
une enquête publique portant sur l’élaboration du Plan Local d’Urba-
nisme de la commune de Vaujany pour une durée de 40 jours, sous la 
responsabilité du Maire, à qui toutes les informations sur le dossier 
pourront être demandées.
ARTICLE 2 :
Madame Ghislaine SEIGLE-VATTE a été désignée en qualité de commis-
saire enquêtrice et Madame Dominique GREMEAUX en qualité de sup-
pléant, par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Grenoble par 
décision N°E25000035/38 du 3 mars 2025.
ARTICLE 3 :
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra prendre connaissance 
du dossier d’enquête publique (incluant l’évaluation environnementale et 
l’avis de l’autorité environnementale sur le Plan Local d’Urbanisme de 
Vaujany) :
Pour la version papier :
-  En Mairie, 11, route de la Cour Basse, 38114 Vaujany, aux jours et heures 
d’ouverture habituels (sauf jours fériés et jours de fermetures exception-
nels), soit du lundi au vendredi de 10h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30.
Pour la version numérique :
- Sur le site internet de la commune à l’adresse suivante :
https://www.mairie-de-vaujany.fr - rubrique urbanisme
- Sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.fr/6125/
- Sur un poste informatique mis à disposition du public gratuitement, 
en Mairie, 11, route de la Cour Basse, 38114 Vaujany, aux mêmes jours 
et horaires que ceux décrits ci-dessus pour la consultation du dossier 
en version papier.
ARTICLE 4 :
Pendant toute la durée de l’enquête soit du lundi 14 avril 2025 10h00 au 
vendredi 23 mai 2025 17h00, le public pourra consigner ses observations, 
propositions et contrepropositions :
- Sur le registre d’enquête publique, établi sur feuillets non mobiles, cotés 
et paraphés par la commissaire enquêtrice, tenu à disposition du public en 
Mairie, 11, route de la Cour Basse, 38114 Vaujany, aux mêmes jours et 
horaires que pour la version papier du dossier et le poste informatique 

(voir article 3). Ces contributions seront également mises en ligne sur 
le registre dématérialisé.
- Sur le registre d’enquête dématérialisé :
https://www.registre-dematerialise.fr/6125/
- En les adressant par courrier électronique à l’adresse sécurisée sui-
vante : enquete-publique-6125@registre-dematerialise.fr ; ces contributions 
transmises par courriel seront publiées dans les meilleurs délais sur le 
registre dématérialisé. Elles seront également annexées au registre d’en-
quête publique ;
- En les adressant par voie postale à la commissaire enquêtrice au siège 
de l’enquête : Mairie de Vaujany à l’adresse suivante : Madame Ghislaine 
SEIGLE-VATTE, commissaire enquêtrice - Mairie de Vaujany, 11, route 
de la Cour Basse, 38114 Vaujany. Elles seront également annexées au 
registre d’enquête.
ARTICLE 5 :
Madame Ghislaine SEIGLE-VATTE, commissaire enquêtrice, se tiendra à la 
disposition du public en Mairie, 11, route de la Cour Basse, 38114 Vaujany, 
pour recevoir les observations écrites ou orales aux jours et heures suivants :
- Permanence n°1 : lundi 14 avril 2025 de 10h à 12h
- Permanence n°2 : samedi 3 mai 2025 de 10h à 12h
- Permanence n°3 : mercredi 14 mai 2025 de 14h à 17h
- Permanence n°4 : vendredi 23 mai 2025 de 14h à 17h
Madame Ghislaine SEIGLE-VATTE, commissaire enquêtrice sera également 
joignable à l’adresse mail suivante :
enquetepubliqueplu@vaujany.fr  .  Cette adresse ne pourra pas être uti-
lisée pour procéder au dépôt des contributions à annexer au registre 
d’enquête publique.
 ARTICLE 6 :
A l’expiration du délai d’enquête, Madame Ghislaine SEIGLE-VATTE, com-
missaire enquêtrice procédera à la clôture de l’enquête et rencontrera sous 
huit jours le Maire ou son représentant et lui communiquera ses observations 
consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le Maire disposera d’un 
délai de 15 jours pour produire ses observations éventuelles.
Madame Ghislaine SEIGLE-VATTE, commissaire enquêtrice disposera 
d’un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête pu-
blique pour établir et transmettre au Maire, son rapport et ses conclusions 
motivées ainsi que l’exemplaire du dossier de l’enquête déposé en Mairie, 
accompagné des registres et des pièces annexées.
ARTICLE 7 : 
Au terme de l’enquête et des conclusions émises par la commissaire en-
quêteur le Conseil Municipal de Vaujany se prononcera par délibération sur 
l’approbation de l’élaboration du PLU de la commune de Vaujany, éventuel-
lement modifiées pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier 
d’enquête, des observations du public et du rapport de la commissaire 
enquêtrice.
Le Plan Local d’Urbanisme sera ensuite transmis à l’autorité compétente 
de l’Etat.
ARTICLE 8 :
L’arrêté d’ouverture d’enquête publique fixant les modalités de l’enquête 
est affiché pendant un mois en Mairie.
Fait à Vaujany, le 24 mars 2025,
Le Maire, Yves GENEVOIS.

.

A2025C16317

COMMUNE DE REAUMONT
AVIS D’INSTAURATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN

 
Délibération instaurant le droit de préemption urbain sur la commune de 
Réaumont
Le public est informé que par délibération N° 15/2025 du 24 Mars 2025, le 
conseil municipal de Réaumont a instauré un Droit de Préemption Urbain 
sur certains périmètres de la commune : se référer au plan annexe 6.5. du 
Plan Local d’Urbanisme.
Cette délibération est affichée pour une durée minimale d’un mois en Mairie.

.
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Demeure de 1973, surface habitable de 108 m² + 40 m² de combles divisibles, une surface 
totale de 269 m², le tout édifié sur un terrain plat de 1 303 m² clos et arboré, piscinable. Rez-
de-chaussez : garage  (49 m²) avec porte automatique, buanderie et toilette. 1er étage : salon, 
cuisine indépendante et fonctionnelle, 3 chambres spacieuses, salle d’eau et WC séparé.
Prix : 549 000€  04 72 24 02 26 
HABITAT CONSEIL IMMOBILIER - Montbonnot

Saint Ismier, calme et vue dominante pour cette maison d’architecte de 162m2 habitables, 
64m2 de dépendances en sus. 5 chambres, 2 de plain-pied, séjour de 35m2 avec cheminée. 
Maison à moderniser, avec du potentiel ! Panneaux photo voltaïques, terrain de 1375m2 
joliment arboré, classe énergétique D. 
Prix : 670 000€  06 71 27 54 34 
IMMOBILIER DU BONHEUR - Dominique Benteo

Attique penthouse au cœur de Championnet, T4/T5 d’exception 105m² posé sur le toît, dernier 
étage, immeuble BBC, ascenseur PMR. Terrasse dominante 47m² S/O vue Vercors. Rue calme. 
3/4 chambres plus un séjour/cuisine de 47m². chauffage PAC + Gaz , DPE : C . Place de 
parking privé en option. Contact A.Tavernier .
Prix : 565 000€  06 01 04 21 44 
AGENCE MARCHETTI - Grenoble

CLAIX
Magnifique maison d’architecte 
construite en 1999, située sur les 
hauteurs de Claix sur un terrain de 
1101m2, dans un environnement 
paisible en pleine nature.
Cette propriété unique de 168m2 
offre une vue sur les montagnes 
environnantes, tout en étant 
idéalement placée à seulement cinq 
minutes du village et de toutes les 
commodités.

PRIX : 795 000€    06 87 14 03 25
KLEIN IMMOBILIER
klein-immobilier.com

GRENOBLE

SAINT-ISMIER

SAINT-ISMIER

GRENOBLE

Magnifique maison de ville nichée dans un écrin de verdure à l'arrière du cours 
Berriat, un très beau jardin joliment arboré exposé plein Sud et un autre avec 
terrasse côté cuisine sans vis à vis pour un total de 581m2. Énormément de 
charme pour ces volumes de 186m2, une grande cuisine et 5 chambres. + 
annexes extérieures. DPE F
PRIX : 670 000 €
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PLATEFORME 
RAYONNAGE 
CANTILEVER

Z.A. LA PICHATIÈRE, BP 14, 38430 MOIRANS - 04 76 35 55 97 - commercial@diplex.fr - www.diplex.fr

FABRICANT A MOIRANS (38)

 Plateforme de stockage, rayonnages et cloisons grillagées  Plateforme de stockage XLS

 Rayonnage léger ProfilTUB et tables de travail  Rayonnage léger ProfilTUB avec dessus fils

 Rayonnage à palettes ProfilPAL et rayonnage en Cantilever Rayonnage mi-lourd ProfilRAC

Des solutions de stockage de la conception à l’installation dans vos locaux.
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